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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
2' Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

7234. — 11 février 1964 . — M. Mitterrand, rappelant que le chef de
l'Etat a notamment déclaré au cours d ' une récente conférence de
presse, « que l 'autorité indivisible de l ' Etat est déléguée tout entière
au président par le peuple qui l 'a élu et qu 'il n 'y a aucune
autorité, ni ministérielle, ni civile, ni militaire, ni judiciaire qui ne
puisse être conférée ou maintenue autrement que par lui et qu'il
lui appartient d 'ajuster le domaine suprême qui lui est propre avec
ceux dans lesquels il délègue l'action à d'autres », constate qu' en
acceptant d 'être réduit, selon le cas, soit à la condition d 'un comité
consultatif auprès de la présidence de la République, soit au rang
d ' un agent d 'exécution subalterne, le Gouvernement abdique les
responsabilités que lui confère la Constitution, particulièrement en
ses articles 20 et 21,, et demande à M. le Premier ministre d'exposer
à l'Assemblée nationale les raisons qui l'ont conduit à approuver
cette nouvelle et décisive atteinte à l 'équilibre des pouvoirs.

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement :

e Les réponses des ministres doivent être publiées riens le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne remporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras•
sembler Les éléments de leur réponse, un délai suppléincutaire qui
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ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lut faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé•
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . s

PREMIER MINISTRE

7235 . — 15 février 1964. — M. Lathière expose à M. le Premier
ministre que la loi n° 62-848 du 26 juillet 1962, dans son titre II,
a prévu une réforme de la juridiction d 'expropriation . Il lui demande
à quelle date pourrait être pris le décret prévu à l 'article 19 de la
loi précitée, qui doit marquer l ' entrée en vigueur de cette nouvelle
formule.

7236. — 15 février 1964. — M. Chaze appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur la résolution adoptée, le 14 décembre 1963,
par les personnes âgées du Tell (Ardèche), réunies en assemblée
générale à l'appel de la section locale de l'Union des vieux de
France, Cette résolution, après une protestation contre l 'insuffisance
des moyenr d 'existence consentis par l ' Etat à la quasi-totalité des
vieillards, contient les demandes suivantes : 1° la création d'une
allocation nationale vieillesse unique d ' un montant au moins égal à
60 p. 100 du S. M. I . G . ; 2° l 'élévation des plafonds de ressources des
allocataires à 3 .600 F pour une personne seule et à 5.400 F pour un
ménage ; 3° la suppression du revenu fictif estimé à 10,09 p. 100 de
la valeur du bien, ce qui prive du F . N . S. de nombreux tout petits
propriétaires ; 4" l 'unification des retraites complémentaires ;
5" l 'augmentation des pensions normales, pour les salariés du régime
général cotisant depuis juillet 1930, en fonction du nombre d ' années
d 'assurance excédant la trentième, à raison d 'un trentième par
année supplrz e ntaire lors de la liquidation ; 6" une majoration de
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50 p . 100 de la pension pour conjoint à charge ; 7" l'ouverture du
droit à pension de réversion à 50 ans pour les veuves de salariés,
lorsque l'assuré décédé comptait au 'noms 15 ans de cotisations,
quel que soit l'àge de l'assuré au moment du décès ; 8" qu' un membre
des associations de vieux les plus représentatives soit appelé à
siéger dans les commissions d ' asssitance ou bureaux d'aide sociale ;
9" l ' abaissement de l ' àge de la retraite à 60 ans pour les hommes
et 55 ans four les femmes, ainsi que pour les métiers insalubres :
il lui demande quelles suites son gouve rnement entend réserver à
chacune de ces revendications qui ont un caractère vital poar des
centaines de milliers (le vieillards français.

7237 . — 15 février 1964 . — M. Charbonnel, se référant aux
engagements formels pris à cet égard, demande à M . le Premier
ministre de lui préciser à quel montent il compte déposer le projet
de loi-programme prévu pou• les régions susceptibles de bénéficier
d ' une politique d 'entrainement . ce qui e .st notamment le cas du
Limousin .

AFFAIRES ALGERIENNES

7238. — 15 février 1964 . — M . Schloesing attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires
algériennes sur la situation des enseignants rapatriés qui attendent
le règlement de leurs créances . Il lui demande, en complément des
renseignements qui lui ont été déjà donnés le I' février 1911 .1 par
M. le ministre de l 'éducation nationale- en réponse à sa question
écrite n" 6283 du IO décembre 1963, de lui indiquer : 1" quels sont
les services compétents pote• donner les instructions relatives au
remboursement des frais de transport et de déménagement ainsi
qu 'aux indemnités pour heures supplémentaires ; 2" dans quels délais
ces instructions pourront intervenir ; 3" dans quels délais les dos-
siers « traités s par le ministère de l'éducation nationale seront
e réglés » par le secrétariat d ' Etat aux affaires algériennes ; 4" s ' il
est effective lent nécessaire que soient terminées les négociations
sur la répartition des créances entr e la Franec et l ' Algérie pour que
les règlements attendus interviennent et, dans l'affirmative, pour
quelles raisons .

AFFAIRES ETRANGERES

7239. — 15 février 1964 . --- M . de Montesquiou fait connaître à
M. le ministre des affaires étrangères quu'il lui a été indiqué que le
secrétaire général vie l ' Organisation de coopération et de déve-
loppement économique 'O . C . 1) E .~, organisation formé de dix-huit
pays européens . des Etats-Unis et du Canada . e .st contr aint d'accepter
que les fonctionnaires (le nationalité américaine et ça na dieu ne appar-
tenant à son secrétariat soient rémunérés directement par leurs
autorités respectives . Les traitenments appliqués actuellement à
l ' O . C. D. E . ne permettent pas en effet le recrutement de fonc-
tionnaires de ces nationalités aux cond i tions normales . Ce procédé
est de tourte évidence incompatible avec la qualité de fonctionnaire
international et se tr aduit par une inégalité considérable des émo-
luments reçus pou r (les emplois similaires, par les fonctionnaires
européens cl ' une part, et américains et canadiens d 'autre part.
employés à l ' O . C . D . E . Il lui demande quelles nmesures il compte
prendre pou• faire en sorte que soit désormais appliqué dans une
organisation internationale dont le siège est à Paris un système de
rémunération compatible avec la qualité de fonctionnaire inter-
national et la dignité des ressortissants européens qui y sont
emplo . és .

AGRICULTURE

7240 . — 15 février 1964 . — M . Marceau Laurent appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la grave situation des produc-
teurs de pommes de terre du département dit Nord et sur l'u rgence
d ' apporter une solution à ce problème, qui lui a déjà été exposé par
les organisations professionnelles . Les producteurs vont connaîtr e
rapidement de sérieuses difficultés de t résorerie, lesquelles ris-
quent de provoquer de regrettables incidents, à un moment où le
climat social de la région est déjà pe rturbé en raison de la réces-
sion qui menace d ' autr es secteurs, tels que la métallurgie et le
textile . 11 lui demande quelles mesur es il compte prendre, dans
le plus court délai, afin d ' assu rer l ' écoulement normal de la
production à des prix assu rant aux agriculteurs une juste rémuné-
ration.

7241 . — 15 février 1964 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
de l'agriculture la situation difficile des habitants des communes
rurales, désireux d 'accéder à la construction ou de procéder à des
aménagements d ' immeubles . ,lusqu 'en 1962, les caisses régionales de
crédit agricole accordaient des prêts à long terme e habitat rural »
pour l ' aménagement d 'immeubles sur la hase d ' un taux d 'intérêt de
3 p . 100 . Ces prêts étaient réalisés à l 'aide de ressources budgétaires
mises à la disposition de la caisse nationale par l ' Etat . Depuis cette
date, le ministère de l'agriculture a arrêté définitivement les prêts
de ce type pour l ' habitat. Ainsi, les intéressés sont contraints de
solliciter des prêts à moyen terme et à un taux de 5 p . 100, ce
qui rend les annuités infiniment plus lourdes à supporter, compte
tenu des revenus agricoles, Il lui demande quelles mesures il compte
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prendre pour remédier à ces difficultés et s'il ne lui parait pas
opportun de rétablir, connue par le passé, la possibilité de prêts à
caractéristiques spéciales pour ce genre d 'opérations.

7242 . — 15 février• 1964 . — M. Davoust expose à M . le ministre
de l 'agriculture que, dans le département de la Mayenne, on constate
actuellement de m umbreux abus cuncernant les cumuls de terres
et cumuls de professions par des non-professionnels de l'agriculture
dont l 'attitude constitue tune provocation à l 'égard (les véritables
agriculteurs qui n ' exercent, eux, qu ' tune seule profession et ne
disposent qute (l'une seule exploitation pour assurer leur subsistance
et celle (le leur famille . Il lui clemantde s'il n'envisage pas de publier
rapidement . pour le département de la .1layenne, la réglementation
prévue à l'article 188- :3 du code ru ral, cette réglementation devant
permettre l' application de sanctions sévères en cas d'infractions aux
dispositions du titr e \'II du livre premier du code rural et à celles
des réglements pris pour son application.

7243 . — 15 février 1964 . — M. Fourmond expose à M. le ministre
de l ' agriculture qu ' il apparaît indispensable que des mesures soient
prises rapidement en vue de protéger les agriculteurs contre les
entr eprises visant l ' implantation d'élevages de type industriel par
des non-professionnels . Les productions agricoles — spécialement
les productions sans sol — constituent pour les exploitations agri-
coles, et surtout pou• celles qui sont de type familial . un revenu
complémentaire indispensable, et les agriculteurs ne peuvent
admettre que ces productions suient accaparées par des personnes
étrangères à la profession, poursuivant un but d'intégration des
productions afin d 'en avoir le monopole, les agriculteurs étant
alor s réduits au rôle d 'exécutants sans responsabilité . Il lui denmande
pour quelles raisons les dispositions de l'article 21 de la loi
n" 62933 du 8 août 191i2, complémentaire à la loi d'orientation
agricole, n ' ont pas encore été mises effectivement en vigueur et
s'il n ' envisage pas de publier rapidement les textes d'application
de ces dispositions afin de mett re tin terme aux abus auxquels
donnent lieu ces pratiques d ' intégration.

7244 . — 15 février 1964 . — Mme Ploux rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que l ' arrélé du 19 avril 1963 iJ . O. du 23 avril,
page :37561, apports' des précisions en ce qui concerne l ' arrachage
des pommiers et poiriers et . en articulier, énumère . dans son
article 3, les travaux agricoles que l'on doit effectuer pour au
nmoins 50 p . 11)0 dit montant de l'indemnité octroyée, si l ' on veut
disposer librenent des autres 50 p . 101) . Parmi ces tr avaux . figurent
les opérations de remembrement, l'arasement de talus, le drainage,
etc . Variété du 7 novembre 19132 J . O. du 20 novembre, page 11287,
n'a pas prescrit les opérations de recensement cles pommiers ii
cidre et des poiriers dans le département du Finistère . Or, il se
trouve que, dans certaines comm~munes de ce département . les opé-
rations cie remembrement en cours seront terminées avant que
pareil ordre ne suit donné . Ainsi . tics vergers . que leu rs pro ;n•ié-
taires ont accepté d 'inclure dans le remembrement pour• pernettre
un meilleur regroupement des terres . passeront en l'état aux nou-
veaux att ributaires . Ceux-ci pourront ultérieu rement procéder à
l'arrachage quand l ' ordre en sera donné et bénéficier de l 'indem-
nité leur permettant de se couvrir cies t r ais de remembremment et
de t ravaux connexes . I1 semblerait pourtant plus juste que ce soit
l 'ancien propriétaire qui puisse bénéficier de ladite indemnité, d 'au-
tant plus qu ' en englobant ses vergers dans la zone remembrée,
il facilite l ' oeure de remembrement . Elle lui demande s'il ne lui
semblerait pas souhaitable de compléter l ' arr~té du 7 novembre
1962 par des dispositions tendant à ce que . dans les zones précé-
demment définies, le recensement des pommier s à cidre et poiriers
à poiré soit ordonné clans toules les communes où des opérations
de remembrement ou de réorganisation fonciire sont décidées par
arrété préfectoral- Ces mesures permettraient aux propriétaires
remembrés de percevoir l 'indemnité d ' arrachage des pomnmiers et
poiriers qu'ils perdent par le renembreinenl, et donneraient plus
de facilités aux commissions communales pour effectuer un nmeilleur
regroupement des parcelles.

7245. — 15 février 1964 . — Mme Ploux attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture su• l 'arrêté du 7 novembre 1962 (J . O.
du 20 novembre, page 1I287i qui a ordonné les opérations de
recensement des pommiers à cidre et des poiriers à poiré dans les
dix premières régions cich•icoles, à l 'exclusion des parties de ces
régions qui se trouv ent dans les départements d ' Eu re-et-Loir, du
Finistère, du Loir-et-Cher, du Maine-et-Loire, de l ' Oise, et dans
la' partie de la onzième région cidricole comprise dans le départe .
ment du Morbihan et la zone du département de la Loire-Atlantique
située au Nord de la Loire . Le même arrêté prévoit que « une
décision conjointe (lu ministre de l 'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques fixera ultérieu rement les
délais d 'exécution clu recensement dans les autres régions ou parties
des régions cidricotes s . Elle lui demande à quelle date une
décision sera prise en ce qui concerne le département du Finistère.

7246 . — 15 février 1964. — M . Clerget attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture su• les problèmes soulevés par la tuber-
culination obligatoire du cheptel bovin au titre de la prophylaxie
de la tuberculose bovine, et plus particulièrement sur ce•tains
inconvénients réstultant des conditions (l ' application actuelles, à
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l'égard de propriétaires qui sont souvent de modestes exploitants
agricoles . Il serait extrêmement souhaitable que, compte tenu de
l 'expérience maintenant acquise, il soit procédé à une nouvelle étude
de cette question, sous tous ses aspects . et en collaboration étroite
avec les responsables des groupements sanitaires communaux . cle
telle sorte que des améliorations puissent être apportées dans un
sens répondant aux légitimes intérêts êtes propriétaires de bétail.
En outre et en toute justice, il serait logique et indispensable
de procéder au réajustement nécessaire des subventions attribuées
à la suite de l ' abattage des animaux ayant réagi à la tuberculina-
tion . II lui demande s ' il envisage de prendre les mesures néces-
s :,ires en vue de permettre la réalisation de cette nouvelle étude
dans un avenir aussi rapproché que possible.

7247 . — 15 février 1964 . — M . Lepourry rap p elle à M. le ministre
de l'agriculture que, dans le cadre (le la a Promotion sociale
agricole les agriculteurs qui se sont installés depuis le 8 mars
1962 peuvent prétendre à une subvention dite a d 'installation >.
L'octroi de cette subvention dépend de certaines conditions : entre
autres celle de ne pas s'installer sur une exploitation précédemment
tenue par un ascendant direct . ou reprise en application de la loi
sur le fermage et le métayage . II lui demande si . dans le cas ois
l 'ascendant direct est fermier ou métayer sur l ' exploitation, le
descendant peut prétendre à cette subvention d'installation . S'il en
était autrement, il estime qu 'il s'agirait là d ' une lacune à combler.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

7248 . -- 15 février 1964 . --- M . Heuret demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il compte marquer
la célébration du cinquantième anniversaire du début de la guerre
de 1914 .1918 par l 'attribution d ' un contingent spécial de Croix de
la Légion d ' honneur.

7249. --- 15 février 1964 . — M. Bleuse expose à M. le ministre des
anciens ccmbattants et victimes de guerre que le décret n" 60-235
du 11 niars 1960 avait organisé une procédure de reclassem e nt
professionnel pour les anciens combattants d'Algérie par l'intermé-
diaire des écoles professionnelles de l'office national des anciens
combattants. Les dispositions de ce décret ne sont maintenant plus
applicables, alors que ces écoles pou rraient encore accueillir un
certain nombre de jeunes qui ont accompli leur service en Algérie
et qui n'ont pas encore réussi à s'assurer un reclassement profession-
nel satisfaisant . Il lui demande s'il ne pense pas souhaitable de pro-
roger les dispositions clu décret susvisé, afin de permettre aux
anciens d 'Algérie de continuer de bénéficier des écoles profes-
sionnelles gérées par l'office national des anciens combattant ;.

7250. -- 15 février 1964. — M. Roger Roucaute expose à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre la situation
particulièrement ctifitcile de nombreux anciens eonibattanis de
la guerre 1914 . 1918, âgés de plus de 65 ans, et qui ne perçoivent
le montant de leur retraite que tous les six mais. II lui demande
si des dispositions ne pourraient pas être prises pote' que leur
retraite leur soit versée tous les trais mois.

7251 . — 15 février 1964 . — M. Le Gallo demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre quel a été, pour
l 'exercice 1963, le nombre des bénéficiaires de la retraite du
combattant, âgés de 65 ans et plus, d'une part, de moins de
65 ans, d'autre part, compte tenu qu ' il ne semble pas possible
d 'obtenir une statistique particulière pour chacun des conflits
1914 . 1918 et 1939 . 1945.

7252 . — 15 février 1964 . — M . René Pleven fait observer à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre : 1" que
les crédits ouverts à son département par la loi de finances pour
1962 (J . O . du 30 décembre 1961, page 12203) au titre III . — Moyens
des services . 1" partie . Personnel . Rémunérations d 'activité, s ' éle-
vaient à 49.997 .729 F ; que les crédits ouverts par la loi de finances
pour 1964 (J . O . du 22 décembre 1963, page 11473) au même titre III,
s'élèvent à 65.990 .484 F, soit une augmentation de plus de 32 p . 100
sur les crédits de l'année 1962 ; 2 " que la pension de l ' invalide
de guerre à 100 p . 100, qui était de 5 .240 F le 1"' janvier 1952,
est de 6 .240 F le 1" janvier 1964, soit une augmentation de 19 p. 100
sur la pension du mémo invalide au 1"• janvier 1962 . Il lui
demande d'où provient, pour une même période, la différence de
13 p . 100 entre les majorations des traitements d ' activité et les
pensions du code des pensions d'invalidité et des victimes de
la guerre .

ARMEES

7253 . — 15 février 1964. — M . du Halgouët expose à M. le
ministre des armées que — le C . A. P . donnant droit, aux titu-
laires, à l ' échelle de solde n" 2 depuis le 1"' janvier 1948 — il
apparaît logique d'attribuer une valeur beaucoup plus élevée au
brevet élémentaire de comptabilité, d'un niveau nettement supérieur.
Il lui demande s' il ne juge pas souhaitable que les titulaires de
ce dernier diplôme puissent être classés à l'échelle de solde n° 3 .

7254 . -- 15 février 196 .i . -- M. Maurice Bardet rappelle à M. le
ministre des armées les ternies de sa réponse clu 28 niai 1983 à sa
question écrite n" 2256, qu ' il lui :t posée le 2(1 avril 1963, au sujet
du classement des agents administratifs de la marine clans l ' éciieile
de traitement ES 4 prévu pal le décrel n" 62-127M du 31 octobre
1962 et au travail cunséculil' de péréquation des pensions des
agents retraités qui devait être entrepris dès la parution de
l ' arrêté d 'application . Ce travail ne devait nécessiter qu'un délai
esses court . II lui demande, compte tenu que huit mois se sont
écoulés depuis sa réponse, à quelle date interviendra la péréquation
promise.

7255 . — 15 février 1964 . — M . Davoust expose ir M . le ministre
de s armées qu'un ancien combattant de la guet 'e de 1914 . 1918,
possédant tous les titres voulus )citations, blessures, etc. t, est
proposé depuis plusieurs années pour la croix de chevalier de la
Légion d ' honneur à titre militaire . Compte tenu du nombre des
dossiers en instance et de ia l'aibiesse numérique des tableaux
annuels. une telle attente pour rait se comprendre. Or, l ' intéressé
vient d 'apprendre <tue sa candidature, ayant élé ajou rnée, n ' est
pas susceptible d ' un nouvel examen. Il lui demande sur quels
critéres d 'élimination peut s ' appuyer une telle decisian qui heurte
à la lois la justice et l ' égalité.

7256. — 15 février 1964. — M. Jacques Hébert appelle l ' attention
de M . le ministre des armées sur le décret du 10 mai 1948 portant
réo r ganisation clu personnel administratif de la marine . Ce texte
a enlrainé la disparition . par voie d ' extinction, de certains agents
administratifs de la marine. Par ailleu r s, l'arrêté du 19 juillet 1963
J . O. clu 25 juillet prévoit le reclassement des agents administra-
tifs de la marine, à compter du l'' janvier 19112, dans l 'échelle ES 4
instituée par le décret du 26 niai 1962 . Il lui demande s'il envisage,
en applieatimi du troisième alinéa de l 'article L 26 du rode des
pensions civiles et ni ilitaires de retr aite, de prendre un décret
en faveur des agents administr atifs de la marine ret raités, et déter-
minant leur assimilation avec les catégor ies existantes bénéficiaires
de l ' arrêté (lu i9 juillet 1963.

CONSTRUCTION

7257 . -- 15 février 1964. — M. Desouches expose à M. le
ministre de la construction que le décret n" 61-551 du 23 mai
1961 stipule . dans son article 2, que les bonifications d ' intérêts
sent ac'c'ordées à concurrence de 12(1 p . 100 cles prêts forfaitaires
fixés par le décret n" 61-549 clu munie jour . Ce pourcentage n ' a
pas été modifié par le décret n" 63. 1028 du 14 octobre 1963 . Or,
la majoration des prix plafonds . résultant des décrets. étant supé-
rieure à la majoration des prêts forfaitaires, le décalage entre les
prix cle revient <les opérations financées par emprunts bonifiés
et ces normes emprunts prend une importance telle que ces opé-
rations sont obérées dès le départ . II en résulte pour les organismes
d ' 11 . L. M. utilisant les prêts odes caisses d 'épargne — en parti-
culier les offices départementaux, pote' leurs petits programmes
en pavillons dans les communes et bourgs rur aux — une gêne
considérable, car les prix plafonds <le l ' arrêté du 14 octobre 1963
pouvant être majorés de 10 p . 1(10 . le prêt bonifié . très souvent,
n'atteint que 78 ou 79 p . 100 (lu prix (le revient de l 'opération.
11 lui demande s ' il ne pense pas qu ' il soit souhaitable que le
montant de l 'emprunt bonifié atteigne au minimise 130 p . 100 du
pré( forfaitaire, faute de quoi aucun projet, dont l 'aspect social
et économique est évident, ne pourra étre réalisé.

7258. — 15 février 1964 . — M . de La Malène demande à M. le
ministre de la construction : 1" s ' il peut lui confirmer que le
ravalement des imemubles n 'est pas obligatoire clans la partie
de Pilot Vandamme du 14' arrondissement de Paris, comprenait
les numéros pairs de l ' avenue du Maine, situés entre la rue Van-
damme et la rue Raymond-Losserand ; les rues Vercingétorix, de
l 'Ouest et Raymond-Losserand pour les tronçons compris entre
l 'avenue (lu Maine et la rue du Château ; et enfin la partie de
la rue du Château à partir du pont des Cinq-Martyrs. dit lycée
Buffon jusqu 'à la rue Raymond-Losserand ; 2" si les indemnités
d'expropriation, dans le cas de non-obligation clu ravalement,
tiendront compte des travaux effectués quand même par les
propriétaires d ' immeubles ou d 'appartements ; 3" si, dans l ' intérieur
du périmètre formé par les rues précitées, les travaux d ' améliora-
tion apportées dans leur logement par les propriétaires d 'appar-
tements, ou par les commerçants pour moderniser leurs fonds,
seront pris en considération pour les évaluations du montant des
indemnités d 'expropriation,

7259. — 15 février 1964 . — M . Prioux expose à M . le ministre de la
construction que l 'exigence d'un minimum de 2.500 mètres carrés,
avec 40 mètres de façade pour la const r uction en zone rurale, oblige
la plupart du temps le candidat constructeur à acquérir une sur-
face très supérieure à ce minimum cri raison de la configuration
très étroite des parcelles de terre qui, à la suite des partages
successifs, ont parfois seulement quelques métres de largeur et
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plus de 100 mètres de longueur . Or si, pour les 2.500 métres
carrés exigés le taux réduit des droits d 'enregistrement à 4 1, 2 p . 100
s'applique dès lors qu'il s 'agit de construire, la surface excédentaire
est taxée au taux normal de 16 1,2 p. 100 alors que c'est la
réglementation de la construction qui est la cause de cet excédent.
II y a là, semble-t-il, une injustice et, en tous cas, une charge
supplémentaire importante pour de nombreux constructeurs dont
les ressources sont modestes . Il lui demande quelles mesures il lui
parait possible de prendre pour éviter cette charge supplémentaire.

7260 . — 15 février 1964 . — M. Pasquini attire l 'attention de
M . le ministre de la construction sur l 'article 29 du décret n" 63-674
du 9 juillet 1963 qui a fixé la base d 'imposition pour les mutations
postérieures au 31 août 1963 portant sur des immeubles ou fractions
d'immeubles dont l ' achèvement est intervenu avant le 1" sep-
tembre 1963 . La question se pose de savoir si ces immeubles
doivent supporter la T . V. A . au titre de la livraison à soi-même
pour les parties achevées avant le 1" septembre 1963 et n 'ayant
fait l 'objet d ' aucune mutation . Tel ne semble pas être le cas, car
l 'entrée en vigueur de toutes les dispositions de l 'article 27 de
la loi n" 63.254 du 15 mars 1963 a été fixée au l" septembre 1963
par l 'article 28 dudit décret . S 'agissant de la détermination de la
date d ' achèvement des parties d 'immeubles en question, l 'article '27
du décret précité dispose que, pour l 'application de l ' article 27
de ladite loi, un immeuble ou une fraction d ' immeuble est consi-
déré comme achevé lorsque les conditions d 'habitabilité sont réunies
ou en cas d 'occupation même partielle des locaux quel que soit le
titre juridique de cette occupation . Le cas d ' occupation de locaux
d'habitation cédés dans un immeuble avant le 1" septembre 1963
est-il de nature à pouvoir faire admettre que les locaux restés
entre les mains du constructeur étaient habitables avant le
1" septembre 1963? Dans la négative, il y a là une présomption
qui ne serait pas négligeable, surtout dans le ras où les parties
restées disponibles supporteraient leur quote-part de copropriété
avant l ' application de la loi . Dans ce cas, il lui demande : 1 " si
l' intéressé ne se trouve tenu à aucune livraison à lui-même pour
les parties invendues d ' un immeuble qu ' il a fait construire en
vue de la vente par appartements, s'il était établi que ces parties
étaient achevées avant le 1" septembre 1963 ; 2" dans l ' affirmative.
si le fait que les sept huitièmes des appartements composant cet
immeuble ont été vendus et habités avant le 1" septembre 1963
et que les parties restées disponibles supportent depuis ces ventes
(c ' est-à-dire depuis mai 1963) leur quote-par t dans les charges de
copropriété peut lui permettre de soutenir que l ' immeuble était
entièrement achevé avant l'application de la loi . Il lui précise
que l 'immeuble en question n 'a jusqu 'ici, pour des raisons valables.
fait l 'objet d 'aucune déclaration en vue de l'obtention du certificat
de conformité.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

7261 . — 15 février 1964 . — M . Loustau rappelle à M . le ministre
d ' Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que l ' ins-
t . .ut national de la recherche agronomique « a pour mission
d'organiser, d 'exécuer et de publier tous travaux de recherches
scientifiques intéressant l ' agriculture . . . u . Il lui demande : 1" si cette
mission s' étend aux départements d'outre-mer et, dans la négative.
pour quelle raison ; 2 " quels sont les crédits que le F . I . D . O . M.
a consacré, pour les années 1962, 1963 et 1964, aux recherches
intéressant l 'agriculture ; 3" quels sont les crédits qui, sur ce
total, ont été attribués à l 'I . N . R . A . ; 4" s ' il entend poursuivre
une politique qui prive les départements d 'outre-mer, et spéciale-
ment les Antilles, de l 'aide efficace que l ' I .N .R .A . apporte aux
départements métropolitains.

EDUCATION NATIONALE

7262 . — 15 février 1964 . — M . Escande demande' à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1" quelles sont les raisons que peuvent
invoquer des pharmaciens dûment autorisés pour refuser tout
stagiaire pour l 'année de stage obligatoire qui précède les études
pharmaceutiques ; 2" si, dans l ' impossibilité pour ces étudiants de
satisfaire à ce stage au plus près de leur domicile, ils pour raient
prétendre, en cas d 'éloignement dans une ville universitaire, à une.
bourse d ' enseignement supérieur au même titre que les autres
étudiants.

7263 . — 15 février 1964 . — M . Daviaud attire l 'attention (le
M . le ministre de l'éducation nationale sur la proposition des profes-
seurs et professeurs adjoints de l 'enseignement technique . Devant
la nécessité de développer l ' enseignement technique et, par là,
d 'assurer un recrutement satisfaisant du corps enseignant, il
lui demande s 'il ne lui parait pas opportun de permettre aux inté-
ressés d'obtenir, sur leur demande, la validation, pour la retraite,
d ' un nombre d' années égal au temps de service exigé d 'eux
lorsqu'ils ont passé le concours de recrutement .

7264. — 15 février 1964 . — M . Davoust expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que les rappels de traitements dus aux
maitres de l'enseignement privé sont toujours bloqués depuis
juin 1963. Le retard ainsi apporté au règlement de cette question
c rée un malaise certain chez les intéressés dont la situation
matérielle est très souvent difficile . Il lui demande s ' il a l'intention
de prendre rapidement les mesures de déblocage qui s'imposent
et si . dans le nnémc temps, il entend régler le statut également
attendu des maitres titulaires du B . E. ayant moins de quinze
ans d ' ancienneté.

7265 . — 15 février 1964. — M. Guillon rappelle à M. le ministre de
l'éducation nationale que de nombreux parents d 'enfants infirmes
attendent l 'allocation dite d'éducation spécialisée à laquelle ils
peuvent prétendre en application de la loi n" 63-775 du 31 juil-
let 1963 . Mais cette allocation ne pourra leur être versée que
lorsque le décret d 'application de la loi, actuellement à l 'étude
dans ses services, sera publiée. Il lui demande si l ' on peut espérer
la parution prochaine de ce décret.

7266 . — 15 février 1964 . — M . Raymond Barbet expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu ' il tient d ' être info rmé d 'un
projet tendant à détourner de leur destination d'origine une partie
des locaux et du parc du lycée de la Folie-Saint-.lames, à Neuilly,
pour les affecter à une autre destination . 11 s ' étonne que, devant
la pénurie que connait actuellement l'enseignement en matière
de locaux et alors que des refus antérieurs ont été opposés pour
aménager de nouvelles constructions en vue de l'agrandissement
de ce lycée . il soit tout à coup possible à une administration autre
que celle de l 'éducation nationale d ' obtenir des crédits de construc-
tion alors que . chaque année, le lycée reluse de nombreuses élèves
faute de place et de crédits . D ' autre par t, le refus opposé ayant
pour raison la protection des sites, il est étonnant qu'une dérogation
soit accordée à une administration plutôt qu 'à une autre . Il lui
rappelle, en outre, que le lycée de jeunes filles de Neuilly, dont
la construction remonte à 1955, a pu entreprendre, comme lycée-
pilote . une expérience pédagogique exceptionnelle grâce aux amé-
nagements des bâtiments et du parc . Cette expérience commence
à porter ses fruits ; les résultats obtenus aux baccalauréats et au
Concours général de 1963 en sont la preuve tangible . Il lui demande
s'il n ' envisage pas de s'opposer au projet actuellement en cours
d étud ! afin qu ' il ne soit pas empiété sur le domaine de son
ministère et pour que l'autorisation et les crédits, qui pourraient
être accordés pour la construction de locaux prévus pour une
autre utilisation, le soient au profit de constructions nécessaires
au lycée de jeunes filles de la Folie-Saint-James de Neuilly.

7267. — 15 février 1964. — M . Waldeck Rochet demande à
M. le ministre de l'éducation nationale : 1" si les dispositions du
paragraphe III de la circulaire du 19 décembre 1961 adressée par
les services médicaux et sociaux du ministère aux recteurs et
inspecteurs d 'académie, concernant la nationalité des élèves deman-
dant l 'attribution d'une bourse nationale dans les établissements
d 'enseignement publics ou privés pour l ' année scolaire 1962-1963.
sont toujours en vigueur et si elles sont applicables pour l ' année
scolaire 1963 . 1964 ; 2" si, dans le cas où le père ou le tuteur légal
d 'un enfant né en France de parents italiens y résidant prend
l 'engagement écrit que la nationalité française de l 'enfant sera
confirmée par celui-ci à sa majorité, il peut être attribué une
bourse nationale à cet enfant.

7268 . — 15 février 1964 — M. Pasquini appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'article 51 de la loi
de finances pour 1963 un " 63 . 15(i du 23 février 1963) . Ce texte
a modifié l'article 16 du décret du 29 octobre 1936 inséré dans le
code des pensions civiles et militaires . Les dispositions nouvelles
prévoient que les fonctionnaires admis à la retraite sur leur
demande avant d'avoir atteint la limite d 'âge correspondant à
leur ancien emploi et qui reprennent une nouvelle activité au
serv ice de l 'Etat ou d ' une collectivité locale ne peuvent bénéficier
de leur pension de retraite avant d 'avoir atteint l'âge correspondant
à la limite d'âge de leur ancien corps. A propos de ces nouvelles
règles de cumul, il lui signale un cas particulier qui a été porté
à sa connaissance mais qui se retrouve certainement très fréquem-
ment . Il s ' agit d ' un directeur de collège d 'enseignement général
en Algérie issu du corps des instituteurs et qui a pris sa retraite
par « ancienneté d 'âge et de serv ice à 50 ans) . Depuis, il est
professeur contractuel de mathématiques clans un lycée de l ' Elat
en France . Compte tenu des dispositions du nouvel article Ici
rappelé ci-dessus et ne pouvant cumuler sa retraite et son
nouveau traitement, il envisage — sa retraite étant supérieure à
son traitement de contractuel — de ne plus enseigner. Cette consé-
quence des nouvelles dispositions sur les cumuls appareil particu-
lièrement regrettable dans le cas de l'éducation nationale qui
manque de professeurs . Or, les mesures récemment prises en faveur
des officiers quittant l ' armée, pour leur permettre de cumuler
leur retraite et un traitement servi par le ministère de l'éducation
nationale, peuvent apparaître comme un précédent qu 'il serait utile
d'étendre aux retraités se trouvant dans la situation ci-dessus
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exposée . Il lui demande s'il n' envisage pas le dépôt d ' un projet
de loi permettant de déroger à l'article I6 du code des pensions
civiles et militaires de retraite en ce qui concerne les retraités
de l ' éducation nationale reprenant du service comme contractuels
dans leur ancienne administration.

7269. — 15 février 1964 . — M. Raust expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le décret n" 63-1005 du 7 octobre 1963
a causé un grave préjudice aux attachés d 'intendance universitaire
en fonction dans les colliges d'enseignement technique et classés,
à la parution de ce texte . au troisième échelon de la première classe
et à la classe exi eptionnelle de leur grade . Ces fonctionnaires,
chargés, dans des conditions souvent difficiles . de la gestion de
leur : établissements et s'acquittant de leur mission à la satisfaction
de l 'administration, soient, en effet . leur avancement normal
suspendu au 1•' janvier 1962 . II lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour réparer cette injustice.

7270 . — 15 février 1964 . — M . de Poulpiquet expose à M. le ministre
de l'éducation nationale les difficultes que rencontrent les familles
pour trouver un établissement scolaire, proche de leur domicile et
apte à recevoir leurs enfants, étant donné la surcharge d 'écoliers dans
les établissements . Celte situation oblige les familles placer
leurs enfants ou étudiants dans un établissement souvent éloigné
de leur domicile II lui demande s'il ne pense pas qu 'il serait
équitable et possible d 'accorder une réduction sur le prix du billet
de chemin de fer pour les écoliers se rendant en permissions régu-
lières ou motivées. cela dans la mime proportion, par exemple.
que l 'effort qui est consenti pour les ecoliers externes.

7271 . — 15 février 1964 . — M. Raoul Bayou demande à M. le
ministre de l'éducation nationale : ru quels sont les effectifs au
I•' janvier 1934 des intendants : 1" au 7' échelon du 2' grade ;
2" au 7- échelon du 2' grade . avec trois ans et plus de trois ans
d ' ancienneté d ' échelon ; 3" au 1" grade de ceux qui ont 60 ans
d'àge et qui demeurent en service ; bi quels sont les effectifs
prévisibles de départ à la retraite et de la prorme'on au
1-' grade pour 1964 : cl s ' il n ' envisage pas un avancement linéaire
qui supprimerait le hlocaee au niveau du 7' échelon du 2•' gracie,
ainsi que cela a été réalisé pour d 'autres administrateurs de
l'éducation nationale : chefs d ' établissements. censeurs . inspecteurs
départementaux ainsi que pou r les professeurs certifiés qui ont
les ntémes indices que les intendants.

7272 . — 15 février 1964 . — M. Mer demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il est exact que le concours d ' agrégation
des facultés de médecine, qui avait été prévu pour la fin de
l 'année 1963 . serait remis sine die et . en cas de réponse affirmative,
quelles sont ;es sasser. ' cet ajournement . alors qu ' il semblerait,
au contraire, que le nombre croissant des étudiants et le dévelop-
pement de l ' enseignement médical doivent entrainer une augmen-
tation du recrutement des professeurs.

se.

7273 . — 15 février 1964 . — M. Fenton demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de lui faire tonnante : les raisons qui l 'ont
amené à écarter de la commission d 'études des conditions de
travail des enseignants, qui vient d 'étrc constituée au sein de
son département ministériel, les représentants des colliges d ' ensei-
gnement général . Compte tenu (lu fait qu 'il a déclaré , au cours
de la discussion du budget devant l'Assemblée nationale, qu' un statut
des collè g es d 'enseignement général était actuellement à l 'étude,
il semblerait anormal d ' invoquer l ' importance respective des syn-
dicals dans les commissions nationales paritaires dès lors que les
représentants des collages d 'enseignement générai sont confondus
avec l 'ensemble des représentants de l'enseignement primaire..
Il lui demande, en conséquence : 1 ' quelles mesures il compte
prendre pour mettre un terme à cette situation ; 2" à quelle date
il envisage de faire paraitre le statut des collèges d 'enseignement
général déjà annoncé.

7274 . -- 15 février 1964 . — M. Terrenoire expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale qu 'à la suite de la décision de M. le
ministre des armées autorisant les militaires du contingent, engagés
dans de-s études supérieures, à s' inscrire dans les facultés pendant
la durée de leur service militaire . un grand nombre d ' entre eux
ont voulu bénéficier de cette morsure . Malheureusement, pendant la
période des trois mois de classes à laquelle les jeunes soldats sont
normalement astreints, il leur est très difficile, et souvent presque
impossible, de suivre les séances de travaux pratiques . Or, l ' assiduité
à ces séances est la seule obligation retenue pour participer aux
examens de fin d'année ; faute de cette assiduité, ils risquent
d 'être exclus d ' office desdits examens . Le cas s ' étant déjà produit
et répété . il en résulte que la mesure de faveur prise par M. le
mi,7istre des armées se trouve frappée de nullité, faute d 'instructions
données aux commissions de professeurs, présidées par le doyen
de la faculté . 11 lui demande s ' il est disposé à faire en so rte
que cette omission soit réparée et que les dispositions prises par
M . le ministre des armées concordent avec celles qu ' il voudra, lui-
même, bien arrêter,

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIOUES

7275 . — 15 février 1964. — M. Palmera expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n° 53-511 du
21 mai 1953, modifié par le décret n" 56 . 181 du 15 juin 1956, prévoit
que des arrètés peuvent fixer les modalités de remboursement des
voyages de nuit en wagon-lits ou couchettes. L'arrêté du 15 juin 1956
tJ . O. du 16 juin 19561 et les arrêtés suivants qui l 'ont modifié
prévoient le remboursement en couchettes . Il lui demande quelles
sont les catégories de fonctionnaires et les conditions de voyage qui
permettent de bénéficier du remboursement des wagons-lits prévu par
le décret du 21 mai 1953.

7276 . — 15 février 1964. — M. Alduy expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'aux termes de l ' article 28,
paragraphe IV de la loi n" 63-254 du 15 mars 1963, les plus-values
réalisées à l 'occasion des aliénations d ' immeubles biais sont soumises
au prélèvement de 15 p. 100 lorsqu' elles sont [réalisées par le
constructeur à moins que ce dernier ne justifie par une « attestation
délivrée par l ' inspecteur des C . I . [lorsque l'absence d'intention
spéculative et le caractère occasionnel de l 'opération auront été
nettement établis : eirc . ad . 14 août 1963, n " 368, pratiquement à
l'entière discrétion de l'inspecteur' que la cession n'entre pas
dans les prévisions de l'article 35 du code général des impôts.
Egalement, aux ternies du paragraphe VII du même article, à
titre transitoire, les plus-values réalisées avant le 1"' janvier 1964,
afférentes à des immeubles ou droits immobiliers objet d 'un permis
de construire antérieur à la date de promulgation de la loi, ne
seront pas imposées dans les conditions prévues . Etant entendu que
la loi de finances n" 63-1241 du 19 décembre 1963 ne traite que de

l 'assujettissement aux bénéfices industriels et commerciaux ( v ente
ou revente dans le délai de 5 ans), sans porter atteinte au régime
spécial prévu par les articles 28 et 29 de la loi du 15 mars 1963 et
qu'elle prévoit certains assouplissements afférents au prix de revient
dut terrain, que ni la loi du 15 mars. ni celle du 19 décembre 1963, ne
t'eut état de la date de construction à compter de laquelle les plus-
values réalisées seront imposables, il lui demande : 1" si une maison,
bàtie en 1920 et vendue en 1964 par appartements )cire . 14 août 1938,
n" 117) par son constructeur, est soumise au prélèvement ; 2" com-
ment établir et justifier le prix de revient de la construction, le
constructeur, après 30 ans, ayant jugé inutile de conserver des
factures ; 3" en l ' absence des éléments du prix de revient, si ce
constructeur sera, en définitive, imposé plus sévèrement (c 'est-à-dire
sur la presque totalité du prix de vente considéré comme plus-value)
que celui qui a fait bàtir en 1963.

1277. -- 15 février 1964 . — M. Fossé rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, depuis 1948, les salaires et
appointements déductibles du conjoint du chef d 'entreprise soit
fixés par l 'article 154 du code général des impôts à 1 .500 F par an.
L 'ensemble des différents barèmes et des différents régimes prévu
au code général des impôts ayant été plusieurs fois modifié, la
somme visée ci-dessus demeure une exception par sa fixité . Elle
ne correspond plus à aucune donnée réelle, et en la maintenant à un
taux insignifiant, on contribue à pénaliser les petites entreprises
où le mari et la femme travaillent ensemble . Il lui demande s 'il ne
lui serait pas possible, dans le cadre de la politique nationale des
revenus, d ' actualiser le montant des «salaire et appointement du
conjoint d ' un chef d ' entreprise s prévu à l 'article 154 du code.

7278 . — 15 février 1964 . — M. Chauvet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il peut lui confirmer
que l 'exemption du droit de timbre de quittance, édictée par l 'arti-
cle 1290-4" du rode général des impôts, est susceptible de s'appliquer :
1" en cas d' avance consentie, généralement périodiquement, à un
salarié star le montant de sa rémunération mensuelle ; 2" en cas
de provision sur frais de déplacement ou de remboursement de
telles dépenses, étant observé qu ' il s' agit presque toujours de
sommes modiques réglées par caisse, les bénéficiaires n'étant pas
titulaires d 'un compte bancaire ou postal.

7279 . — 15 février 1964 . — M. Chauvet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en vertu des dispositions
de l 'article 204 bis, 5", du code générai des impôts, sont exclus du
champ d 'application de la faxe complémentaire les revenus réalisés
par des personnes qui, sous l ' empire de la législation applicable
antérieurement à l ' inte rvention de la loi n" 59-1472 du 28 décem-
bre 1959, n ' étaient pas passibles de la surtaxe progressiv e . II lui
demande s 'il peut lui confirmer qu'une personne de nationalité
italienne, domiciliée en Italie, n 'ayant aucune résidence en France
— donc n ' étant pas sous le régime antérieur redevable de la sur-
taxe progressive pour ses revenus de source française en application
des dispositions de la convention franco-italienne du 16 juin 1930,
complétée par ton avenant du 16 novembre 1931, et rendue exécutoire
par un décret du 24 novembre 1933 -- n 'est pas passible de la taxe
complémentaire pour ses revenus non commerciaux de source fran-
çaise perçus en tant qu'associée d'une société civile d'enseignement
dans notre pays.
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7280 . — 15 février 1964 . — M . Poudevigne demande à M . le minis-

tre des finances et des affaires économiques de lui indiquer combien
il subsistait au 1" janvier 1963 . et si possible au 1" janvier 1964,
de titulaires de rentes viagères servies en application des luis
n" 48-777 du 4 mai 1948, n" 48-957 du 9 juin 1948 . n" 49-1098 du
2 août 1949 et n" 51-695 du 24 mai 1951 . c 'est-à-dire des rentes
viagères dont la majoration est prévue par le paragraphe Il de
l ' article 55 de la loi n" 63-156 du 23 lévrier 1963, de finances pour
1963 t2' partie,.

7281 . — 15 février 1964 . — M. Davoust expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, pour l 'application
de l 'article 1372 glu code général des impôts, la loi n" 63 .254 du
15 mars 1963, article 54-111, incorporé sous l'article 1372 ter du mémo
code, prévoit que les immeubles destinés à une exploitation à carac-
tère commercial ou professionnel ne sont pas considérés comme
affectés à l 'habitation . Il en résulte a contrario que le caractère
d ' immeubles d'habitation a été reconnu en particulier aux oraisons
à usage de colonies de vacances et aux maisons familiales . Cette
interprétation est d'ailleurs conlurme à la doctrine administrative
depuis la publication de ladite loi . Cette précision insérée clans ladite
loi éclaire donc singulièrement le sens qu 'il convient d ' attribuer à
la notion de maison d ' habitation. En raison de l'intérêt que pré-
sentent au point de vue social les acquisition immobilières destinées
à servir de colonies de vacances . il lui demande s'il ne serait pas
possible de faire bénéficier du tarif réduit prévu par l'article 1372
du code général des impôts les mutations de l'espèce réalisées peu
de temps avant la loi du 15 mars 1963, étant observ é que précé-
demment l'administration leur refusait généralement ce bénéfice.

7282 . — 15 février 1964 . — M. Davoust expose à M . le ministre des
finances et des àffaires économiques le problème suivant : lorsqu'un
véhicule à moteur (voiture automobile- motocycle, tracteur, etc., est
vendu ou revendu à crédit, les organismes habilités à cet effet tban-
ques, sociétés de crédit, etc ., établissent un contrat de financement en
deux exemplaires, l ' un devant rester dans les archives de ces orga-
nismes . l'autre étant transmis à la préfecture du département dans
lequel le véhicule est immatriculé et annexé au dossier de la carte
grise de l'intéressé . Ce système permet de savoir si le véhicule est ou
non gagé . il ne présente pas d'inconvénients pour le négociant,
l 'acheteur et la société de crédit lorsque la transaction s 'opère dans
le même département . Mais des difficultés surgissent très souvent
lorsqu ' il s 'agit de départements différents qui doivent attester le
gage ,formule vouge, ou le non gage ,formule blanche, et on doit
généralement compter sur de longs délais, qui laissent l'usager dans
l'incertitude. Dans un but de simplification atnnistrative . il paraitrait
souhaitable d ' apposer au verso de la carte grise de l ' utilisateur une
mention attestant l 'existence du gage . Cette pratique fixerait tout
de suite le négociant sur les possiblilés de transaction glu eéhicule
qui lui est présenté et éviterait une perte de temps préjudiciable à
tous . services publics et usagers. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

7283. — 15 février 1964 . — M . Ponseillé appelle l ' attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la part réservée
dans le budget 1964, aux personnes figées, et qui est manifestement
insuffisante. 11 lui demande s ' il compte faire en sorte qu 'une priorité
soit donnée parmi les dépenses du prochain budget, à celles qui
aur ont pour but d 'améliorer la situation de ces personnes . il lui
demande en outre s'il ne pourrait pas être appliqué, à la date du
1" juillet 1964 . le montant annuel des allocations prévu par la
commission Laroque pour le 1- jan vier 1964, soit 1 .900 F.

7284 . — 15 février 1964. — M . Voilquin demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si l'achat et l 'installation,
par une entreprise industrielle, d ' une horloge-pointeuse, peuvent
faire l ' objet d'un amortissement dégressif prévu par l ' article 39 A
du code général des impôts, car cette machine sert à effectuer des
travaux de bureau, puisqu'elle imprime automatiquement et permet
notamment d'établir le décompte des feuilles de pointage du
personnel, de préparer la paie et d 'obtenir des renseignements
nécessaires aux statistiques ainsi qu 'à la comptabilité analytique
d ' exploitation . En outre, son installation peut également permett re
de fournir des indications horaires aux différents services, ainsi
que de synchroniser, par exemple, certains cont'olec et certaines
productions, fabrications ou réalisations . Enfin, l'indication de ses
possibilités d'utilisation corme machine de bureau ne peut être
qu'enonciative et non limitative.

7285. — 15 février 1964 . — M. Fréville appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation pénible dans laquelle se trouvent les retraités civils au
titre de l 'invalidité, dont les pensions continuent à être payées
pour le montant servi au 1" octobre 1962, les comptables du Trésor
attendant depuis plus d ' un an que leur soient adressées les instruc-
tions relatives à l 'augmentation du taux de ces pensions. Il lui
demande quelles raisons sont à l 'origine de cette situation regrettable
et s'il n'envisage pas de prendre toutes décisions nécessaires afin
que les instructions attendues par les comptables du Trésor puissent
leur parvenir dans les meilleurs délais .

7286 . — 15 février 1964 . — M . Bourgund expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" que la loi n" 60-773 du
30 juillet 1960 qui autorise le Gouvernement à régler, par ordon-
nances, le problème de la franchise des bouilleurs de cru avant le
1" septembre 1960, précise que lesdites ordonnances devront

permettre aux militaires qui en ont été privés du fait de leur
présence sous les drapeaux, d'en bénéficier s ; 2" que l ' ordonnance
n" 60-907 du 31) août 1960, prise en vertu de la loi précitée, ne
semble pas entièrement conforme à cet t e loi puisqu ' elle n 'accorde la
franchise qu ' aux militaires. . . » qui n'ont pu bénéficier de l 'allocation
en franchise glu fait de leur présence sous les drapeaux pendant
la campagne 1959. 1960 " ; 3" que, pour bénéficier de la franchise,
les récoltants qui ne sont pas exploitants agricoles à titre principal
doivent avoir distillé en franchise au moins une fois entre le
1' r septembre 1949 et le 13 juillet 1953 ; 4" que l 'administration
a arbitrairement restreint le bénéfice de la ' loi du 30 juillet 1960
et même de l' ordonnance n" 60-907 en le réservant aux militaires
du contingent accomplissant la durée légale de leur service et que,
de ce t'ait . elle a exclu de la franchise, sans aucune base légale,
les militaires de carrière dont beaucoup servaient la France dans
les territoires d 'outre-mer ou les pays de protectorat pendant la
période du 1"' septembre 1949 au 13 juillet 1953 . Il lui demande:
1" s'il n'estime pas qu 'il serait conforme à l 'article 1" de la loi du
30 juillet 1960 de restituer la franchise des bouilleurs de cru à
tous le :: militaires présents sous les drapeaux entre le 1" sep-
tembre 1949 et le 13 juillet 1953. qu 'ils aient été militaires de
carrière ou appelés pour la durée légale du service ; 2" s'il ne
juge pas opportun de déposer un projet de loi tendant à accorder
la franchise : a) à tous les bouilleurs anciens combattants ; b) à tous
les bouilleurs récoltants qui étaient présents sous les drapeaux
pendant la campagne 1959.1960 sans distinction de profession prin-
cipale ou de qualité d 'appelé ou de militaire de carrière.

7287 . — 15 février 1964 . — M. Bernard Rocher appelle l 'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur
l'option prévue par l ' article 51 de la loi de finances n" 63-156 du
23 février 1963 relative aux fonctionnaires titulaires d ' une pension
militaire qui désirent bénéficier du régime antérieur résultant du
décret n" 55. 957 du 11 juillet 1955 . II lui demande, d 'une part, de
lui nréciser les délais actuels de forclusion et, d 'autre part, de lui
fat connaître si l 'option souscrite pour le régime antérieur
donnera la possibilité, lors du départ à la retraite, de choisir pour
la prise en compte des services militaires légaux et de mobilisation
soit dans la pension militaire, soit dans la pension civile.

7288 . — 15 février 1964 . — M. Bernard Rocher expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'aux termes
de l 'article 24 .822/823 du 27 février 1963, relatif au cadre des prix
des spécialités pharmaceutiques : 1" conformément à l 'article 4,
toutes les dépenses d' immobilisation : amortissement de matériel,
de l'outillage et des locaux industriels, sont incorporées au prix de
revient des spécialités pharmaceutiques ; 2" conformément à l 'ar-
ticle 10 a les fabricants tenus, par contrat, au paiement des rede-
vances pour droits d ' auteurs, ou de licences sur certains produits,
sont autorisés à majorer le prix de ces produits du montant unitaire
desdites redevances, dans la limite de 5 p . 100 de ces prix » . Il lui
signale que rien n 'étant précisé à l ' égard de l ' amortissement des
brevets, cet oubli risque de faire assimiler par l 'administration
l 'achat des brevets aux frais généraux de l ' entreprise, donc compris
dans la a marge brute du fabricant » . Une telle interprétation aurait
pour résultat de placer un laboratoire achetant un brevet français
dans de moins bonnes conditions qu 'un concurrent payant des
redevances à l ' étranger . Il lui demande si cet amortissement doit
étre incorporé au prix de revient, suivant les prescriptions de
l 'article 4 ou de l 'article 10.

7289 . — 15 février 1964 . — M . Mer expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que M. J . .., vieillard de 75 ans,
à demi-paralysé a, en 1959, sur le conseil de ses médecins, acquis
à 60 km de Paris, une maison avec ombrages, en vue d'y trouver
le repos et l'air nécessaires à sa santé . Deux ans après, ayant appris
qu'une grande prairie, située en face de ladite maison — où il avait
fait d ' importants travaux d 'aménagement et séjournait plusieurs
mois de l'année — allait être vendue à une société désireuse d'y
construire une usine de produits chimiques, M . J . s'est vu dans
l 'obligation d 'acheter cette prairie afin d ' empêcher l ' opération pré-
vue et de pouvoir continuer à jouir en toute tranquillité de sa maison
qu'il ne voulait pas, par ailleurs, revendre à raison même des amé-
nagements qu ' il y avait apportés, et de l'extrême difficulté de -
retrouver une propriété analogue . Mais, en 1963, la municipalité de
la commune intéressée menaça de l 'exproprier de la prairie s'il
ne consentait pas à y vendre des parcelles, pour laisser construire
des petites maisons avec jardin, destinées à de jeunes ménages.
M. J., dès lors, commença à procéder à des ventes amiables, en vue
d'échapper à des expropriations par trop désavantageuses . La loi
de finances pour 1964, n" 63.1241 du 19 décembre 1963, ayant depuis,
soumis, par ses articles 3 et 4, certaines plus-values immobilières à
l'impôt sur le revenu, il lui demande s' il ne convient pas dans un
tel cas, d 'appliquer les dispositions de l 'article 4, paragraphe II,
1' r et 2' alinéas, qui prévoient que les profits réalisés ne seront
pas taxés si les bénéficiaires e justifient que l'achat n'a pas été
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fait dans une intention spéculative » . En tout état de cause, il
serait opportun et équitable que les textes d 'application de cet
article prévoient une définition suffisamment large et compréhensive
de « l'intention non spéculative ', afin que ne soient pas soumises
à l'impôt des personnes qui, comme M . J ., n'ont pas cherché
a priori à réaliser des opérations immobilières dans un but spé-
culatif .

d'augmenter considérablement le nombre de ces opérations, et il
serait donc opportun, sous peina à la fois de commettre une injustice
fiscale et de déduire la portée de la loi du 13 juillet 1963, d ' admettre
la déduction des rentes viagères représentant la conversion d' un
usufruit lorsqu ' il s'agit d ' une opération successorale et que celle-ci
est constatée par un acte authentique,

INDUSTRIE
7290. — 15 février 1961 — M. Mer demande à M. le ministre

des finances et des affaires économiques s ' il envisage la possibilité
de faire payer à domicile aux intéressés les arrérages des rentes
viagères servies par la Caisse des dépéri et consignations . En effet,
les bénéficiaires desdites rentes sont le plus souvent des personnes
âgées, auxquelles il est parfois difficile et pénible de se déplacer.
Il serait donc souhaitable que leur soit accordée la même possibilité
que celle qui est donnée' aux titulaires de rentes ou de pensions de
la sécurité sociale, par exemple.

7291 . — 15 février 1964 Lapeyrusse appelle l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion d 'un magistrat honoraire clu rang de président à la cour . II
lui demande ci celui-ci, dans sa déclaration d'impôts sur le revenu,
peut faire figurer pour 10 p . 100 des « frais professionnels > . Ce
magistrat, membre de la Légion d'honneur et de plusieurs sociétés
savantes ou organismes corporatifs . ayant aussi qualité pour assister
à toutes audiences solennelles à la cour dont il est membre honoraire,
doit nécessairement faire face à des dépenses dont l'origine n 'est
autre que son titre de magistrat honoraire à la cour, dépense qui,
de ce fait, ont une origine professionnelle.

7292 . — 15 février 1964 . — M . Le Goasguen attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur l'arti-
cle L. 56 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Celui-ri a trait aux pensions des ayants cause des fonctionnaires
décédés. Il dispose en particulier que, lorsque la mère elle-méme
décède. les droit de celle-ci à pension de réversion, soit 50 p . 100
de la pension d'ancienneté ou propor tionnelle du mari, passent
aux enfants âgés de moins de 21 ails . Les enfants, atteints au jour
de décès de leur auteur d ' une infirmité permanente les mettant dans
l'impossibilité de gagner leur vie, sont assimilés aux enfants mineurs.
Ces dispositions n'ont cependant d ' effet que pour ceux de ces
infirmes dont le père est décédé après le 23 septembre 1948 . Pour
ceux dont le décès du pive est antérieur à celle date, ils ne béné-
ficient que d'une allocation annuelle . calculée à raison de 1,50 p . 100
du traitement brut afférent à l'indice 1011 par année de service
e ffectivement accomplie par le père. La pension dont bénéficient
les orphelins infirmes peut donc présenter des différences considé-
rables suivant que le livre est décédé avant ou après le 23 septembre
1948 . Sans doute, cette date de référence tient au fait qu'il n'a
pas été admis d'appliquer rétr oactivement la loi n" 48-1450 du
20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles
et militaires . Les différences de traitement ainsi signalées n ' en ont
pas moins tut caractère extrém( .ment choquant, qui va à l'encontre
des intentions récemment exprimées par le législateur d'apporter
toute l 'aide possible de l ' Etat aux infirmes, souci exprimé particuliè-
reine-nt par l'adoption de la récente loi n" 63-775 du :31 juillet 1963
instituant pour les mineurs infirmes une prestation familiale dite
d'éducation spécialisée . Compte tenu de la compréhension qui se
manifeste de plus en phis à l ' égard des graves problèmes que
pose la vie des infirmes, il lui demande s'il n'envisage pas des
mesures tendant à faire bénéficier les infirmes, init iants d 'un père
fonctionnaire décédé. des dispositions des trois premiers alinéas de
l'article L . 56 ci-dessus rappelé, et ceci quelle que soit la date du
décès de leur père .

7295 . — 15 février 1964. — M. Frys demande à M. le ministre de
l'industrie : 1" s'il est permis aux employeurs de verser leurs
taxes d'apprentissage aux syndicats professionnels ou aux chambres
de commerce, de manière à éviter certaines règles particulières et
complications, les syndicats professionnels ou chambres de commerce
collectant les taxes et assurant eux-mêmes les modalités de réparti-
tion et le choix des écoles bénéficiaires ; 2" s'il ne croit pas que, par
ce moyen . des pressions soient exercées sur les écoles profession-
nelles, en faveur ou contre certaines tendances sociales . écn•nmiques,
voire politiques.

7296. — 15 février 1954 . — M . Roche-Defrance expose à M . le
ministre de l'industrie la situation d ' un tissage classé 3' catégorie
et situé, depuis plus de trente ans, dans une petite ville de 8 .000 habi-
tants où il n'existait alors ni périmètr e urbain, ni zone industrielle.
Il lui demande si ce tissage doit maintenant se conformer à la
législation sur le bruit, devenu gênant pour les habitations voisines
const ruites ces dernières années, en pleine connaissance de cause,
à proximité de l 'usine . Toute sanction éventuelle à l'égard de l ' indus-
triel risquerait d ' entraîner la fermeture cle ce tissage avec, comme
conséquence, le chômage pour une quarantaine de personnes . Il
lui demande donc s'il serait possible d 'envisager une solution sus-
ceptible de concilier le point de vue des parties en cause pour
assurer le maintien d 'une petite industrie qui participe à l'activité et
à la prospérité de la ville où elle est implantée.

INFORMATION

7297. — 15 février 1964. — M . Tomasini rappelle à M. le ministre
de l'information qu'il existe . dans toutes les grandes villes euro-
péennes, une Maison de la presse où les journalistes ont la possi-
bilité de trouver les moyens de s 'informer, de travailler et de
transmettre leurs articles . ll ne lui a sans doute pas échappé que
l ' absence d 'une telle maison, à Paris, aggrave les difficultés ren-
contrées par les journalistes, notamment étrangers, pour accomplir
correctement la mission d ' information qui leur est impartie . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour qu 'une
Maison de la presse soit créée à Paris dans le plus court délai.

7298. — 15 février 1964 . — M . Maurice Schumann expose à M . le
ministre de l'information qu ' en vertu de l'article 12 du décret
n" 60-1469 du 29 décembre 1960, le bénéfice de la redevance
annuelle unique, pour tous les postes récepteurs de radiodiffusion
et de télévision de première catégorie détenus dans un même
foyer, est réservé aux ménages . II s 'ensuit que deux frères ou
deux su e urs vivant sous le nténte toit sont ast reints au paiement
d'une redevance pour chaque poste utilisé, sauf si l ' un d 'entre eux
peut bénéficier de l ' exonération de taxe au titre d ' économiquement
faible, Il lui demande si cette différence de traitement entre,
d ' une part, les ménages et, d ' autr e part, les frères et soeurs vivant
en commun, ne lui semble pas injustifiée et s ' il n'envisage pas
de modifier l'article 12 du décret du 29 décembre 1960 susvisé
en vue d 'étendre le bénéfice de la redevance unique aux cas
signalés dans la présente question.

7293 . — 15 février 1964 . — M. de Pierrebourg expose à M . le minns.
tre des finances et des affaires économiques le cas suivant : M . et
Mme A . ont l ' intention de faire donation entre vifs à titre de partage
anticipé à B ., c., D ., leurs trois enfants, et à E ., leur petit-fils, lui-
même enfant de D ., de leur propriété agricole à concurrence de
1,4 chacun . ha propriété serait attribuée à E ., petit-fils des dona-
teurs, à charge par lui de verser des soultes à I3 ., c ., D ., les autres
donataires, ce petit-fils étant seul apte à conserver l 'exploitation
familiale . II lui demande si l ' attributaire de la propriété, dans la
donation-partage envisagée . pourra bénéficier de l'exonération du
droit de soulte prévue par l 'article 710 du code général des
impôts ; l 'opération envisagée présentant bien le caractère d ' un
partage d 'ascendants, entrant dans les prévisions de l 'article 1075
du code civil.

7294. --- 15 février 1964 . — M. puentier demande à M . lie ministre
des finances et des affaires économiques s 'il n 'y aurait pas lieu
pour l 'administration des finances d ' admettre dans les déclarations
de revenus la déduction des rentes viagères payées par un nu-
propriétaire en conservation d ' un usufruit. Si, en effet, il est dans
une certaine mesure normal de refuser cette déduction lorsque la
rente correspond à l ' acquisition d 'un capital, il . n 'en va pas de même
lorsque cette rente est la compensation d ' un usufruit, donc d 'un
revenu cédé par l ' usufruitier au nu-propriétaire . A cet égard, la loi
n" 63-699 du 13 juillet 1963 'nouvel article 1094 du code civil) risque

7299, — 15 février 1964 . — M. Drouot-L'Hermine demande à M. le
ministre de l'information dans quelles conditions il -a été possible
aux services de la télévision française de faire passer sur les
antennes officielles une interview du sieur Naessens, en le pré-
sentant comme un personnage si important que le professeur Jean
Bernard, médecin traitant du petit leucémique, ayant déclenché
« l 'affaire Naessens », fut récusé par Naessens et, malgré un
enregistrement préalable, ne fut pas projeté sur le petit écran.
La mise en vedette, la publicité faite au pseudo-biologiste Naessens,
déjà plusieurs fois condamné par la justice française, est, à son avis,
un véritable scandale . Sous prétexte de vouloir être au courant
de l ' actualité, il n ' est pas possible de ciiffuser n ' importe quoi et,
dans ce cas d' espèce, faire de la publicité à Naessens, c ' est condam-
ner à mort des jeunes leucémiques qui, ayant recours à lui,
abandonneront la médecine officielle qui seule, dans certains cas,
pourrait les sauver.

INTERIEUR

7300. — 15 février 1964 . — M. Patmero expose à M . le ministre
de l' intérieur qu 'à la suite de la loi n " 50. 400 du 3 avril 1950
et du reclassemet . des meilleures sténodactylographes comme
commis, il se produit que la sténodactylographe, après reclassement,
est à l 'indice nouveau 217 a :ors que l'ancienne sténodactylographe,
devenue commis, est à l ' indice nouveau 211 . ll lui demande s 'il
n'envisage pas, très prochainement, de décider du reclassement
de cette catégorie d 'employés particulièrement méritante .
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7301 . — 15 février 1964. — M. Philibert expose à M. le ministre
de l 'intérieur qu' un projet ayant pour but de fixer, d'une façon
définitive, les modalités de transfert des commis « ancienne for-
mule » du cadre national des préfectures dans le grade de rédac-
teur est à l ' étude depuis la décision de M . le Premier ministre
du 20 juin 1962 . Il liu demande quel est l'avancement des travaux
interministériels sur ce sujet et dans quel délai il est possible
d 'espérer voir, par des mesures réglementaires, concrétiser les
mesures décidées par M. le Premier ministre en faveur des fonc-
tionnaires intéressés.

7302 . — 15 février 1964 . — M . Carter demande à M. le ministre
de l'intérieur s il peut lui faire connaitre les raisons pour lesquelles
le code de l 'administration communale n'a pas reçu valeur légis-
lative par la toi n" 58-346 du 3 avril 1958, relative aux conditions
d 'application de certains codes.

7303 . — 15 février 1964 . — M . Davoust demande à M. le ministre
de l'intérieur : 1" si les traitements forfaitaires annuels que cer-
taines communes continuent à verser à leurs agents, sans aucune
augmentation pendant plusieurs années ou même réduits selon
la volonté du conseil municipal, sont attribués de façon régulière,
et dans ce cas : ai comment il est possible à un agent de béné-
ficier d ' un avancement à l'ancienneté obligatoire (article 519 du
code municipal, ; b, comment reconnaître une sanction discipli-
naire à l'égard de l 'agent (article 524 du code municipal, alors
qu'il n 'y a eu aucune comparution de l ' agent devant le conseil de
discipline ; ci dans quelles conditions l 'autorité de tutelle est-elle
autorisée à approuver de telles délibérations ; 2" s 'il ne prévoit
pas une obligation pour les communes de se référer à un traitement
indiciaire pour le traitement de tous les agents, ce qui permettrait
l 'application du statut du personnel, notamment en ce qui concerne
les avis de la commission paritaire ou du conseil de discipline
prévus par la loi .

JUSTICE

7304. — 15 février 1964 . — M . Mainguy aemande à M. le ministre
de la justice ce que peut faire le propriétaire d ' un débit de boissons
de 4' catégorie frappé par la mesure de suppression stipulé à
l ' article L . 49-1 du code des débits de boissons lorsqu'il est dans
l ' impossibilité de poursuivre son activité professionnelle et que,
par ailleurs, il est lié avec le propriétaire d ' une brasserie par un
contrat de fourniture exclusive !loi du 14 octobre 1943) . Dans ce
cas, en effet, le propriétaire de la brasserie est fondé à réclamer
au propriétaire du débit de boissons la valeur conventionnelle
des hectolitres de bière que ce dernier aurait vendus s ' il avait
pu continuer son activité professionnelle jusqu 'au terme du contrat,
le prêt d 'argent à l 'origine dut contr at étant depuis longtemps
remboursé . Il en résulte que, d ' une part, le brasseur s ' enrichit
sans cause par prélèvement sur le capital du débitant et que,
d ' autre part, le débitant risque de perdre la plus grande partie
de son capital si la somme réclamée est du même ordre que l 'indem-
nité compensatrice de la valeur du débit de boissons fixée confor-
mément aux dispositions de l'article L . 49-2 du code des débits
de boissons.

7305. — 15 février 1964 . — M . Davoust expose à M. le ministre de
la justice qu ' une abondante publicité, effectuée par voie de presse
ou d'affiches, annonce fréquemment la mise en vente de tapis
persans provenant soi-disant des entrepôts de la douane centrale.
Une telle pratique constitue une tromperie pour la clientèle alors
que quelques tapis seulement, pouvant servir d ' alibi lors d 'une
éventuelle inspection des douanes, proviennent effectivement des
entrepôts . Au surplus, une honorable administration se t rouve
ainsi mise en cause abusivement, la publicité lui faisant souvent
la part la plus large . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à un procédé particulièrement choquant
et s ' il entend définir à cette occasion les conditions d ' application
de la loi sur les ventes au a déballage » et de la publicité y
afférente.

7306. — 15 février 1964 . — M. Nilès demande à M. le ministre
de la justice : 1" si des poursuites ont été diligentées à son
initiative et à celle du parquet contre l 'auteur du livre s Les
Volontaires u, signé du pseudonyme transparent de Saint-Loup,
ce livre faisant ouvertement l ' apologie de crimes de guerre et
de crimes et délits de collaboration avec l 'ennemi, dans les condi-
tions incriminées par la loi du 29 juillet 1881 sur la presse,
modifiée par la loi du 5 janvier 1951 ; 2 " dans la négative, quelles
sont les raisons de cette abstention.

7307 . — 15 février 1964. — M. Lecocq attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur la situation suivante : il est admis que
les parties à un acte de vente soumis à la formalité de publicité
foncière peuvent se faire représenter par un mandataire, tenant
ses pouvoirs d'un acte sous seing privé annexé à l'acte authen-
tique . Dans ce cas, le mandataire peut, si le pouvoir le prévoit,
encaisser le prix comptant et en donner quittance ou, au contraire,

stipuler toutes modalités de paiement, exiger toutes garanties
et faire prendre toutes inscriptions hypothécaires pour sûreté
du paiement . Certains conservateurs s 'opposent à ce que ledit
mandataire, agissant en vertu dudit pouvoir, puisse donner quit-
tance et faire main-levée de l 'inscription prise, et exigent une
nouvelle procuration en la forme authentique . Celte prise de posi-
tion semble peu logique et entraine, surtout lorsque les mandants
sont nombreux, des frais inutiles et une perte de temps . Ainsi,
par exemple- un mandataire peut . en vertu d 'un pouvoir sous
seing privé . vendre un immeuble pour 300 .000 F, stipuler que le
prix sera payable comptant à concurrence de 280 .000 F . et encaisser
cette sonune, mais, pour encaisser ultérieurement le solde, soit
20.000 F. et donner mainlevée, il lui faudrait fou rnir un nouveau
pouvoir en la forme authentique. II lui demande s'il ne pourrait
être prévu . lorsqu ' une procuration sous seing privé annexée à
un acte de vente contient pouvoir de stipuler un paiement à
terme, d ' encaisser ce paiement, de prendre toutes garanties hypo-
thécaires et de donner main-levée, ce même pouvoir pouvant servir
pour faire radier les inscriptions prises en vue de garantir ledit
paiement .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

7308 . — 15 février 1964 . — M . Davoust expose à M . le ministre
des postes et télécommunications que, jusqu 'au 31 décembre 1963.
ses services adressaient régulièrement et gracieusement aux sociétés
philatéliques des notices concernant les nouvelles émissions de
timbres-poste. Ces documents étaient très appréciés des collection-
neurs de tous âges qui se font un devoir d 'acquérir les figurines
postales au fur et à mesure de leur sortie . Or, depuis le 1•' jan-
vier, les notices ne sont plus servies qu 'au prix d ' un abonnement
assez élevé, surtout pour les jeunes qu 'attire la philatélie . Il sou-
ligne que la manne qu'apporte à l 'administration des postes et
télécommunications la contribution volontaire de dizaines de
milliers de collectionneurs, dont un grand nombre s ' imposent de
réels sacrifices financiers, est sans rapport avec les frais d ' impres-
sion et de diffusion des notices. Il lui demande s ' il a l 'intention
de rapporter une décision particulièrement regrettable.

7309 . — 15 février 1964 . — M. Dumortier demande à M . le
ministre des postes et télécommunications de lui indiquer le
montant des crédits d'engagement réservés en 1964 au département
du Pas-de-Calais pour la construction - de bâtiments destinés à son
administration ; le cas échéant les noms des bureaux qui en 1964
pourraient être mis en chantier.

RAPATRIES

7310. — 15 février 1964 . — M. Guéna expose à M . le ministre
des rapatriés le cas particulier des rapatriés du Maroc qui exerçaient
dans ce pays les fonctions d 'associés non gérants d ' une société
à responsabilité limitée . L'on sait que la subvention d 'installation
est accordée aux rapatriés qui exerçaient outre-mer une activité
salariée, alors que le capital de recon v ersion est réservé aux com-
merçants, aux gérants majoritaires d ' une société à responsabilité
limitée et aux associés d ' une société en nom collectif. Selon la
législation marocaine, les associés non gérants d 'une société à
responsabilité limitée qui n ' étaient rémunérés que sur les béné-
fices en fonction de leur apport, n 'étaient pas considérés comme
des salariés . Mais, d 'un autre côté, les services du ministère
des rapatriés ne les comptent point parmi les ressortissants des
catégories fondées à réclamer le capital de reconversion. Dès lors,
les intéressés se voient refuser tant le capital de reconversion que
la subvention d ' installation . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette situation qui constitue
un déni de justice .

REFORME ADMINISTRATIVE

7311 . — 15 février 1964 . — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre d'Etat chargé de la réforme administrative que, en appli-
cation de l 'article 6 du décret n" 61 . 204 du 27 février 1961 et de
l ' article 4 du décret n" 62 . 10110 du 11 septembre 1962, les fonction-
naires admis à la retraite, entre le 1°' janvier 1960 et la date de
publication de chacun des deux décrets susvisés, se trouvent
écartés du bénéfice de leurs dispositions . C ' est ainsi que les vérifi-
cateurs et contrôleurs des services extérieurs du ministère de la
construction, admis à la retraite en août 1962, ont été exclus du
bénéfice des deux échelons de rattrapage accordés aux fonction-
naires qui étaient encore en activité à la date du 16 septembre
1962 . Un agent réunissant 47 ans de services effectifs, auxquels
il convient d ' ajouter les campagnes de guerre et les bonifications
— soit au total 56 annuités — a été admis à la retraite le 1^' août
1962 avec une pension calculée suivant l 'indice 270 net, 330 brut,
qui correspond à treize ans de services suivant la nouvelle hiérar-
chie. Il perd ainsi, du point de vue de sa pension de retraite, le
bénéfice d 'un grande partie de ses services civils et la totalité
de ses services militaires. Il lui demande s'il ne serait pas possible,
pour faire cesser cette anomalie, d'accorder le bénéfice des deux
décrets susvisés à tous les agents die cadre B en activité le 1" r jan-
vier 1960, en modifiant à cet effet l 'article 6 du décret n " 61 . 204
du 27 février 1961 et l'article 4 du décret n" 62-1080 du 11 septem-
bre 1962 .
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7312. — 15 février 1964 . — M . Chérasse expose à M . le ministre
d 'Etat chargé de la réforme administrative que la majoration
versée par l'Etat, au titre du capital décès . aux enfants du fonction-
naire ou du militaire décéda en activité de service . a été fixé à
75 .000 F anciens par le décret du 30 décembre 1954 modifiant
l ' article 8 du décret n" 47-2(145 d'u 20 octobre 1947 . Au cours des
dernières années, le traitement de base a augmenté sensiblement.
Il lui demande si . compte tenu de cette évolution des traitements.
il ne lui parait pas souhaitable d ' envisager un relèvement clu
montant de la majoration versée aux orphelins des fonctionnaires
ou militaires décédés avant l ' âge de 60 ans et de porter ce mon-
tant à 2 .250 F par exemple.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

7313 . — 15 février 1964 . — M. Noël Barrot appelle l'attention
de M . le ministre de la santé publique et de la population sur le
fait que, dans de nombreux journaux, revues et périodiques divers,
on relève des annonces publicitaires, souvent importantes . concer-
nant des produits pharmaceutiques vendus illégalement . sans visa
ministèi'iel technique ou publicitaire . Il s 'agit de produits — d'ori-
gine française ou étrangère — dont la vente s'effectue hors phar-
macie, directement du fabricant au client par expédition contre
remboursement, et sans produire (le facture . II semble regrettable
que de telles pratiques, qui constituent des infractions aux dispo-
sitions du code de la pharmacie, n'aient fait l ' objet jusqu ' à présent
eue de sanctions très légères, se réduisant à quelques centaines
de francs d'amendes, ce qui constitue une somme dérisoire en
comparaison du chiffre d'atLires réalisé par les producteurs,
lesquels continuent leur commerce illégal sans être autrement
inquiétés par l 'inspectorat des pharmacies. Il ici demande quelles
mesures il envisage de prendre pote' mettre fin à ces pratiques
qui sont tune véritable exploitation de la crédulité des malades,
et s'il n' envisage pas notamment : 1 " d ' aggraver les peines encou-
rues par les contrevenants en prévoyant la fermeture durs établis-
sements et des poursuites économiques sévères à leur égard ;
2" de prescrire, en matière de publicité pharmaceutique, l'obli-
gation pour les journaux et revues de n ' accepter que des clichés
ou textes munis de visa.

7314. — 15 février 1964 . — M . Ma :nguy expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population qu'un débit de boissons se
trouvait situé, à la date du 1' janvier 1961, à moins de 1011 mètres
de la porte la plus rapprochée de l ' asile psychiatrique de Vaucluse,
à Villiers-sur-Orge Seine-et-Ouse), distance calculée selon les pres-
criptions de l 'article L . 49 du code des débits de boissons, anté-
pénultième alinéa . De ce fait cet établissement s ' est clone trouvé
supprimé . Cependant, depuis cette date, la porte en question a été
fermée définitivement par l 'autorité administrative compétente. La
porte la plus rapprochée de )'asile psychiatrique de Vaucluse est
maintenant située à 800 mitres du débit supprimé . Compte tenu
de i•os données, il lui demande si la mesure dc' suppression imposée
par l ' article L. 49 1 du code des débits de boissons continue ses
effets ou si elle est rapportée . Si la mesure de suppression est
considérée comme définitive, le propriétaire de l'établissement
devrait puuvuir prétendre obtenir de l 'administration, en vertu des
articles li 2.1 et suivants du code des débits de boissons, une indem-
nité égale à la valeur de son fond de commerce. Ensuite,- du fait
de l 'inexistence d ' une zone protégée à cet emplacement, il aurait la
possibilité d'y transferer une nouvelle licence et (le poursuivre ainsi
son activité dans le même établissement, qu ' il pourra d 'ailleurs
revendre à un tiers . Par contre, si la mesure (le suppression est
rapportée lorsque la zone protégée disparait, le propriétaire du
débit supprimé devrait être rétabli dans tous ses droits, tels qu'ils
existaient antérieurement à la toi.

7315 . — 15 février 1964 . — M . de La Malène, à la suite de la
réponse que M. le ministre de la santé .publique et de la population
a faite le. 2Q novembre 1963 a sa question n" 5422, concernant le
transport des aveugles et des grands infirmes, lui demande s ' il ne
serait pas possible d 'envisager l 'extension de la gratuité du trans-
port pour la tierce persone, en faveur des grands infirmes relevant
des catégories suivantes : 1" paralysés des deux membres inférieurs ou
amputés ; 2" paralysés ou amputés des deux membres supérieurs;
3" grabataires ; 4 " débiles profonds (mongoliens, etc .) . Compte tenu
que ces différentes catégories représentent bien, sur le plan humain
et social, des personnes ayant incontestablement besoin de d 'aide
d ' une tierce personne pour tous leurs déplacements, l' attribution
d ' eue carte S . N. C. F de tier ce personne s 'établirait dans les
méfies conditions que pour celle délirée aux aveugles.

7316. — M . Le Gall demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population pour quelles fr aisons les avantages accor dés par
le décret n" 63-744 du 22 juillet 1963, pour l 'accès aux concours de
chef de service (les hôpitaux de 2' catégorie, l groupe, aux
internes et anciens internes des centres hospitaliers régionaux de
villes siège d ' une faculté ou d ' une école nationale de médecine,
ainsi qu 'aux anciens internes des hôpitaux de la région de Paris,
leur sont refusés lorsque ces mêmes candidats se présentent aux
concours de chef de service des hôpitaux de 2' catégorie, 2' groupe .

Cette discriminati„n repose essentiellement sur la notion adminis-
trative du clac

	

nt de l 'établissement de 2' catégorie, soit dans
le 1•' groupe

	

'ours réservé à certains praticiens justifiant de
certains titre .pitalierst, soit dans le 2' groupe (concours ouvert
à tous les cf urs en médecine de nationalité française inscrits
au tableau de l ' ordre des médecins) . En dehors du fait que cette
classification des hôpitaux, des concours et des médecins ne répond
à aucune classification correspondante des malades, on peut dire
au contraire que ce sont souvent les médecins hospitaliers des
hôpitaux du 2' groupe de la 2' catégorie qui supportent les charges
professionnelles les plus lourdes, puisqu ' ils n 'ont ni assistants ni
internes . Il résulte de la situation décrite qu ' ut( candidat, qui n'est
ni un ancien interne ni un ancien assistant des hôpitaux (le 2' caté-
gorie . ne peut postuler que les établissements du 2' groupe, que
les chances de devenir chef de service d'un candidat assistant des
hôpitaux de 2' catégorie, l'" groupe . mais non ancien interne, sont
réduites par la présence de candidats anciens internes, bien que
ceux-ci n ' aient pas fait la preuve de leurs capacités d'assistant,
qu'un candidat ancien interne enfin, exerçant par exemple les fonc-
tions d 'attaché ou de suppléant dans un hôpital de 2' catégorie,
2' groupe, verrait ses chances de devenir chef de service accrues,
uniquement par le classement de son hôpital dans la catégorie
supérieure à la laveur d'une légère augmentation du nombre des
lits . Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de reviser dans
un sens plus libéral et plus équitable à la fois les conditions d ' accès
aux postes de chef . (le service des hôpitaux de 2' catégorie, soit
en respectant partout le principe du concours ouvert à tous les
candidats sans distinction . soit en étendant aux hôpitaux de 2' caté-
gorie, 2 ' groupe, les modalités prévues pour le recrutement des
chefs de service des hôpitaux de 2' catégorie, 1'' groupe, si on admet
la nécessité de retenir chez les candidats certaines exigences de
formation et (le pratique hospitalière pour le bon accomplissement
des tâches de chei de service . De ces cieux solutions, la première
lui parait être la plus souhaitable.

TRAVAIL

7317. — 15 février 1964 . — M. Escande demande à M. le ministre
du travail quelles sont les rai-uns qui retardent la publication du
décret d ' application de l ' article 6 de la loi de finances rectificative
pour 1961 n" 61-1393 promulguée depuis le 2n décembre 1961 et
concernant l ' attribution d'allocations aux agents titulaires des collec-
tivités locales atteints d'une invalidité permanente.

7318 . — 15 février 1964 . — M. Radius appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la réponse faite le 25 janvier 1964
à une question écrite de l'un de ses collègues, portant le n" 6515.
Dans cette réponse — qui a trait à la suppression de la règle
de non cumul de la pension de reversion prévue par l ' article L . 351
du code de la sécurité sociale, avec un avantage de vieillesse de
droit propre — tout en reconnaissant qu 'elle présente du point de
vue social un intérêt certain, il estime que les problèmes financiers
que soulèvent cette modification ne semblent pas permettre d'envi-
sager prochainement une solution favorable dans ce domaine . Il
apparaît que le problème ainsi soulevé appelle deux remarques
d ' un intérêt incontestable. 'l'eut d 'abord lorsqu 'il s'agit des fonc-
tionnaires de l ' Etat, le cumul en cette matière est permis, une
pension d ' ayant cause pouvant s'ajouter, sous certaines conditions,
à une pension personnelle . Par ailleurs, si, sur le plan financier, le
cumul envisage soulève incontestablement des problèmes, il n 'en
demeure pas ariens que, sur le même plan financier, les dispositions
actuelles ont un caractère choquant puisque les cotisations, tant
salariales que patronales, versées par et pour les femmes mariées
exerçant une profession salariée, l' ont été aux organismes de sécu-
rité sociale sans aucune contrepartie financière en ce qui concerne
les prestations de maladie et une contrepartie réduite en ce qui
concerne la pension de retraite . Compte tenu des deux arguments
ci-dessus exposés, il lui demande s 'il n ' envisage pas de réviser sa
position récemment exprimée à ce sujet en mettant à l 'étude une
mesure qu'il serait souhaitable de voir intervenir dans les meilleurs
délais.

7319. — 15 février 1964. — M. Trémollièr,es expose à M. le
ministre du travail glue, selon l 'institut de l 'industrie allemande, la
réduction de la durée du travail depuis 1955 a été de : 9,8 p . 100
en Allemagne, 5,4 p . 100 aux Pays-Bas, 5,2 p . 100 en Grande-Breta-
gne, 4,7 p. 100 en Suisse, 0 .5 p. 100 aux Etats-Unis . Au contraire la
durée du travail a augmenté de 0,9 p . 100 au Japon et de 2,5 p . 100
en France. II lui demande quelle interprétation doit être donnée
de cette statistique, qui fait apparaître une évolution de la dur ée
du travail différente en France par rapport à celle des autres
Filais européens.

7320. — 15 février 1964 . -- M . Cachai demande à M. le ministre
du travail s 'il n 'envisage pas de modifier la loi de 1898 concernant
les mutilés du travail en déposant un projet de loi tendant 8
faire bénéficier les accidentés du travail, antérieurs à 1947, des
avantages similaires à ceux qui sont servis aux victimes des acel-
dents du travail survenus depuis cette date
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7321 . — 15 février 1964 . — M. Houël expose à M. le ministre du
travail que les ouvriers chauffeurs des établissements Joseph Mil-
Iiat, avenue Berthelot, à Lyon (meunerie et pâtes alimentaires), se
voient contraints par la direction d ' effectuer un horaire hebdo-
madaire de travail qui atteint 60 heures en moyenne . Dans la
dernière période ces ouvriers, ayant effectué 48 heures de travail.
ont refusé, avec juste raison semble-t-il, de travailler le samedi.
La direction de l'établissement — par mesure de rétorsion et arbi-
trairement — a mis à pied ces ouvriers. le lundi suivant, tout en
les menaçant de licenciement en cas de récidive . Il lui demande
s' il envisage de mettre en demeure la direction de respecter la
législation en vigueur et d ' annuler les sanctions déjà prises.

7322 . — 15 février 1964. — M. Bernard Rocher expose à M . le
ministre du travail que les décrets n" 491224 du 28 août 1949 et
n" 51-1445 du 12 décembre 1951 ont institué un régime de retraites
complémentaires au régime géhéral des assurances sociales au
bénéfice des « agents temporaires et contractuels des administrations
et établissements publics de l ' Etat ne présentant pas un caractère
industriel ou commercial . . et que le décret n" 55-773 du 9 juin 1955
a étendu et adapté ce régime aux agents non ti-ulaires des départe-
ments, communes et de leurs établissements publics . L'ensemble de
ces dispositions est réservé aux personnels contractuels et temporaires.
De ce fait . les anciens agents titulaires de l ' Etat . des départements,
des communes et de leurs établissements publics qui, pour une
raison quelconque (moins de quinze ans de service par exemple),
n 'ont pas droit à une pension de retraite au titre d 'anciens fonc-
tionnaires. ne peuvent prétendre au bénéfice d 'une retraite complé-
mentaire et doivent se contenter de la retraite versée par les
assurances sociales . II lui demande si, afin de ne pas léser ces
agents, il n ' est pas possible de leur étendre le bénéfice du régime
complémentaire de retraites de 1'1 . P . A . C .T . E.

7323. — 15 février It`G4 . — M. Lamps signale à M . le ministre
du travail que la situation des 450.000 salariés (dont 60 p . 100 de
femmes et de jeunes filles) des industries textiles, telle qu'elle a
été exposée le 24 janvier 1964, au cours de la conférence de
presse des fédérations C . G. T. et C. F. T. C. des travailleurs
du textile, contredit les affirmations du pouvoir selon lesquelles :
« les divisions sociales s'estompent grâce à la prospérité générale
et l 'équité croissante et nécessaire quant à la répartition des
fruits du progrès social . . En effet, malgré l ' accroissement de la
production, le développement de la productivité, la progression
du chiffre d 'affaires et des profits patronaux . la hausse continue
du coût de la vie, plus de la moitié des salariés des textiles
naturels, artificiels et des branches rattachées ne gagnent pas
400 F par mois, et de nombreux jeunes ouvriers et ouvrières ont
une rémunération inférieure à 300 F par mois par suite de
l 'application des iniques abattements d ' âge . Les salariés des indus-
tries textiles sont dune fondés à réclamer en premier lieu une
augmentation substantielle de leurs salaires. Il lui rappelle que :
1 " le 3 octobre 1962 est intervenu un accord entre l 'union natio-
nale des industries textiles et les organisations syndicales ouvrières,
stipulant notamment : a) que les dispositions des avenants con-
cernant les salaires seraient mutuellement réexaminées pour tenir
compte des perspectives du plan ainsi que de sa réalisation effec-
tive et de la situation économique et sociale du pays et de la
profession ; b) qu 'elles seraient examinées également tous les six
mois et même avant dans le cas, par exemple, d ' une variation
sensible et durable du coût de la vie ; 2" par son arrêté du
25 janvier 1963 il a étendu et rendu obligatoires les dispositions
de cet accord ; 3" en octobre 1963, au cours d 'entretiens avec
les représentants des organisations syndicales ouvrières, la délé-
gation de l'union patronale des industries textiles a rejeté toute
augmentation de salaire en alléguant du plan dit de stabilisation
du Gouvernement, or dans les industries textiles, entre 1962
et 1963, le taux d 'accroissement de la production a atteint 8 p . 100
et celui de la productivité 7 p . 100 environ . Dans le même temps
le chiffre d 'affaires à l 'exportation a progressé de 9 p . 100 . Le
patronat apprécie lui-même l 'année 1963 comme « une bonne
année s . Par ailleurs, d ' avril à décembre 1963, l ' indice officiel
d 'ensemble des prix de détail (250 articles) est passé de 147,4 à
153,4, soit une hausse de 4 p . 100. Il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour faire respecter par le patronat des
industries textiles les dispositions de son arrêté du 25 janvier 1963.

7324. — 15 février 1964 . — M . Lolive attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des travailleurs qui ont déjà
cotisé depuis plus de trente ans aux assurances sociales pour
leur retraite et qui n'ont pas encore atteint l ' âge de celle-ci. Les
intéressés sont à juste titre très irrités par l ' obligation qui leur
est faite de cotiser pour des années supplémentaires, sans espoir
de voir améliorer le faible montant de la pension qu ' ils obtiendront.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cet état de fait.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

7325 . — 15 février 1964 . — M . Hubert Germain expose à M. te
ministre des travaux publies et des transports que l ' article 35
de la loi n° 53 . 1340 du 31 décembre 1953 prévoit, en son para-
graphe 1", que e les fonctionnaires internés ou déportés de la

Résistance. contraints par leur état de santé à demander la
retraite anticipée pour infirmités contractées ou aggravées pen-
dant l 'internement ou la déportation, bénéficieront des dispositions
prévues aux articles 39, 40 et 41 du code des pensions civiles et
militaires de retraite « . Il lui demande'les raisons pour lesquelles
les agents de la S . N . C. F ., anciens déportés et internés de !a
Résistance, titulaires d 'une pension d'invalidité, ont jusqu ' ici été
tenus à l 'écart des dispositions de cette loi et les mesures qu 'il
compte prendre pour les en faire bénéficier.

7326. — 15 février 1964 . — M . Balmigère expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que la société C . E . M. A ., à
Béziers, qui gère les ateliers Nord des Anciens Etablissements Fouga,
vient de licencier 140 ouvriers, lesquels, selon les services du minis-
tère du travail, ne pourront pas être reclassés pour la plupart . Cette
fermeture d ' une des dernières entreprises métallurgiques de la
ville aggrave encore la situation de l ' emploi dans cette région classée
« sotie spéciale de conversion s . Or, la direction de la C . E . M. A.
a affirmé, dans un document que l'auteur de la présente question
a eu l ' honneur de lui transmettre, que les licenciements étaient
provoqués par la décision, de la S . N . C. F. d ' interdire l 'exécution,
à Béziers, d' une importante commande de 4 .000 wagons métalli-
ques dont le groupe C. E. M . A . - la Ciotat avait obtenu la sous-

-traitance avec l 'accord de la S. N. C . F. L'opinion biterroise s'est
étonnée du silence des services ministériels dans cette affaire . Il
lui demande : 1" pour quelles raisons il n'a pas accordé l ' audience
demandée à une délégation du comité de défense des industries
biterroises, comité qui groupe le conseil municipal, la chambre
de commerce, les syndicats, les représentants des cultes et les
parlementaires de l 'llérault ; 2" s 'il est exact que la S . N. C. F.
a interdit l ' exécution à Béziers de travaux importants qui auraient
assuré le plein emploi au personnel de la C . E. M. A. ; 3" quelles
promesses avaient été faites à cette société qui avait déjà com-
mandé une presse spéciale et pour quelle raison la S . N. C. F.
a changé d 'attitude ; 4" dans quelle entreprise sera exécutée la
commande refusée à celle de Béziers ; si la situation de l 'em-
ploi à Béziers ne justifierait pas une intervention du ministère
afin que soient confiés aux anciennes usines Fouga des travaux
de réparation de matériel de la S . N . C. F ., des commandes nou-
velles et la disparition de certains réparateurs permettant à la
Société nationale des chemins de fer français de répartir un
nouveau volume de travail.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES CULTURELLES

6652 . — M. Hauret expose à M. le ministre d ' Etat chargé des
affaires culturelles l 'émotion causée par les vols répétés de nom-
breuses oeuvres d ' art appartenant au patrimoine national et consti-
tuant l ' un des attraits de nos provinces . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour arrêter ce brigandage et s ' il
compte demander une aggravation des peines contre ces voleurs.
(Question du 11 janvier 1964 .)

Réponse. — La multiplication alarmante, dans les églises, non seu-
lement des vols, mais également des aliénations abusives d 'objets,
classés ou non parmi les monuments historiques, n ' avait pas manqué
de retenir l 'attention du ministre d ' Etat chargé des affaires cultu-
relles. Concrétisant les peints essentiels d 'une politique constante,
dans une circulaire du 28 septembre 1963, il a notamment rappelé
aux préfets que la recrudescence des vols imposait un renforcement
de la vigilance des maires qui ont pour mission de veiller à la sau-
vegarde de ce patrimoine communal, en liaison avec les autorités
religieuses qui en ont la jouissance. Il les a prié de suivre particu-
lièrement le déroulement des enquêtes de police relatives à la dis-
parition d ' objets classés, conservés dans les églises ; en fait, chaque
fois que les circonstances le permettent, ces disparitions sont sanc-
tionnées par le dépôt de plaintes entraînant l 'intervention de la police
judiciaire . Une seconde circulaire rappelait aux conservateurs des
antiquités et objets d 'art l 'action prépondérante qu 'ils peuvent avoir
auprès des autorités locales, civiles ou religieuses, et qui est d'au-
tant plus efficace qu ' ils sont en contact direct avec elles . Elle les
invitait à prendre ou à soumettre à l 'administration toutes les
mesures qu'ils jugeraient utiles : notamment le transfert dans les
trésors de cathédrale des objets classés les plus précieux qui sont
exposés aux risques de vols ou de déprédation, la continuation des
scellements des statutes qui peuvent être dérobées facilement.
D'autre part, l 'assemblée des cardinaux et archevêques de France,
répondant au souhait exprimé par le ministère des affaires culturelles,
se propose de renouveler les recommandations qu 'elle avait déjà
adressées aux diverses autorités religieuses, pour leur rappeler
l'existence des réglementations civile et canonique. En ce qui
concerne les sanctions, il convient d 'observer qu ' une action en dom-
mages-intérêts peut Mtre poursuivie à côté de l'action pénale, en
vue de la réparation du dommage subi .
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1662. — M . Ponseillé appelle l' attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur les transferts de compensation que la loi oblige les
viticulteurs d 'acheter afin d 'apurer la quantité de récolte produite
dans leurs exploitations dépassant 100 hl à l ' hectare et placée
dans le volant compensateur. Ces transferts valent . à l'heure
actuelle, de 0,25 à 0,26 franc par litre plus les taxes, ce qui les fait
payer à bien près de 0 .30 franc. Or. une grande partie de ces
transferts a été acquise à 0 .10 ou 0,12 franc . en début de campagne
par des personnes qui n 'en avaient nul besoin et qui n 'ont, en
aucun cas, les qualités de viticulteurs . C 'est pour eux une heureuse
spéculation dont les vignero' s font les frais . Il lui demande, appuyant
la proposition prise par les associations professionnelles viticoles
de la région héraultaise . s ' il env isage que ces transferts soient
centralisés par l'institut des vins de consommation courante . Ques-
tion du 16 ?ours 1963 .i

Réponse . — Pour assurer l 'équilibre du marché des transferts, les
vins algériens et français affectés au volant compensateur ont été
déterminés en fonction des besoins et, notamment, des estimations
de la production du jus de raisin et des exportations. De ce fait . la
valeur du transfert aurait dit, normalement, s'établir au voisinage
de l'écart de prix existant entre les cours mondiaux et les cours
du marché intérieur. Mais elle a évolué d 'une manière assez large,
tantôt au profit du cédant )expo rtateur ou fabricant de jus de fruit),
tantôt au profit de l 'acheteur (v iticulteur) . Il ne semble pas . comme
il est indiqué dans la question posée, que ces transactions aient
fait l 'objet de spéculation de la part de personnes étrangères à la
profession . En effet, le créateur du droit devait notifier au service
des contributions indirectes le nom de la personne à qui le droit
de compensation avait été affecté. Par ailleurs, il n'a pas paru
souhaitable d ' envisager que l 'institut des vins de consommation cou-
rantes centralise les transferts dont la taxation aurait éé la consé-
quence logique . Cette taxation se serait avérée difficilement appli-
cable en raison des nombreuses rnoditications qu'elle aurait dû subir
en cours de campagne pour s 'adapter à l'évolution du marché et
éviter les à-coups dans l 'exportation des vins . D 'autre part . une telle
centralisation n ' était pas compatible avec l ' application du traité de
Home. Toutefois, pour permettre aux viticulteurs de connaître la
situation du marché des transferts, l ' institut des vins de consomma-
tion cour ante a publié régulièrement la cotation des prix desdits
transferts.

3071 . — M. Chérasse appelle l'attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur la situation suivante : l ' automation étant de plus en
plus poussée clans les industries modernes, les travailleurs sont
appelés à disposer de loisirs accrus, mais les conditions de travail
dans de nombreuses branches deviennent de plus en plus exté-
nuantes et parfois inhumaines. De ce fait, les chefs de famille ont
besoin de loisirs sains et réparateurs, qu ' ils recherchent selon leur
âge et leurs goùts dans la pratique des sports, les distractions
intellectuelles ou le jardinage familial . Envisagé sous cet angle, le
jardinage familial a de nombreux adeptes, mais il devient de plus
en plus difficile de leur procurer les terrains nécessaires, surtout
dans les grands ensembles suburbains où certains chefs de famille
souhaiteraient cultiver un coin de terre et qui, faute de pouvoir
le faire, se trouvent désoeuvrés après la journée de travail et ris-
quent de prendre des habitudes nefastes à la vie du foyer . La légis-
lation en vigueur n 'apporte pas d 'encouragement digne de ce nom
à la création de jardins ouvriers près de ces cités, malgré l ' intérêt
familial et social que représente le jardinage considéré comme loisir.
il lui demande s ' il ne lui apparaît pas possible que les pouvoirs
publics assimilent dorénavant le jardinage aux autres formes de
loisir des travailleurs et que la création des jardins ouvriers orga-
nisés bénéficie des mêmes encouragements, facilités, subventions,
etc ., que ceux accordés aux oeuvres culturelles ou sportives . (Qncs-
tiou . du 29 niai 1963 .)

Réponse. — Par suite de l 'évolution technique croissante et de
la réduction des heures de travail qui doit en être la conséquence,
la question posée accuse la nécessité d 'organiser de manière diver-
sifiée le temps libre des travailleurs. Le ministère de l 'agriculture,
en l ' état actuel de la législation, apporte son aide aux organismes
de jardins familiaux pour la création et l ' aménagement des jardins.
Les autres aspects soulignés font l'objet des résolutions qui *nt été
adoptées par le XII(' congrès national et le XIV' congrès interna-
tional des jardins ouvriers et qui ont été transmises pour étude
aux ministères intéressés.

4890. — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre de l 'agricul-
ture qu'un .certain nombre d'exploitants ont laissé passer le délai
du 11 septembre qui leur était imparti pour faire valoir leurs
droits au rachat des cotisations d 'assurance vieillesse. 11 lui demande
s'il n'envisage pas d'accorder un ultime délai de grâce aux intéressés
auxquels leur grand âge, et bien souvent aussi l'éloignement de
tout centre, n'ont pas permis de prendre leurs dispositions en
temps utile. (Question du 1" octobre 1963 .)

Réponse . — Un report de la date limite de dépôt des demandes
de rachat de cotisations d'assurance vieillesse agricole a été examiné
par les administrations intéressées, mais cette mesure ne parait
pas susceptible d' intervenir . Il convient de préciser à cet égard
que la date du Il septembre 1963 ne constitue pas un délai de
forclusion. Les demandes présentées postérieurement peuvent donner
lieu à l'ouverture des droits à compter du premier jour du mois
qui suit celui au cours duquel elles ont été déposées.

5713. — M. Chazalon rappelle à M. le ministre de l ' agriculture
qu ' en vertu de l 'article 4 du décret n " 63-785 du 31 juillet 1963,
en même temps qu ' il souscrit la déclaration de récolte prévue à
l 'article 407 du code général des impôts, tout propriétaire, fermier,
métayer, récoltant du vin doit déclarer pour les vins autres que
ceux pour lesquels il revendique une appellation d 'origine contrôlée
les degrés alcooliques ainsi que les quantités de vins obtenues
correspondant à ces richesses alcooliques . Conformément aux dis-
positions dudit article 407 du code général des impôts, le délai
dans lequel doivent être faites ces déclarations est fixé annuelle-
ment par le préfet à une époque aussi rapprochée que possible de
la fin des vendanges et écoulages et au plus tard, le 25 novembre.
Il est relativement facile dans un tel délai de connaître les quan-
tités de vins obtenues ; par contre, en ce qui concerne l 'estimation
des degrés alcooliques, les producteurs se heu r tent à de sérieuses
difficultés techniques pour établir les déclarations exigées, en rai-
son du fait que la détermination précise du degré alcoolique d ' un
vin ne peut se faire avant que la fermentation soit terminée et
le vin entièrement clarifié — ce qui ne peut être réalisé dans les
délais , prévus à l 'article 407 susvisé . Dans ces conditions, il lui
demande s' il n'estime pas nécessaire de procéder . en liaison avec
M . le ministre des finances et des afaires économiques, à un nouvel
examen des dispositions de l 'article 4 du décret du 31 juillet 1963
susvisé, afin de tenir compte des difficultés techniques auxquelles
se heurte l 'application de ces dispositions . (Question du 9 novembre
1963).

Réponse. — Pour faciliter la tâche des viticulteurs susceptibles
d ' éprouver éventuellement des difficultés dans l 'établissement de
leur déclaration de récolte pour 1963, il a été décidé de ramener
les rubriques aux désignations suivantes : moins de neuf degrés;
neuf et dix degrés inclus ; plus de dix degrés à douze degrés inclus ;
plus de douze degrés. Cette déclaration de récolte suivant le degré
dont le principe avait été posé par les associations viticoles appuyées
par l 'institut des vins de consommation courante répond exclusive-
ment à )les fins statistiques ; elle correspond seulement au souci
d ' avoir globalement en vue de la structure de la production de vin
de façon à mieux y adapter les diverses mesures de soutien du
marché et d 'orientation des opérations commerciales et de stockage.
Les erreurs individuelles initiales, inévitables du fait de la date
à laquelle ies déclarations sont demandées, ne sont pas de nature
à fausser l 'appréciation globale de la production. Il est rappelé en
outre que les directeur s des contributions indirectes ont été invités
à ne prévoir aucune sanction en cas de déclaration erronée.

5123 . — M. Spénale expose à M . le ministre de l ' agriculture
la situation dramatique des viticulteurs du Sud-Ouest où, par suite
d ' une climatologie anormale et en dépit de soins plus fréquents
et plus onéreux, la récolte s'est trouvée sensiblement diminuée en
quantité et en degré . il lui demande : 1" s 'il envisage exceptionnel-
lement pour cette année d ' abaisser le degré minimum légal à huit
degrés comme le demandent instamment toutes les organisations
intéressées ou, s ' il acceptera que l ' essentiel de ce qui avait été
récolté soit livré à la distillerie ; 2" en cas où l'inhumanité du
climat s 'aggraverait de l 'intransigeance du règlement, comment il
compensera aux paysans, doublement sinistrés, l 'effet de calamité
totale qui en résultera, les prix de distillerie ne couvrant pas, en
une telle année, les soins du vignoble . (Question du 9 novembre 1963 .)

Réponse. — Le décret n° 63-1379 du 31 décembre 1963 portant
organisation de la campagne viticole 1963. 1964, (Journal officiel du
10 janvier 1964, p . 388) prévoit dans son article 1^' que pour la
campagne 1963 . 1964 et par dérogation aux dispositions en vigueur
le degré minimum des vins de pays propres à la consommation est
fixé uniformément à 8,5 degrés quelle que soit la région de pro-
duction . Le degré minimum ci-dessus fixé est abaissé à 8 degrés pour
les vins destinés à l'élaboration de vins vinés pour l'exportation.
Ces dispositions sont de nature à favo r iser la commercialisation du
maximum des vins de la récolte 1963 sans affecter la qualité des
produits livrés à la consommation ; 2 " le même texte prévoit dans
ses articles 9 et 10, que les viticulteurs, dont l'exploitation est
située dans une zone sinistrée au cours de la campagne 1962-1963
^t délimitée par arrêté préfectoral dans les conditions fixées par
l 'article 675 du code rural, peuvent commercialiser, au titre du
quantum, la totalité des vins de la récolte 1963 s'ils ont obtenu sur
cette exploitation, du fait du sinistre, un rendement à l'hectare
inférieur de plus de 50 p . 100 par rapport au rendement moyen
des trois années précédentes calculé en tenant compte des dispo-
sitions de l'article I"' du décret du 26 octobre 1963 . Pour déterminer
ce rendement moyen il est fait abstraction du rendement de l'une
des trois années de la période de référence si ledit rendement est
inférieur de plus de 50 p . 100 au rendement moyen des deux autres
années. Par ailleurs, le prix de l 'alcool rectifié extra neutre résul-
tant de la distillation des vins hors quantum a été porté à 185 francs
l'hectolitre.

5896. — M . Fourvel expose à M . le ministre de l'agriculture qu'afin
d'établir un inventaire de la richesse alcoolique des vins français il
avait été admis en juin dernier qu'il serait demandé aux viticulteurs
d'indiquer, au moment de la déclaration de récolte, la richesse
alcoolique de leurs vins . Ces indications étaient destinées à
l '1. V . C . C. et devaient préciser le degré moyen de la récolte par
tranche de degrés de 8,5" à 10,5", de 10,5° à 12" et au-dessus de 12°.
il s'agissait uniquement alors de permettre à un organisme profes-
sionnel de recueillir des informations de caractère économique.
A cet effet, l'article 4 du décret n" 63 .785 du 31 juillet 1963 a prévu

que tout récoltant doit déclarer pour les vins autres que ceux pour
lesquels il revendique une appellation contrôlée les degrés alcooliques
ainsi que les quantités de vins obtenues correspondant à ces richesses
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alcooliques c. . Or, les modalités d'application de cette mesure, édictées
par la direction générale des impôts, semblent indiquer que ce n 'est
plus 1 'I . V . C. C . qui doit utiliser ces informations, niais la direction
générale des impôts elle-même, ce qui a protoqué une vive surprise
( t
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vins
rouges, blancs et rosés pour chaque tranche. Enfin, le mauvais temps
qui a sévi cette année a retardé la période des vendanges et apporté
des difficultés supplémentaires aux viticulteurs tout en influant sur
la qualité et le degré alcoolique des vins . Dans ces conditions- les
viticulteurs ne peuvent accepter de nouvelles obligations qui les
inquiètent . Il lui demande : 1" si les dispositions de l'article 4 du
décret du 31 juillet 1963 et les mesures d ' application édictées par
la direction générale des impôts comportent des obligations supplé-
mentaires pour les viticulteurs ; 2" dans l'affirmative, et compte
tenu d'une récolte aux caractéristiques anormales dues au mauvais
temps persistant, s'il entend abroger ces dispositions . ou tout au
moins suspendre l'application de l'article 4 du décret susindiqué pour
la campagne viticole 1963 . 1964. (Question du 19 novembre 19631

Réponse. — Pour faciliter la tâche des viticulteurs susceptibles
d' éprouver éventuellement des difficultés dans l 'établissement de
leur déclaration de récolte pour 1963 il a été décidé de ramener les
rubriques aux désignations suivantes : moins de 9" ; 9 et 10" inclus ;
plus de 10 " à 12" inclus ; plus de 12" . Cette déclaration de récolte
suivant le degré dont le principe avait été posé par les associations
viticoles appuyé par 1'I . V . C . C . répond exclusivement à des fins
statistiques . Elle correspond seulement au souci d ' avoir globalement
une vue de la structure de la production de vin de façon à mieux
y adapter les diverses mesures de soutien du marché et d'orientation
des opérations commerciales et de stockage . Les erreurs individuelles
initiales, inévitables du fait de la date à laquelle les déclarations
ont été demandées ne sont pas de nature à fausser l 'appréciation
globale de la production . Il est rappelé en outre que les directeurs
des contributions indirectes ont été invités à ne prévoir aucune
sanction en cas de déclaration erronée.

6106. — M. Pic expose à M. le ministre de l'agriculture que si
l 'article 638 du code rural interdit à une caisse régionale de crédit
agricole de consentir à son directeur un contrat de travail à durée
déterminée, cette prohibition n ' est pas reprise par l 'article 639
relatif aux directeurs ou secrétaires des caisses locales . Il lui
demande si, dans ces conditions, un contrat de travail d'une durée
déterminée de cinq ans, consenti par une caisse locale à son direc-
teur est valable. !Question du 3 décembre 19ti3 .)

Réponse . — Les dispositions de l 'article 633 du code rural inter-
disant à une caisse régionale de crédit agricole mutuel de s 'engager
à maintenir le directeur dans ses fonctions pour une durée déter-
minée ne s 'appliquent pas aux caisses locales de crédit agricole
mutuel . Sous réserve que ses statuts ne contiennent pas une dispo .
sition contraire, uni- caisse locale peut donc passer avec son direc-
teur un contrat de travail d'une durée déterminée . Mais la souscrip-
tion d ' un tel contrat ne peut avoir pour incidence de priver la caisse
régionale de l'exercice des droits prévus par l 'article 636 du code
rural qui prévoit que les conseils d 'administration des caisses
régionales ont sur l ' administration et la gestion des caisses locales
des pouvoirs analogues à ceux confiés à la caisse nationale de
crédit agricole vis-à-vis des caisses régionales, en la matière . Ce
droit de contrôle peut s'exercer sur la nomination et la révocation
des directeurs des caisses locales, l ' article 639 du code rural préci-
sant que les décisions relatives à leur révocation ne sont définitives
qu 'après approbation par la caisse nationale de crédit agricole.
Lorsque les agissements d 'un directeur de caisse locale le justifient,
la caisse régionale conserve la faculté de révoquer cet agent
quelles que soient t es clauses du contrat de travail intervenu entre
celui-ci et la caisse locale intéressée.

6136 . — M. Guy Ebrard attire l ' attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la nécessité de permettre le fonctionnement de
zones-témoins . Il lui demande si les dotations budgétaires mises à
la disposition permettent le déroulement normal des programmes
en cours et l ' élaboration d 'actions futures . (Question du 3 décembre
1963 .)

Réponse . — Les dotations budgétaires mises à In disposition du
ministre de l'agriculture pour 1964 permettront d ' attribuer, non
seulement aux 30 zones-témoins actuellement existantes, mais égale-
ment aux 20 nouvelles zones-témoins dont la création est prévue,
les subventions et les prêts nécessaires à la réalisation de leurs
programmes. En effet, une augmentation sensible des crédits inscrits
aux différents chapitres intéressés a été accordée en 1964 ainsi
qu' il ressort du tableau ci-dessous :

i t ' li lit ISi'f I l l\S
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Chapilre 01-32. -- Snhvenllnrt pour
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lénu)ins	

Chapitre t+01 :3. — l'réts pour Veiné.-
lierai ion de la production agricole,:

Art . for : vulgarisation et zones
témoins	

6164, — M. d ' Aillières expose à M. le ministre de l'agriculture
que le décret du 4 novembre 1963 supprimant à partir du 1•' jan-
vier 1964 la tolérance de produits conservateurs dans les beurres
fermiers, risque de très fâcheuses répercussions clans les régions
un la production de ces beurres est encore importante et repré-
-ente un retenu non négligeable pour les agriculteurs. 11 lui
demande les raisons qui ont inspiré cette décision et quelles
mesures il envisage de prendre pour permettre de continuer à partir
du début de l'année prochaine la production et la collecte des
beurres fermiers . (Question du 3 décembre 1963 .)

Réponse. — La suppression de la tolérance relative à l ' incorpo-
ration d'acide borique ou de borate dans les beurres fabriqués à
partir du 1'' janv ier 1964, ne vise nullement à interdire la fabri-
cation des beurres fermiers. Ces beurres peuvent conserver leur
place sur le marché s'ils répondent aux prescriptions légales : pré-
parés dans de bonnes conditions et commercialisés d 'une façon
rationnelle ils peuvent maintenir leur ré p utation . A maintes reprises
l'académie nationale de médecine et le conseil supérieur d'hygiène
publique de France ont souligné les dangers que l 'acide borique,
poison à effet cumulatif dans le corps humain, fait courir à ceux
qui l ' ingèrent . Le dernier rapport, en date du 21 mai 1963, présenté
par le professeur Gounelle à l 'académie de médecine, met une
fois de plus en garde contre cette substance . D'ailleurs l ' acide
borique rejeté pour sa nocivité par tous les organismes interna-
tionaux compétents en matière alimentaire, va faire incessamment
l 'objet d 'une directive de la Communauté économique européenne
condamnant catégoriquement cette substance . La tolérance qui
était encore admise en France vient donc, de toute façon, à
expiration . Enfin pour tenir compte de la situation de certains
commerçants qui ont encore en stocks des beurres traités à l ' acide
borique fabriqués antérieurement au 1 — janvier 1964, leur vente
sera exceptionnellement admise jusqu 'au 31 mars 1964 sur le mar-
ché intérieur

6433 . — M . Jarrot appelle l'attention de M . le ministre de l 'agricul-
ture sur l'inégalité de la répartition de la prime de rendement au
personnel des eaux et forêts, cette prime étant de plus de 4.500 F
pour un ingénieur général et de 150 F seulement pour un agent
technique breveté. Il lui expose par ailleurs que ce personnel se
trouve souvent dans l 'obligation d 'exécuter des tâches multiples
hors de ses attributions normales — comptabilité, par exemple . Il
lui demande s'il envisage pas l'adoption de mesures destinées à
répartir les primes de rendement avec davantage d 'équité et s ' il
compte donner des instructions pour qu ' il ne soit demandé au
personnel intéressé que d ' exécuter des tâches entrant normalement
dans ses attributions. (Question du 17 décembre 1963.)

Réponse . — Les décrets des 30 décembre 1961 et 20 septembre
1963 relatifs à l ' attribution d'une prime de rendement aux person-
nels des eaux et forêts ont permis l ' alignement progressif du
régime d ' att ribution de cette prime aux agents forestiers sur les
modalités d ' octroi de la même prime à de nombreux fonctionnaires
d ' autres administrations et ministères . En particulier l ' éventail des
taux moyens des primes allouées, selon le grade, aux agents fores-
tiers est identique à celui des taux moyens des primes
allouées aux fonctionnaires des autres administrations techni-
ques, par application des règles établies pour l 'attribution
des primes de rendement, qu 'elles soient exprimées en valeur
absolue ou en pourcentage du traitement de base . Une modi-
fication de l 'éventail des taux moyens appliquée aux per-
sonnels forestiers ne pourrait résulter que d 'un aménagement
d ' ensemble des règles générales actuellement suivies pour l 'attri-
bution des primes de rendement

6470. — M. Edouard Charret expt-se à M. le ministre de Pagel.
culture : 1" que le J . O . E . C . du 261 septembre 1963 a obligé la
France à supprimer tout contingent en ce qui concerne l'importation
de figues sèches en provenance du Marché commun ; 2" que le
Journal officiel de la République française en date du 17 novem-
bre 1963 a effectivement classé l 'importation de ce produit dans
le cadre des a licences automatiques »_ examinées au fur et à
mesure de leur dépôt Dans ces conditions, il lui demande pour
quelles raisons les demandes de licences présentées par des impor-
tateurs français après le 20 novembre 1963 leur ont été refusées
avec la seule mention a demande non retenue par le ministère res-
ponsable » . (Question du 18 décembre 1963.)

Réponse . — L'avis aux importateurs du 17 novembre 1963 a
prévu que les licences d'importation de figues en provenance de
la Communauté économique européenne seraient délivrées sans
restriction quantitative Cependant la mise en place administrative
de la procédure applicable en la matière a nécessité un certain
délai et ce n ' est que le 23 décembre 1963 en application de la
décision n" 63-330 de M le ministre des finances et des affaires
économiques que les autorisations d 'importation des produits consi-
dérés sont délivrées automatiquement sans consultation du ministère
technique . Dans la période intermédiaire, quelques licences, trois
d'après l'enquête qui a été effectuée, ont été instruites selon
l'ancienne procédure et du fait de l'épuisement du contingent
précédemment ouvert, ces demandes ont été rejetées par erreur,
alors qu'il aurait néanmoins d0 être fait application de l'avis du
17 novembre. L'absence de référence à cet avis sur les demandes
de licences a contribué à cette erreur.
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6522 . — M . Commenay expose à M . le ministre de l'agriculture
que le dimanche 1"' décembre 1963, une très importante pollution
de l 'Adour a été constatée à Tarbes . Plusieurs milliers de poissons
ont été exterminés et la réserve fédérale des Hautes-Pyrénées a été
anéantie . En conséquence, il i.ui demande quelles sanctions il
compte provoquer à l ' encontre des responsables de ce désastre et,
d'une manière plus générale. les mesures qu'il entend prendre
pour mettre un ternie aux pollutions qui affectent l'ensemble du
cours de l 'Adour. (Question du 19 décembre 1963.)

Réponse . — Effectivement une pollution de l 'Adour a été cons-
tatée le 1. décembre 1963 à Tarbes . Un garde pêche commissionné
a procédé aussitôt à une enquête et dressé procès-verbal ; toutefois,
jusqu 'à ce jour, il n'a pas ('té possible de déterminer avec certitude
l 'auteur de cette pollution . L'instruction de cette affaire se poursuit.
La lettre du 17 novembre 1960 de M . le ministre de l 'intérieur à
dM . les préfets a rappelé les moyens juridiques dont dispose l ' admi-
nistration pour éviter la pollution des eaux . L'administration des
eaux et forêts à laquelle a été confiée la police et la surveillance
de la pêche dans les cours d ' eau non canalisés est chargée d 'y appli-
quer les dispositions de l ' article 434 1 du code rural ; celui-ci punit
ceux qui auront jeté, déversé ou laissé couler des substances dont
l ' action ou la réaction ont détruit le poisson ou nui à sa nutrition,
à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire. C'est ainsi que dans le
département des Hautes-Pyrénées, trois pollutions constatées en 1960
ont été sanctionnées . Si les eaux de l 'Adour . sur une grande partie
de son cours, permettent la vie des salmonidés, en revanche d 'impor-
tantes pollutions affectant des affluents de ce fleuve se sont pro-
duites au cours de ces dernières années dans les départements des
Basses-Pyrénées et des Landes . Chaque délit a été constaté par un
procès-verbal ; trois affaires sont actuellement pendantes devant
les tribunaux . L 'administration des eaux et forêts ne se contente
pas seulement d ' exercer cette action répressive ; une camionnette
laboratoire effectue dans l'Adour et ses affluents, deux fois par an,
des prélèvements de contrôle. Le cas échéant, tous conseils utiles
sont donnés aux personnes responsables.

6577 . — M . Schloesing demande à M . le ministre de l'agriculture
de lui faire connaître quelles mesures envisage M . le ministre de
l ' agriculture de prendre pour régler la situation des agents auxi-
liaires du cadre secondaire à titre fixe des sociétés agricoles de
prévoyance d 'Algérie, et notamment celle de ceux de ces agents
qui se trouvent en métropole, en congé de maladie ou en invalidité,
à la date de publication de l 'ordonnance n" 62 .401 du 11 avril 1962,
qui, ne pouvant prétendre aux dispositions contenues dans la conven-
tion collective rendue obligatoire en 1958 — les sociétés agricoles
de prévoyance étant exclues du champ d 'application de cette conven-
tion — relèvent uniquement du secteur contractuel de la caisse
mutuelle agricole de retraite de l ' Afrique du Nord . (Question du
28 décembre 1963 .)

Réponse . — Les agents des S. A . P . ont été recrutés par contrat
de droit privé et sont considérés comme des agents non titulaires
d ' un service public . Ils bénéficient. dès lors, des dispositions de
l 'article 2 de l 'ordonnance n " 62-401 du 11 avril 1062 et de celles
du décret n" 62-1170 du 8 octobre 1962 . Les agents en service en
Algérie le 12 avril 1962, date de publication du décret susvisé
n" 62-401, et les agents qui se trouvaient en métropole, à la même
date, en congé de mafadie ou en invalidité, sont pris en charge par
le ministère de l 'agriculture pendant une période de deux à cinq
mois, suivant leur situation de famille et leur ancienneté dans
les S. A . P. Les agents possédant au moins le diplôme de base d 'une
école régionale d 'agriculture métropolitaine sont affectés dans les
emplois vacants de conseillers agricoles contractuels . Les dossiers
des autres agents sont transmis au ministère des rapatrié pour prise
en charge pendant une période complémentaire qui, ajoutée à la
première, ne peut excéder douze mois . A l 'expiration du délai d ' un
an à compter de la date de cessation de leurs fonctions les agents
qui n'ont pu être reclassés dans les conditions définies aux articles 2
et 4 du décret n" 62. 1170 du 8 octobre 1962, sont rayés des contrôles
du centre d 'orientation et de réemploi et perçoivent une indemnité
globale calculée dans les conditions fixées par te décret n " 55-159
du 3 février 1955 . Ils peuvent, le cas échéant, prétendre au bénéfice
de la subvention d'installation prévue par le décret du 10 mars 1962,
déduction faite du montant de l ' indemnité globale ci-dessus . En ce
qui concerne les droits à retraite des intéressés il convient de
signaler que l 'article 6 de la loi de finances rectificative n " 63-1293
du 21 décembre 1963 a prévu la prise en charge des bénéficiaires
des régimes de retraites complémentaires d 'Algérie par les régimes
métropolitains correspondants . Ce texte, dont les décrets d 'applica-
tion sont en cours d'élaboration, n'établit aucune distinction entre
lesdits bénéficiaires selon que leur application aux régimes algériens
résultait ou non d'une convention collective.

6578 . — M. Charpentier demande à M . le ministre de l'agriculture
si 1a Gouvernement a l'entention de maintenir la taxe de résorption
sur les blés et même sur les blés classés comme fourragers . (Ques-
tion du 28 décembre 1963.)

Réponse. — 1" En accord avec les représentants des producteurs
et le conseil central de l'office des céréales, la contribution finan-
ciere des producteurs à la résorption des blés excédentaires a été
basée, pour l 'ensemble (tes deux collectes 1962 et 1963, sur le
principe de la globalisation . 11 en résulte que, bien que la col-
lecte 196 :3 n'atteigne pas le quantum de 75 millions de quintaux, .
les livraisons de blé tendre donnent lieu à la perception d ' un
prélèvement hors quantum dont le taux a pu cependant être limité
à 1,28 F par quintal pour les 150 premiers quintaux livrés et à

2,56 F pour les quintaux supplémentaires . Une revision des charges
des producteurs interviendra éventuellement en fin de campagne,
compte tenu de la perte moyenne enregistrée à l ' exportation . 2" les
efforts du Gouvernement ont tendu, en liaison avec l'office des
céréales, au soutien des prix des blés fourragers, notamment:
1" par leur exportation, soit sous forme de grains, soit sous forme
de farines ; 2" par leur dénaturation, étant précisé que ce mode
de résorption est réservé aux blés de qualité seconde, essentielle'
ment ceux contenant au moins 5 p . 100 de blés germés . Ces mesures
ont permis d 'obtenir, pour les blés en cuise, un prix normal,
compte tenu de leurs caractéristiques particulières et il n 'apparait
pas opportun de leur accorder un avantage supplémentaire qui
se traduirait . en définitive, par une augmentation supplémentaire
des charges supportées par l ' ensemble des producteurs.

6609 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre de l'agriculture
que l'existence des droits de succession pour les donations ou les
ventes semble retenir les exploitants agricoles ayant atteint l'àge
de la retraite et pouvant bénéficier de l ' indemnité viagère de
départ . q lui demande s' il ne lui parait pas opportun d 'intervenir
auprès du ministre des finances et des affaires économiques pour
obtenir, au bénéfice des opérations réalisées dans le cadre du
décret du 6 mai 1963, les avantages financiers consentis aux opéra-
tions réalisées par l'intermédiaire des S . A. F. E . R . Question du
4 janvier 1964.)

Réponse . — Il semble qu'une erreur se soit glissée dans le texte
de la question posée . Il n 'existe pas en effet de droits de succes-
sion pour les donations ou les ventes, qui sont des actes entre
vifs. Il paraît s 'agir en réalité des droits de timbre et d'enregistre-
ments perçus à l' occasion des tels actes et dont sont dispensées,
ainsi que des taxes sur le chiffre d'affaires, les opérations réali-
sées par l'intermédiaire des S . A. F. E. R., conformément à l'arti-
cle 16 (ti 21 de la loi n" 60.806 du 5 août 1960 relative à l'orientation
agricole . Cette exonération se justifie par le rôle d 'utilité publique
joué par ces sociétés . Lorsque le donataire ou l'acheteur d ' une
exploitaiion est un particulier, cette justification ne peut étre
retenue et l'exonération prévue par la loi ne semble pas pouvoir
être étendue à des actes de cette nature intervenus entre personnes
privées.

6656. — M. Fourvel expose à M. le ministre de l'agriculture que
son attention vient d'être attirée par le syndicat interprofessionnel
de l 'ail du Puy-de-Dôme sur la mévente de ce produit dans la région
d'Auvergne, cette mévente étant provoquée par l 'entrée massive
d'ail italien . Ces importations, d' après l 'organisation précitée, sem-
blent résulter de la confusion qui règne actuellement sur le marché :
les prix de référence, cotation aux halles de Paris, déclenchant les
importations ou leur arrêt, paraissent être fixés d ' une façon erronée,
sinon volontairement inexacte, afin de permettre ces importations.
La cultur e de l ' ail intéresse des milliers de familles dans le départe-
ment du Puy-dé-Dôme et l ' effondrement des cours et la mévente de
ce produit créent une situation voisine de la misère pour celles-ci.
II lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre en vue
d ' obtenir ut e cotation exacte aux halles de Paris et d 'assurer l ' écou-
lement prioritaire de la récolte des producteurs français à un prix
raisonnable ; 2" quels sont les tonnages d'ail italien, d 'une part, et
de diverses provenances, d ' autre part, importés au cours de la
présente campagne (récolte 1963), et à quel prix rendu frontière :
3" quels sont les tonnages d 'ail métropolitain exportés et à quel
prix . (Question du 11 janvier 1964.)

Réponse. — La constatation des cours sur le marché des halles
centrales est effectuée par une commission officielle créée en
application de l 'article 10 du décret n " 54 .484 du 11 mai 1954 portant
règlement d'administration publique sur les halles centrales de
Paris . La représentation des différentes professions (mandataires,
commissionnaires, négociants grossistes et détaillants, approvision-
neurs, producteurs et coopératives agricoles) a été fixée par un
arrêté du préfet de police paru au Bulletin officiel municipal
des 14 et 15 juillet 1956 . Il doit être signalé que l ' enquête effectuée
sur le marché des halles centrales a révélé que les cotations
contestées étaient conformes à la réalité . En ce qui concerne les
importations d ' ail en provenance des divers pays en 1963, elles se
décomposent comme suit : en provenance d ' Italie, 3 .956 tonnes ;
autres provenances, 886 tonnes . Elles représentent une valeur de
10 .858 .000 F . Les exportations d ' ail métropolitain ont été pour
l 'année 1963 de 1 .424 tonnes représentant une valeur de 4 .078.000 F.

es_

6659. — M . Roger Roucaute expose à M. le ministre de l'agriculture
que l ' aménagement des gîtes ruraux dans la région montagneuse et
touristique des Cévennes est susceptible d 'apporter un complément
de recettes aux agriculteurs qui y vivent . Dans cette région, où les
ressources des habitants sont très réduites, la subvention d'un
montant maximum de 2 .000 F est beaucoup trop faible pour la
création d ' un gîte convenable . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre : 1 " pour que les agriculteurs des Cévennes, dési-
reux de réaliser des gîtes ruraux, puissent bénéficier d 'une subven-
tion de son ministère qui soit au moins le double de celle actuelle-
ment allouée ; 2" pour que des crédits suffisants soient mis à la
disposition du génie rural dans le Gard et qu 'ils soient en priorité
affectés aux agriculteurs des communes cévenoles . (Question du
11 Merder 1964 .)

R,'pmrsc . — Les instructions en matière de gîtes ruraux ont recom-
mandé de limiter clans la plupart des cas à 2 .0(11! F le montant
de chaque subvention susceptible d'être accordée pour permettre de
réaliser le plus grand nombre possible de gîtes . Toutefois, la possibi-
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ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

4719. — M. Mer expose à M. le ministre des anciens- combattants
et victimes de guerre qu'aux termes de l'article L . 115 du code
des pensions militaires d ' invalidité, l'Etat doit aux pensionnés
les soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et paramédicaux
nécessités par les infirmités qui donnent lieu à pension d 'invalidité ;
mais que cc droit aux soins gratuits est lié étroitement au droit
à pension et découle de celui-ci : par voie de conséquence, une
infirmité due à un accident non imputable au service, provoquée
par l'état de santé résultant d ' un t'ait antérieur qui se rattache
au service, et pour laquelle le droit à pension n 'a pas été reconnu,
ne peut donner lieu au bénéfice des soins gratuits . C ' est ainsi
qu ' un grand blessé de guerre, victime d ' une chute ou de tout
autre accident dû soit à sa mutilation proprement dite, soit au
mauvais fonctionnement ou à la rupture de son appareil de pro-
thèse, ne bénéficie pas . en principe, de cet avantage . En effet, si
une circulaire du 10 septembre 1959 admet, dans ce cas, la prise
en charge provisoire des premiers soins . à titre conservatoire, un
tel avantage n ' est pas maintenu à l 'intéressé lorsque l'infirmité
secondaire se trouve consolidée sans ouvrir droit à pension. Cette
situation étant hautement préjudiciable aux grands blessés et
'aggravant souvent des conditions d 'existence difficiles, il lui
demande : 1" s 'il n 'envisage pas de proposer à ce sujet une modifi-
cation de la législation, qui comblerait ainsi une lacune regrettable
du code des pensions militaires d'invalidité ; 2" s ' il ne pense pas
qu ' une telle modification devrait également comporter pour le
mutilé intéressé la possibilité d 'obtenir, dans les cas susvisés, une
revision de sa pension . Question du 21 septembre 1963J

Réponse . — 1" En application de l 'article L. 115 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
« l 'Etat doit gratuitement aux titulaires d 'une pension d ' invalidité
attribuée au titre du présent code les prestations médicales, para-
médicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les
infirmités qui donnent lieu à pension, en ce qui concerne exclusi-
vement les accidents et complications résultant de la blessure ou de
la maladie qui ouvre droit à pension » . Le droit au bénéfice des
soins médicaux gratuits est donc lié intimement au droit à pension
et découle de celui-ci. Toute la réglementation des soins gratuits
est basée sur ce principe, posé dès l 'origine par l 'article 64 de
la loi du 31 mars` 1919, et' qu ' il parait absolu,pient nécessaire
de continuer à respecter ; 2" selon la législation ét conformément
à une jurisprudence constante du Conseil d 'Etat, les infirmités
nouvelles apparues chez un invalide titulaire d'une pension au
titre du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes
de la guerre à la suite d' un accident postérieur au service — cet
accident fût-il provoqué ou facilité par une infirmité déjà pen-
sionnée — ne sauraient, faute de filiation médicale et de lien direct
avec le service, ouvrir droit à pension ni au titre de l 'article L. 2
ni au titre des articles L 28 ou L . 29 du code précité — cette règle
s 'impose en droit strict. Toutefois, sur le plan de l 'équité et par
mesure de bienveillance — à la suite d 'un accord intervenu entre
le ministère des anciens combattants et victimes de guerre et celui
des finances — il a été admis de procéder à un examen particulier
de certains cas d 'espèce pour lesquels .l 'application de la juris-
prudence évoquée ci-dessus conduirait à des conséquences parti-
culièrement rigoureuses. Un certain nombre d 'amputés ou de
blessés crâniens ont déjà pu bénéficier de cette mesure excep-
tionnelle.

5367 . — Mme Vaillant-Couturier appelle l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre, au moment
même du vingt. deuxième anniversaire de la fusillade de Chàteau-
briant, sur le cas de la fille d 'un des fusillés de Châteaubriant en
ce qui concerne le règlement des indemnités auxquelles elle a droit
en qualité d'ayant cause de victime du nazisme . D 'une part, l 'inté-
ressée n 'a pas encore perçu l 'indemnité du chef de son père, alors
que le dossier a été présenté dans les délais et est complet . D'autre
part, la mère de l'intéressée étant morte en déportation, le dossier
d'indemnisation présenté de son chef est considéré comme litigieux,
le certificat de nationalité n'ayant pu être fourni . Or, l'intéressée
a justifié d ' un passeport portant la mention « nationalité fran-
çaise a et délivré à sa mère en 1930 par la préfecture de police,
d'une attestation de l'autorité militaire homologuant les services
militaires accomplis par sa mère et lui conférant le grade de
sergent dans l 'armée française, d ' un jugement du tribunal civil
de la Seine constatant le décès et accordant pour sa mère la
mention « Morte pour la France a, ainsi que la carte de déportée.
Elle n'a pas été en mesure, sa famille étant disparue, de produire
d'autres pièces sur la nationalité française de sa mère, et il n'a
pas été trouvé trace de la déclaration d'option de nationalité
française effectuée par sa mère lors du mariage de ses parents,
-cela résultant peut-être des déchéances qu'avaient édictées les
lois raciales de Vichy. A ce sujet, elle lui rappelle sa question
écrite n° 2779 du 16 mai 1963 à laquelle il a répondu au Journal
officiel du 3 août 1963. II semble, abstraction faite des règles d'appli-
cation de l'ordonnance n" 59-65 .du 7 janvier 1959, que l'existence

s'adresser aux autorités allemandes pour une réparation du chef
de sa mère au titre d 'étranger, le Gouvernement français ayant
refusé à celle-ci, sous-officier de son armée, morte pour la patrie,
veuve d 'un officier français mort pour la France, de la compter
au nombre de ses nationaux . Elle lui demande si, en accord avec
MM. les minisii de la justice et de la santé publique et de la
population dans la mesure du nécessaire, il entend : 1" faire régler
sans délai à l ' intéressée l ' indemnité relevant du dossier présenté
du chef du père ; 2 " faire réexaminer avec bienveillance le dossier
présenté du chef de sa mère et prendre les mesures utiles pour
l 'octroi de l ' indemnité relevant de ce dossier . (Question dit 18 octo-
bre 1963.)

Réponse . — 1 " L ' indemnité à laquelle pouvait prétendre, du
chef de son père, la personne dont le cas est évoqué dans la
question écrite, a fait l 'objet, le 11 octobre 1963, d ' un mandate-
ment sur les services du Trésor. A l'heure actuelle, l' intéressée
doit être en possession des sommes correspondant à l ' indemnité
en cause ; 2" par contre, il n 'a malheureusement pas été possible
d 'accueillir favorablement la demande d'indemnisation présentée du:
chef de sa mère en raison de la nationalité de cette dernière. En
effet, il est rappelé à l'honorable parlementaire que les bases et
les modalités d ' application de l 'accord conclu le 15 juillet 1960 entre
la République française et la République fédérale d ' Allemagne ont
été étudiées par une commission interministérielle spécialement
réunie à cet effet. Or, il est apparu, compte tenu de l 'esprit et
de la lettre dudit accord, que seuls pouvaient être admis au béné-
fice de l 'indemnisation les déportés et internés français victimes de
persécutions national-socialistes, tels qu ' ils sont définis par le code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre.
Le Gouvernement français n'avait aucune qualité pour stipuler au
nom de ressortissants étrangers qui, en droit international, restent
sous l'obédience du pays dont ils ont la nationalité . C'est pourquoi
les déportés et internés de nationalité étrangère ne peuvent être
admis au bénéfice d'une indemnisation prévue par un accord inter-
nationale en faveur des seuls ressortissants français . Il a cependant
été procédé à une nouvelle étude de cette question, qui a été sou-
mise les 23 novembre et 19 décembre 1961 à l 'avis de la commis-
sion interministérielle précédemment chargée d'étudier les moda-
lités d' application de l 'accord du 15 juillet 1960. Cette commission
s'est montrée favorable à l ' admission des ayants cause français
des déportés et internés étrangers qui avaient présenté, avant leur
déportation ou leur internement, une demande de naturalisation
restée sans suite en raison de leur décès survenu au cours ou des
suites de la déportation ou de l ' internement . L'article l er du
décret n " 62-192 du 21 février 1962 a modifié en ce sens l 'article 2
du décret n" 61-971 du 29 août 1961 portant répartition de l 'in-
demnité prévue en application de l ' accord du 15 juillet 1960 précité.
Mais il n'a pas paru possible à la commission interministérielle
d'aller au-delà pour les motifs ci-dessus exposés . Or, le ministère
de la justice spécialement consulté au sujet de la situation de
la mère de l ' intéressée, déportée politique décédée, a confirmé
que cette personne, d ' origine roumaine, aurait dû souscrire, au
moment de son mariage, une déclaration en vue d'acquérir la
nationalité française de son époux, conformément aux dispositions
de l'article 8 de la loi du 10 août 1927 et de la loi roumaine
du 26 février 1924, textes en vigueur à l'époque de son ma 'luge,
Il a été également précisé qu ' il n ' était pas possible, même dans
l 'hypothèse où l 'intéressée aurait joui de bonne foi, depuis son
mariage, de la possession d 'état de Français, de suppléer l 'absence
de cette déclaration par une interprétation extensive de la légis-
lation.

6229 . — M . Fouet attire l'attention de M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur la situation des infirmières
diplômées engagées pour la durée de la guerre qui appartenaient,
en 1940, à une formation sanitaire de la zone de combat et qui,
par leur attitude courageuse sous les bombardements, ont obtenu
la Croix de guerre 1939-1945, mais se voient maintenant refuser
l'octroi de la carte du combattant, motif pris que leur unité
n'appartenait pas à celles énumérées dans une liste fixée par le
ministre des armées . Il lui demande s 'il n 'estime pas équitable
de prévoir une réglementation qui permettrait à ces titulaires de
la Croix de guerre d'obtenir automatiquement la carte du combat-
tant. (Question du 5 décembre 1963.)

Réponse . — Depuis sa création, la carte du combattant n 'est
accordée qu ' aux anciens militaires ayant accompli 90 jours de ser-
vices dans une unité combattante à moins que, du fait de la
blessure ou de la captivité, la condition de délai ne soit plus
exigée . Les militaires de la guerre 1939-1945 qui ne peuvent tota-
liser 90 jours de présence en unité combattante sont admis à
bénéficier d'une bonification de dix jours par citation individuelle
homologuée, que cette citation ait entraîné ou non l'attribution
de la Croix de guerre . Les infirmières engagées pour la durée de
la guerre doivent, comme les militaires, remplir les conditions indi-
quées ci-dessus . lin conséquence, celles d'entre elles qui se sont.
vu décerner la Croix de guerre ne peuvent prétendre, à ce seul
titre, à l'octroi de la carte du combattant.
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6848 . — M. Fourmond expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre qu'à la suite de la réponse
donnée à la question écrite n" 2865 de M . Coste-Floret (Journal
officiel, débats A . N . du 5 juillet 1963, page 3892, et ales décla-
rations faite, à l 'Assemblée nationale par M. le ministre de
l'intérieur le 5 novembre 1963 . lors de l'examen des crédits du
ministère ale l'intérieur pour 1964, les veuves de guerre, dont le
mari fonctionnaire est décédé avant d'avoir pu se réclamer des
dispositions de l'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin 1945 . attendent
avec impatience que soit soumis au vote du Parlement le projet
de loi tendant à permettre la revision (le leur pension de réversion,
pour tenir compte du préjudice de carrière subi par leur mari.
Il lui demande s'il peul lui préciser le délai dans lequel ce texte
sera déposé . 'Question du 25 :laurier 1964 .)

Répose . — Le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre a effectivement élaboré un projet de texte tendant à
permettre la revision des pensions de réversion concédées aux
veuves de fonctionnaires décédés par suite d 'événements de
guerre sans avoir pu obtenir la reconsidération de leur carrière
administrative au titre de l ' or donnance du 15 juin 1945, Ce projet.
a reçu l 'accord de principe du ministre d ' Etal chargé de la
réforme administrative et son aspect financier est actuellement
à l ' étude Il n ' est pas possible de préjuger la date à laquelle ce
texte pour ra être soumis à l 'approbation du Parlement.

6974- — M . Rabourdin expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre que l'application des dispositions
de l'article L. 383 du code de sécurité sociale permet aux
pensionnés de guerre, qui sont dans l'obligation d'interrompre
leur travail pour raison de santé du fait des maladies, blessu r es
ou infirmités, pour lesquelles ils sont pensionnés, de percevoir
les indemnités journalières prévues aux articles L . 290 et 291 dudit
code pendant des périodes de trois années séparées par une
interruption de deux ans . En conséquence, le pensionné de guerre
qui, au cours de trois années, a bénéficié de ces indemnités,
ne peut prétendre, à l'expiration ale cette triennale, en cas de
nouvelles interruptions de travail, à des indemnités jou r nalières
et ce, vendant une période ale deux ans. Or, il apparaît que
les dispositions de l 'article L. 383 précité ne tiennent pas suffi-
sanuuent compte du fait que certains pensionnés de guerre, en
raison même des infirmités dont ils sont atteints à la suite ale
leur déportation ça de leur internement, sont obliges, chaque hiver,
pour des périodes relativement cou rtes d'ailleurs, (l'interrompre
leur travail- La privation de toute indemnité journalière lors de ces
interruptions semble particulièrement injuste. Il lui demande
s'il compte prendre des mesures tendant à modifier les dispositions
de l'article L . 383 du code de la sécurité socitile de telle sorte
que le bénéfice des indemnités journalières ne soit pas limité à
trois années lorsque les cessations de travail sont intermittentes
et séparées par des reprises d 'activité professionnelle . 'Question
du 1" férrier 1964,t

Réponse . — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n 'a pas échappé à l 'attention du ministre des anciens combattants et
victimes de guerre . P fait actuellement l 'objet d ' une étude en
liaison avec le ministre du travail.

ARMEES

5808 . — M . Forest demande à M . le ministre des armées quelle
est, au point de vue militaire et administratif, la situation exacte
d ' un officier général, placé en disponibilité en application du
décret du 7 décembre 1948 depuis le niole de mai 1961, et qui a
été ensuite acquitté par jugement de la Cour de sûreté de l 'Etat.
(Question du 15 novembre 1963 .)

Réponse . — La disponibilité est, aux termes de la loi du 19 mai
1834 sur l'état des officiers. «la position spéciale de l ' officier
général ou d ' état-major appartenant au cadre constitutif et momen-
tanément sans emploi » . Dans cette position, qui constitue une
subdivision de celle d' activité, l'officier général perçoit, sauf
situation spéciale, la solde de présence pendant au moins six mois
et compte le temps passé comme service valable pour la retraite
dans la limite d'un an . L 'oficier général auquel, semble-t-il, il est
fait allusion, demeure, après le jugement d 'acquittement dont il a
fait l ' objet devant la Cour de sûreté de l ' Etat, dans la position de
disponibilité où il avait été placé dès avant son inculpation.

6660. — M. Odru rappelle à M. le ministre des armées que tous les
officiers et sous-officiers, anciens prisonniers de guerre 1939 . 1945,
rentrés en France avant le 1" mars 1945, ont reçu le montant inté-
gral de leurs soldes de captivité . Mais une ordonnance du 1" mars
1945 a pratiquement privé les officiers et sous-officiers rapatriés
après cette date d'environ un tiers de leurs soldes de captivité . Il en
est résulté que les officiers et sous-officiers (d 'active ou de réserve)
anciens prisonniers de guerre ayant subi la durée maximum ale
captivité -ont été, en fait, pénalisés par rapport à leurs camarades
rentrés avant le 1" mars 1945 . Il nui demande : 1° s'il ne pense pas
souhaitable que soit abrogée l'ordonnance du 1°' mars 1945 précitée ;
2° quelles mesures il compte prendre afin que soit versé sans
délai aux officiers et sous-officiers, injustement pénalisés, le reliquat
des soldes de captivité qui leur sont dues, (Question du 11 janvier
1964.)

Réponse . — Les droits à la solde de captivité des prisonniers de
guerre rapatriés après le 1" mars 1 :45 ont été fixés par l ' ordon-
nance n" 45 94 7 du 11 mai 1945 et le décret n" 45-3447 du 29 juin
1945 . Conformément à ces textes les droits des prisonniers de
guerre ont été liquidés clans la limite ale plafonds fixés en fonction
du grade et de la durée de la captivité . C 'est ainsi que les hommes
de troupe prisonniers de guerre ont reçu l 'intégralité de leurs droits.
En revanche, les personnels militaires à solde mensuelle ,officiers
et sous-officiers de réserve) ont vu à leur retour de captivité leurs
droits réduits par suite de la réglementation précitée . Dès 1946, le
ministère des armées a demandé que soient rétablis en faveur ales
prisonniers de guerre à solde mensuelle les droits à la solde qu 'ils
détenaient antérieurement à l 'ordonnance du 11 mai 1945 . Il n'a pu
être donné suite à cette proposition en raison de l'importance ale
l ' incidence financière. D'autre part, les diverses initiatives d 'ordre
parlementaire tendant à l ' abrogation de l'ordonnance susvisée se
sont heurtees aux dispositions constitutionnelles, législatives et
réglementaires qui interdisent de proposer des mesures génératrices
de dépenses sans dégager les recettes cor respondantes.

6666 . — M . Marcel Guyot porte à l 'attention de M. le ministre des
armées le texte d'une motion adoptée le 5 décembre 1963 par le
comité de défense de la fonderie nationale de la marine à Ruelle
'Charente, : «Le comité de défense de la fonderie composé de
représentants des organisations syndicales et de municipalités, après
un examen du projet gouvernemental de modification du statut juri-
dique des établissements et arsenaux de l 'Etat et des conséquences
qui en résulteraient pour les personnels et le patrimoine national:
considérant le ràle important que joue Ja fonderie de Ruelle dans
la vie économique du département : considérant que les arsenaux
et établissements ale l 'Etat représentent une richesse nationale tant
au point de vue technique qu'en ce qui concerne la valeur profes-
sionnelle des personnels manuels, technique et d ' encadrement
élève la plus vive protestation contre un projet visant à détruire le
statut d'Etat des établissements au profit d'intérêts privés et à sup-
primer les statuts et droits acquis des personnels ; demande que soit
reconsidéré le projet gouvernemental dans le sens du maintien du
statut juridique actuel, lequel permet parfaitement aux arsenaux et
établissements de l ' Etat de s 'adapter aux techniques nouvelles;
insiste avec force pour que soient sauvegardés les statuts actuels
des personnels et notamment qu 'aucune atteinte ne soit portée aux
lois de retraites du 20 septembre 1948 et dut 2 août 1940 au régime
de sécurité sociale, aux conditions de rémunération définies par le
décret du 22 mai 1951, ainsi qu' à la sécurité de l ' emploi a . Il lui
indique que fout partie du comité ale défense précité MM. les maires
de : Ruelle, àlagnac, Touvre, Monime, Isle-d 'Epagnac, Angoulême,
Soyaux, le Cond-Pontouvre, Champniers . Il lui demande s 'il entend
donner des assurances précises aux intéressés . dans le sens notam-
nment des deus derniers alinéas de la motion ci-dessus rapportée, dont
les demandes sont légitimes et conformes à l ' intérêt régional et
national . 'Question du Il jauricr 1964 .)

Réponse . — Les profondes modifications de la politique d 'arme-
ment imposent ales transformations dans le secteur industriel des
années . D'une part, certains établissements militaires dont le
potentiel de fabrication ne correspond plus aux besoins des armées
ont été inscrits sur une liste d 'établissements à convertir . Pour
certains cas, ces conversions sont réalisées ou en cours . Mais, il
ne peut s ' agir en aucune façon d 'une vente à l 'industrie privée,
seulement d ' un transfert vers des sociétés qui font partie du
patrimoine de l ' Etat . D 'autre part, il est procédé actuellement à
l'étude d'une réforme de tous les établissements militaires pour
leur assurer dans l ' avenir une gestion plus souple et leur permettre
de trouver des commandes dans le secteur privé, de manière à
assurer leur plan de charge et maintenir ainsi leur personnel . En
ce qui concerne la fonderie nationale de la marine de Ruelle,
bien que son activité traditionnelle d 'artillerie classique soit en
nette dégm' ssion, il n 'est envisagé en aucune façon de vendre
l 'établissement à l 'industrie privée, ses activités dans le domaine
des engins- navals, malgré les besoins limités par les disponibilités
budgétaires, le plaçant dans une situation privilégiée au sein de
l 'armement . Par ailleurs, la politique de réforme en cours est menée
avec le double souci de garantir le plein emploi et les droits acquis

. du personnel,

6667. — M. Bignon expose à M . le ministre des armées qu ' en
application des instructions en vigueur et notamment de l'1 M.
n" 030-6 'l'/1NT du 15 octobre 1949 les sous-officiers, en dehors
de quelques exceptions, ne peuvent pas avoir accès daim les trains
qui ne comportent que des voitures de 1^' classe, sauf s 'ils ont obtenu
au préalable sur leur titre de permission la mention « autorisé à
voyager en 1 classe » . Cette interdiction est préjudiciable aux
intéressés puisqu 'elle les empêche notamment d 'avoir accès dans
les trains rapides comme « le Drapeau e, « le Mistral », etc . et, de
plus, en 1964 et sous un régime nouveau, alors que les deniers de
l'Etat ne sont nullement en cause puisque ces voyageurs payent
leur titre de transport, elle semble friser une certaine ségrégation
établie entre Français sous des régimes périmés et prive la
S . N . C. F. d ' une certaine recette . Il lui demande si le régime
de la V' République n ' est pas disposé à modifier le règlement dans
un sens plus juste et plus démocratique et, dans la négative, quelles
seraient les raisons impérieuses qui s 'opposeraient à cette modi-
fication, (Question du 11 janvier 1964 .)

Réponse, — La réglementation actuellement en vigueur, concernant
l'admission des personnels militaires vogageant à l 'occasion d 'une
permission dans les voitures de la S . N. C. F ., prévoit, d'une
manière générale, l'accès en première classe pour les officiers
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et en deuxième classe pour les sous-officiers . Cependant, les sous-
officiers titulaires d 'une carte de circulation S . N . C. F . peuvent
empiunter indifféremment les voitures de 1 r " ou 2' classe, s'ils
sont en tenue civile. En revanche . s 'ils sont en uniforme, ils sont
tenus à rester en 2' classe, sauf si leur titre d 'absence est revêtu,
au moment de sa délivrance, de la mention = Autorisé à voyager en
1'• classe » . D 'autre part, les sous-officiers qui ne possèdent pas
une carte de circulation S . N . C . F . peuvent voyager en classe
s' ils sont en tenue civile et si leur titre d ' absence a été revêtu,
au moment de sa délivrance, de 'Ia mention e Autorisé à revêtir la
tenue civile L'apposition de l 'une ou l ' autre des mentions
susvisées est du ressort de l 'autorité habilitée à signer le titr e
de permission . Cette possibilité d 'accès en 1"' classe joue non
seulement pour les tr ains comprenant uniquement des voitures
de 1"' classe, mais également pour ceux où l ' usage de la 1" classe
est lié à un parcours donné . 11 semble dune que la réglementation
a été prévue de manière à permettre l'emprunt par les sous-officiers
d, voitures de l n classe et qu 'il n ' y a aucune a interdiction », pour
ces personnels, de voyager dans ces conditions . Par ailleurs, contrai-
rement à ce que pense l ' honorable parlementaire . les deniers de
l 'Etat sont cependant en cause puisque l 'augmentation des parcours
effectués en 1^' classe par les nnilitai"es bénéficiaires du quart de
tarif se traduit par une augmentation correspondante de la rede-
vance ve rsée par le budget des armées à la S. N. C. F . pour
compenser ladite réduction de 71 p . 100.

6747 . — M. Max-Petit appelle l ' attention de M . le ministre des
armées sur les soldes perçues par les élèves officie r s des écoles.
du service de santé militaire . Ceux-ci . lorsqu'ils sont au-dessus de
la durée légale du service et jusqu 'à leur sixième année, ne
touchent qu'une solde de soldat de deuxième classe. Les élèves
officiers A . I). L . de l'école militaire interarmes de Coëtquidan per-
çoivent une solde de sous officier. Les élèves gendarmes et les
élèves infirmiers reçoivent également tune solde supérieure à celle
des élèves des E . S . S . M . de Lyon ou de Bordeaux . Cette anomalie
parait étre expliquée par l'administr ation par le fait, qu'à la sortie
de l 'école, les médecins militaires bénéficieront d 'un traitement
supérieur à celui de leurs camarades sortis des autres écoles mili-
tairas par le jeu de bonifications spéciales ou par leur accès plus
rapide à un grade plus élevé . Cet argument n'est pas admissible
car il est évident qu 'à des situations administratives analogues
doivent correspondre des soldes équivalentes . II lui demande les
mesures qu'il entend prendre dans ce domaine . (Question du 18 jan-
vier 1964.,

Réponse . -- I .a situation des élèves officiers des écoles du service
de santé n 'a pas échappé à l'attention dti ministre des armées.
Un nouvau régime de solde applicable à ces élcvessofficiers a été
élaboré, niais n 'a pu aboutir dans le cadre du budget de 1964. La
question sera à nouveau examinée lors des travaux budgétaires de
1'e:crcice 1965.

6854. — M. Derancy expose à M . le ministre des armées qu 'une
circulaire du 28 septembre 1963 a fixé les conditions qu'il faut
remplir afin de concourir pour la Légion d ' honneur. Les sous-
officiers et hommes de troupe, libérés d'obligations militaires, doivent
justifier, postérieurement à l'obtention de la médaille militaire, soit :
de deux titres de guerre. de quinze ans de ser vices actifs, ou de dix
ans de services actifs et un titre de guerre . II lui demande si un
homme, ayant obtenu la médaille militaire le 27 décembre 1930
et ayant pendant la guerre de 1939-1945 participé activement à la
résistance à l'ennemi, ayant obtenu la carte de combattant volontaire
de la Résistance le 1" octobre 195:3 et une citation it l' ordre du
corps d ' armée comportant l'att ribution de la Croix de guerre avec
étoile de vermeil le 1" octobre 1949 . peut prétendre à l'obtention de
cette distinction . (Question du 25 janvier 1964 .,

Réponse . — La circulaire visée par l'honorable parlementaire pré-
cise, outre les conditions à remplir pour concourir ppur la Légion
d 'honneur par les personnels n ' appartenant pas 1 l 'armée active,
les titres de guerre pouvant êt re pris en considération qui sont les
suivants : la blessure de guerre, la croix de la Libération, la cita-
tion avec Croix rte guerre ou de la valeur militaire, la médaille de la
Résistance, la médaille des évadés, la croix du combattant volontaire
1914-1918 ou 1939 . 1945 . II en résulte que le réserviste, dont le cas
est évoque dans la question écrite, ne réunit pas les conditions
pour être proposé pour la croix de chevalier de la Légion d 'honneur;
en effet, p . 'stérieurement à la médaille militaire, l'intéressé ne parait
justifier que d'un titre de guerre ( une citation à l ' ordre du corps
d 'armées, la carte de combattant volontaire de la Résistance n 'étant
pas elle-mémo considérée comme un litre de guerre.

e_ ne_

CONSTRUCTION

6305 . — M . Nifés expose à M . le ministre de la construction
qu ' en raison de l'élargissement de l'avenue de la Division-Leclerc,
au Bourget (Seine), l'immeuble très vétuste situé au n" 102 de
cette avenue a été rescindé, ce qui a eut rainé la const r uction d 'un
pignon au noutel alignement . Mais par derrière, cet immeuble est
mitoyen avec des constructions If. L . M ., sises 19 et 21, rue Guyne-
mer. Or, l ' entr ée de ces immeubles 1I . L . M . n ' a qu ' une largeur de
1,5t1 mètre, bordée par le fonds de la propriété du 102, avenue de la
Division-Leclerc, dont les murs délabrés s 'écrouleraient sans les
étais qui y ont été placés . Malgré ces étais les habitants des II. L . M.
ont de l 'inquiétude à l'idée que ces murs pourraient s 'écrouler lors
du passage d 'un locataire ou de toute autre personne voulant se
rendre dans les bâtiments II, L. M. de la rue Guynemer . Il lui

demande quand les locataires des 19 et 21, rue Guynemer, au Bour-
get, après trois ans d 'attente stérile, pourront enfin accéder, sans
danger et dans de bonnes conditions, à leur immeuble et disposer
au droit de leur fenêtre des dégagements normaux. (Question du
10 décembre 1963 .)

Réponse . — Une enquête a été ouverte sur les faits signalés . Tous
les éléments d ' information demandés n'ont pu à ce jour être
réunis, l 'affaire évoquée relevant de la compétence de plusieurs
départements ministériels . En tout état de cause, l 'honorable par-
lementaire sera tenu informé des conclusions de l ' enquête en cours
et des décisions éventuellement prises en fonction de ces conclusions.

6671 . — M . Lolivc expose à M . le ministre de la construction que
la ville de Noisy-le-Sec (Seine, a décidé la rénovation du quartier
central e Jaurès-Sud » . Elle a constitué, à cet effet, une société
d 'économie mixte, dans laquelle elle est majoritaire à 65 p . 100
et dont la dénomination est la S. E . M . 1 . N. O . Par décision du
comité de gestion du fonds national d 'aménagement et d ' urbanisme
(F . N. A . F . U .) du 29 mars 1963, une avance de 5 millions a été
consentie à la S. E . M. I . N . O . pour l 'opération Jaurès-Sud . Par
arrêté conjoint de MIL les ministres de la construction et des
finances du 8 juillet 1963, une subvention de 3 millions a été égale-
ment accordée à la S . E. M . 1 . N . O . pour cette opération . En fonc-
tion de ces décisions, les contacts ont été pris avec les propriétaires
et occupants des immeubles cotnpris dans la première tranche de
l ' opération Jaurès-Sud, et des promesses. d ' achat . fondées sur les
estimations des domaines, ont été signées avec les propriétaires
intéressés . Au moment de percevoir des acomptes . tant sur l 'avance
du F. N . A . F . U . que sur la subvention de l 'Etat pour réaliser ces
promesses d 'achat, la S. E . 51 . 1 . N . O . a été informée que tous
les financements étaient bloqués par suite du plan de stabilisation
gouvernemental . De ce fait, la S. E . M . I . N. O ., et partant la ville
de Noisy-le-Sec, se trouvent dans une situation qui leur est préju-
diciable . Leur impossibilité d'honorer les engagements pris avec les
propriétaires risque d 'entraîner l 'annulation des promesses de vente
consenties . Dans ces conditions . il lui demande s'il entend mettre
à la disposition de la S . E . M . I . N. O . les sommes qui lui ont été
accordées par décisions ministérielles expresses, et dans quel délai
la société d 'économie mixte pourra en disposer. (Question du 11 jan-
vier 1964 .)

Réponse. — Le projet de convention correspondant à l 'avance de
5 .000.000 de francs demandée au fonds national d 'aménagement fon-
cier et d'urbanisme par la société anonyme d' économie mixte de
la ville de Noisy-le-Sec . en vue de la rénovation de Pilot « Jaurès-
Sud » n 'est pas devenu définitif. Aussi bien, n 'est-il pas adressé
à la société . Lorsque la convention aura été notifiée à cette der-
nière, il sera procédé à un premier versement de 1 .500 .000 F.
Des versements ultérieurs seront faits en fonction de la justifica-
tion d 'emploi de la partie d'avance dont le versement est annoncé.
En ce qui concerne la subvention de 3 .000 .000 de francs au titre de
laquelle des justifications relatives au règlement d 'un acompte de
147.950 francs ont été produites le 6 décembre 1963, le versement est
actuellement en cours.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

6178. — M. Teariki demande à M . le ministre d ' Etat chargé des
départements et territoires d'outre-mer si le Gouvernement a été
saisi de la violation des accords internationaux en matière de
pêche par des thoniers japonais dans les eaux territoriales de la
Polynésie française et, dans l ' affirmative, quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour éviter la répétition de ces faits.
(Question du 4 décembre 1963 .)

Réponse . — Le problème que pose la présence dans les zones
maritimes proches des archipels de la Polynésie française de navires
de pêche japonais et la nécessité de protéger, éventuellement, les
pécheurs locaux contre toute infraction aux conventions inter-
nationales n'ont pas échappé à l ' attention du ministre d 'Etat chargé
des départements et des territoires d 'outre-mer . Les protestations
de pécheurs tahitiens, faisant état de débarquement dans des îles
isolées ou de violation des eaux territoriales et qui ont provoqué
la question de l 'honorable parlementaire n ' ont pas, toutefois, les
caractères définis et prouvés d 'infractions à la réglementation sur
l 'inte rdiction — pour les navires étrangers — de la pêche dans
les eaux territoriales, caractères indispensables pour une inter-
vention officielle . D'autre part, il apparaît que la méthode de pêche
employée par ces navires japonais leur interdit pratiquement, pour
des raisons de sécurité pour leurs longues lignes, de travailler
à moins de six milles des côtes — c'est-à-dire à une distance double
de l'actuelle limite des eaux territoriales . Cependant des instructions
ont été adressées au gouverneur chef de territoire pour qu ' il fasse
procéder à une enquête et à une surveillance sur le comportement
de ces navires de pêche et prenne, en cas de nécessité, toutes
mesures pour assur er le respect des droits des pécheurs tahitiens.

6179 . — M . Teariki demande à M. le ministre d'Etat chargé des
départements et territoires d 'outre-nier s ' il n ' envisage pas de modi-
fier les dispositions légales actuellement en vigueur qui stipulent
que ne pourront être inscrits sur les listes électorales que les
militaires et marins ayant au moins six mois de présence dans
un territoire, afin qu 'une durée plus longue soit dorénavant prévue
dans la législation par exemple une durée de présence d 'au moins
cinq ans. Il lui demande donc si le Gouvernement n 'envisage pas
de déposer un projet de loi pour modifier la disposition mentionnée
plus haut dans le sens indiqué . (Question du 4 décembre 1963,)
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Réponse . — Il résulte des textes régissant dans les territoires
d ' outre-mer l 'inscription sur les listes électorales, que la condition
de durée de domicile ou de résidence requise pour l 'inscription
des militaires est analogue à celle exigée en métropole, soit
six mois . En ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie
française cette condition a été confirmée par les ordonnances
n"• 57-835 et 57-836 du 26 juillet 1957 relatives à la formation et
à la composition des assemblées de ces territoires, et en vertu
desquelles ° ne pourront être inscrits sur les listes électorales que
les militaires et marins comptant au moins six mois de présence
dans le territoire a. Par application de ces textes les militaires
comptant à la date de clôture des listes électorales six mois de
domicile, ou de résidence, ou d ' habitat, ou de présence ont donc
le droit d ' être inscrits sur les listes électorales. L'attention de
l 'honorable parlementaire est toutefois attirée sur les considérations
suivantes : 1" dans la pratique, les militaires en droit de demander
leur inscription ont effectué pour la plupart, une durée de séjour
supérieure à six mois ; ce droit ne leur est en effet ouvert qu 'au
cours de la revision annuelle des listes électorales, du 1 m décem-
bre au 10 janvier ; à la date où il leur est possible de déposer leur
demande en inscription, il est donc certain qu ' ils ont déjà effectué
au moins six mois de présence dans le territoire ; 2" l'intervention
récente de la loi n " 63-757 du 30 juillet 1963 a eu pour effet
d ' élargir notablement le nombre des catégories d ' électeurs admis
à voter par procuration. Il apparaît très probable qu ' un certain
nombre d'électeurs inscrits en métropole ou dans les départements
d 'outre-mer, et affectés dans les territoires d'outre-mer, profiteront
de ce texte pour continuer de voter au lieu où ils sont inscrits,
plutôt que de solliciter leur inscription dans un territoire où
ils ne sont que très temporairement en service . La revision des
listes électorales actuellement en cours dans ces territoires n' a
pas fait apparaître à ce jour un chiffre important d ' inscriptions
nouvelles notamment de la catégorie visée dans h question ci-
dessus. Si cette constatation n ' était pas confirmée dans les années
à venir le Gouvernement ne manquerait pas de procéder à un
nouvel examen de la question.

EDUCATION NATIONALE

5106. — M. Nilès attire l 'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur les difficultés rencontrées à Drancy (Seine),
dans les écoles maternelles, les écoles primaires et les collèges
d ' enseignement général, en raison du manque de professeurs et
d ' instituteurs : 1" en ce qui concerne les écoles maternelles et
primaires . La situation, grave les premiers jours, semblait s ' amé-
liorer. Il manquait quinze instituteurs le 16 septembre, neuf le
23 septembre . Il en manque encore trois. Il n'est pas nécessaire
d ' ajouter que cette situation a été préjudiciable aux écoliers. Mais
des faits nouveaux laissent présager que de nouvelles difficultés
vont se présenter et que, s'il a été possible de résorber le déficit
de personnel pendant quinze jours, on est arrivé à un stade où il
n ' est plus possible de trouver de remplaçants . En effet, deux
instituteurs d'une école de Drancy viennent d'être détachés pour
effectuer un stage de six mois ; or il est, parait-il, impossible de
les remplacer. En dehors des congés de maladie, des absences sont
à prévoir, notamment pour des maternités ; aussi est-il à peu près
certain qu'au cours de l 'année des classes resteront sans maîtres ;
2" dans les collèges d'enseignement général de Drancy, il manque
trois professeurs d 'éducation physique, deux professeurs d 'anglais
et un bon nombre de cours sont assurés par des professeurs ayant
accepté momentanément de faire des heures supplémentaires. Ainsi
dans un collège, le professeur principal de troisième, nommé dans
une autre école, n 'ayant pas encore été remplacé, le directeur de
l ' école assure lui-même des disciplines enseignées par ce profes-
seur . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que tous
les postes, tant dans les écoles maternelles, primaires, que dans les
collèges d ' enseignement général, soient normalement pourvus à
Drancy . (Question du 8 octobre 1963 .)

Réponse . — La situation scolaire créée à Drancy, au début de
l ' année scolaire, par l'insuffisance numérique du personnel ensei-
gnant, a retenu toute l 'attention des services de l 'éducation natio-
nale et, dès le mois d 'octobre, cette situation préoccupante avait pu
être redressée par l ' affectation d' instituteurs de collège et de pro-
fesseurs d ' éducation physique et de langues vivantes . Cependant le
remplacement du personnel absent pour des raisons diverses 'mala-
dies, maternités, etc .) continue à poser des problèmes d'une solu-
tion difficile. C'est qu'en effet, la loi du 8 mai 1951, portant statut
des instituteurs remplaçants, autorise leur recrutement dans la
limite de 6 p . 100 des emplois budgétaires d ' instituteurs titulaires.
De plus, ce même statut prévoit la titularisation des remplaçants
après quatre années de services . En raison de cette disposition, il
convient, lors de l 'engagement d 'instituteurs remplaçants de tenir
compte à la fois des possibilités effectives de titularisation et des
perspectives de carrière de maîtres qui remplissent toutes les
conditions de diplôme et c ^ ' enneté pour être titularisés. Des
mesures sont à l'étude afin que . solution du problème ainsi posé
soit recherchée, non pas dans le recrutement du personnel auxi-
liaire, mais dans les conditions d 'exercice de leurs fonctions par
les instituteurs titulaires . Les questions statutaires et financières
qui se présenteront alors restent de toute façon subor données
à l'acco rd des départements de la fonction publique et des finances.

5432 . — M. Feix expose à M . le ministre de l'é'ic'cation nationale
la dramatique situation scolaire que connaîtra Argenteuil, à partir
de la rentrée scolaire de 1964, si cette ville ne dispose pas à cette
époque du lycée classique et moderne qui lui est indispensable.
II lui rappelle qu'Argenteuil est, avec près de 90.000 habitants, la

deuxième ville de Seine-et-Oise . Avec les communes avoisinantes,
appelées à envoyer des élèves à Argenteuil parce que privées, elles
aussi, d' établissement secondaire, la construction du lycée d 'Argen-
teuil intéresse une population de 200 .1)00 habitants. La situation
d 'Argenteuil est sans doute un cas unique sur le plan national.
800 élèves du lycée d ' Enghie.n 'annexe d'Argenteuil) sont actuelle-
ment répartis dans deux groupes scolaires d'enseignement primaire.
Mais un tel hébergement provisoire sera impossible dès la prochaine
rentrée scolaire, car ces groupes répondront alors à peine aux
besoins de l'enseignement primaire par suite de la mise en exploi-
tation de nouveaux immeubles . D 'autre part, aucun établissement
secondaire de la région ne sera en mesure de les accueillir . C'est
donc au minimum 1 .000 élèves d'Argenteuil et de sa région qui
seront à la rue, dès la rentrée de 1964, si le lycée d'Argenteuil
n'est pas prêt à les recevoir. Or, le dossier de ce lycée approuvé
par toutes les instances réglementaires se trouve immobilisé par
les décisions gouvernementales concernant le blocage et l 'aménage-
ment des crédits publics d'équipement, alors que pas un seul jour
ne doit plus être perdu dans la mise en chantier du lycée, si on
veut que celui-ci puisse fonctionner au moins partiellement en
octobre 1964 . La légitime inquiétude des parents d ' élèves vient de
se manifester par une grève scolaire unanime le samedi 19 octobre
1963 . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour faire
lever d ' urgence les obstacles officiels s'opposant à la construction
du lycée classique et moderne d 'Argenteuil . (Question du 23 octobre
1963 .)

Réponse. — Les crédits nécessaires au financement de la première
tranche de travaux de construction du lycée classique et moderne
d'Argenteuil, inscrits au budget de 1964, ont été engagés, par antici -
pation, par arrêté du 12 décembre 1963.

5649 . — M . Bernasconi appelle l ' attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur la situation particulière du collège d 'ensei-
gnement général de jeunes filles . 4, rue Charles-Hermitte, à Paris (19'),
dont les élèves ont été dispersées au bénéfice du collège d'enseigne-
ment industriel. Plusieurs salles de classe demeurent actuellement
inoccupées alors que les jeunes filles sont obligées de se rendre
dans d 'autres écoles éloignées de leur domicile, et où il y avait déjà
pénurie de locaux . II lui demande s'il n ' envisage pas, compte tenu des
démarches réitérées des parents, le plein emploi de tous les locaux
scolaires par la réintégration, rue Charles-Hermitte, . du collège
d'enseignement général de jeunes filles et le maintien du collège
d 'enseignement industriel . (Question du 6 novembre 1963.)

Réponse . — En raison du déplacement partiel de la population
parisienne vers les communes de proche et grande banlieue, le collège

. d'enseignement général de jeunes filles de la rue Charles-Hermitte a
perdu progressivement une partie de ses effectifs. Situé, d 'autre part,
à l'extérieur des boulevards périphériques, il ne dessert que partiel-
lement le 19' arrondissement. Enfin, la nécessité de développer
l ' enseignement industriel féminin a amené la direction des services
d 'enseignement de la Seine à rechercher des locaux disponibles dans
dans ce quartier. C ' est dans ces conditions et pour atteindre ces
objectifs que deux classes de 4' et une classe de 3' ont été transférées
du collège d ' enseignement général de la rue Charles-Hermitte au
collège d'enseignement général de la rue Championnet en parti-
culier, et qu ' un collège d'enseignement industriel a pu être installé
rue Charles-Ilermilte . Lors de la préparation de la prochaine rentrée
scolaire, le problème de la pleine utlisation des locaux sera étudié
par la direction des services d ' enseignement de la Seine dans le
cadre ainsi établi, afin de satisfaire à la fois les besoins du collège
d 'enseignement général et ceux du collège d 'enseignement industriel.

;794. — M . Fouet attire l'attention de M . le ministre de l'éducation
nationale sur la situation des jeunes apprentis qui ne semblent pas
bénéficier de l ' ensemble des avantages réservés aux jeunes de
l'enseignement technique auxquels on pourrait les assimiler . Il lui
demande particulièrement s'il ne trouverait pas opportun de favoriser
l 'admission des jeunes apprentis dans les cantines scolaires, qui
devraient être ouvertes à tous les jeunes en âge de scolarité.
(Question du 14 novembre 1963 .)

Réponse. — Il semble, faute d 'informations plus précises, que les
jeunes gens dont il s ' agit soient des apprentis qui, pour fréquenter
les cours professionnels municipaux, sont obligés de venir dans une
localité autre que celle de leur domicile. Ces jeunes gens ont la
possibilité de prendre leur repas de midi dans un établissement
scolaire . Les cantines des écoles primaires, qui sont d 'ailleurs gérées
par les municipalités en dehors du contrôle financier de l'éducation
nationale, ne peuvent pas toujours servir ce repas ; mais les établis-
sements d ' enseignement technique fréquentés par les jeunes appren-
tis acceptent le plus scuvent de les prendre en charge dans la limite
où les installations et les moyens matériels le permettent . Les condi-
tions de rémunération de ce service-sont alors réglées par les direc-
teurs et par les organismes gestionnaires des cours professionnels.
Des mesures analogues sont prise par les chambres de métiers
quand les jeunes gens fréquentent des cours organisés par ces
compagnies.

6042 . — M . Tourné expose à M. le ministre de l'éducation nationale
qu'il a été prévu un type de bourse accordé aux élèves, garçons
et filles, mis en apprentissage chez des particuliers : industriels,
artisans, commerçants, etc . Mais l'attribution de ces bourses d'appren-
tis provoque très buvent des difficultés inopportunes. II lui demande :
1° quelle est sa doctrine en matière d'attribution de bourses aux
apprentis ; 2" quel est le taux de ces bourses ; 3° qui instruit les
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demandes et qui décide, en dernier ressort, de l 'attribution de ces
bourses ; 4" combien il y a eu de bourses d'apprentis accordées dans
toute la France' au cours de l'année scolaire 1962. 1963 . iQue .siion du
27 novembre 1963 .)

Réponse . — Le ministère de l ' éducation nationale attend, aux
apprentis français des deux sexes, titulaires d 'un contrat d 'appren-
tissage, artisanal exclusivement . des primes d'encouragement en
terrant compte du caraeti-re excédentaire ou déficitaire de la profes-
sion choisie . de la situation sociale clu jeune et de son assiduité
eux cours professionnels . Ces prime, font l'objet d'un ,cul ver s ement
opéré au titre d ' une année civile déterminée ; elles sunt susceptibles
d'être renouvelées deux fois lorsque la formation reçue par le
bénéficiaire s'étend sur trois aile . Aucune prime ne peut titre accordée
préalablement à l'exécution du contrat d'apprentissage ou après
sa venue à expiration . L'allocation prévue par le ntinistere de l'éduca-
tion nationale . en faveur di' chacun des candidats . tarit' suivant les
années et les bénéficiaires . Pour 1963 . son taux maximum a été
fixé à 130 F. Elle vient s'ajouter à une participation consentie sur
les t•eeeourees ciu budget du département dan, lequel s'effectue la
formation des intéresses . La chambre de métiers eonipétente est
tenue d'omettre un avis motivé sut' la prise en considération des
candidatures. qui sont instruites par le préfet et soumi s es à l'examen
du comité cicparlenental de t'etmeigt ;emet technique . Il a été accordé
3 .758 primes en 1962 et 4 .717 en 1963.

6223 . — M . Chaze expose à M. le ministre de l'éducation nationale
que de nombreuses classes primaires du département de l ' Ardèche
ne peuvent fonctionner, notamment durant la mauvaise saison,
par suite de l ' absence du personnel de remplacement lorsque les
maîtres titulaires sont contraints de se mettre en congé . D'une
manière générale, il est impossible de répartir les enfants dans
les autres classes des groupes scolaires faute de place et par
suite de la désorganisation totale que cela entraillerait sur fe plan
pédagogique . ll lui demande s'il n 'envisage pas d'augmenter le
pourcentage des postes budgétaires de suppléants compte tenu
qu 'on accroissement de 20 p . 100 du nombre des remplaçant> per-
mettrait de mettre fin à la plupart des situations critiques que le
statut du personnel de remplacement prévoit un pourcentage de
6 p . 1611 de ce perso•unel par rapport au personnel titulaire . (Ques-
tion de 5 drectnbrc 1963 .1

Réponse . — L'augmentaton dit nombre de remplaçants ne peut
être envisagée . dans le cadre de ; lispustIiuns réglementaires actuel-
lement en vigueur qui ne ucévuient le recrutement de remplaçants
que dans la limite de 6 p . 1011 des emplois budgétaires . Or, si les
suppléances dans l 'enseignement cité second degré et dans l ' ensei-
gnement technique des professeurs provisoirement absents sont
assurecs par de, mai Ires auxiliaires dont la fonction est essentielle-

ment précaire, n'en est pas de rame pou r les instituteurs rem-
piaçante. dont la litit!aur isaiun est prévue apt'i•s quedre on, de
services par le di cret du 16 niai 1061, modifiant la loi du 8 mai
1951, en certa,nes de se, dispositions . Augmenter inconsidérément
la proportion du nombre des remplaçants par rapport au nombre
total des portes d'instituteur : ; créés . risquer ait de faire obutticic
dans l ' avenir à l ' application de t'es dispositions. 11 convient dune
de conserve,• un juste équilibre ente«. le nombre des remplaçants
titularisahle : et le nombre des postes à pourvoir, si l ' ont veut main-
tenir un re thme régulier dans la délégation des stagiaires et la titu-
larisation des instituteurs remplaçants . Afin de faire lace aux diffi-
cultés provisoires éprouvées durant la mauvaise saison pour assurer
le fonctionnement normal du service lorsque le nombre des rempla-
çants employés pote' la suppléance des maitres en c•tngé Si' révèle
insuffisant, possibilité a été donnée aux inspections académiques,
par circulaire du 7 décembre 1957, de recruter dit personnel sup-
pléant dans la limite de 25 p. 100 du contingent des remplaçants fixé
par errété . II appartient donc à l'inspection académique de l 'Ar-
dèche d'user clans toute la nwsure du possible de ces dispositions.
Une solution de portée plus névnérale, au problème évoqué dans
la présente question écrite, est actuellement à l 'étude . Elle est
recherchée, non pas dans un élargissement du recrutement du
personnel auxiliaire, niais dans une utilisation différente des insti-
tuteurs titulaires. Cette solution toutefois soulève à son lotir des
problèmes d'ordre statutaire et financier et devra recueillir l'accord
des ministères de la fonction publique et des finances.

6319 . — M . Rossi expose à M . le ministre de l'éducation nationale
qu ' en vertu de l ' article 711 de la lui de finances du 213 décentb'e 1959
et de l ' instruction d'application du 28 janvier 196', la pension de
retraite de .; instituteurs ayant exercé plus de quinze ans en Algérie
est calculée sur l'indice fictif obtenu en ajoutant 75 points à l'in-
dice que les intéressés détenaient en Algérie depuis au moins
six mois avant la date de leur rapat riement. Or, il résulte de ces
dispositions différentes anomalies, qui ne sont pas ignorées par les
ser vices du ministère de l 'éducation nationale, et qui provoquent
des inégalités choquantes ant r e instituteurs dont les situations
administratives sont sensiblement identiques. Par ailleurs, l 'appli-
cation de la loi susindiquée n ' apporte aucun avantage aux insti-
tuteurs rangés dans les neufs premiers échelons. 1l lui demande
s ' il ne serait pas possible d ' obtenir la modification des dispositions
actuelles, soit en accordant à chaque intéressé une majoration d'in-
dice proportionnelle au nombre d 'années de fonctions en Algérie,
soit en appliquant la majoration de 75 points à l ' indice obtenu par
avancement normal, non bloqué, la retenue pour pension étant
alors opérée sur le traitement correspondant à l 'indice fictif ainsi
calculé . (Question du 11 décembre 1963 .)

Réponse . — L 'article 70 de la loi n" 59-1454 étant un texte de
portée générale exorbitant de la législation des pensions civiles,
son application est subordonnée à des conditions strictes définies
par le décret n" 61-428 du 2 niai 1961 (Journal officiel du 6 mai 1961i.
Ce n 'est que par une interprétation hieeveillante, en considération
des événements, qu ' il a été possible d 'en étendre le bénéfice à
certains instituteurs rapatriés d 'Algérie . Si une modification de ce
texte avait été effectivement envisagée, il n'a pu être donné suite
à ce projet, afin de ne pas créer une disparité défavorable à l'en-
semble des instituteurs métropolitains . 1l convient au surplus de
tenir compte du fait que les instituteurs rapatriés bénéficient, par
ailleurs, au titre des ser vices qu ' ils ont rendus en Algérie, d ' une
bonification pour services outre-mer, tant dans la constitution que
dans la liquidation de leur pension.

6384, — M . Nungesser expose à M. le ministre de l ' éducation natio-
nale que la décision prise par la direction des services d ' enseigne-
ment de la Seine . tendant à supprimer une centaine de classes
dans l ' ensemble du département, provoque des protestations bien
compréhensibles de la part des parents d'élèves . En effet, si sur
le plan administratif un certain nombre d 'arguments ont pu étre
avancés pour justifier une telle mesure, le principal d 'entre eux
étant d ' aboutir à une plus juste répartition du nombre des élèves
par classe, il n ' en reste pas moins qu'une telle décision, prise en
cours d 'année, mitraine une perturbation très grave dans les écoles
oit elle survient . Par ailleurs, il convient de souligner que les
variations démographiques dans les communes intéressées risquent
d ' entraîner l ' annulation très prochaine de telles mesures par l 'apport
d'effectifs scolaires supplémentaires . Enfin . il serait regrettable que
des élèves soient reclassés dans des classes de niveau différent,
ce qui semble inévitable dans le plus grand nombre des cas . Dans
ces conditions, et étant donné qu 'il s 'agit d ' une mesure de portée
limitée puisqu'elle concerne une centaine de classes sur plus de
20.000 existantes dans le département de la Seine . il demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de prendre des mesures
immédiates afin d 'éviter les fàcheuses conséquences que pourrait
entrainer . sur le plan de l'enseignement public, l 'application de
cette mesure . iQucstiout du 13 tlércatbre 1963 .,

Réponse . — Après enquête effectuée auprès des services de la
direction de l ' enseignement de la Seine, il résulte que des ferme-
tures provisoires de classes à faible effectif ont, en effet, été
rendues indispensables, lors de la rent rée scolaire, afin de per-
mettre des ouvertures supplénumtaires dans les écoles particuliè-
rement chargées . Les directeurs des écoles louchées par ces ferme-
tures ont assuré la réo rganisation de leur établissement en tenant
compte de I ' àge et des résultats scolaires des élèves, et toutes les
précautions utiles ont été prises afin que la scolarité d ' aucun d ' entr e
eux ne soit perturbée . En ce qui concerne les variations démogra-
phiques, auxquelles fait allusion l ' honorable parlementaire, il est à
noter qu'elles n 'affecteront pas nécessairement les secteurs de
recrutement des écoles oit turc classe vient l ' épie fermée . En tout
état de cause, cette situation provisoire fera l ' objet d ' un nouvel
examen lors des travaux intéressant la rentrée scolaire de septembre
1964.

6417. — M. Tomasini expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale la situation d'un jeune homme inscrit convie étudiant au
c•olli•ge scientifique de Rouen-Mont-Saint-Aignan en vue de la prépa-
ration S . P . C. N., qui ne peul poursuivre ses études du l'ail,
d'une part, tic la situation financière de ses patents dont le domicile
est éloigné de 25 kilomètres et, d'autre part . de l ' impossibilité clans
laquelle il se trouve de bénéficier de conditions de transport favo-
rables, la commune du domicile des parents étant trop éloignée de
toute gare S . N . C . P . II lui demande quelles sont les mesures prises
pour permettre à un tel étudiant de poursuivre ses études et lui
suggère, si aucune disposition purtieuliere n'existe dans ce domaine,
une éventuelle extension des brnéfieiaires du décret n" 62-375 du
2 avril 19112 concernant le ramassage scolaire . Ce texte, en effet, ne
s'applique pas actuellement à l 'enseignement supérieur. (Question
fia 17 décembre 1963 .)

Réponse . — La solution des problèmes particuliers du type de
celui qui est évoqué par l 'honorable parlementaire ne semble pas
pouvoir êtr e recherchée dans l'extension aux étudiants des dispo-
sitions du décret n" 62-375 dit 2 avril 1962 ; le ramassage scolaire ne
peut en effet concerner que des établissements scolaires fréquentés
par tics élèves d ' une circonscription géographique limitée, lies éta-
blissements d 'enseignement supérieur recrutent leurs étudiants
dans un périmètre t r op vaste puai que le ramassage soit technique-
ment possible . Les étudiants inscrits dates un établissement éloigné
de la résidence de leur famille sont ainsi amenés à se loger dans
la ville Même où est située leur école ou dan les environs immé-
diats . Les centres des a'uvecs universitaires et scolaires mettent à
leur disposition des chambres de cités universitaires ou, à défaut,
des chambres meublées en suus-location . Pour le cas particulier,
il est signalé que le centre local des u•ttvres universitaires et sca-
laires de Rouen a son siège, 3, rue d ' Ilerbouville, à ltouen,

6581, — M . Jacques Hébert expose à M. le ministre de l 'éducation
nationale que le dernier relève Lent des tarifs scolaires remonte
au lm janvier 1961 . Cc relèvement apportait la solution aux diffi-
cultés signalées depuis de lunes mois par les établissements du
second degré en raison de l'augmentation du coût de la vie . Actuelle-
ment ces établissements se trouvent placés dans une situation ana-
logue qui tient aux augmentations, particulièrement des denrées
alimentaires, intervenues plus spécialement au cours des neuf pre-
miers mois de l'année 1963 . il lui demande si, pour remédier à
cette situation, il ne pourrait envisager de relever le montant des
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sommes allouées pour la nourriture, en octroyant aux établissements,
en plus des sommes perçues auprès des familles, une subvention
destinée à cet usage . )Question du 28 décembre 1963.1

Réponse . — La situation exposée par l 'honorable parlementaire
n'a pas échappé à l'attention des services de l'éducation nationale.
L 'un des objets de la circulaire du 23 décembre 1963 (B . D . n" 1 de
1964, p . 61 et suivantes), relative à la production des budgets des
établissements d 'enseignement pour 1964, est précisément de fixer
les règles de financement et d ' équilibre des charges d'internat,
constituées essentiellement par les dépenses de nourriture . C'est
au vu des résultats de ces t ravaux d 'ordre budgétaire que pourront
être appréciées les mesures de diverse nature qui devront . le cas
échéant, être envisagées pour tenir compte de l'évolution des
prix depuis 1961.

6583 . — M . Berger attire l ' attention de M . le ministre de l'éduca-
tion nationale sur le fait qu'il n ' est pas possible de prévoir . dès le
mois de juillet . avec suffisamment d 'exactitude, l'itinéraire des
circuits de ramassage scolaire qui devront fonctionner à la rentrée
de septembre. Les directeurs des établissements ne connaissent pas
à celte date leurs effectifs exacts de rentrée, et plus spécialement
le domicile précis ale tous leurs futurs élèves . Il lui demande s 'il
ne Itu est pas possible, soit de retarder la date prévue pot' le
dépôt des dossiers, soit d'envisager d'autoriser des modifications
aux circuits de ramassage dans le mois qui suivra la rentrée sco-
laire . 1Qacstinu clu 25 décembre( 1963.)

Réponse . — Le plan de transports scolaires doit êt re transmis
avant le 15 juillet aux services ministériels, afin qu' il soit possible
de l 'étudier et de donner un avis avant la mise en place effective
des services de ramassage et il ne semble pas opportun de revenir
sur cette rè gle . 11 est en effet possible, comme le font certains
départements, d 'établir un plan général de ramassage dès le mois ale
juillet, les chefs d'établissements étant à même de prévoir le nombre
et le domicile des élèves affectés à leur établissement, une mise au
point intervenant au cours du premier mois suivant la rentré, mise
au point qui peut comprendre des circuits nouveaux dont l'utilité se
serait révélée. C ' est d ' ailleurs en ce sens que le principe du dépôt
du p lan avant le 15 juillet est appliqué actuellement . Cette manière
de faire évite de nombreuses difficultés tant aux services admi-
nistratifs qu ' aux organisateurs des circuits de ramassage scolaire
qui sont avisés en temps utile des décisions prises, décisions qui
conditionnent l'aide de l'Etat . Mais, pour tenir compte des diffi-
cultés de la période de démarrage, le ministère de l ' éducation
nationale a accepté de reculer la date ale la transmission des dosisers
jusqu'au 25 novembre 1962, pou' l 'année scolaire 1962. 63 . et de
nombreux dossiers parvenus postérieurement ont été examinés . Il
en a été ale même cette année, pour faciliter l 'application de la
circulaire interministérielle du 9 septembre 1963 . Il est probable que
l'essentiel des services de transport ayant été mis en place dès la
rentrée 1963, il sera passible, dorénavant, de respecter les délais
prévus, des modifications de parcours étant seulement . à envisager.

6616. — M. Guy Ebrard attire l ' attention ale M. le ministre de
l 'éducation nationale sur les conséquences entraînées par l ' insuffi-
sance des postes budgétaires d ' instituteurs au regard des titulaires
sollicitant l'application des dispositions de la loi Roustan. Il en
résulte, dans un grand nombre de cas, une situation injuste et
difficile pour certains membres du personnel de l ' éducation natio-
nale qui se trouvent contraints soit à abandonner le bénéfice de la
loi Itoustan pote' ne pas perdre leurs avantages matériels, soit à
prendre une p osition de congé sans traitement, soit à effectuer des
suppléances ce qui place lesdits agents dans une situation maté-
rielle défavorisée par rapport à leur grade . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour mettre un terme à une telle
situation . (Question tlu 4 jourier 1964 .)

Réponse . — La loi du 30 . novembre 1921, dite c loi Roustan s,
prévoit en son article 1"' un contingent spécial de postes à réserver,
dans chaque départ ement, aux fonctionnaires qui, étrangers au
département, sont unis par le mariage soit à des fonctionnaires du
département, soit à des personnes qui y ont fixé depuis un an
leur résidence . Ce contingent est fixé à 25 p . 100 du nombre des
postes vacants dans les écoles de filles et dans les écoles mixtes.
Il est impossible de prendre à l ' égard des instituteurs et des insti-
tutr ices des mesures dérogatoires, alors que la loi Itoustan vise
l'ensemble des fonctionnaires de l ' Etat . Par ailleurs, il est certain
flue les postes vacants, particulièrement dans certains départements,
sont en nombre très réduits, les postes budgétaires nouveaux ecce,
dé au titre des deux de rnières années ayant été utilisés, en partie,
pour régulariser la situation créée par le retour du personnel
rapatrié d 'Algérie qui avait été employé en surnombre dans une
proportion assez considérable ; c ' est la raison pour laquelle le
personnel bénéficiaire de la loi Itoustan a éprouvé certaines diffi-
cultés pour faire valoir ses droits au cours de cette période. Si
des événements exceptionnels ont pu provoquer une telle situation,
il est certain qu 'elle doit s ' améliorer et qu ' en particulier l ' augmen-
tation sensible, dans la limite des besoins scolaires, du nombre des
emplois budgétaires, permettra de résoudre le problème évoqué,
dans des conditions plus favorables.

6617. — M. René Pleven appelle l 'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur le fait que l ' insuffisance des crédits mis
à la disposition du département des Côtes-du-Nord pour subvention-
ner le ramassage scolaire, au titre de l 'année scolaire 1962 .63,
a comme conséquence que les subventions versées aux familles, dont
les enfants empruntent des lignes régulières de transports, ne se
sont élevées qu ' à 25,90 p. 100 pour le deuxième trimestre, et à

28,98 p. 100 pour le troisième trimestre, au lieu des 65 p . 100
prescrits par les textes . II lui demande quelles dispositions sont
prévues pour permettre aux familles en cause de percevoir le
complément de subvention auquel elles ont droit et pour que ne se
renouvelle pas pendant l'année scolaire 1963-64 une situation d ' au-
tant plus incompréhensible et inacceptable qu ' elle défavorise les
enfants em pruntant des lignes ré g ulières de transport, par rapport
aux enfants qui empruntent des circuits spéciaux de ramassage,
lesquels ont effectivement bénéficié de la subvention de 65 p . 100.
(Question du 4 janvier 1964 .1

Réponse. — Les crédits inscrits au chapitre 4 :1. 35, pou' l'exercice
1963, ne permettant pas de subventionner intégralement tous les
transports scolaires . priorité a été donnée . pour le financement, eue
circuits spéciaux de type A qui ne peuvent subsister que gràce
ù la subvention de l ' Etat . le solde restant étant attribué aux lignes
régulières ale transport public. Cette somme étant insuffisante pour
subventionner lotos les élèves empruntant les lignes régulières de
transport publie, il appartient aux préfets de déterminer les caté-
gories d ' ayants-droit suivant les critères qui leur paraissent les
plus opportuns et de façon à ce que chaque bénéficiaire retenu
perçoive effectivement la subvention au taux de 65 p . 1110 . Cette
procédur e est applicable également cette année )ci'c'ulaite du
9 septembre 19631 . Mais les crédits affectés aux transports scolaires
ayant notablement augmenté, les services de ty p e I3 pourront être
subventionnés clans une plus large mesure et, en particulier, la
somme mise à la disposition de M, le préfet des Cônes-du-Nord
devrait, en principe, lui permettre de faire bénéficier tous les
élèves empruntant les lignes régulières ale la subvention d'Etat de
65 p . 100 pour l'année scolaire 1963-64.

6681 . — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre de l 'éducation
nationale que le respect de la nature lui parait prendre de plus en
plus d ' importance. En effet, la population de notre pays s'ur banise et
augmente à la fois ; les moyens de locomotion se multipliant et se
démocratisent . Si l'on doit se réjouir de cette démocratisation et
de la possibilité qu'ont de plus en plus de Français ale se détendre
en dehors des agglomérations il faut souhaiter que certaines règles
soient observées, tendant à respecter les champs, les prairies, les
bois, les sites de toute sorte, à éviter les papiers gras, les ordures,
les restes de pique-nique épars là où d'autres aimeraient pouvoir
à leur tour se détendre, à ménager les fleurs naturelles et les
arbres en un mot ce qui fait la beauté ale notre pays et conditionne'
son avenir . Il lui demande s 'il ne pourrait pas prescrire dans l 'ensei-
gnement du premier degré quelques heures de cours destinées à
apprendre à nos enfants le respect de la nature sous ses diverses
formes et, par là même occasion . le respect des sites, îles rues,
des lieux publics et des monuments et prévoir des interrogations
sur ce sujet dans les examens . )Question du Il jru,cicr 1964 .)

Réponse . — Le problème qui fait l 'objet de la question ci-dessus
n 'a pas échappé aux éducateurs ; et depuis longtemps déjà, les maî-
tres mènent une action permanente clans ce sens, ainsi qu 'en
témoignent les extraits suivants des instructions officielles : s La vie
scolaire fournit au maire et à tout moment l ' occasion de faire prati-
quer à l 'enfant les règles de la mor ale . . . L'instituteur (ou l'institu-
trice), à propos des divers exercices de la classe, de la récréation,
et, s 'il y a lieu, de la cantine scolaire, donne aux enfants de bonnes
habitudes de propreté .. . Puis, quand l ' enfant entre au cours moyen,
il s 'agit, non seulement de continuer à diriger ses habitudes, mais
il convient de lui apprendre à user de sa liberté . Même, et sous
réserve de l ' approbation du maître, les écoliers seront appelés à régler
eux-mènes, par une entente concertée, certains détails de leur vie
commune. Ils éliront. . . les s officiers sanitaires s . qui doivent veiller
à l 'aération et à la propreté des locaux, les dignitaires . . . des sociétés
des amis des bêtes, ou des amis des oiseaux . . . Pour le maître, il
s 'agit d 'amener les enfants à réfléchir méthodiquement sur les
principales vertus individuelles et sur les principaux devoirs de la
vie sociale. . .» Le respect rte la nature et les règles de l 'hygiène
font ainsi l'objet, tout au long de l 'année scolaire . ale nombreuses
leçons occasionnelles, et il ne semble donc pas nécessaire de prévoir,
clans des programmes déjà chargés, un enseignement supplémentaire
spécialement consacré à cette question.

6757. — M. Labéguerie rappelle à M . le ministre de l' éducation
nationale que le projet de statut créant un corps ale conseillers psy-
chologues et psychologues-assistants du ministère de l 'éducation natio-
nale, mis au point depuis 1962, n ' a toujours pas été publié . Il lui
rappelle également que les indices de traitement pour ce personnel
n ' ont pas été soumis à l 'approbation clu conseil supérieur de la
fonction publique au cours de ses sessions de février 1963 et de
juin 1963 . Il lui demande s'il compte soumettre ce projet à l ' approba-
tion du conseil supérieur pour la session de janvier 1964, et il
appelle son attention sur la nécessité de la publication rapide de ce
statut, faute de quoi le personnel qualifié . indispensable à l 'application
correcte ales dispositions prises clans le cadre de la réforme de l 'ensei-
gnement pour assurer l 'observation et l'orientation des élèves au
cours des quatre années du premier cycle ne pourrait être recruté
à temps ni en quantité suffisante .,Qucstiou du 18 janvier 1964 .)

Réponse . — La création du coj'ps des conseillers psychologues,
envisagée pour répondre aux besoins accrus en matière d'orientation,
a déjà fait l'objet, avec les départements ministériels compétents,
de difficiles négociations. Le déroulement de ces dernières a été,
en effet, retardé par les délicats problèmes que soulève la détermi-
nation des rôle et place des conseillers psychologues au sein de
la fonction enseignante. Cependant, à la suite de nouveaux échanges
de vues, l'ensemble des problèmes ainsi posés fait l'objet d'un examen
sur le plan gouvernemental .
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6759. — Mme Vaillan`-Couturier expose à M . le ministre de l 'éduca-
tion nationale que le décret du 6 janvier 1959 a prolongé jusqu 'à seize
ans l' obligation scolaire. On constate en outre qu'une fraction rapi-
dement croissante des garçons et des filles de notre pays poursuivent
leurs études jusqu 'à dix-huit ans et au-delà . Les enseignements du
second degré s ' ouvrant ainsi à de nombreux jeunes gens, le problème
de l ' orientation des élèves à l ' issue des études primaires vers l'ensei-
gnement de second degré le mieux adapté à leurs aptitudes devient
l 'un des problèmes urgents de l 'éducation nationale. II doit être
résolu sans plus tarder car c 'est dès la fin de l 'actuelle année sco-
laire que les premiers élèves soumis à la scolarité obligatoire jusqu ' à
seize ans sortiront du cours moyen deuxième année. La création
d'un corps de conseillers psychologues et psychologues assistants.
appelés à participer auprès des professeurs à l 'information des
familles et à l 'orientation scolaire et professionnelle des élèves, est
donc d ' une nécessité évidente . Son ministère a élaboré un projet de
statut de ce corps, qui, regroupant dans l'immédiat les quelque
800 conseillers d 'orientation scolaire et professionnelle et les 50 psy-
chologues scolaires actuellement en service et malheureusement en
nombre notoirement insuffisant, serait alimenté par la suite par des
instituteurs et professeurs spécialisés ainsi que par des licenciés de
psychologie ayant bénéficié d 'une formation particulière. Des sec-
tions de psychologie ont été créées dans les I . P . E . S . en octobre '963
et des étudiants y préparent la licence de psychologie pour entrer
ensuite dans les instituts de formation et se présenter au concours
de recrutement des conseillers psychologues prévu par le projet
de statut . Mais ce projet de statut, mis au point depuis 1962 après
plusieurs années d 'études, n ' a toujours pas été publié, ni admis par
le Gouvernement . Celui-ci n'a pas accepté que les indices de traite-
ment prévus pour ces personnels soient soumis à l 'approbation du
conseil supérieur de la fonction publique siégeant en février 1963.
Après avoir promis de saisir le conseil supérieur de la fonction
publique au cours de sa session de juin 1963, le Gouvernement n 'en
a rien fait, et rien ne permet de croire que le conseil supérieur sera
saisi lors de la session qu'il tiendra en janvier 1964. De ce fait, le
personnel qualifié pour assurer l 'observation e t l ' orientation des
élèves au cours des quatre années du premier cycle ne pourra être
recruté à temps ni en quantité suffisante . Dans ces conditions, elle
lui demande : 1" si le projet de statut susvisé, mis au point depuis
1962, a son accord et celui du - Gouvernement auquel il appartient;
2° les raisons du retard intervenu dans la publication de ce statut ;
3 " dans quel délai ledit statut va être publié . (Question du 18 jan-
vier 1964.)

Réponse . -- La création du cor ps des conseillers psychologues,
envisagée pour répondre aux besoins accrus en matière d 'orienta-
tion, a déjà fait l'objet, avec les départements ministériels compé-
tents, de difficiles négociations . Le déroulement de ces dernières a
été, en effet, retardé par les délicats problèmes que soulève la
détermination des rôle et place des conseillers psychologues au sein
de la fonction enseignante . Cependant, à la suite de nouveaux échan-
ges de vues, l 'ensemble des problèmes ainsi poses fait l 'objet d ' un
examen sur le plan gouvernemental.

6760. — M . Mainguy expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que les travaux pratiques de biologie végétale du S . P . C. N.
de Paris fonctionnent dans des conditions déplorables tant en ee
qui concerne la santé que la sécurité des étudiants . La mesure
envisagée pour pallier ces inconvénients consisterait à installer ces
travaux pratiques dans un demi-chai de la halle aux vins . Il lui
demande s'il compte effectivement réaliser ce transfert, car l ' impor-
tance des travaux nécessaires pour rendre ce local utilisable étant
considérable, il ne sera pas possible de les amortir avant que le
bâtiment ne s 'effondre sous l'effet de sa vétusté naturelle ou de la
turbulence des étudiants . (Question du 18 janvier 1964.)

Réponse . — A l ' initiative des autorités universitaires, il a été
décidé de transférer le service des travaux pratiques de biologie
végétale (S . P . C . N .) de la faculté des sciences de Paris dans un
local résultant de la transformation d ' un ancien chai de la halle
aux vins . Les travaux d 'aménagement correspondants seront réalisés
en deux étapes, dont la première sera entreprise au cours de 1964.
Le bâtiment ainsi aménagé permettra d ' assurer, dans des conditions
matérielles satisfaisantes, des séances de travaux pratiques pendant
plusieurs années, car sa démolition ne doit intervenir qu 'à la fin de
l 'opération de construction de la faculté des sciences du quai
Saint-Bernard.

6762 . — M . Duvillard expose à M. le ministre de l 'éducation
nationale qu'il a répondu au Journal officiel du 3 août 1963,
page 4627 (question n" 4031) et au Journal officiel du 14 septembre
1963, page 4858 (question n" 4323) à deux parlementaires qui
lui demandaient les raisons pour lesquelles n'était pas encore
publié le statut relatif aux conseillers psychologues et aux
psychologues assistants . Dans ces réponses, il faisait valoir que :
«les problèmes posés par cette création se révèlent fort con .plexes
et doivent faire l 'objet d'études approfondies . Aussi, n 'a-t-il pas
été possible d 'inscrire à l 'ordre du jour du dernier conseil
supérieur de la fonction publique le classement indiciaire des
corps considérés » . Or, la prolongation prévue jusqu'à seize ans
de l'obligation scolaire va commencer à faire sentir ses effets.
C 'est dès la fin de l 'actuelle année scolaire que les premiers
élèves, soumis à la scolarité obligatoire jusqu 'à seize- ans, sortiront
du cours moyen 2• année. Le personnel qualifié, indispensable à
l'application correcte des dispositions prises dans le cadre de la
réforme de l 'enseignement, pour assurer l'observation et l ' orien-
tation des élèves au cours des quatre années du premier cycle,

ne pourra être recruté à temps, ni en quantité suffisante . Il lui
demande, en insistant sur l ' urgence des mesures à intervenir
concernant la publication de ce statut, à quelle date celui-ci pourra
paraitre . (Question du 18 janvier 1964 .)

Réponse. — La création du corps des conseillers psychologues,
envisagée pour répondre aux besoins accrus en matière d 'orienta-
tion, a déjà fait l ' objet, avec les départements ministériels
compétents, de difficile négociations . Le déroulement de ces der-
nières a été, en effet, retardé par les délicats problèmes que
soulève la détermination des rôle et place des conseillers psycho-
logues au sein de la fonction enseignante . Cependant, à la suite
de nouveaux échanges de vues, l 'ensemble des problèmes ainsi
posés fait l 'objet d'un examen sur le plan gouvernemental.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

2623 . — M . Nègre expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : un fonctionnaire retraité,
titulaire en période d 'activité d ' un compte courant postal, n 'effectue
plus depuis 1958 d 'opérations de versement ou de retrait, préférant
utiliser le compte ouvert à son nom à la recette des finances du
lieu de son domicile . L ' intéressé bénéficie. pour travaux d 'addition
de construction effectués en 1954, d ' une prime d 'un montant
annuel d' environ 60 francs . Or, un texte pris pour l'application
de la loi du 21 juillet 1950 prévoit que le montant de ces primes
doit étre obligatoirement versé à un compte courant postal, sauf
dérogations particulières, notamment pour les exploitants agricoles.
Il lui demande si ces dispositions ne pourraient pas être modifiées,
le libre choix entre compte courant postal et compte bancaire
apparaissant comme devoir être accordé . (Question du 8 mai 1963.)

Réponse . — Les dispositions de l 'article 6 de l 'arrêté du 2 août
1950 qui ont prévu que, sauf dans le cas où le constructeur aura
obtenu le bénéfice d 'un prét spécial, les primes seraient versées
aux ayants droit par virement postal, ont été prises compte
tenu du très grand nombre de primes appelées à être servies et,
par suite, de la nécessité d ' adopter pour tous les intéressés un
mode uniforme de règlement, seul susceptible de permettre l'utili-
sation de procédés mécanographiques . Le virement postal s 'étant
révélé, d 'autre part. le moyen le plus pratique, il ne paraît pas
souhaitable de modifier sur ce point le texte de l 'arrêté du 2 août
1950 . Mais le Crédit foncier de France qui est chargé d 'assurer le
service des primes à la construction consent, le cas échéant, à
verser ces primes au compte postal d 'organismes bancaires, de
caisses de crédit agricole, des caisses d ' épargne ou d 'autres
organismes, lorsque le bénéficiaire possède un compte dans l 'un
de ces établissements ; par ce moyen, les intéressés peuvent donc,
en fait, percevoir leurs primes par l'intermédiaire d ' un compte
bancaire ainsi que le souhaite l ' honorable parlementaire.

4302. — M . Robert Ballanger expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que de nombreux salariés du secteur
public et du secteur privé sont adhérents à des sociétés mutualistes,
mais que les cotisations versées par eux à ces groupements ne sont
pas déductibles du revenu annuel sur lequel est établi l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques. Puisque les cotisations de
sécurité sociale et même le versement de primes afférent à des
contrats d ' assurance vie sont déductibles, il n'y aucune raison à
ce que la même mesure ne soit pas applicable aux cotisations des
salariés à des sociétés mutualistes. Il lui demande s'il n 'envisage
pas d 'inclure dans le projet de loi de finances pour 1964 des dispo-
sitions tendant à compléter dans ce sens l ' article 156 du code
général des impôts . (Question du 25 juillet 1963.)

Réponse . — Lorsque les cotisations visées dans la question sont
versées en vue de s'assurer contre le risque décès, elles sont
susceptibles d'étre admises en déduction pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la mesure où
elles remplissent les conditions prévues à l 'article 156-II-7" du code
général des impôts. En revanche, celles d ' entre elles qui sont
versées en vue de compléter les prestations servies au titre du
régime général de sécurité sociale présentent le caractère de
dépenses d 'ordre personnel et elles ne sauraient, dès lors, être
comprises parmi les charges déductibles du revenu pour la déter-
mination de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques. Il ne
serait donc pas justifié d ' envisager l 'adoption d ' une mesure de la
nature de celle souhaitée par l ' honorable parlementaire.

4747 . — M. Palmero demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si les organismes payeurs de l'administration
(trésoreries générales, perceptions, postes et télécommunications,
etc:) de la sécurité sociale et des établissements privés (banques,
etc.) sont en droit de refuser le paiement d'une pension, d'un
mandat, d'un chèque, sous le motif que le bénéficiaire présente
une carte d'identité établie avant la création de la carte d'identité
nationale, toutes autres pièces, aussi nombreuses qu' elles soient,
telles que : passeport carte d 'électeur, livret militaire, livret de
famille, permis de co :iduire, etc ., présentées à titre complémentaire,
étant également co, ; idérées comme insuffisantes. (Question du
21 septembre 1963 .)

Réponse. — Aux termes du décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955
instituant la carte nationale d 'identité, et de l'arrêté du 3 mars 1959
pris pour son application, toutes les cartes d'identité délivrées
avant le janvier 1956 sont, à dater du janvier 1900,
dépourvues de force probante. Les comptables publics, tenus de
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rapporter à la collectivité débitrice, sous leur responsabilité pécu-
niaire, un acquit libératoire ne peuvent dés lors accepter les
cartes d ' identité délivrées avant la date susvisée . En revanche, la
carte nationale d ' identité ne peut être considérée comme étant le
seul document pouvant prouver l ' identité de la personnel appelée
à donner quittance . Aussi bien, les pièces citées par l 'honorable
parlementaire (passeport, livre de famille, permis de conduire, etc .i
figurent au nombre de celles énumérées dans des instructions de
mon département comme étant susceptibles de justifier de l 'identité
du prései taleur, sous réserve qu ' aucun doute ne puisse exister
quant à leur authenticité . Ces règles concernent tous les comptables
publics visés par le décret n" 6'2-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique . Quant aux autres
organismes payeurs (sécurité sociale et établissements privés), les
pièces d ' identité qui doivent leur être produites sont fixées dans
leur propre réglementation.

5466. — M . Edouard Charret expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'à la suite d 'un avis paru au Journal
officiel du 3 août 1963, émanant de ses services et destiné aux impor-
tateurs de produits originaires ou en provenance des pays membres
de la Communauté économique européenne, un contingent d 'impor-
tation avec licence pour les figues sèches en provenance du Marché
commun a été ouvert . Or, les demandes de licences ayant été dépo-
sées par les importateurs intéressés avant le 19 août 1963, délai
fixé aux termes de l ' avis précité, aucune licence ne leur a encore
été délivrée à la date du 16 octobre 1963 . II lui demande les raisons
justifiant un tel retard qui semble tout à fait anor mal . 11 lui expose
en outre que le journal officiel du Marché commun a publié, en
date du 26 septembre 1963, les décisions 63-535 à 63-537 du Il sep-
tembre 1963, aux termes desquelles la France doit supprimer pure-
ment et simplement tout contingentement d ' importation pour les
figues sèches. II lui demande les raisons pour lesquelles les services
n 'ont pas encore pris, depuis cette clate, la décision d ' application
nécessaire vis-à-vis des douanes françaises. (Question du 25 octobre
1963 .)

Réponse . — Les demandes de licences d 'importation de figues
sèches en provenance des pays de la Communauté économique cura
péenne ont été transmises au département en vue de leur délivrance
le 25 octobre 1963 . Lés licences dont il s'agit n 'ont pu être réparties
avant cette date, compte tenu de la nécessité d ' examiner simultané-
ment les demandes présentées au titre de l'avis publié au Journal
officiel du 19 septembre 1963 ouvrant un contingent d ' importation
(le ces produits en provenance des pays membres de l 'organisation
européenne de de coopération économique des Etats-Unis et du
Canada . En application de l ' avis considéré, les licences afférentes
à ce contingent pouvaient être déposées jusqu 'au 8 octobre ; elles
ont été transmises aux services du ministère de l ' agriculture les
Il, 12 et 14 octobre . D 'autre part, les fruits secs sont consommés
en hiver et les achats à l 'étranger ont lieu principalement à l 'occa-
sion des fêtes (le fin d ' année . Les importateurs qui sont en posses-
sion de leurs licences depuis 1a fin du mois d ' octobre sont donc en
mesure d 'approvisionner le marché . En outre, il y a lieu d 'ajouter
qu ' un avis aux importateurs paru au Journal officiel du 17 no-
vembre 1963 a libéré l 'importation des figues sèches, en provenance
des pays membres de la Communauté économique européenne.

5610 . — M. Westphal expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' une société qui a construit un
immeuble monofamille à usage d ' habitation, en vertu de l 'investis-
sement de I p. 100 dans la construction . Depuis le 1'' octobre 1963,
cette société, qui employait précédemment une trentaine d ' ouvriers,
n 'occupe plus actuellement que trois ou quatre salariés. En vertu
de la solution D . G . I- 1195 du 30 avril 1958, la société en question
se trouverait en droit de vendre cet immeuble le 1P é' octobre 1964,
sans obligation de réinvestissement et sans se trouver dans l ' obliga-
tion de payer un investissement égal au double du montant à réin-
vestir. Il lui demande si la société en question se trouve en droit,
actuellement, de procéder à la vente à terme de l 'immeuble ainsi
construit ou, en d 'autres termes, si la vente peut être faite immé-
diatement et d, ns l 'acte de vente s 'il peut être convenu, comme
cela est possible en droit civil, que l 'acte (le vente n 'entrera en
vigueur que le

	

octobre 1964. (Question du 4 novembre 1963.)
Réponse . — II est admis que l 'obligation (le remploi prévue à

l ' article 5 du décret n" 53.1184 du 2 décembre 1953 cesse cle s 'appli-
quer lorsque l 'entreprise n 'est plus assujettie à la participation des
employeurs à l ' effort de construction au moment oui elle retrouve
la disposition des sommes investies clans la construction en applica-
tion du décret n " 53-701 du 9 août 1953 . Cela dit, la date à partir de
laquelle la société visée par l ' honorable parlementaire peut céder
l 'immeuble construit par elle, sans se trouver dans l 'obligation de
réinvestir, ne pourrait être précisée que si l 'on connaissait la date
de clôture de l'exercice en cours au 1'' octobre 1963 et le nombre
mensuel moyen de salariés occupés pendant ledit, exercice . Il
s 'agit, en définitive, d ' une question de fait à laquelle il ne pourrait
être répondu avec certitude que si, par la désignation de la société
en cause, l'administration était mise à même de faire procéder à
une enquête sur le cas particulier.

5843 . — M . Weinman expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les cotisations versées pour le financement
des régimes obligatoires et complémentaires des allocations de
vieillesse, qui ont été instituées par la loi n " 48 . 101 du 17 janvier
1948 au profit des personnes non salariées, sont assimilées à des
cotisations de sécurité sociale et, à ce titre, sont déductibles du

revenu global pour l 'assiette de l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques, lorsqu ' elles n 'ont pas déjà été prises en compte pour la
détermination des revenus professionnels à comprendre dans les
bases de la taxe complémentaire. II lui demande si un commerçant
suisse, exerçant en France, peut déduire de son revenu global les
cotisations qu 'il verse à une caisse d 'assurance vieillesse des com-
merçants et industriels suisse, à laquelle il était affilié avant son
installation en France- (Question du 19 novembre 1963.)

Réponse . — Le contribuable visé dans la question posée par
l ' honorable parlementaire ne peut être admis à déduire de son
revenu global le montant des cotisations payées à une caisse d 'assu-
rance vieillesse étrangère, car n'étant pas versées à une caisse
d'assurance vieillesse instituée par la loi n" 48-101 du 17 janvier
1948, ces cotisations ne peuvent être regardées comme rentrant
dans la catégorie de celles visées par l 'article 156. 11. 4" du code
général des impôts.

5846 . — M. Philibert expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les mutilés du larynx ont vu leur situa-
tion humaine considérablement améliorée grâce à un appareil de
fabrication étrangère très perfectionné et très au point ; que pendant
un certain nombre d 'années l ' importation cle cet appareil de carac-
tère médical était exempte de droits de douane ; que par la suite
ces droits de douane ont été rétablis et qu 'ils représentent une
lourde dépense pour des personnes déjà frappées durement par la
maladie . 11 lui demande si, étant donné le caractère médical parti-
culier de cet appareil, il petit env isager de supprimer les droits
de douane qui frappent son importation . Question du 19 novembre
1963.)

Réponse . — La réglementation en vigueur ne permet pas de
donner satisfaction à la requête de l ' honorable parlementaire- Toute-
fois les demandes individuelles d ' exonération qui pourraient être
présentées ne manqueront pas d 'être examinées, en accord avec le
département de l'industrie, en tenant compte des raisons humani-
taires pouvant justifier une décision exceptionnelle dans certains
cas particuliers.

5951 . — M. Fil expose à M . le ministre des finances et de* affaires
économiques que, d 'après l 'article 75 de la loi n" 61 . 156 du 23 février
1963, les rentes viagères constituées à titre onéreux ne sont consi-
dérées comme un revenu, pour l 'application de l 'impôt sur le revenu
des personnes physiques, que pour une fraction de leur montant.
Cette fraction est déterminée d'après l'âge du crédirentier lors de
l ' entrée en jouissance de la rente . Toutefois, cette fraction est
portée à 80 p- 100, quel que soit l 'âge du créditeur, pour la partie
du montant brut annuel des rentes viagères qui excède un plafond
fixé à 10 .000 francs . Les intéressés font valoir que ce plafond est une
injustice fiscale incontestable qui va à l 'encontre du principe
consacré par cette mesure, qui est précisément de faire en sorte
que les rentiers viagers ne soient imposés que sur le revenu et non
pas sur l'amortissement du capital. Il lui demande : s'il ne
conviendrait pas, dans un but d 'équité, de relever ce plafond ;
2" si, en raison de ce qu 'actuellement les rentes du chef de famille
et celles du conjoint s'additionnent et que leur total est imposé
sur 80 p. 100 de la fraction excédant le plafond, ce qui revient à
ramener celui-ci à la moitié de son montant par personne lorsqu 'il
s'agit d 'un couple, désavantageant ainsi la famille, contrairement
à la lettre et à l ' esprit de l'article 75 de la lui du 23 février 1963,
il ne serait pas dans ses intentions de préciser par une circulaire
d 'application que le plafond au-delà duquel l ' imposition porte sur
80 p . 100 du montant des rentes viagères est fixé à 10.000 francs
par crédirentier soit relevé à 20.000 francs pour un couple . (Ques-
tion du 22 novembre 1963-)

Réponse . — 1" et 2" Le plafond prévu à l 'article 75 de la loi
n " 63 . 156 dit 23 février 1983 ayant été fixé à un chiffre suffisam-
ment élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont bénéficie
la généralité des crédirentiers, il , n ' apparaît pas qu 'il y ait lieu
d 'envisager l 'adoption de mesures de la nature de celles souhaitées
par l'honorable parlementaire.

6026 . — M . Mer expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, d 'après l ' article 75 de la loi de finances
n" 63 . 156 du 23 février 1963, les rentes viagères constituées à titre
onéreux ne sont considérées comme un revenu pour l' application
de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques que pour une
fraction de leur montant . Cette fraction est déterminée d 'après
l ' âge du crédirentier, lors de l ' entrée en jouissance de la rente.
Toutefois, elle est portée à 80 p . 100, quel que soit l 'âge du
crédirentier, pour la partie du montant brut annuel des rentes
viagères qui excède un plafond fixé à 10 .000 francs . Les Intéressés
font valoir que ce plafond représente une injustice fiscale contraire
au principe consacré par l ' article 75 qui veut que les rentiers
viagers ne soient imposés que sur le revenu, et non sur l'amor-
tissement du capital . Il lui demande : 1 " s 'il n ' enend pas, dans un
but d'équité, supprimer prochainement ce plafond, ou tout au
moins le relever sensiblement ; 2" si, en raison du fait qu'actuel-
lement les rentes du chef de famille s 'ajoutent à celles du conjoint
et que le total est imposé sur 80 p . 100 de la fraction excédant
ce plafond, ce qui revient à ramener celui-ci à la moitié de son
montant par personne lorsqu 'il s ' agit d' un couple, il ne conviendrait
pas, pour le moins . de mettre fin à cette anomalie, qui défavorise
la famille- en précisant par une circulaire d'application que le
plafond au-delà duquel l'imposition porte sur 80 p . 100 est fixée
à 20,000 francs par couple . (Question du 27 novembre 1963 .)
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Réponse . — 1" et 2" Le plafond prévu à l 'article 75 de la loi
n" 63-156 du 23 février 1963 ayant été fixé à un chiffre suffisamment
élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont bénéficie la
généralité des crédirentiers, il n 'apparaît pas qu 'il y ait lieu
d ' envisager l'adoption de mesures de la nature de celles souhaitées
par l ' honorable parlementaire.

6049. — M . Baudis rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'en appl i cation de l ' article 75 de la loi
n" 63-156 du 23 février 1963, les rentes viagères constituées à titre
onéreux ne sont considérées comme un revenu, pour l 'application
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques dû par le
crédirentier, que pour une fraction de leur montant, cette fraction
étant déterminée d 'après l 'âge du crédirentier lors de l'entrée
en jouissance de la rente. La même fraction est portée à 80 p. 100,
quel que soit l'âge du crédirentier, pour la partie du montant
brut annuel des rentes viagères qui excède un plafond fixé à
10 .000 francs . II lui fait observer que l ' institution de ce plafond,
au-delà duquel les rentes viagères sont imposables pour 80 p. 100
de leur montant, va à l 'encontre du principe qui a justifié la
création d ' un régime fiscal particulier pour les rentes viagères
— principe d 'après lequel ces rentes ne doivent être imposées
que sur la fraction qui correspond à un revenu et non sur celle
qui représente l 'amortissement du capital. Il lui signale, d ' autre
part, que l'application de ces dispositions donne lieu à une ano-
malie fiscale en ce qui concerne les contribuables mariés . A l 'heure
actuelle, les rentes du chef de famille s 'ajoutent à celles de son
conjoint et le total est imposé à concurrence de 80 p. 101) de son
montant lorsqu ' il dépasse le plafond de 10.0011 francs — ce qui
rev ient à appliquer pour chacun des époux un plafond de
5.000 francs. Or, dans le cas d ' un contribuable célibataire, divorcé
ou veuf, le plafond de 10.000 francs est appliqué intégralement
pour chacun, ce qui correspond à 10 .000 francs par personne au
lieu de 5.000 francs dans le cas des contribuables mariés . Ces
derniers se trouvent donc nettement défavorisés par rapport aux
contribuables isolés, ce qui n 'est conforme ni à l 'esprit, ni é la
lettre de l ' article 75 de la loi du 23 février 1963 susvisée. Il
lui demande : 1" s' il n ' envisage pas, dans un souci d ' équité . de
proposer à l 'approbation du Parlement un texte supprimant ce
plafond ; 2" dans la négative, s 'il n 'estime pas nécessaire . tout
au moins, de mettre fin à l 'anomalie signalée ci-dessus, en donnant
aux services compétents de son administration des instructions
tendant à ce que le plafond, au-delà duquel l ' imposition porte sur
80 p . 100 de la rente viagère, soit fixé à 10 .000 francs par crédi-
rentier, c'est-à-dire à 20.000 francs dans le cas des contribuables
mariés . (Question du 27 novembre 1963 .)

Réponse . — 1" et 2" Le plafond prévu à l 'article 75 de la loi
n " 63.156 du 23 février 1963 ayant été fixé à un chiffre suffisam-
ment élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont
bénéficie la généralité des crédirentiers, il n 'apparaît pas qu 'il y
ait lieu d 'envisager l 'adoption de mesures de la nature de celles
souhaitées par l ' honorable parlementaire.

6073. — M . Lampa expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, d après l' article 75 de la loi n" 63 . 156
du 23 février 1963, les rentes viagères constituées à titre onéreux
ne sont considérées comme un revenu, pour l ' application de
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques .10 par le crédirentier,
que pour une fraction de leur montant. Cette fraction est déter-
minée d'après l'âge du crédirentier lors- de l'entrée en jouissance
de la rente. Toutefois, cette fraction est portée à 80 p . 100, quel
que soit l ' âge du crédirentier, pour la partie du montant brut
annuel des rentes viagères qui e"•:'-de un plafond fixé à 10 .000 francs.
Les intéressés font valoir que ce plafond est une injustice fiscale
incontestable qui va à l ' encontre du principe consacré par cette
mesure qui est précisément de faire en sorte que les rentiers
viagers ne soient imoosés que sur le revenu et non pas sur l 'amor-
tissement du capital . Par ailleurs, les dispositions actuelles lais-
sent subsister une anomalie fiscale . En effet, actuellement les
rentes du chef de famille s 'additionnent à celles du conjoint et
le total est imposé sur 80 p. 100 au-delà d'un plafond de 10.000 francs
de rentes, ce qui représente 5.000 francs par personne ; le même
plafond de 10 .000 francs est appliqué au célibataire, au divorcé ou
au veuf, ce qui représente 10 .000 francs par personne. Cette diffé-
rence de traitement ne parait conforme ni à la lettre ni à l ' esprit
de l 'article 75 de la loi du 23 février 1963 . II lui demande : 1" s 'il
ne conviendrait pas, dans un but d'équité, de proposer la sup-
pression du dernier alinéa du paragraphe I de l 'article 75 de la
loi n" 63 . 1r(i du 23 février 1963 ; 2 " s ' il n ' entend pas, dans l ' immédiat,
préciser que le plafond au-delà duquel l ' imposition porte sur
80 p . 100 du montant de la rente est fixé à 10 .000 francs par
crédirentier . (Question du 28 novembre 1963 .)

Réponse . — 1° et 2" Le plafond prévu à l 'ar ticle 75 de la loi
n " 63 . 156 du 23 février 1963 ayant été fixé à un chiffre suffisam-
ment élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont
bénéficie la généralité des crédirentiers, il n ' apparaît pas qu 'il y
ait lieu d'envisager l'adoption de mesures de la nature de celles
souhaitées par l ' honorable parlementaire.

6100 . — M. Chamant demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques si, dans le cadre du nouveau statut en
cours de préparation, il est envisagé de reculer la limite d 'âge qui
permettrait aux agents contractuels des hypothèques de pouvoir se
présenter aux concours de contrôleur ou d 'inspecteur, à moins que

la mesure de titularisation prise en faveur des aides temporaires,
au terme d ' un an de service, puisse être étendue à ces agents
contractuels . (Question du 3 décembre 1963 .)

Réponse . — Le statut à l 'étude prévoit effectivement, dans ses
dispositions approuvées par M. le ministre d 'Etat chargé de la
réforme administrative . que . pendant une période maximum de
trois ans, les agents possédant la première partie du baccalaur éat
de l 'enseignement secondaire et ayant accompli deux années de
services publics, pourront participer au concours externe de contrô-
leur en bénéficiant, dans la limite de cinq ans, d 'un recul de la
limite d 'âge d 'une durée égale à celle des services dont ils justi-
fient. Les agents contractuels des hypothèques remplissant les
conditions sus-énoncées auront ainsi la possibilité d ' être titula-
risés en catégorie B . Par contre, aucune mesure n 'est intervenue
à l 'effet de titulariser des aides temporaires justifiant d ' une année
de service.

6181 . — M. Fouchier expose à M . le ministre des Finances et des
affaires économiques que la circulaire du 11 mai 1950 n " 2 .261, qui
prescrit les méthodes de déter mination de la valeur au 1" r janvier
1941 des études de notaires pour fixer, compte tenu des coefficients
d'augmentation à appliquer et par soustraction de cette valeur du
prix de cession obtenu la somme soumise à l 'imposition des
plus-values de cession, dit, au paragraphe 239 : « Ces méthodes
d ' évaluation ne sont données qu ' à titre de règle pratique . II convient
donc de retenir, le cas échéant, un chiffre différent de celui qui
résulte de leur application s'il est établi que la valeur réelle de
la charge ou de l 'office à la date du 1'' janv ier 1941 était différente.
Il peut en être ainsi, par exemple, dans le cas où la charge ou
l ' office en question a été estimé dans une déclaration de succession,
un contrat de mariage ou un autre acte public, à une date rappro-
chée du l" janvier 1941 " . Il lui demande : l" s 'il y a lieu de
considérer cette dernière liste comme absolument limitative et
excluant de ce fait, formellement, une cession d ' étude réalisée quel-
ques mois avant le 1 janvier 1941 par un acte sous signatures
privées ; 2" dans la négative, si le cédant de l 'office ainsi cédé
peut quand même revendiquer l 'application des méthodes de la
circulaire, qui lui sont plus favorables que la référence à son prix
d ' achat, compte tenu du fait que ce dernier prix, établi dans une
période d'insécurité, celle des premiers jours de l 'occupation où
l 'activité économique était complètement arrêtée. , reflète moins
exactement la valeur réelle de l'office que la référence aux pro-
duits de l ' étude pendant les années précédant immédiatement la
guerre de 1939 . (Question du 4 décembre 1963 .)

Réponse . — 1" et 2" Ainsi qu ' il résulte des termes mêmes du
paragraphe 239 de la circulaire du 11 mai 1950 auquel se réfère
l 'honorable parlementaire, les divers actes et écrits qui y sont
énumérés ne sont cités qu'à titre d ' exemple . D ' une manière générale,
les méthodes exposées dans la circulaire précitée en vue de dégager
la valeur approximative de la charge ou de l 'office au 1"' janvier
1941 constituent de simples règles pratiques dont l 'application doit
être écartée lorsqu'un acte intervenu ou une déclaration souscrite
à une date rapprochée du 1• r janvier 1941 permet de connaître
de façon certaine la valeur réelle de la charge ou de l 'office à cette
dernière date . Spécialement, lorsque le contribuable qui vient de
céder la finance de son étude avait acquis cette dernière à une
date voisine du 1^ r janvier 1941, c 'est, bien entendu, le prix
d 'acquisition figurant dans l 'acte de cession qui doit être pris en
considération pour le calcul de la plus-value.

6198. — M. Bisson expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, d'après l 'article 75 de la loi n" 63 . 156
du 23 février 1963, les rentes viagères constituées à titre onéreux
ne sont considérées comme un revenu pour l 'application de l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques dû par le crédirentier , que
pour une fraction de leur montant . Cette fraction est déterminée
d'après l ' âge du crédirentier lors de l'entrée en jouissance de la
rente . Toutefois, cette fraction est portée à 80 p . 100, quel que
soit l ' âge du crédirentier, pour la partie du montant brut annuel
des rentes viagères qui excède un plafond fixé à 10 .000 francs.
Ce plafond constitue une injustice fiscale incontestable qui va à
l ' encontre du principe consacré par cette mesure, qui est préci-
sément de faire en sorte que les rentiers viagers ne soient imposés
que sur le revenu et non pas sur l ' amortissement du capital . II lui
demande s 'il n'envisage pas : l " dans un but d 'équité, de proposer
au Parlement la suppression de ce plafond ; 2" si cette mesure
ne devait pas être modifiée, d'étudier au moins la suppression de
l'anomalie fiscale suivante : actuellement, les rentes du chef de
famille s'additionnent à celles du conjoint, et le total est imposé
sur 80 p . 100 au-delà d ' un plafond de 10 .000 francs de rentes, ce qui
représente 5 .000 francs• par personne . Le même plafond de
10.000 francs est appliqué au célibataire, au divorcé ou au veuf,
ce qui représente 10 .000 francs par personne (contre un chiffre de
5.000 francs par personne si l'on fait par tie d 'un couple familial).
Cette différence de traitement, qui défavorise la famille, n'est
conforme ni à la lettre ni à l ' esprit de l 'article 75 de la loi du
25 février 1963 . Une circulaire d'application pourrait préciser que
le plafond au-delà duquel l ' imposition porte sur 80 p. 1110 est fixé
à 10 .000 francs de rentes par crédirentier, soit 20 .000 francs pour le
couple familial . (Question du 5 décembre 1g63 .)

Réponse . — 1 " et 2" Le plafond prévu à l 'article 75 de la loi
n " 63. 156 du 23 février 1963 ayant été fixé à un chiffre suffisamment
élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont bénéficie la
généralité des crédirentiers, il n'apparaît pas qu'il y ait lieu d'envi-
sager l'adoption de mesures de la nature de celles souhaitées par
l'honorable parlementaire.
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6280. — M . Poudevigne demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques quelles quantités de jus de raisin
en provenance d 'Afrique du Nord ont été impor tées au cours des
années 1960, 1961, 1962 . des trois premiers trimestres de 1963 et des
mois d'octobre . novembre et décembre 1963 . tQuestiun du 10 décem-
bre 1963 .1

Réponse . — Les importations françaises de jus de raisin en
provenance d 'Afrique du Nard ont atteint 91 .170 quintaux en 1960.
126 .210 en 1961, 171 .450 en 19b2 W . Les chiffres correspondants
de l ' année 1963 ne seront pas connus avant la fin janvier 1964.
A la date du :30 novembre les importations s 'élevaient à 147 .180 quin-
taux . se décomposant en 72 .490 pour les neufs premiers mois,
51 .660 en octobre et 23.030 en novembre.

6282. — M. Chauvet rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques, d ' une part, que l 'article 16 de la loi n" 60 .808
du 5 août 1960 édicte des exonérations du droit de timbre, du droit
de mutation et des taxes pour les opérations immobilières réalisées
par les S . A. F. E. R . ; d 'autre part, qu 'en application de la loi
n° 62933 du 8 août 1962 instituant un droit de préemption au profit
des S . A . F . E . R ., ce droit ne peut s'exercer contre le fermier qui
conserve son droit de préemption propre et bénéficie, dans ce cas,
des mêmes avantages fiscaux ; enfin, que ces avantages sont subor-
donnés à la condition que le preneur prenne l 'engagement de conti-
nuer à exploiter personnellement le fonds pendant un délai de
cinq ans . Il lui demande si un fermier ayant préempté, dans les
conditions susvisées . les terres qu'il exploitait . pourrait se voir
réclamer le paiement des droits de timbre et d 'enregistrement éludés,
dans l'hypothèse où il échangerait, avant l ' expiration du délai de
cinq ans, tout ou partie de ces ter res en vue de leur remembrement
ou si, au contraire, cette opération d 'échange pourrait, par analogie
avec les dispositions de l 'article 832 du code civil, être considérée
comme ne modifiant pas la notion d 'exploitation personnelle. (Qum-
tien du 10 décembre 1963 .)

Réponse . — II résulte des dispositions de l 'article 7-III de la
loi n" 62'133 du 8 août 1962 complété par l 'article 84 de la loi n" 63 . 156
du 23 février 1963 (article 1373 sosies B du code général des
impôts) que l ' exonération des droits de timbre et d'enregistrement
instituée par ce texte au profit des acquisitions réalisées par les
preneurs de baux ruraux titulaires du droit de préemption est
subordonnée à la condition que l ' acquéreur prenne l ' engagement,
pour lui et ses heritie :s, de continuer à exploiter personnellement
le fonds pendant un délai minimum de cinq ans à compter de
l 'acquisition . Toute rupture de cet engagement, de même que la
vente du fonds intervenant dans ledit délai de cinq ans, en totalité
ou pour une fraction excédant le quart de la superficie totale,
sntrainant la déchéance du régime de faveur . Il en est de même, en
principe, dans l 'hypothèse visée par l 'honorable parlementaire
d 'échange de tout ou partie des terres acquises avec le bénéfice
de l 'exonération contre d ' autres terres, puisque l 'acquéreur cesse
de mettre personnellement en valeur les biens par lui acquis . 'foute-
fois, il est admis qu ' un échange portant sur une fraction au plus
égale au quart de la superficie totale de ces biens n ' entraîne pas
la perte de l 'exonération à la condition que l 'acquéreur prenne dans
l'acte d 'échange l' engagement de continuer la culture sur les biens
revus en contre-échange jusqu'à l ' expiration du délai de cinq ans
qui a commencé à courir à la date de l 'acquisition.

6286 . — M. Privat expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'en réponse à sa question n" 2396 du 27 avril
1963 relative à l ' intégration de certains agents de la catégorie C,
rapatriés de Tunisie et du Maroc, dans le corps des contrôleurs des
impôts, il lui a indiqué le 6 juin 1963 qu ' il n 'était pas envisagé
"d'étendre les dispositions exceptionnelles du décret n" 61 .332 du
31 mars 1961 . Il lui fait remarquer qu 'il n 'était pas demandé une
extension dudit décret, mais sa stricte application aux agents remplis-
.nt les conditions requises lors de sa date d ' effet, sans distinction
du lieu de recrutement et ce, en vertu des lois des 8 août 1955 et
4 août 1956 ayant permis d ' intégrer les fonctionnaires issus des
ex-cadres chérifiens et tunisiens dans l'administration métropolitaine,
avec rang du jour de leur recrutement . Il précise que, dans un souci
d'équité, l'administration a procédé, antérieurement au décret
n" 61-332, à l ' intégration de ces agents, après reconstitution de car-
rière, pour les mettre à parité avec leurs homologues métropolitains.
La discrimination faite lors de l 'application du décret ne peut être
réglée à l ' occasion de l ' établissement des listes d'aptitude pour
l'accès au corps de contrôleurs, qui doit intervenir en application
des dispositions statutaires actuelles, car ces dispositions, qui n 'inté-
ressent que les agents ayant au minimum quarante ans d 'âge et
quatorze ans de services en tant que titulaires, sont totalement dif-
férentes de celles exigées par le décret n " 61-332 . II lui demande
s' il ne lui parait pas opportun de mettre un terme à cet esprit de
discrimination, qui règne malheureusement encore dans certains
services en réparant l' injustice causée aux agents ra patriés, leur
prouvant ainsi — et même par une mesure exceptionnelle si néces-
saire — qu ' ils sent réellement intégrés dans la communauté natio-
nale . (Question du 10 décembre 1963 .)
__se

	

_se si es.

(1) Les statistiques douanières groupent sous la même sous-
position douanière ex 20 .07 les jus de raisin et les moûts non
fermentés,

Réponse. — Les dispositions du décret du 31 mars 1961 auxquelles
fait allusion l'honorable parlementaire sont strictement limitées aux
fonctionnaires des cadres métropolitains ; il n 'est, dès lors, pas pos-
sible de les appliquer aux agents des anciens cadres du Maroc,
comme du reste à ceux de Tunisie et d 'Algérie . En revanche, le
projet de nouveau statut des contrôleurs des impôts, qui est à un
stade avancé des études et de la procédure, porte du 1'9 au 1 6, pen-
dant une période de trois ans, la proportion des nominations suscepti-
bles d ' être prononcées par liste d'aptitude en catégorie B . Dans
l ' application de ces dispositions exceptionnelles, et du contingent sup-
plémentaire de nominations qui doit en résulter, la situation des
fonctionnaires qui n 'ont pu bénéficier du décret susvisé du 31 mars
1961 et . en particulier, des agents de constatation des anciens cadres
d ' Afrique du Nord, sera spécialement considérée.

6287. — M. Chandernagor appelle l'attention de M. le ministre
des finances et des affaires économiques sur la situation des petits
porteurs d'emprunts souscrits en Algérie . Jusqu ' en octobre 1963 . le
Gouvernement français a régulièrement payé aux porteurs les intérêts
de ces titres . Mais depuis cette date, il a déclaré que la charge de
la dette incombait au Gouvernement algérien aux termes des accords
d'Evian . Or, les souscripteurs ont donné leurs fonds à l ' Etat français
à une époque où l'Algérie était constitutionnellement un département
français. De plus, ce -n ' était pas l ' Algérie, mais la République fran -
çaise qui faisait appel à l 'épargne publique, tel l'emprunt 1953 à
6 p . 100 dont les titres portent en gros caractères « République fran -
çaise. Gouvernement général de l'Algérie s . On ne peut prétendre,
dans ces conditions, que les souscripteurs ont prêté leurs fonds
à l ' Algérie à une époque où la personnalité algérienne n 'existait
pas, ce territoire n 'ayant qu 'une personnalité administrative à l'inté-
rieur de la République . Non seulement les intérêts des emprunts
ne sont plus payés, mais les titres ne sont pas négociables . II en est
de même de la tranche algérienne de l ' emprunt indexé, dit emprunt
Pinay, réservée aux souscripteurs d ' Algérie . Il lui demande si, pour
éviter d ' aggraver la spoliation dont. sont victimes les Français origi-
naires d ' Algérie, le Gouvernement n ' envisage pas d'accorder la garan-
tie de l 'Etat pour le paiement des intérêts et du capital à l 'échéance
en faveur des petits porteurs ayant seulement 2.000 francs de titres ;
subsidiairement d 'accorder une garantie identique dans les limite
ci-dessus en faveur des porteurs retraités ou des personnes dispo-
sant d ' un revenu inférieur à 1 .000 francs par mois, ainsi qu 'en
faveur des rapatriés économiquement faibles âgés de plus de
cinquante ans ou invalides, (Question élu 10 décembre 1963 .)

Réponse . — Les emprunts émis sous la signature de la collectivité
algérienne ont été pris en charge par la République algérienne
en application des accords d ' Evian (art . 18 de la déclaration de
principes du 19 mars 1962 relative à la coopération économique et
financière) . Conformément à cette disposition le service des emprunts
de l ' Algérie a été assuré, à compter de la date d 'accession de ce pays
à l 'indépendance, par le Gouvernement algérien et non par le Gouver-
nement français. II est exact que des retards ont pu être constatés
dans certains règlements . Le Gouvernement s'attache à obtenir du
Gouvernement algérien que les provisions nécessaires au service
des emprunts soient mises aux dates prévues à la disposition des
guichets payeurs de manière à éviter dans toute la mesure du
possible de tels retards dans l 'avenir . En revanche, il n 'est pas
possible d' envisager d 'accorder à certains porteurs la garantie de
l 'Etat pour le paiement des intérêts et le remboursement du capital;
la nature même des emprunts par souscription publique interdit
en effet toute discrimination entre les différentes catégories de
souscripteurs ou porteurs.

é906 . — M. Tourné expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le prêt de 75 milliards d 'anciens francs
à l 'Espagne fait l 'objet de très nombreux commentaires hostiles.
Nombreux sont ceux qui considèrent qu ' au moment où les crédits
d'équipement sont rognés en France un tel prêt témoigne d ' un
véritable mépris des intérêts français, notamment des intérêts
des collectivités locales, qui rencontrent d'immenses difficultés pour
contracter des emprunts auprès des caisses prêteuses . Il lui demande
1" quelle est la por tée de l ' emprunt de 75 milliards d ' anciens francs
accordé à l ' Espagne au regard des intérêts français ; 2" quelles
conditions ont été arrêtées pour le règlement de cet emprunt : taux
d 'intérêt, date de remboursement, etc. s . (Question élu 10 décembre
1963 .)

Réponse . — Le protocole financier qui a été signé avec l 'Espagne
en novembre 1963 prévoit d'une part que dans le cadre de la procédure
de l 'assurance crédit, la garantie du Trésor public sera accordée
à concurrence de 600 millions de francs à des contrats d 'exportation
assortis de crédits d ' une durée maximum de dix ans et d 'un taux
d 'intérêt de 6 p . 100 environ, charge d' assurance crédit non com-
prise, et d 'autre part, l 'octroi d ' un prêt du Trésor français de
150 millions, remboursable en quinze ans et portant intérêt
à 3,5 p . 100 . Ces deux financements qui doivent être employés
conjointement ne peuvent être utilisés que pour l 'achat de biens
d 'équipement français. Pour l ' essentiel, ces facilités financières sont
donc constituées par de l 'assurance crédit . Comme le sait l ' honora-
ble parlementaire, dans le cadre de cette procédure, le crédit est
consenti par l ' exportateur qui peut, par l ' intermédiaire des banques
le faire mobiliser, à concurrence au maximum oie 90 p . 10(1, par
l 'institut d'émission . Cette mobilisation s 'effectue en dehors des
plafonds de réescompte des banques et, par conséquent, ne diminue
pas les facultés qu'elles ont de faire du crédit à d'autres titres.
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Cet accord financier franco-espagnol présente pour notre économie
un intérêt certain . Sur le plan interne, il apportera aux entreprises
françaises fabriquant des biens d'équipement un volume appré-
ciable de commandes supplémentaires . Dans le domaine du com-
merce extérieur, ce protocole se traduira par de notables progrès
de nos exportations dans des secteurs de l'industrie (-affinage de
pétrole, énergie, traction ferroviaire, sidérurgie) où nos producteurs
se heurtent depuis quelques années à une dure concurrence des
firmes étrangères, notamment sur le plan du financement.

6309. — M. Vial-Massat expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que les insuffisantes revalorisations
de traitements et pensions accordées depuis le début de l ' année 1063
aux agents en activité et en retraite des services publics et de
santé ont été remises en cause par les hausses continues des
prix et les conditions de vie des retraités se sont encore aggra-
vées de ce fait. Le plan de stabilisation des prix, sur lequel
il est fait beaucoup de bruit, n ' est pas de nature à améliorer
cette pénible situation car il vise en t 'ait à bloquer les traite-
ments et pensions au niveau le plus bas . Il lui demande s 'il
entend donner rapidement satisfaction aux revendications des retrai-
tés, qui sont : a) la revalorisation des traitements et pensions ;
b) la péréquation intégrale des pensions 'intégration de l ' indem-
nité de résidence et (le toutes les autres indemnités ou complé-
ment de traitement dans le traitement de base servant au cal-
cul de la retraite' ; ci la suppression de l 'abattement du sixième
(service des emplois sédentaires) sans diminution des emplois en
catégorie B (actif' et majoration du cinquième en sus pour les
services accomplis dans cette dernière catégorie ; d) la non-limi-
tation à vingt-cinq annuités des pensions proportionnelles ; e) la
gratuité des soins pour les retraités (exonération de la cotisa-
tion de sécurité sociales ; fi la réversibilité de la pension sur
le conjoint survivant (mari ou femme), y compris pour les titu-
laires des pensions proportionnelles 'marié ou remarié après la
mise à la retraite) ; g' une indemnité de départ à la retraite égale à
trois mois de traitement . (Question du 10 décembre 1963 .)

Réponse . — al Il est fait observer à l'honorable parlementaire
que, durant l'année 1963, un très sensible effort de revalorisation
des rémunérations de la fonction publique a été réalisé et qui a
comporté les étapes suivantes : 1" au 1" janvier 1963 : revalorisa-
tion de 4,50 p . 100 du traitement de base ; 2" au t" avril 1963:
revalorisation de 4 p. 1011 du traitement de base s'appliquant aux
rémunérations déjà augmentées le janvier 1963 ; 3" au 1'' octo-
bre 1963 : nouvelle revalorisation de 2 p. 100 du traitement de
base . Les crédits prévus par la loi de finances pour 1964, en plus
de la reconduction en 1964 des mesures prévues par le premier
collectif de 1963, ont été déterminés de façon à garantir en tout
état de cause, deux séries de mesures : l" tout d'abord, l ' achèvement
du plan de revalorisation arrêté au rouis d ' avril 1963 par une
majoration de 1,75 p . 100 du traitement de base le 1" , janvier 1964 ;
2" ensuite une nouvelle progression des rémunérations . La première
étape a été fixée à 2 p. 100 au 1"' avril par le décret n" 64-70 du
27 janvier 1964. Les crédits prévus pour la fonction publique (per-
sonnel en activité, retraités civils et militaires, anciens combattants
et victimes de guerr e dont les pensions sont liées au traitement
de la fonction publique) par la loi de finances 1964 atteignent 2 .939
millions de francs ; b) les pensions des fonctionnaires retraités
avant l 'intervention d 'une réforme statutaire sont revisées conformé-
ment aux dispositions des décrets d ' assimilation pris en application
de l 'article 61 de la loi du 20 septembre 1918 . Les assimilations
prévues, prises après consultation des sections administratives du
Conseil d 'Etat, tendent, conformément au principe de la péréquation
des pensions et selon une doctrine élaborée et constamment confir-
mée par la haute Assemblée, à assurer à tous les retraités se trou-
vant dans des situations identiques et comparables, des pensions
revisées ou liquidées dans les mêmes conditions, quelle que soit la
date d 'admission à la retraite des intéressés . Mais la péréquation
des pensions ne peut jouer que sur des émoluments soumis à
retenue pour pension . En effet, l 'indemnité de résidence, ainsi que
les diverses indemnités allouées aux fonctionnaires en activité
sont destinées à tenir compte des sujétions que leur impose l ' exer-
cice effectif de leurs fonctions . Elles doivent donc cesser d' être
versées dès que l ' agent cesse son activité, c' est-à-dire au jour de
son admission à la retraite. L 'intégration de l ' indemnité de résidence
dans les éléments de rémunération soumis à retenue pour pension,
serait donc sans fondement. Elle entraînerait, toutes choses égales
d ' ailleurs, pour la dette viagère, une charge supplémentaire de
l 'ordre de un milliard deux cents millions de francs par an;
c) le projet de réforme du code des pensions qui sera déposé avant
la fin de l 'année 1964 comportera des dispositions portant sup-
pression progressive de « l ' abattement du sixième » ; mais il ne
peut étre question d ' accorder une s majoration du cinquième s
pour les services actifs, sans poser à nouveau le problème que
l 'on a voulu résoudre par la suppression de a l 'abattement du
sixième a ; d) l 'article L 25 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite précise que le maximum des annuités liquidables
dans une pension proportionnelle civile ou militaire est en principe
fixé à vingt-cinq, il peut néanmoins être porté à trente-sept annuités
et demi ou à quarante annuités par le jeu des majorations, ou
bonifications accordées en vertu des dispositions légales . La réfor me
du code des pensions civiles et militaires de retraite élaborée par
le Gouvernement prévoit d 'ailleurs la suppression de la distinction
actuelle entre pension d 'ancienneté et pension proportionnelle ;
e) le fondement même de la sécurité sociale, reposant sur la
notion de solidarité il ne peut être question de faire supporter,
par la seule population active, les cotisations légalement prévues ;

f 1 le projet de réforme du code des pensions prévoit également
de nouvelles dispositions en ce qui concerne les règles de reversion
au profit des veuves de retraités proportionnelles . En revanche,
les dispositions introduites dans la loi du 20 septembre 1948 en
faveur du veuf de la femme fonctionnaire prévoient la reversion
de la pension à son profit dans certaines circonstances caractérisées
par l ' impossibilité dans laquelle il se trouve de subvenir normale-
ment à ses besoins . La portée de ces dispositions ne saurait être
étendue sans dénaturer le sens donné à la notion même de pension
de reversion ; g) la mesure préconisée par l ' honorable parlemen-
taire, est, sur le plan des principes, peu justifiée ; elle aboutirait,
en effet, à servir pendant trois mois à un fonctionnaire retraité
un traitement d 'activité sans service fait.

6353 . — M . Mer demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques s'il est exact que le Mexique . qui a bénéficié
récemment d'un prêt relativement important de la France, achète
sur notre marché d ' importantes quantités de produits fabriqués
sous licence américaine, alors qu 'il existe des produits similaires
de fabrication entièrement française . (Question du 12 décembre
1963.)

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne un probleme d ' ordre général qui n'est pas spécial au
Mexique. Elle vise en effet les exportations de produits fabriqués
sous licences étrangères et la concurrence que peuvent faire de
tels achats aux produits similaires de fabrication entièrement fran-
çaise . A ce sujet, il est précisé que les sociétés françaises exploi-
tant des brevets étrangers ainsi que les filiales de sociétés étran-
gères, installées en '-rance conformément à la réglementation en
vigueur en cette matière, sont assimilées . en ce qui concerne l'expor-
tation des produits de leur fabrication, aux sociétés utilisant des
procédés ou des capitaux exclusivement français. En ce qui
concerne plus spécialement le Mexique, il ne semble pas, d ' après
la structure de nos exportations, que les achats de ce pays en
France soient effectués d'une manière anormale auprès de sociétés
exploitant des brevets - étrangers. D 'ailleurs, aucune réclamation
sur ce point n 'a été enregistrée auprès des différentes administra-
tions compétentes. Il va de soi cependant qu ' une étude plus
approfondie de ce problème serait entreprise, si des cas précis
pouvaient être signalés.

6359 . — M. Dumortier expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques la situation difficile dans laquelle les
mesures prises depuis juin 1963 placent l ' armement et les pécheurs
des ports du Nord de la France vis-à-vis de leurs partenaires du
Marché commun et de la petite zone de libre échange. L'activité de
l 'agglomération boulonnaise dépend, pour une large part, de l'acti-
vité de la pêche et de ses industries annexes, alors que le chômage
sévit et que près de 1 .000 travailleurs y sont actuellement sans
emploi . A l 'étranger, que ce soit dans les pays membres du Marché
commun ou dans ceux de la petite zone de libre échange, une
politique d'aide à la pêche et à ses investissements est systémati-
quement pratiquée . II lui demande : 1" comment il croit pouvoir
efficacement défendre la pêche française lors des discussions au
sein de la Communauté économique européenne si, avant méme
toute décision commune, les droits de douane se trouvent abaissés,
comme c'est le cas pour le hareng frais, à 12 p . 100 alors que le
futur tarif douanier extérieur commun était prévu au voisinage
de 20 p . 100 ; 2" quelles mesures il compte prendre pour mettre
un ternie à cette situation défavorable tant à la vie économique
locale du Boulonnais qu 'aux intérêts nationaux en matière de pêche
maritime. (Question du 12 décembre 1963 .1

Réponse . — 1.es baisses de droit dont il est question ne sont
pas des décisions isolées mais s ' insèrent dans un ensemble de
mesures destinées à combattre les hausses de prix . Au surplus,
il est à remarquer qu 'aucune baisse de droit n'a été décidée pour
les harengs frais importés du 15 février au 15 juin, et que les
autres baisses admises, tant en ce qui concerne les harengs frais
importés en dehors de la période précitée que les harents salés,
en saumure, séchés ou fumés sont de l 'ordre de 20 p. 100 au
maximum des droits français à l 'égard des pays tiers, qui restent
très nettement supérieurs à ceux du tarif extérieur commun de la
Communauté économique européenne . Ces mesures conjoncturelles
prises de façon autonome dans le cadre des dispositions prévues
par le Traité de (tome, n'ont qu' un caractère provisoire et ne pré-
jugent en rien la position française lors des discussions afférentes
à la réglementation communautaire de la pèche en général . Enfin,
le tarif extérieur commun n 'ayant pas été modifié, la Communauté
économique européenne conserve toutes ses possibilités de négocia-
lions à l 'égard des pays tiers. En ce qui concerne les crédits
consentis dans l ' intérêt de la pèche française dans le cadre du
plan de relance, il est à obse rver qu ' ils ont été notablement aug-
mentés par rapport aux années précédentes tant dans le domaine
des prêts que dans celui des subventions.

6386. — M. Boisson rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l ' ordonnance n" 62.91 du 26 janvier 1962
a prévu la possibilité de mise en congé spécial de certains fone-
tiomaires du cadre A pendant la durée de trois ans . Pour des
raisons financières, le contingent proposé par M. le ministre des
postes et télécommunications a été repoussé par M . le ministre
des finances et des affaires économiques . Seuls, quelques hauts
fonctionnaires ont bénéficié des dispositions de cette ordonnance. II
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lui demande s' il ne lui parait pas possible d ' envisager un contin-
gent de congés spéciaux pour le corps des inspecteurs centraux
des postes et télécommunications où une crise sérieuse d'avance-
ment sévit, après la réintégration clans les cadres métropolitains,
des fonctionnaires du Maroc, de 'i _nisie, d 'Algérie et des terri-
toires d'outre-mer . uQuestion du 13 décembre 1963i.

Réponse, — Le congé spécial prévu par l'ordonnance n" 62-91
du 26 janvier 1962 en faveur des fonctionnaires appartenant à des
corps de catégorie A a été instauré e,n vue de faciliter l'intégration,
dans les cadres métropolitains, des fonctionnaires et agents prote-
naul des pays ou territoires d 'outre-mer. Le congé spécial institué
par ce texte a pour objet essentiel de résorber les surnombres
provoqués par le reclassement, dans les corps métropolitains, desdits
personnels . Il s'ensuit que le congé spécial ne peut pas concerner
la totalité des corps de catégorie A . mais doit constituer une mesure
spécifique destinée à permettre la résorption de certains effectifs
devenus plétho riques. Le caractère exorbitant du congé spécial,
position dans laquelle le fonctionnaire perçoit la totalité de son
t raitement sans aucune contrepartie de service fait . commande
que son application suit très strictement limitée aux seuls cas où
la situation des effectifs rend leur réduction particulièrement
impérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles le contingent
de congés spéciaux proposé par le ministère des postes et télécom-
munications a été limité à certaines catégories de personnels de ce
département . La situation actuelle des effectifs du co rps des inspec-
teurs centraux ne rendant pas nécessaire l'intervention de mesures
propres à faire face à une crise de sur nombres, l ' octr oi de congés
spéciaux n'a pas été prévu en faveur des personnels de ce corps.
II est signalé à l'honorable parlementaire que le département des
finances a néanmoins autorisé la mise en congé spécial, au titre
des dispositions de l'ordonnance du 30 niai 1962 concernant le
dégagement des cadres des fonctionnaires en service en Algérie, de
receveurs et inspecteurs des postes et télécommunications àgés
d 'au moins cinquante ans.

6440. — M. Barberot expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques qu'il y aurait lieu de préciser la situation, du
point de vue fiscal . d ' un représentant commercial dans les deux
cas suivants : 1" à la suite d'une concentration, une usine A abso r be
une entreprise concurrente B . L'usine A demande à son représen-
tant de racheter la carte du représentant en fonctions dans l 'usine B.
Ce der nier a droit, suivant la jurisprudence, à une indemnité de
clientèle . Le montant de cette indemnité est versé en une seule
fois par l'usine A à son bénéficiaire et l'usine se rembourse de
la somme ainsi ve rsée pour le compte de son représentant en
cffectueant, sur les commissions versées à celui-ci, une retenue
égale à la moitié de leur montant, jusqu ' à épuisement de la somme
représentant l ' indemnité ; 2 " un agent commercial vend son por-
tefeuille à un représentant de régime statutaire salarié . Les maisons
pour lesquelles travaille cet agent agréent le représentant acqué-
reur du portefeuille et acceptent de le faire bénéficier des avantages
sociaux et fisc :.t:x attachés it la qualité du salarié . Ces maisons
retiennent la moitié des commissions dues au nouveau représentant
et versent les sommes ainsi retenues à leur ancien agent pour
payer à celui-cr i le prix de vente du portefeuille — prix qui a été
fixé d 'un continue accord entre le vendeur et l'acheteur . Dents
les cieux cas exposés cri-dessus, les maisons déclarent à l 'adminis-
tration fiscale et à la caisse de sécurité sociale la totalité des
commissions versees à leur représentant, bien qu 'une mention (tes
retenues effectuées sur ces commissions figu re sur les feuilles
de paie . 11 lui demande si, dans les deux cas signalés, les sommes
ainsi retenues au représentant su' le montant , de ses commissions
doivent être comprises dans le revenu innposabfe à l ' impôt sur le
revenu des per sonnes physiques . iQue.stiun (Ire 17 décembre 1963 .)

Réponse . — 1" et 2" II ne pourrait litre répondu utilement à
l 'honorable parlementaire que si . par l'indication des noms et
adresses des contnrbuables intéressés, l 'administration était mise en
mesure de faire procéde r à une enquête sur le cas particulier.

	 _tee

6488 . — M . Jaillon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, dans tue réponse de la direction générale
des impôts in" 2528 en date du 12 mai 1958,, il a été admis que les
machines à écrire, ne comportant pas de dispositifs spéciaux qui en
limitent l 'emploi à des entreprises industrielles nu commerciales,
peuvent faire l'objet de ventes au détail quel que soit leur type.
L'application de ces instructions ne soulève pas de difficultés s 'il
s'agit de machines por tables ou de machines comptables avec
clavier tic texte, les premières seules pouvant faire l 'objet de ventes
au détail . 11 lui demande : 1 " si Ibn peul considérer comme sus-
ceptible d ' être vendue au détail une machine à écrire de bureau
ordinan t ; ; 2" si une machine à éc'r' de bureau ordinaire avec
grand chariot ou système nie frappe elcctrique doit êt r e considérée
comme comportant un dispositif spécial . (Question rit 18 décem-
bre 1963 .1

Réponse . — 1" Les machines à écrire de bureau ordinaires, ne
comportant pas de dispositifs spéciaux, doivent, être considérées
comme vendues au détail dis lors que le prix pratiqué et la quan-
tité vendue correspondent à des conditions nie détail ; 2" les machines
à écrire munies d 'un dispositif spécial tel que : grand chariot ou
système de frappe électrique, ne peuvent éli se, à priori, considérées
comn , susceptibles d 'êtr e usuellement utilisées par de simples
partir allers . Mais, l ' ndministation ne pourrait répondre d 'une manière
définitive que dans la mesure où elle serait à même d 'analyser
le cas concret auquel se réfère l ' honora bée parlementaire .

6507. — M. Manceau expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'un ouvrier professionnel de l 'usine
E. D. F. de Guerledau. Celui-ci a un enfant de vingt et un ans
atteint de déficience mentale . Depuis un an, l'enfant n 'est plus
couvert par l'assurance maladie de la sécurité sociale . La charge
financière, va ètre encore accrue clans quelques mois lorsque
l ' intéressé va être admis à la retraite . Se référant à la réponse donnée
au dons-na! officiel du 26 juillet 1963 à la question n" 33:36 de
51 . Lamps, qui prévoit des consultations entre les divers départe-
ments ministériels concernés par une modification de l 'article 98
du décret du 29 décembre 1945, qui permettrait d 'admettre de tels
malades dans l'assurance volontaire de la sécurité .sociale, il lui
demande s'il entend donner un avis favorable à cette modification.
En effet, cette mesure semble la mieux susceptible de répondre
aux difficultes tragique; rencontrecs par de nombreuses familles.
Il est fait remarquer qu'il ne s'agit pas d' admission à risque ouvert
de personnes déjà malades, mais de continuer avec des modes
différents la couverture déjà donnée par la sécurité sociale, selon
des principes étranges aux calculs de rentabilité des actuariats.
IQuextinlr duc 18 déc'e'mbre 1963 .1

Réponse — Ainsi que l 'a précisé le ministre du travail dans sa
réponse à la question n" 3336 de 11 . Lumps . l ' admission à l 'assurance
volontaire des personnes déjà nudades ou invalides est contraire
aux principes de base de toute assurance et entrainerait pour la
sécurité sociale des charges particulièrement lourdes . Il n 'est clone
pas envisagé de modifier l 'article 9U du décret du 29 décembre 1945
qui délimite les catégories de personnes susceptibles d 'être admises
à l 'assur ance volontaire . Le cas particulier signalé par l'honorable
parlementaire parait relever de la législation d ' aide sociale qui
prévoit des mesur es particulières en faveur de, infirmes, aveugles
et grands infirmes . si la situation de famille de l 'intéressé justifie
l'attribution d'une aide médicale.

6587 . — M. Guy Ebrard appelle l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur les anomalies que contien-
nent les dispositions de l 'article 75 de la loi n" 63-156 du 23 février 1963
relatives aux rentes viagères constituées à titre onéreux . Ces rentes
viagères ne sont en effet considérées comme un revenu pour l 'appli-
cation de l'impôt sur le revenu des personnes physiques dù par les
crédirentiers, quo pour une fraction de leur montant . Cette fraction
est déterminée d 'après l 'àge du crédirentier lors de l 'entrée en
jouissance de la rente . Toutefois, la rente viagère est soumise à
l'impôt à concurrence de 80 p . 10l) de son montant quel que soit
l ' àge du crédirentier pour la partie du montant brut annuel des
rentes viagères qui excèdent un plafond fixé à 10 .000 F . Les rentiers
viagers considèrent ce plafond comnne générateur d ' injustices fiscales
et estiment que son institution va à l 'encontre du principe consacré
par l'artiele 75 qui est précisément cle limiter l ' application de l'impôt
à !a fraction cles rentes représentatives d ' un revenu et d ' exonérer
en conséquence la fraction représentative de l 'amortissement du
capital . 11 lui demande 1" si dans un but d ' équité il ne eonviencirait
pas cle soumettre au Parlement un projet tendant à supprimer ce
plafond ; 2" si, à défaut de la suppression du plafond, il envisage de
prendre des mesures afin d'accorder au couple familial, un traite-
ment fiscal équivalent à celui réservé au crédirentier célibataire.
En effet, les rentes du chef de famille s 'additionnent actuellement
à celles du conjoint et le total est imposé sur 80 p . 100 au-delà d ' un
plafond de ID .n(in F de rentes ; le plafond est donc ramené, en
l' espèce . à 5 .ltmll F par personne, alors qu 'il detnetue de 10.000 F
lorsque le erédircntier est célibataire, divorcé ou veuf . Cette diffé-
rence de traitement qui défavorise la famille n'est confirme ni à la
lettre ni à l'esprit de l 'article 75 de la loi du 23 février 1963.
(Question du 28 décembre 1963,)

Réponse . — 1" et 2" Le plafond prévu à l ' article 75 de la loi
n" 63.156 du 2:1 février 191;3 ayant été fixé à un chiffre sutfisam-
mnent élevé, eu égard au montant annuel des arrérages dont bénéficie
la généralité des crédirentiers, tl n 'apparaît pas qu' il y ait lieu d 'envi-
sager l ' adoption de mesures cle la nature de celles sou hait ces pat'
l 'honorable parlementaire.

6621 . — M. Cermolacce c":posc it M . le ministre des finances et
des affairas économiques que l ' assemblée plénière du contentieux
du Conseil d ' Etat, dans sa séance du :4 juin 1963, a annulé ttli décret
en date du 10 juin 19110 portant nomination et titularisation .l ' ingé-
nieurs en chef de la météorologie . Or, l ' administration intéressée n 'a,
jusqu ' à ce ,jour, tenu aucun cent-spic de cet arrêt du Conseil d 'Etat.
11 lui demande : 1" si M . le contrôleur des dépenses engagées auprès
de M . le secrétaire général de l ' aviation civile, qui a qualité pour
vérifier la légalité des dépenses en) : :,gées, est intervenu en la
matière ; 2" dans l 'affirntalive, comment il se fait que cette inter-
vention soit restée sans clfct ; :3" dans la négative, pour quelles
raisons . (Question (lu 4 janvier 1964 .)

Ruipotre, — La gestion des personnels est assu rée directement par
les niinistires dont ils relèvent . Le département n ' intervient, par
l 'intermédiaire des contrôleurs financier, ou des comptables publics,
que pour vérifier la régularité des opérations de cette gestion . C 'est
ainsi que le contrôleur financier auprès clu secrétariat général à
l 'aviation civile a visé tin projet d 'arrêté fixant un nouveau tableau
d'avancement des ingénieurs de la météorologie pote' la période
comprise entre le 1"' juillet 1959 et le 30 juin 1960, et un nouveau
projet de décret portant nomination au grade d'ingénieur en chef ;
ces deux textes se substituent à l'arrêté du 9 mai 1960 et au décret
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du 10 juin 1960 annulés par arrêt au Conseil d'Etat en date du
14 juin 1963 . 11 appartient maintenant à l 'administration intéressée
de donner à ces textes l'effet qu'ils comportent.

6696 . — M. Guéna rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, selon l 'article 332 du code de la sécurité
sociale, les assurés qui ont exercé pendant au moins vingt ans une
activité pénible peuvent bénéficier d'une pension de vieillesse dès
l ' âge de soixante ans, que la liste des professions reconnues pénibles
a été arrêtée en décembre 1962 par le conseil supérieur de la sécurité
sociale et que le projet de décret qui permettra d ' étendre effective-
ment le bénéfice de l ' article 332 aux professions considérées a été
établi par M . le ministre du travail . II lui demande s'il envisage, pour
sa part, de signer prochainement ce projet de décret, dont la
publication est attendue avec impatience par de nombreux travail-
leurs . (Question du 11 janvier 1964.1

Réponse . — Par dérogation au droit commun selon lequel le droit
à pension de vieillesse au taux de 40 p . 100 est acquis à l ' âge de
soixante-cinq ans pour les travailleurs justifiant de 30 années d 'assu-
rance, l 'article L. 332 du code de la sécurité sociale permet de
liquider une pension de ce taux pour les travailleurs ayant exercé
pendant au moins vingt années une activité particulièrement pénible
entraînant une usure prématurée de l ' organisme. L'article L . 334
confie à un décret pris après avis du conseil supérieur de la sécurité
sociale le soin de dresser la liste de telles activités . Or, si après de
longues études ce conseil a proposé une liste d ' activités, force est
de constater que, quel que soit le soin apporté à son élaboration,
la liste en cause ne répond pas aux conditions prévues par l ' arti-
cle L. 332 précité, les plus hautes autorités médicales s'étant
montrées dans l'impossibilité de définir les activités entraînant
une usure prématurée de l'organisme. S'il n 'est pas possible de
dresser une liste d 'activités ouvrant droit automatiquement à la
pension de vieillesse au taux plein dès l ' âge de soixante ans, une
autres disposition de l 'article L . 332 permet aux travailleurs particu-
lièrement éprouvés par leur activité professionnelle et inadaptés au
travail de bénéficier des mêmes avantages après examen de leur cas
individuel.

6885. — M. Nègre expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'en dépit de la revalo risation des rentes
viagères résultant des articles 55 et suivants de la loi de finances
pour 1963, les rentiers-viagers sont encore loin de percevoir des
arrérages correspondant à la hausse des prix . Aucune, disposition
n ' a été prévue dans la loi de finances pour 1964 pour compenser
les mouvements de prix qui se sont produits au cours des derniers
mois . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre, ou proposer
au Parlement, afin de rendre justice aux épargnants qui ont fait
confiance aux institutions contrôlées par l ' Elat en vue de leur
vieillesse . (Question du 25 janvier 1964.)

Réponse . — La législation relative aux majorations de rentes
viagères présente, dans le droit français. un caractère d 'exception
très marqué puisqu ' elle déroge au principe du nominalisme moné-
taire inscrit dans le code civil et sur lequel repose le droit des
obligations . En transgressant ainsi, pour des raisons d ' humanité, le
principe de l'immutabilité des conventions, le législateur n 'a cepen-
dant jamais entendu ni effacer complètement les effets de la dépré-
ciation monétaire, ni instituer un véritable système d'indexation
sur le coût de la vie dont les conséquences tant pour les débirentiers
que sur le plan économique général risqueraient d 'aboutir à une
situation aussi grave que celle à laquelle on souhaiterait remédier.
Aussi une revisicn des majorations de rentes viagères ne peut-elle
être décidée que si, depuis les derniers textes, la situation des béné-
ficiaires a subi une dégradation sensible . Or, les majorations des
rentes viagères constituées avant le 1"' janvier 1952 ont été relevées
de 10 p. 100 à compter du 1" janvier 1963 et une majoration de
20 p . 100 a été appliquée à compter du juillet 1963 aux rentes
viagères constituées entre le 1" . janvier 1952 et le 1" janvier 1959.
Dans le cadre du plan de stabilisation, il n ' est pas possible d 'envi-
sager actuellement de nouvelles mesures de majorations des rentes
viagères .

INDUSTRIE

6059. — M . Boisson expose à M . le ministre de l'industrie que les
manufactures de cuir rencontrent actuellement les plus grandes
difficultés pour s'approvisionner en peaux brutes en raison du
régime exceptionnel de prix auquel sont soumis ces produits ; qu 'en
particulier, la liberté laissée aux acheteurs étrangers de surenchérir
sans limitation de prix pour acquérir des peaux ainsi que la régle-
mentation particulière des ventes publiques fixées par l'ordonnance
du 30 juin 1945 placent les acquéreurs français dans une situation
particulièrement difficile . II lui demande quelle mesure il compte
prendre pour permettre aux industriels français d'assurer un appro-
sionnement continu de leurs entreprises tout en respectant la régle-
mentation des prix. (Question du 28 novembre 1963 .)

Réponse . — L'arrêté ministériel du 12 septembre dernier bloquant
les prix des produits industriels à la production au niveau atteint
le 31 août 1963, il s'ensuit que les tanneurs et mégissiers ne peuvent
vendre les cuirs et peaux tannés sortant de leurs usines à des tarifs
dépassant ceux qu'ils ont pratiqués à cette date. Or, ces produits
manufacturés ont été obtenus avec des cuirs et peaux' bruts achetés
selon le cycle de fabrication, trois, six, douze et même parfois dix-

' huit mois avant le 31 août 1963, c'est-à-dire à une époque où les cours
de la matière première cuir étaient plus élevés qu'après cette date .

Il ne faut pas oublier, en effet, que les prix du cuir brut ont encore
baissé en septembre et octobre et que la reprise qui s 'est manifestée
en novembre n 'a pas suffi, à ce jour, à les faire remonter aux
niveaux de ceux d'origine mentionnés ci-dessus. Ce n 'est que s 'ils
dépassaient ces niveaux, qiu ont failli être atteints, que la situation
des industriels de la tannerie justifierait une intervention des
pouvoirs publics, en vue d 'un réajustement des plafonds résultant
de l ' arrêté de blocage . Il est certain, par ailleurs- que les prix restant
libres à l 'exportation, une certaine déperdition de la matière pre-
mière pourrait être redoutée . Le déroulement des enchères publi-
ques d 'une part, la survenance des statistiques d 'exportation, d'autre
part, montrent qu ' il n'en a rien été jusqu 'à ce jour, la hausse des
prix sur les marchés étrangers ne s ' étant pas poursuivie. Les tan-
neurs et les mégissiers n 'éprouvent donc pas, aujourd'hui, de
difficultés particulières pour s ' approvisionner en cuirs et peaux
bruts.

6708. — M . Duvillard appelle l 'attention de M . le ministre de
l ' industrie sur le fait que la caisse autonome de retraites des
employés des mines 'C. A . R . E. M .), sise 35, rue Saint-Dominique,
à Paris (Ti . ayant un régime spécial de sécurité sociale, refuse toute
coordination avec les régimes de retraites complémentaires affiliés
à l'A . R . R . C . 0 . en se prévalant des termes du décret du 23 sep-
tembre 1957 dont l ' article 1"' exclut du champ d 'application de
coordination les personnes relevant de régimes spéciaux de sécurité
sociale . Or. la loi n" 61-841 du 2 août 1961, devenue l ' article L . 4-1,
du code de la sécurité sociale, a fixé de nouvelles règles de coordi-
nation entre les régimes complémentaires et de retraites . Par
ailleurs, bien que l 'A . R . R . C. O . résulte d 'accords dus à l'initiative
privée, les pouvoirs publics peuvent cependant intervenir pour
étendre les dispositions des conventions et accords collectifs rem-
plissant certaines conditions, aux entreprises comprises dans le
champ d ' application professionnel et territorial . En conséquence, Il
lui demande quelles mesures il env isage de prendre. en accord avec
M . le ministre des finances et des affaires économiques, pour que
les personnels ayant fait partie de la C. A . R. E . M . puissent béné-
ficier. au moment de leur retraite, du cumul des années passées
dans les mines avec celles d 'activités ultérieures . et cela grâce à la
coordination de la caisse autonome de retraites des employés des
mines avec les autres régimes de retraites complémentaires . (Ques-
tion du 11 janvier 1964.)

Réponse . — La recherche d ' un accord de coordination entre la
C. A. R . E. M . et d 'autres institutions de retraites complémentaires
est un problème qui est dépassé depuis la généralisation des systè-
mes dans les q uels les droits des futurs retraités sont décomptés par
« points u, sans pratiquement aucune condition de durée d ' affiliation.
Les aménagements qu ' il convient d 'apporter au règlement de ia
C. A . R . E . M ., afin de régler certaines situations de travailleurs qui,
indépendamment de leur volonté, se sont trouvés du fait de l 'entre-
prise dans l 'impossibilité de satisfaire à la condition de durée mini-
male d' affiliation exigée pour l 'ouverture du droit dans ce régime,
sont actuellement étudiées avec le ministre du travail et le ministre
des finances et des affaires économiques.

INFORMATION

6633 . — M. Vivien signale à M. le ministre de l ' information que,
dernièrement, un gala a . été organisé au théatre national de I ' Cpéra
au bénéfice d 'une association mutualiste de médaillés militaires.
Cette manifestation a bénéficié, sur les antennes de la R . T. F.,
d 'un reportage télévision de quarante-cinq minutes . Or, il semble
qu ' elle ait eu pour but essentiel, non de procurer des ressources
aux oeuvres sociales de l'association visée ci-dessus, mais bien
d 'assurer le lancement publicitaire, à grand fracas, d 'une pro-
duction cinématographique étrangère . Dans ces conditions, la trans-
mission d 'une durée de quarante-cinq minutes, par la R. T. F., de
la manifestation, a assuré l ' organisateur de celle-ci d ' une publicité
qui, dans les pays autorisant la publicité sur les ondes, aurait été
payée plusieurs dizaines de millions . Au moment où la R . T. F.
traverse une grave crise financière, il lui demande quel a été
le coût du reportage ; 2" si les dépenses exposées par l ' établisse-
ment ont fait l'objet d'un remboursement par le'; organisateurs du
spectacle ; 3" si, peur la télévision, la manifestation rentre dans
la catégorie des émissions compensées. (Question du 4 janvier 1964.)

Réponse . — Le récent gala organisé à Paris au profit des oeuvres
sociales de l'association des médaillés militaires était placé sous le
haut patronage du Président de la République. Cette manifestation,
qui s'est déroulée en présence de plusieurs ministres, revêtait
donc un caractère officiel et présentait une double originalité
puisque, d ' une part, elle était précédée d ' un concert donné par une
chorale de jeunes enfants installés sur un balcon de l'Opéra, alors
que leur directeur était sur la place même, et que, d 'autre part,
l'Ave Maria de Schubert fut interprété sur la scène par un chanteur
accompagné par les orgues de la cathédrale Notre-Dame de Paris.
Ces diverses particularités ont motivé la présentation d'un repor-
tage télévision qui a entraîné, pour la R. T. F., des dépenses du
même ordre que celles des reportages des manifestations à carac-
tère officiel ou autre habituellement diffusés.

INTERIEUR

6650. — M. Frys expose à M . le ministre de l'intérieur la suprise
de la population du Nord au sujet de la propagande menée par
ceux qui disent être les dirigeants de la vie économique et sociale,
en faveur de la décentralisation en dehors du cadre national, en
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vue de centraliser région belge et région française . Les journaux
locaux donnent de larges comptes rendus de réunions de prési-
dents de chambres de commerce, maires, conseillers généraux
belges et français, réunions tenues en France et en Belgique pour :
« synchroniser l'infrastructure, travailler à l ' expansion d ' une région
géographiquement, humainement, économiquement homogène ; les
responsables économiques ont à c eur les problèmes de la néces-
saire décentralisation à l'échelon national de l'économie régionale
des deux côtés de la frontière sur la base d 'une centralisation
pour l'ensemble des régions belges et Nord dont l' unité se trouve
enserrée dans des frontières qui ne sont ni territoriales, ni natio-
nales . L'expansion de Lille'-Iloubaix 'l' ourcoing dépend maintenant de
l'intégration poussée de son économie avec celle de la région fla-
mande belge . Si l'Histoire se répète, grâce au traité de Rome,
nous sommes en passe de voir de grands espoirs se réaliser ».
Ces propos ont été tenus en présence de la plus haute autorité
administrative du département . il lui demande quelles mesures il
compte prendre : 1" pour que la métropole régionale nécessaire au
développement de la région ne puisse être l'occasion de campagne
des présidents de chambres de commerce et de quelques conseillers
généraux en faveur d ' un petit parlement ; 2" pour que la plus
haute autorité administrative du Nord ne semble pas couvrir cette
entreprise par sa présence officielle à ces réunions, tant en Belgique
qu 'en France (Question du 11 :marier 1964 .1

Réponse . — C'est à la suite d ' un venu émis par le conseil général
du Nord tendant à faire examiner par des représentants de ce
département et des délégués des provinces belges du Hainaut et
de la Flandre occidentale certains problèmes locaux communs
à ces régions frontalières, qu'ont été organisées les réunions aux-
quelles tait allusion l ' honorable parlementaire . Après consultation
des autorités gr'rvernementales belges . mon collègue des affaires
ét rangères et mi-même n'avons pas opposé d 'objection à cette
initiative, étant entendu que les colloques devaient êt re exclusi-
vement consacrés à l'étude de problénms techniques d ' intérêt local
et que leur objet essentiel ne pouvait être qu'un échange d' infor-
mations enter les p art ici mut s . Les réunions tenues jusqu ' alors, en
la présence des autor ités départementales ou provinciales des
régions intéressées, ne semblent pas avoir dépassé le caractère qui
leur a été ainsi assigné . Par ailleurs, le principe même de ces
conferenees d'information ne parait p as incompatible avec toute
mesure spécifique qui tendrait, sur le Man interne, à favoriser
le développement économique de la région française considérée.

6711 . — M . Frys soumet à M . le ministre de l'intérieur le cas
du fonctionnaire communal qui, placé en disponibilité d 'office au
bout de six mois de congé de maladie, conformément aux disposi-
tions de l ' article 49 de la loi du 28 avril 1952. ne peut plus être
réintégré dans son administration d 'origine en raison d'absence
de vacance d'emploi . La garantie offerte à ce sujet au personnel
communal par l 'article 74 de la loi du 28 avril 1952 par analogie
avec les fonctionnaires d'Elat, à savoir que l'agent en disponibilité
a le droit à la réintégration dans son administration à l'une des
trois premières vacances si la disponibilité n 'a pas excédé trois
années, risque en effet d 'être illusoire dans bien des cas . surtout
dans les petites communes, dans l'hypothèse où il n'y aurait plus
d 'emplois vacants . L' agent . dans ces conditions, devrait se trouver
purement et simplement licencié . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre afin que l 'agent communal en disponibilité, licencié
lors d'une demande de réintégration par faute de vacances d'emploi,
puisse bénéficier des dispositions de l ' article 83 de la loi du 28avril
195 .2, qui permettent à l ' agent communal, licencié par suppression
d'emploi décidée par mesure d ' économie, d ' être reclassé par
priorité dans l' un des emplois vacants similaires des communes du
département . (Question du 11 janvier 1964 .1

Repense. — Les dispositions statutaires applicables au cas évoqué
par l ' honorable parlementaire sont celles des articles 543, 567, 568
et 575 du code de l 'administration communale L'article 574 (art . 74
de la loi n" 52-432 du 28 avril 1952, ne concerne pas la disponi-
bilité d ' office, mais seulement la disponibilité accordée aux agents
communaux sur leur demande . A l'expiration de trois années, et
éventuellement d ' une quatrième année de diponibilité d 'office.
l 'agent doit être soit immédiatement réintégré dans un emploi
vacant de sa collectivité d 'origine, soit mis à la retraite sur sa
demande ou d 'office, soit enfin rayé des cadres par licenciement
s' il n ' a pas droit à pension et qu 'il a été jugé définitivement inapte
à l 'exercice de ses fonctions. L 'agent remplissant à nouveau les
conditions d 'aptitude physique à l ' exercice no rmal de ses fonctions
mais qui ne peut être immédiatement réintégré, faute de vacance,
dans un emploi de sa collectivité d'origine, doit élre considéré
comme demeurant en disponibilité jusqu ' à sa réintégration effective.
Cet agent peut éventuellement bénéficier, dans une autre collec-
tivité, des dérogations aux conditions générales de recrutement du
personnel communal, particulièrement des dispositions de l ' article 2
du décret n" 59.979 du 12 août 1959 et de l 'article 507 du code de
l ' administr ation communale, sans toutefois qu ' une priorité de recru-
tement lui soit assurée. II n'est pas actuellement envisagé d ' apporter
une modification aux dispositions statutaires ainsi rappelées, et
notamment de comprendre les agents qui ne peuvent êt re immé-
diatement réintégrés, à l ' expiration de la disponibilité d ' office,
dans l ' application de l ' article 584 du code de l ' administration com-
munale qui vise une situation différente, celle du dégagement
des cadres consécutif à une suppression d 'emploi décidée par
mesure d 'économie .

6712 . — M. Tourné expose à M. le ministre de l'intérieur que,
sur le terr itoire d ' importantes et nombreuses communes, sont
créées des zones dites indust rielles. Très souvent ces classements
donnent lieu à de graves injustices dont sont victimes de petits
propriétaires de maisons d'habitation . Ceux-ci sont contraints d 'aban-
donner leur habitation par voie d ' expropriation à l 'amiable ou judi-
ciaire, sans qu ' on ait prévu pour eux de relogement préalable.
De telles expropriations frappent souvent des foyers modestes, dont
la maison et la terre représentent toute une vie de privations et
d ' économies. Il lui demande : quels sont les droits du propriétaire
d ' un lieu d'habitation qui, après le classement de sa propriété dans
une zone industrielle, est obligé d'abandonner sa maison par voie
d'expropriation, et notamment : nt petit-il s'y opposer et, dans
l'affirmative, par quels moyens ; hi s' il n 'a qu ' un seul lieu d ' habi-
tation, peut-il exiger un relogement préalable, à des conditions
égales ; c i la valeur de la propriété est-elle calculée en partant de
sa seule valeur vénale ou en tenant compte aussi du préjudice subi
par l'exproprié . (Question du Il janvier 1964.)

Réponse. — La gdestion posée par l 'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante sur les trois points soulevés : ai la loi
du 6 août 1953, puis l 'ordonnance du 23 octobre 1958 portant réforme
des règles relatives à l ' expropriation ont reconnu expressément à
l'administration la possibilité d 'utiliser, au besoin, la procédure de
l'expropriation, pour acquérir les terrains nécessaires notamment
à la création de lotissements destinés à l ' industrie, ou à la réalisa-
tion progressive et suivant des plans d'ensemble de zones destinées
à l ' industrie, par des projets d ' aménagement approuvés . Dès lors,
les propriétaires expropriés de ce chef se trouvent exactement dans
la même situation, du point de vue de leur droit, que les proprié-
taires expropriés pour tout autre objet d 'utilité publique. Le prin-
cipe mime de l ' expropriation implique que les intérêts particu-
liers doivent s' effacer devant l ' intérêt général . Si cet intérêt géné-
ral leur parait en l ' espèce contestable, les propriétaires intéressés
ont la faculté de présenter des observations à l 'enquête préalable
à la déclaration d ' utilité publique, sans préjudice des recours éven-
tuels qu ' ils peuvent intr oduire à l ' encont re des actes administratifs
ou judiciaires intervenant en cours de procédure, s ' ils estiment de
tels actes irréguliers : bi l'administr ation n 'est tenue au reloge-
ment préalable qu'à l'égard des locataires et occupants de locaux
d 'habitation et ce dans les conditions fixées à l 'article 23 de l'ordon-
nance du 23 octobre 1953 ci-dessus visée . A l 'égard du propriétaire
occupant lui-même les locaux, l'expropriant n'est pas obligé au
relogement, les indemnités attribuées à l'exproprié étant censées lui
permettre de se réinstaller ; c . les indemnités d ' expropriation
comprennent l'indemnité principale d ' expropriation et les indemnités
accessoires . Les règles applicables à l'évaluation des indemnités
d 'expropriation sont fixées par les articles 11 et 21 de l 'ordonnance
du 23 octobre 1958, l' article 21 ayant été modifié par la loi n" 62-848
du 26 juillet 1962, article 22, alinéa II . Aux termes de l'article 11
précité « les indemnités allouées doivent couvrir l ' intégralité du
préjudice direct, matériel et certain, causé par l 'expropriation s.
Les règles d ' évaluation du préjudice sont fixées par l ' article 21
modifié de l')rdonnance susvisée du 23 octobre 1958 . Il convient de
remarquer en ce qui concerne les immeubles d ' habitation que la
législation ne prévoit pas la reconstitution à l ' identique des biens
expropriés . Dans le cadre des règles fixées à l'article 21 de l 'ordon-
nance, il est tenu compte des conditions particulières des transac-
tions réalisées et de celles convenues avec le propriétaire exproprié.
II est certain, en effet, que le montant de l 'indemnité allouée est
différent suivant que le propriétaire occupe ou non son immeuble,
et, s'il l ' occupe, selon qu' il demande, ou non, à l 'administration
expropriante de le reloger . Les diverses indemnités allouées aux
expropriés et notamment l ' indemnité de remploi leur permettent,
compte tenu de la situation du marché, d ' utiliser l ' indemnité qui
leur est allouée, en vue de l'acquisition d ' un bien semblable.

6714 . — M. Danel expose à M . le ministre de l ' intérieur que l ' arti-
cle L . 4 du code ae la route prévoit des sanctions sévères à l 'égard
des cs nducteurs de véhicules qui . à la suite d 'une infraction, refu-
seraient d 'obtempérer aux sommations « émanant d'un fonctionnaire
ou agent chargé de constater les infractions et muni des insignes
extérieurs et apparents de sa qualité n . Il est évident que les dispo-
sitions de ce texte ne permettent pas de sévir à l 'égard des conduc-
teurs qui refuseraient d 'obtemr,érer aux injonctions d ' un policier
en civil . Dans de nombreuses circonstances, cependant, les person-
nels de police en civil pourraient exercer une action répressive
efficace ; mais il semble que des Instructions verbales aient été don-
nées aux policiers et aux gendarmes les invitant à agir de préie-
ronce en tenue, sans chercher à se dissimuler . De telles i .,trustions,
si on comprend bien l 'esprit qui les a inspirées, ont cependant pour
effet de diminuer l ' efficacité des forces de police . Il lui demande s' il
ne pourrait modifier sa position en la matière en multipliant, au
contr aire. les patr ouilles de policiers en tenue civile, circulent dans
des voitures non identifiables comme appartenant aux forces de
police, de façon à permettre des contrôles nombreux et inopinés
et, de ce fait, beaucoup plus efficaces, ce qui aurait pour effet très
probablement de réduire sérieusement le nombre des infractions
et, par là-même, le nombre des morts et des blessés que causent les
accidents de la route . (Question du 11 janvier 1964.)

Réponse . — il est conforme à un souci élémentaire de sécurité
des personnes et des biens, ainsi qu'aux préoccupations de sécurité
routière, que le pouvoir d'intercepter des véhicules en circulation
et d'interpeller leur conducteur soit réservé à des personnels en
tenue, en outre spécialement formés à la police de la voie publique .
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1Cette règle n 'a pas cependant pour conséquence de retirer aux
autres officiers ou agents de police judiciaire, et notamment à ceux
d'en t re eux habilités en matière de police de la circulation routière
par les articles ll. 249 et suivants du code de la route, leurs pouvoirs
de constatation des contraventions aux règlements de circulation, les
éventuels rapports ou erocis-verbaux de ces constatations donnent
lieu, à partir du numéro d'immatriculation relevé . à une enquête
ultérieure tendant à l'identification de l'auteur de l ' infraction et à
son audition . II existe d 'ores et dt'jà des voitures de patrouille qui
s 'intègrent clans les courants de crrculation . Elles sont dotées d 'appa-
reils s Traffipax " ,appareils photographiques de conception spéciales
destinés à assurer l ' identification des véhicules en infraction et la
réalité des numéros d ' immatriculation relevés, base de l'identification
ultérieure du contrevenant I.e fr et) que les photographies sont prises
habituellement au moment mente usa se commet l'infraction apporte
au tribunal des éléments d'appréciation complémentaires aux énon-
ciations contenues clans le procès-verbal lui-même . La multiplication
de ces voitures et leu,' attribution à des services autres que ceux
qui en sont actuellement dotés pose des problèmes d ' ordre budgé-
taire.

6715 . — M. Boscher demande à M . le ministre de l 'intérieur com-
ment il convient d ' interpréter le paragraphe b du titre III de la
circulaire n" 415 du 21 décembre 1950 relative aux services de la
sécurité assurés par les sapeurs-pompiers professionnels clans les
salles de spectacles . II lut demande plus précisément si l ' on doit
comprendre que, seuls, les services effectués sur un temps de
«repos pourront être reversés, jusqu 'à concurrence de 90 p . 100
aux sapeu rs-pompiers et que. pour tous les autres . les vacations res-
tent acquises à la commune . Question du 11 jaur•iet' 1904 .)

Répossc . — Les sapeurs-pompiers professionnels sont des employés
communaux . Ils bénéficient au mime tit r e q ue les autres fonction-
naires ou agents des collectivités publiques de traitements fixés par
l 'autorité supérieure et destinés à rémunérer leur activité locale.
Les services de sécurité qu ' ils sont appelés à effectuer dans les
salles de spectacles sont prescrits par l 'administ ration responsable
et doivent être comptés comme. temps de service normal . La collecti-
vité qui supporte la charge financière que constitue le traitement
des intéressés doit récupérer l 'intégralité du produit de ces presta-
tions pour couvrir aussi bien les frais de personnel qee les dépenses
de matériel susceptible d ' être utilisé en cas d 'intervention n ef . Conseil
d ' Etat, 21 janvier 1921 . ville de Nice, recueil p. 77, . Toutefois . il est
admis que les agents concernés qui assurent ce service pendant
les jours (le repos périodiques, peinent prétendre à la même indem-
nité que les sapeurs-pompiers volontaires, soit 90 p . 100 de la
rétribution prévue. La portion attribuée à la commune )10 p . 1110,
est réservée avec affectation spéciale à la protection contre l ' incen-
die et permet à la collectivité• en principe, de couvrir les dep esses
d ' équipement . Telle est l ' interprétation qu ' il convient de donner ati
paragraphe h du titre III, de la circulaire n" 415 du 21 décembre
1950 citée par l ' honorable parlementaire.

6792 . -- M. Max Petit appelle l 'attention de M. le ministre de
l ' intérieur sur des articles partis récemment dans la presse et rela-
tifs à un projet de réforme de certaines structures policières . Ces
réformes concerneraient plus particulièrement les compagnies répu-
blicaines de sécurité récemment affectées par les compressions budgé-
taires. L ' annonce imprécise de nouvelles modifications, risquant de
se traduire par une éventuelle «militarisation » de ces unités ou
par une future réduction de leur s effectifs, est lour dement préjudi-
ciable à ce corps dont l ' équilibre est fonction d 'une structure immua-
ble, non sujette à une remise en question cyclique . II lui demande s'il
pourrait lui fournir une mise au point concernant cette importante
question . ,Question dit 18 janvier 1964 .)

Réponse. — Le budget du ministère de l'intérieur pour 1964 a été,
en ce qui concerne la sûreté nationale, caractérisé par des modifi-
cations assez importantes des effectifs budgétaires . Ainsi ceux des
compagnies républicaines de sécu r ité ont dû êtr e réduits . Corrélati-
vement seize compagnies ont été dissoutes au janvier 1964 . Ces
modifications d 'ordre st rictement budgétaire ont pu donner lieu à
des commentaires inexacts et à des hypothèses diverses touchant
l ' avenir des compagnies républicaines de sécurité, qui ont toujours
assumé avec devouement et discipline les missions qui leur étaient
confiées . Le ministre de l 'intérieur est très obligé à l 'honorable
parlementaire de l ' occasion qu ' il lui donne d 'affirmer qu 'aucune
modification n'est envisagée concernant les C . R. S . qu 'il s ' agisse du
statut de leurs personnels ou des conditions de leur emploi.

6793. — M. Albert Gorge expose à M . le ministre de l ' intérieur
que, depuis plusieurs années déjà . ont été fixés les plafonds au-dessus
desquels les collectivités locales doivent soit passer des marchés de
gré à gré, soit procéder à des adjudications . Il lui demande s ' il ne
pense pas que ces plafonds doivent être augmentés en raison notam-
ment de la majoration du coin des travaux depuis leur fixation.
(Question du 18 janvier 1964 .)

Réponse . — La mesure proposée serait incompatible avec les objec-
tifs poursuivis dans le cadre du plan de stabilisation . Il n 'est donc
pas possible d ' envisager le relèvement des plafonds fixés par le
décret n" 60-724 du 25 juillet 1960 et repris dans le décret
n" 63 . 473 du 13 avril 1932 modifiant ce texte.

6918 . — M . Delong appelle l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur sur les faits suivants : certaines familles habitant dans des
villages ou petites villes, éloignées d'un centre hospitalier régional
entre autres. éprouvent de très grande:; difficultés financières pour
ramener. en cas de décès dans un de ces établissements . le corps
du disparu qui a été hospitalisé. Dans de nombreux cas, par suite
d ' impossibilités financières, les familles sont contraintes de laisser
inhumer leurs proches clans le cimetière de la ville où s' est produit
le décès. Il lui demande si les pommes funèbres ont un monopole
pour le transport des corps. et, clans l'affirmative . s'il n ' y a pas
lieu d 'envisa erg pour des raisons d ' humanité élémentaire, de modi-
fier• cet état de choses. lQncstinu tin 25 :laurier 1964,)

Répons' . — Le monopole du service extérieur des pompes funè-
bres ne comprend pas le transport d 'un corps d ' une commune à une
autre, sous la réserve que ce transport ait dieu sans cérémonie,
sans cortège, sans l 'apparat ordinaire des funérailles . En outre il
convient de respecter les règles de décence qui s'imposent, ainsi
que les mesures administ ratives prévues par le décret du 31 décem-
bre 1941 unodifié',

7039. — M. Davoust expose à M. le ministre de l 'intérieur que les
communes ont la possibilité d 'assurer tes maires, adjoints ou
conseillers municipaux contre les accidents pouvant leur survenir
au cours d ' un mandat ou dans l 'exercice de leurs fonctions . Il lui
demande si la garantie intervient, et si une commune peut s'assurer
coutre les accidents pouvant survenir pendant le trajet, c ' est-à-dire
entre le domicile et le lieu de réunion, soit à l 'aller, soit au retour.
(Question du l' février 1964 .)

Réponse . — Compte tenu des ternies généraux de l 'article 70
du code de l' administration communale il appan•ait, sous réserve de
1 ' appri'ciation souveraine des juridictions administratives, que la
responsabilité des communes est engagée en vertu de ce texte à
l ' occasion des accidents de trajet dont peuvent être victimes les
maires, adjoints ou conseillers municipaux. Rien ne s 'oppose, des
lors . à ce que les coilectiviiés s ' assurent contre les risques dont il
s' agit, étant précisé qu ' elles seraient couvertes de plein droit contre
lesdits risques dans le cas où elles auraient souscrit une assurance
pour garantir la responsabilité qui leur incombe par application de
l ' article 70 susvisé .

JUSTICE

5492 . — M. Joseph Rivière, se référant à la réponse donnée à la
question écrite n" 2199 de Al . Chazalon )Journal officiel, débats A . N .,
séance du 7 juin 1963, p. 3276), fait observer à M. le ministre de
la justice que l 'application de l'article 22 bis de la loi du id" septem-
bre 1948, dans l 'hypothèse oit le locataire bénéficie à titre personnel
du droit au maintien dans les lieux par application de l 'article 7
de ladite loi, permet bien d ' assurer la protection des locataires et
occupants âgés bénéficiaires de l ' allocation de loyer prévue aux
articles 161 et 184 du code de la famille et de l'aide sociale, mais
qu'elle ne résoud pas la situation des personnes âgées, remplissant
les conditions prévues à l 'article 22 bis susvisé, qui résident dans
les communes ne rentrant pas dans le cham p d'application de la
loi du l e ' septembre 1948, et qui ne sont pas bénéficiaires de
l'allocation de loyer. II lui demande s 'il n'estime pas qu 'il serait
équitable de modifier l 'article 7 de la loi du 1' r septembre 1948,
afin que, dans toutes les communes, tous les occupants non assu-
jettis à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, âgés de plus
de soixante-dix ans à la date de promulgation de la loi du 4 août
1962 et occupant effectivement les lieux, puissent bénéficier à titre
personnel du droit au maintien dans les lieux, de sorte que par
l ' application combinée des articles 7 et 22 bis de la loi du l"' septem-
bre 1948, ces personnes soient assurées de la sécurité du logement
quel que soit le lieu de leur résidence. (Question du 28 octobre 1963 .)

Réponse . — La modification suggérée par l ' honorable parlemen-
taire consisterait à faire bénéficier les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans d 'un droit au maintien dans les lieux, à titre
personnel, dans les communes où l 'ensemble des dispositions de la
loi du 1 septembre 1948 n 'est pas applicable . Cette modification
serait destinée à permettre à ces personnes d ' invoquer, par voie
de conséquence, les dispositions de l'article 22 bis de cette loi pour
s' opposer à l 'exercice, par le propriétaire, d ' un droit de reprise.
L'intérêt de l 'extension proposée parait très limité en pratique.
D ' une part, en effet, l ' article 22 bis de la loi du 1'' septembre 1948,
ajouté à ce texte par l ' article 14 de la loi n" 62-902 du 4 août 1962,
est une disposition transitoire qui ne peut être invoquée que par
les occupants âgés de plus de soixante dis ans au montent de
la promulgation de la loi . D 'autre part, de la combinaison des
articles 7 de la loi du l' e septembre 19421 — qui accorde le droit
au maintien dans les lieux, dans toutes les communes, aux béné-
ficiaires de l 'allocation de loyer — et de l ' article 22 bis — qui
n' écarte le droit de re p rise qu 'au bénéfice des occupants non assu-
jettis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques — il résulte
que la plupart des personnes qui pourraient invoquer les dispositions
de ce dernier article peuvent déjà se prévaloir de celles de
l ' article 7 . 11 convient en outre de rappeler que toute protection
accordée à tune catégorie de personnes ne peut l ' être qu 'au détri-
ment d 'autres personnes et toute extension de cette protection
entraîne des demandes d'extension à d ' autres catégories de per-
sonnes tout aussi dignes d ' intérêts . Dans ces conditions, il n 'est
pas envisagé d ' apporter• sur le point évoqué, qne modification à la
loi du 1"• septembre 1948.
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5683. — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre de la justice
que certaines personnes font état, dans leur correspondance, de
leur appartenance à des organismes portant une dénomination
commençant par les mots a Ordre des .. . » . Cette façon d 'agir a
pour effet de faire croire à des personnes mal informées que lesdits
« Ordres sont de même nature que les « Ordres » qui, tels que
1' a Ordre des médecins (4 ou 1«i Ordre des experts-comptables »,
ont une existence légale . Il lui demande quelles mesures il com pte
prendre pour faire cesser cette confusion qui ne peut avoir que
des conséquences regrettables. (Question du 7 none'. bite 1963 .)

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
n'a pas échappé à la chancellerie et les gardes des sceaux successifs
ont, à plusieurs reprises, manifesté leur souci de ne voir utiliser
la dénomination a Ordre a que par les organismes auxquels elle a
été conférée par les pouvoirs publics . Mais cette question est fort
complexe et la chancellerie en poursuit l ' étude en liaison avec les
professions intéressées.

6155 . — M . Tourné demande à M. le ministre de la justice combien
il existe en France d 'établissements pénitentiaires, de redressement
ou de rééducation, destinés à l 'enfance délinquante, et plus préci-
sément : 1" le nombre de ces établissements : a) à caractère public ;
b) à caractère privé ; 2" la capacité de chacun d'eux, le lieu de
leur implantation et les effectifs qu ' ils reçoivent actuellement ;
3 " la vocation de chacun de ces tablissements . (Question du 3 décem-
bre 1963 .)

Réponse . — 1" a) Le nombre des internats d 'éducation surveillée
à caractère public s'élève actuellement à 15. et sera prochainement
porté à 24. 11 y a lieu d'ajouter à cet équipeneut lourd, un équipe-
ment léger, dit équipement de base, dont la vocation est précisée
ci-dessous. 21 équipements légers sont en service ; 16 autres sont
en cours de création. 1 " b) Il exist' 246 établissements gérés par
des associations privées habilitées à recevoir des mineurs délin-
quants. Il convient de mentionner en outre l'existence de 112 services
privés en milieu ouvert chargés des enquêtes sociales, de l 'obser-
vation ou des placements familiaux ; 2 " les tableaux suivants font
apparaître l 'effectif et l'implantation des établissements à caractère
publie ; pour les centres d 'orientation et d ' action éducative (C. A . E .)
et les services d'observation en milieu ouvert (O. M . O .) fonctionnant
au sein des équipements légers, le nombre des cas traités en 1963
a été précisé.

1 . — Equipement rie base .
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C . A .
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Foyer llures-sur-\' volte	 il)
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fluuehes-
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Foyer de
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Foyer Naples	 2 :l •
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II . — Équipement lourd.

Les créations suivantes sont en cours:

1. — Equipement de base.
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II . - Equipement lourd.
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Les institutions privées, recevant des enfants et adolescents délin-
quants fonctionnent dans la plupart des départements de la métro-
pole, en Martinique, en Guadeloupe et à la Réunion . Leur liste
publiée par le ministère de la justice, direction de l'éducation sur-
veillée, peut être fournie sur demande . La capacité des établisse-
ments varie selon leur nature . Ainsi les foyers de semi-liberté
ont de 25 à 40 places, les centres d 'observation de 35 à 70 places,
les internats de rééducation de 40 à plus de 200 places . L 'effectif
total des mineurs actuellement placés dans les différents établisse-
ments habilité ;, est de l'ordre de 3.500 garçons et 1 .200 filles . Il y
a lieu de préciser que les centres reçoivent aussi d ' autres catégories
d 'enfants et d 'adolescents : mineurs confiés par les juges des enfants
ou les directeurs départementaux de la population et de l 'action
sociale en application . de la législation sur la protection de l 'enfance
en danger, pupilles de l 'Etat, placements effectués par les parents
avec pose en charge par la sécurité sociale- l ' aide médicale ou
l 'aide aux infirmes. etc . Le pourcentage de délinquants par rapport
à la capacité des établissements est de 30 environ pour les garçons
et de 9 en ce qui concerne les filles ; 3" la vocation des établisse-
ments à caractère publie est différente selon qu ' il s'agit de l 'équi-
pement de base ou de l'équipement lourd . A . — Equipement de base:
L 'équipement de base est un équipement local mis à la disposition
du juge des enfants pour les besoins de son ressort . Il ne reçoit
que des mineurs placés par ce magistrat . Il comprend un service
d'observation . de rééducation et de post-cure en milieu ouvert et
des moyens d ' hébergement. Une équipe de spécialistes de la réédu-
cation : enquêteuses sociales, médecins, psychologues, psychiatres,
orienteurs professionnels, éducateurs, rassemble les renseignements
nécessaires au juge des enfants pour connaitre la personnalité du
mineur : c 'est la fonction d' observation . Elle suit en second lieu
la rééducation en milieu ouvert du mineur et facilite son intégration
sociale, c' est la fonction d ' éducation directe. Enfin elle suit les
mineurs à leur sortie d ' internat et les introduit dans la vie réelle,
c'est la fonction de post-cure d'internat . Les moyens d ' hébergement
permettent d 'assurer : soit un hébergement d ' urgence, par exemple
pour un jeune vagabond, soit un hébergement au titre de l 'obser-
vation pour un mineur rejeté provisoirement de sa famille, soit un
hébergement au titre de l 'éducation : mineur en liberté surveillée
traversant une crise momentanée, soit un hébergement de post-cure
pour le mineur sorti d'internat durant la période de son reclasse-
ment social . B . — Equipement lourd : il comprend : les centres
d 'observation destinés à étudier les cas difficiles qui nécessitent
une observation d ' une durée de quatre mois environ, pour permettre
au juge des enfants, après examen approfondi, de prendre une
décision appropriée . Les internats de rééducation où les mineurs
sont pris en charge dans un établissement professionnel pour une
durée d 'environ deux années afin d'y suivre une formation analogue
à celle qui est assurée dans ses propres établissements par le
ministère du travail et sanctionnée par un certificat d 'aptitude pro-
fessionnelle. Il existe plusieurs types d 'internat adaptés aux cas
particuliers des mineurs à rééduquer. Ce sont : les internats de
rééducation pour mineurs d 'âge scolaire ; les internats de rééduca-
tion pour mineurs de 14 à 17 ans ; les internats de rééducation pour
adolescents de plus de 17 ans ; les internats de rééducation pour
débiles mentaux et frustes ; les internats de rééducation pour
mineurs pertur bés psychiques. L'inscription de l 'éducation surveillée
au IV' plan sanitaire et social . actuellement en cours d ' exécution,
permettra la réalisation complète d 'un véritable programme des
grandes urgences, le but final à atteindre étant la création d 'un
équipement de base auprès de chaque tribunal pour enfants et
d'un équipement lourd dans chaque circonscription d 'action régionale.
Quant aux services privés, il y a lieu de distinguer : al les centres
d 'observation qui effectuent en quelques mais une étude de la
personnalité du mineur et recherchent une solution ada p tée à chaque
cas. Il s 'y ajoute des services d 'enquêtes sociales, des consultations
spécialisées et des services d 'observation en milieu ouvert pour
le mineurs pouvant demeurer dans leurs familles pendant la durée
de l 'observation ; b) les établissements de rééducation et foyers
de semi-liberté qui se chargent pendant plusieurs années de l 'édu-
cation, de la formation professionnelle et de l ' hébergement des
mineurs inadaptés ; cl les services de placements familiaux qui
assurent la surveillance des enfants et jeunes gens confiés à des
familles d' accueil ou placés à gages chez .des employeurs.

6636 . — M . Juskiewenskl expose à M . le ministre de la justice les
faits suivants : dans le cas de vente d 'un immeuble, pour l 'édification
duquel a été consenti un prêt par le Sous-comptoir des entrepreneurs
et le Crédit foncier de France, dans les termes de l 'article 257 bis,
266, 269 du code de l 'urbanisme et de l ' habitation, le décret
n " 50.899 du 2 août 1950, l ' arrêté interministériel du 28 septembre
1950, le décret n" 58 .887 du 25 septembre 1958 et l ' arrêté interminis-
tériel du même jour, l 'acquéreur a la possibilité, avec l ' accord des
établissements préteurs, de conserver le bénéfice du prêt en en assu-
mant les obligations . Dans le cas d 'espèce, il s' agit d ' une commune
où le cadastre n ' est pas, à ce jour, revisé. En conséquence, la parcelle
supportant la construction, objet du prêt, et faisant l 'objet de
la vente, et la parcelle réservée par le vendeur ont les mêmes rela-
tions cadastrales . Le premier alinéa de l 'article 15 du décret du
14 octobre 1955 prescrit le report, en cas de mutation, sur la fiche
personnelle du nouveau propriétaire, des annotations figurant sur
la fiche personnelle de l'ancien propriétaire et se rapportant notam-
ment aux servitudes et aux inscriptions d 'hypothèques et de privilèges.
L 'article 41 B du même décret précise d'autre part : « Les réquisi-
tions, formulées sur un immeuble déterminé du cher' d'une personne
désignée, donnent lieu à la délivrance des formalités concernant cet
immeuble, intervenues exclusivement du chef de la personne dési-
gnée s, Il s'ensuit que les inscriptions ne seraient pas relevées dans

un état

	

délivré du chef des nouveaux propriétaires

	

et qu 'elles le
sont dans un état délivré du chef de l ' ancien propriétaire . Il y a là
une anomalie, évidemment préjudiciable au vendeur qui, en

	

vertu
des conventions intervenues tant avec les établissements

	

préteurs
qu'avec

	

l'acquéreur, se

	

trouve

	

complètement déchargé des

	

obliga-
tions du prêt. II lui demande

	

quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette

	

anomalie.

	

(Question

	

du 4 janvier

	

1964 .)

6716 . — M. Brettes expose à M. le ministre de la justice qu ' un
certain nombre de citoyens français, nés dans des Etats autrefois
sous tutelle française et devenus indépendants, éprouvent de
sérieuses difficultés pour se procurer les pièces d 'état civil . Ils doivent
s ' adresser chaque fois auxdits Etats et ne reçoivent bien souvent les
pièces demandées qu ' après de longs délais . Il lui demande s 'il
n ' estimerait pas souhaitable d 'organiser en France métropolitaine un
service spécial, auquel les citoyens se trouvant dans ce Cs pour-
raient s 'adresser pour obtenir les pièces d 'état civil qui leur sont
nécessaires. (Question du 11 ja ricr 1964 .)

Réponse . — 1" Les personnes dont les actes ont été dressés anté-
rieurement au janvier 1960 sur des registres de l'état civil
européen peuvent s ' adresser au ministère d ' Etat chargé des affaires
culturelles (dépôt des papiers publies d' outre-mer, 27, rue Oudinot,
Paris [i1' qui détient un exemplaire des registres établis au Togo
et au Cameroun avant la date susvisée, et qui est en mesure de
délivrer des copies et des extraits des actes portés sur lesdits
registres ; 2" pour les personnes dont les actes ont été dressés
depuis le 1"' janvier 1960, il y a lieu de s ' adresser au service de
l'état civil du ministère des affaires étrangères, allée Brancas, Nantes
iLoireAtlantiquel . Ce service peut délivrer des copies et des extraits
des actes dressés au Togo et au Cameroun par les autorités locales,
s'ils figurent sur les registres qu ' il détient. A défaut, il lui est pos-
sible d'en faire opérer la transcription sur les registres des consulats
français et, lorsque celte transcription est opérée, d 'en délivrer des
copies ou extraits ; 3" bien que la question posée ne se réfère
expressément qu'aux Etats autrefois sous tutelle française, il est
signalé, à toutes fins utiles, à l'honorable parlementaire qu'il est
possible d'obtenir dans les mêmes conditions des extraits ou copies
des actes de l 'état civil dressés sur le territoire des anciennes colo-
nies françaises d 'Afrique et à Madagascar. Des règles particulières,
au sujet desquelles des précisions pourraient éventuellement être
fournies, régissent la délivrance des extraits et copies des actes
de l 'état civil dressés dans les Etats de l 'ancienne Indochine française
ainsi qu'en Algérie, en Tunisie ou au Maroc.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

6801 . — M. Boisson demande à M. le ministre des postes et
télécommunications, compte tenu des difficultés dans les emplois
d ' avancement,

	

dans

	

certaines

	

catégories

	

de

	

fonctionnaires
des P. T. T. appartenant au cadre A, et en particulier
chez les inspecteurs centraux, à qui on a refusé le bénéfice des dispo-
sitions de l 'ordonnance n" 62-91 du 26 janvier 1962, s 'il n 'y aurait pas
lieu d ' étendre aux fonctionnaires de la catégorie A le bénéfice des
mesures prises en faveur des fonctionnaires de cette catégorie, non
admis à bénéficier du congé spécial, qui étaient en service en
Algérie le 31 mai 1962, et leur permettant l 'admission à la retraite
avec jouissance immédiate, en application de l 'article 7 de l ' ordon-
nance n" 62-611 du 30 mai 1962. (Question du 18 janvier 1964.)

Réponse . — Les diverses mesures prévues par l 'article 7 de
l ' ordonnance n " 62-611 du 30 mai 1962, et notamment la possibilité
offerte aux fonctionnaires des cadres de l ' Etat en service en Algérie
de bénéficier d ' une mise à la retraite anticipée ont eu pour but
de favoriser le dégagement des cadres de ces seuls fonctionnaires et,
en ce qui concerne plus particulièrement le service des postes et
télécommunications, des seuls fonctionnaires occupant les emplois
du budget annexe des postes et télécommunications d 'Algérie avant
l 'accession de ce territoire à l 'indépendance . L' extension du bénéfice
de la retraite anticipée à tous les fonctionnaires du corps des
inspecteurs dans l'intention de résoudre les problèmes d 'avancement
qui se posent dans ce corps ne serait donc pas conforme au but
initialement poursuivi . En outre, une telle solution qui intéresse
l 'ensemble des fonctionnaires de l 'Etat ne pourrait être envisagée
que sur le plan interministériel, et ne pourrait intervenir qu ' à
l 'initiative de M. le ministre d'Etat chargé de la réforme administra-
tive et de M. le ministre des finances et des affaires économiques.

6802. — M . Boisson expose à M. le ministre des postes et
télécommunications que les emplois d 'avancement sont actuellement
pratiquement inexistants dans certaines catégories de fonctionnaires
des postes et télécommunications appartenant au cadre A et, en
particulier, chef les inspecteurs centraux . Si l ' implantation de
surnombres, actuellement à l 'étude, dans la catégorie des inspec-
teurs peut permettre la reprise très partielle de l ' avancement
dans cette catégorie, elle n'aura aucun effet sur les tableaux d'avan-

1

1'° réponse. — La question est étudiée en liaison avec le dépar-
tement des finances et des affaires économiques . Il y sera répondu
dans les meilleurs délais possibles.
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cernent des inspecteurs centraux, en particulier aux télécommuni-
cations. En conséquence, il lui demande pour quelles raisons ne
sont pas reprises les dispositions de la loi n " 56-782 du 4 août
1956 . De nombreux inspecteurs centraux pourraient en demander
le bénéfice, seule façon de décongestionner les tableaux d'avan-
cerent . Il lui demande également pour quelles raisons l ' application
de l'ordonnance n" 62-91 du 26 janvie r 1962 l 'a été d ' une façon
très restrictive, n'accordant le bénéfice d ' un congé spécial qu ' à
quelques hauts fonctionnaires des postes et télécommunications.
(Question du 18 janvier 1964 .)

Réponse. — Les dispositions de la loi n° 56-782 du 4 août
1956 étant applicables à l ' ensemble des fonctionnaires de l ' Etat ne
peuvent être prorogées que par un texte de portée générale. II s ' agit
donc d'une question interministérielle qui relève plus particuliè-
rement du ministre des finances et des affaires économiques ainsi
que du ministre d 'Etat chargé de la réforme administrative. D 'autre
part . l 'utilisation du congé spécial prévu par l' ordonnance n" 62-91
du 26 janvier 1962 pour résoudre le problème de l 'avancement des
inspecteurs et inspecteurs centraux ne eerait pas conforme à l 'objet
de celte ordonnance rappelé par M . le ministre d'Etat chargé de
la réfo rme administrative dans la réponse à la question n " 3014 du
26 mai 19(13 (Journal officiel du 13 juillet 1963, page 4159) . L' appli-
cation qui en a été faite dans les services des postes et télécom-
munications n'a donc visé, conformément à cet objet, que les corps
ou la situation des effectifs après les rapatriements de fonctionnaires
d ' Algérie le justifiait.

6803 . — M . Becker attire l ' attention de M . le ministre des postes
et télécommunications sur les primes de rendement attribuées aux
fonctionnaires de son administration . Celles-ci sont de 30 .000 F
à 40.000 F pote' les directeurs, de 8,000 F pour les administrateurs
et atteignent un taux extrêmement bas pour les personnels des
ser v ices extérieurs . C 'est ainsi que la prime attribuée à un directeur
peut être égale à 333 fois celle dont bénéficie un contrôleur . Or,
d 'après la définition donnée par les services de son département:
a l ' appréciation sur le rendement est basée sur l ' évaluation quanti-
tative du travail fourni pour l'ensemble des services assurés pendant
l'année considérée ' . Compte tenu de cette définition . il lui demande
si les trop grandes différences signalées ne lui paraissent pas
anormales et s' il n 'envisage pas de répartir la prime de rendement
entre les fonctionnaires de son département d'une façon plus
équitable . (Question du 18 janvier 1964 .)

Réponse. — Les différences signalées seraient, en effet, tout
à fait anormales si elles étaient exactes. Mais, les taux indiqués
sont absolument sans rap p ort avec la réalité . Les primes de rende-
ment sont réparties équitablement en application du décret n " 46-
1810 du 13 agit 1946, a compte tenu de la valeur et de l 'action
de chacun des agents appelés à en bénéficier » et non en fonction
d 'une s évaluation quantitative du travail fourni », notion utilisée
seulement pour fixer l 'un des éléments de la notation annuelle.
Au demeurant, l 'administration s ' effo rce chaque année, dans la
mesure des crédits, d ' améliorer les taux attribués aux fonctionnaires
des catégories les plus modestes . Ainsi, le taux minimum attribué
aux contrôleurs pour 1963 a été majoré de 25 p . 100 par rapport à
l ' année précédente,

6805 . — M . Robert Baltanger prend acte de la réponse faite le
4 janvier 1964 par M . le ministre des postes et télécommunications
à sa question écr ite n" 6109 du 3 décembre 1963 relative à la régle-
mentation et aux conditions de fonctionnement du service des
chèques postaux . Il appelle son attention sur les deux points sui-
vants : 1" sans minimiser les avantages procurés par ce service et
rappelés in fine dans la réponse, il apparaît qu ' en ce qui concerne
le prélèvement de redevances diverses sur l 'avoir des comptes cou-
rants postaux, les usagers se trouvent privés de tout moyen de
s ' opposer au débit de leur compte, même lorsqu'une erreur manifeste
et admise par l 'or ganisme encaisseur se produit. Les usagers, par
référence aux dispositions de la a demande-autorisation » de pré-
lèvement, sont invités à accepter le risque d 'une telle éventualité
ou à renoncer à ce mode de règlement, alors même que les banques
le pratiquent dans des conditions plus souples ; 2 " en ce qui concerne
la réglementation du fonctionnement des comptes, exposée non
sans velléité de vigueur polémique, il- lui a été signalé un cer-
tain nombre d 'exemples concrets qui ne paraissent pas conformes à
ces principes . C 'est ainsi que, si les frais afférents aux certificats
administratifs de non-paiement sont éventuellement à la charge du
bénéficiaire qui n'a pas renoncé à la délivrance de ce certificat,
le tireur subit un prélèvement de 2,50 francs si le chèque dont
la couverture fait défaut ou est insuffisante a été transmis par lui
directement au centre de chèques postaux, de 5 francs si ce
chèque a été transmis par le bénéficiaire . La défense de payer un
chèque entraîne un prélèvement•de 5 francs (indications confirmées
au téléphone par le C. C . P . de Paris) . C 'est ainsi également qu 'en
août 1963, un chèque transmis sans le coupon a avis de débit » au
centre de chèques postaux de Paris a été honoré, mais a entraîné
pour son tireur un prélèvement de 10 francs à titres d'amende. Si
l ' on ajoute à ces exemples la taxe de 1,50 franc pour changement
d'adresse et la taxe de tenue de compte, il en résulte de multiples
sources d'irritation pour les usagers, préjudiciables aux intérêts

d'un service dont les mérites sont incontestables, et peu justifiés
au regard des avantages financiers que les dépôts en compte
courants postaux apportent à l ' Etat . Il lui demande à nouveau s 'il
est dans ses intentions, pour les deux points sus-exposés. de prendre
des mesures susceptibles de parfaire la satisfaction de titulaires do
comptes de chèques postaux . (Question ( I n 18 janvier 1964 .)

Réponse . — 1" Si . pour les raisons déjà exposées en réponse à la
question écrite n" 6109 du 3 décembre 1963, l'administration des
postes et télécommunications n 'admet pas qu ' un titulaire de compte
puisse décider, à tout moment, de l'exécution ou de la non-exécution
d ' un prélèvement de redevances diverses, rompant ainsi l'automa-
tisme dans lequel réside l'intérêt du système, elle donne, en
revanche, une suite favorable à toute intervention d ' un organisme
encaisseur qui, ayant reconnu le bien fondé d ' une requête à lui
présentée, demande qu ' un ordre de prélèvement lui soit renvoyé
sans être exécuté. Plusieurs centaines d ' ordres de prélèvements
sont ainsi annulés chaque mois au seul centre de chèques postaux
de Paris. L'usager qui conteste le montant d 'un prélèvement a
donc la possibilité de s ' adresser à l 'or ganisme encaisseur afin
d'obtenir, lorsque ce dernier reconnaît qu ' une erreur a effectivement
été commise : a) soit la suspension de l'envoi au centre de chèque
postaux de l ' ordre de prélèvement litigieux ; b) soit l'annulation
de cet ordre lorsque l 'expédition en a déjà été faite mais qu ' aucune
suite ne lui a encore été donnée par le centre ; 2" en ce qui concerne
les taxes auxquelles il est fait allusion, il convient d'obser ver que:
a) il est exact que les chèques rejetés pour insuffisance de provi-
sion donnent lieu au prélèvement d ' une taxe sur le compte du
tireur ; mais cette taxe est amplement justifiée d 'une part, par les
travaux supplémentaires imposés au serv ice et dont le coût est
d 'ailleurs supérieur à la somme perçue et, d 'autre part, par la néces-
sité de freiner les émissions de chèques sans couverture . Quant aux
chèques pour lesquels le tireur a fait défense de payer, il est
logique qu ' il leur soit appliqué la même taxe, la loi les assimilant
à des chèques sans provision (sauf dans l'hypothèse où la défense
de payer est fondée sur la perte ou le vol du titre on la faillite du
bénéficiaire auquel cas aucune taxe n ' est perçue) ; b) il est
confirmé que l 'absence de l' un des valets du chèque lavis de débit,
avis de crédit ou coupon) n'a jamais donné lieu à la perception
d 'une taxe quelconque. Selon toute vraisemblance, il s'agit d ' une
confusion dans l'esprit du titulaire de compte qui pense avoir été
ainsi pénalisé . Mais si l 'honorable parlementaire veut bien donner
toutes précisions utiles au sujet de cette affaire, une enquête sera
immédiatement prescrite dont les résultats ne manqueront pas de
lui être communiqués ; c) les changements d'adresse entraînent
pour le service la réfection de la plaque-intitulé apposée sur les
formules de chèques et de la plaque-adresse dont l ' empreinte figure
sur les enveloppes de service servant à la transmission des extraits
de comptes destinés au titulaire . La taxe de 1,5G franc perçue en
pareil cas est, du reste, inférieure au prix de revient de l ' opération '
d) la taxe de tenu de compte est largement compensée, ainsi qu'il
a été indiqué précédemment, par les nombreux avantages que le
service des chèques postaux procure à ses affiliés.

6924. — M. Boisson expose à M . le ministre des postes et télécom•
munications qu 'il lui paraît nécessaire de renforcer les effectifs des
bureaux saisonniers, à forte clientèle touristique, tant en quantité
qu ' en qualité, rôle dévolu el, principe aux agents des brigades de
réserve nationales . Les unités de renfort doivent non seulement
être capables d 'assurer l 'écoulement du trafic mais aussi d 'impres-
sionner favor ablement la clientèle par leur tenue et leur compé -
tence et plus particulièrement la clientèle étrangère . Malheureuse-
ment, de nombreux bureau- : saisonniers qui devraient recevoir
en renfort des unités polyglottes n 'obtiennent pas satisfaction ou
en sont insuffisamment dotés . Dans le cadre d'une politique d 'accueil
bien comprise vis-à-vis des étrangers, il conviendrait d 'augmenter
notablement le nombre des primes de langue étrangère et plus
spécialement des primes d 'anglais et d'allemand . Il lui demande :
a) combien de primés : 1° d'anglais ; 2" d'allemand 3" d'espagnol ;
4° d 'italien percevant effectivement les primes compte l 'adminis-
tration des postes et télécommunications ; b) combien de primés,
et par catégorie de langue, appartiennent aux brigades de réserves
nationales ; c) combien d' : dents primés, et par catégorie de langue,
appartenant ou non aux brigades de réserve nationales, sont prévus
pour les renforts de la saison estivale 1964 ; d) quelles mesures il
compte prendre pour augmenter le nombre des agents polyglottes
dans les stations à forte fréquentation étrangère, Lourdes par
exemple, ou de grand standing international, le Touquet par
exemple, afin que l 'administration des postes puisse assurer une
politique d 'accueil touristique digne d 'elle. (Question de 25 janvier
1964 .)

Réponse . — Chaque année les effectifs des bureaux saisonniers
sont renforcés par les agents des brigades nationales de réserve,
compte tenu du surcroît de trafic provoqué par l 'afflux de la
clientèle touristique, aussi bien en période estivale qu'hivernale.
L 'importance des renforts apportés à ces bureaux est déterminée
après une étude d 'effectifs très précise et la qualité du personnel
qui exécute ces missions est garantie par l'examen d 'aptitude pro-
fessionnelle qui conditionne l 'accès aux bri!*,adee na'..ionales de
réserve. Sur le point particulier der agents polyglottes, l 'honorable
parlementaire trouvera ci-après les renseignements statistiques
demandés .
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1° Répartition générale des primes de langues.
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2•' Primes de langue des brigades nationales de réserve.
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3 " Renforts prévus en agents polyglottes polir la saison estivale 1964.

Les prévisions en cette matière ne sont pas encore établies,
toutefois le tableau ci-dessous fait état des renforts de l 'espèce
assurés au cours des missions estivales et hivernales de l ' année 1963.

4° Il ressort de l 'examen des tableaux ci-dessus que .155 primes
de langues étrangères restent disponibles (dont 19 pour les brigades
de réserve) . Ce sont ' donc les agents polyglottes eux-mêmes qui
font défaut et non les primes de langues prévues par l ' administra-
tion, laquelle d'ailleurs est parfaitement d' accord avec l ' honorable
parlementaire en ce qui concerne la politique d 'accueil à assurer
envers la clientèle étrangère des bureaux saisonniers.

REFORME ADMINISTRATIVE

6603 . — M. Fernand Grenier expose à M . le ministre d ' Etat chargé
de la réforme administrative que l'application arbitraire de l'ordon-
nance n" 62-91 du 26 janvier 1962 soulève maintes critiques de la
part de fonctionnaires du cadre métropolitain appartenant à des
corps de la catégorie A, en particulier dans l 'administration des
postes et . télécommunications . En effet, jusqu'à maintenant, seuls
certains hauts fonctionnaires ont bénéficié d ' un congé spécial . Les
demandes de fonctionnaires, d 'un grade moins élevé, n' ont pas été
retenues, bien que les requérants remplissent les conditions fixées
par l 'article 1°' de ladite ordonnance . Par ailleurs, les inté-
ressés ne peuvent pas être admis à faire valoir leur droit à une
pension de retraite, avec jouissance immédiate, en vertu de l ' arti-
cle 8 de la loi n " 56-782 du 4 août 1956 modifiée puisque l 'application
de cet article a été limitée à une période de cinq ans . Il lui
demande : 1° quelles mesures il compte prendre afin que la mise
en congé spécial soit prononcée de façon plus équitable ; 2° s'il
envisage de saisir le Parlement d'un projet de loi tendant à la
prorogation des dispositions de l'article 8 de la loi du 4 août 1956
précitée . (Question du 4 janvier 1964.)

Réponse . — 1° Le congé spécial instauré par l'ordonnance
u° 62-91 du 26 janvier 1962 a pour objet essentiel de résorber les
surnombres provoqués par le reclassement dans les corps métropo-

litains des personnels ayant appartenu aux cadres d 'outre-mer.
Il résulte donc, de son objet même, que le congé spécial n 'est pas
un régime applicable à l'intégralité des corps de l'Etat, mais doit
constituer une mesure sélective destinée à permettre de réduire
les surnombres signalés ci-dessus. Le régime est donc appliqué :
d'une part, à la catégorie A où se manifeste précisément ce phéno-
mène de surnombre, particulièrement aigu dans les corps les plus
élevés et donc souvent à effectifs restreints, et, d'autre part, à
l 'intérieur de cette catégorie A, aux corps de fonctionnaires devenus
pléthoriques . Une fois la désignation des corps effectuée par voie
réglementaire, les demandes de mise en congé spécial sont examinées
et attribuées par le ministre dont relèvent les fonctionnaires inté-
ressés, compte tenu des besoins du service et des problèmes posés
par une saine gestion du personnel . C ' est sur ce dernier point qu ' il
a été constaté l'intérêt à accorder une certaine priorité aux fonc-
tionnaires âgés ou titulaires des grader terminaux afin d'améliorer
les déroulements de carrière dans certains corps où ils se voient
compromis par l'engorgement du sommet ; 2° la loi n° 56-782 du
4 août 1956 relative aux fonctionnaires et agents français des admi-
nistrations et services publics du Maroc et de Tunisie dispose, dans
son article 8, que les fonctionnaires de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat appartenant à la catégorie A peuvent, sur leur
demande, être admis à faire valoir leur droit à la retraite et au
bénéfice d'une pension d'ancienneté à jouissance immédiate . Les
dispositions de cet article, prévues pour une période de cinq ans,
ne sont donc plus actuellement applicables ; mais il convient de
constater au demeurant que leur remise en vigueur serait : d'une
part, sans raison d 'être parce que l 'application de cet article se
justifiait par la nécessité de. dégager des emplois vacants afin
de' permettre le reclassement du .personnel en provenance du
Maroc et de Tunisie et que le reclassement de ce personnel est
pratiquement terminé, et, d'autre part, sans intérêt pour les fonc-
tionnaires appartenant à des corps auxquels est ouvert à présent
le régime plus favorable du congé spécial.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

6568 . — M. Tourné expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que le déséquilibre existant entre le nombre
d'enfants recensés comme inadaptés et les moyens existants pour
soigner, rééduquer ces enfants, risque de prendre peu à peu un
caractère de fléau social . Dans ce domaine malgré quelques efforts
enregistrés ces dernières années, les besoins sont tellement supé-
rieurs à ce qui a été mis en place qu'en définitive le mal ne cesse
pas de s'aggraver. En effet, il n'y a qu'une place de rééducation
pour cinq enfants inadaptés, et il faudrait dix fois plus d ' éducateurs
spécialisés. Le manque de coordination entre les trois ministères
directement intéressés : santé publique et population, éducation
nationale, travail et sécurité sociale, rend la solution du problème
plus difficile encore. En partant de ces données, le moment semble
arrivé de doter le pays d'un statut national de l'enfance inadaptée.
Ce statut dont la base serait l'enseignement obligatoire et gratuit
pour tous les enfants inadaptés, devrait pouvoir préciser d'une
façon concrète : la mission de chacun des ministères précités, la
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mission des grands organismes publics sociaux français (sécurité
sociale, mutualité, caisses d'allocations familiales, etc.) la mission
des associations de parents des enfants inadaptés . Le statut devrait
aussi comporter une clause relative au reclassement social des
enfants inadaptés, une fois qu'ils sont rééduqués . Il lui demande
ce qu ' il pense de ces suggestions . (Question du 20 décembre 1963 .)

Réponse . — Le décalage entre le nombre actuel et le nombre
souhaitable d'établissements et d 'éducateurs est d 'autant plus grand
que l 'appel des familles d'enfants inadaptés à un concours extérieur
est devenu plus massif, pour des raisons à la fois sociales et
médicales, en un temps relativement court. Devant l 'ampleur
des besoins à couvrir et la diversité des solutions à trouver, il faut
surtout unir les efforts des organismes compétents, plutôt que
leur définir des missions étroitement délimitées. L'institution d ' un
statut national de l 'enfance inadaptée faciliterait-elle la tâche des
responsables? Il ne faudrait pas qu ' un statut général rende
rigides des cadres qui ont besoin d ' évoluer et de s'adapter conti-
nuellement, qu 'il s'agisse d 'équipement, de fonctionnement de
centres ou de formation de personnel . Sur le plan de l'équipement,
l ' effort est remarquable par l 'accélération qu 'il prend depuis
quelques années . Le budget d 'équipement pour l'enfance inadaptée
a été multiplié par 18 entre 1958 et 1964 . La consommation de ces
crédits est assurée, grâce au nombre de candidats-promoteurs,
grâce à la mise au point technique qu'ils opèrent, à l'instigation
et sous le contrôle de mes services . Sur le plan du personnel, le
nombre de centres de formation a été augmenté, ainsi que la
capacité d ' accueil de chacun d' eux . Là encore, la progression est
très marquée . La mise en ordre de ces nouvelles créations ne parait
pas conditionnée pas l 'existence d'un statut national de l' enfance
inadaptée, car la coordination s'effectue déjà . Des commissions
ministérielles ont plusieurs années d' expérience . Les organismes
privés, les associations de parents, auxquels sont assignés des
objectifs et des pouvoirs bien définis, ont un rôle fédératif qui
permet d ' empêcher que les efforts consentis ne soient faits en
ordre dispersé . Enfin, des textes en préparation sur des centres
techniques régionaux et un centre technique national de l 'enfance
inadaptée renforceront les moyens d ' action de mon administration,
ainsi que l 'autorité des associations chargées par lui de missions
d ' intéréC'public, telles que l'amélioration de la qualité des services
rendus aux enfants inadaptés, et le perfectionnement des personnels
de rééducation.

672S . — M . Marcel Guyot attire l 'attention de M. le ministre de
la santé publique et de la population sur un voeu récemment émis
par le conseil d'administration de la caisse d 'allocations familiales
de l ' Allier. Cette caisse considére à juste titre que les enfants
poursuivant leurs études sont de plus en plus nombreux et qu 'ils
représentent dans la plupart des cas une très lourde charge pour
leur famille. Les prestations familiales ne compensent que partielle-
ment cette charge . Surtout, elles cessent aux termes de
l 'article L . 527 du code de la sécurité sociale, d 'être attribuées
lorsque l ' enfant atteint l ' âge de vingt ans . Or, les études pour-
suivies par les enfants de plus de vingt ans sont celles qui
entrainent les dépenses les plus élevées . En conséquence, la caisse
estime que les prestations légales devraient être servies pendant
toute la durée de la scolarité, et qu ' une modification dans ce sens
de l 'article L . 527 du code de la sécurité sociale s 'impose . II lui
demande s'il entend donner une suite positive à ce vœu parti-
culièrement justifié . (Question du 11 janvier 1964 .)

Réponse. — Le voeu du conseil d 'administration de la caisse
d 'allocations familiales de l'Allier, s'inscrivant dans une perspective
générale d 'aide aux familes et de démocratisation de l 'enseignement
serait susceptible d 'être évoqué dans le cadre d'un réaménagement
de l 'ensemble des prestations familiales et sociales. Le ministre de
la santé publique , et de la population ne saurait toutefois le
soumettre à l ' examen des autres ministres intéressés que dans la
mesure où auraient . été préalablement définis certains critères,
tels que l ' âge limite de la scolarité normale selon les études
poursuivies, de manière à ce que la charge globale de cette pres-
tation puisse être évaluée . L 'attention de l 'honorable parlementaire
est d' autre part appelée sur le fait que les caisses d 'allocations
familiales peuvent accorder à leurs ressortissants, en considération
de conditions particulières, le maintien du paiement de l'allocation
au-delà de l ' âge limite de vingt ans, au titre des prestations extra
légales.

6810 . — M . Couillet expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population la situation des communes auxquelles il fut
demandé par circulaire en date du 30 janvier 1963, en raison des
rigueurs du froid, de procéder à la répartition de secours supplé-
mentaires en charbon, vivres, etc. Les bureaux d 'aide sociale ont
exécuté scrupuleusement les consignes reçues, nais à ce jour la
plupart ne sont pas encore remboursés alors que les frais résultant
de ces secours supplémentaires devraient être pris en charge par le
budget du ministère de la santé publique et de la population.
Cette situation persiste alors qu'on demande de nouveau aux
communes de consentir le même effort cet hiver . Il lui demande
donc si les engagements pris à ce sujet seront effectivement tenus
sans délai, et si chaque bureau d'aide sociale va recevoir rapidement
les avances consenties l 'av. dernier pour des secours supplémen-
taires ainsi que celles sollicitée pour cette année . (Question du
18 janvier 1964 .)

Réponse . — Les dépenses supplémentaires engagées dans le
cadre de la campagne de lutte contre le froid par les bureaux
d ' aide sociale sont remboursées par le ministère de la santé
publique et de la population sur production des états justificatifs
centralisés et transmis par lès préfectures . La rapidité du règle-
ment est donc subordonnée à la diligence apportée par les bureaux
d ' aide sociale dans l 'envoi de leurs mémoires . Or ceux du départe-
ment de la Somme, s ' élevant à un total de 180 .600 francs n ' ont été
produits à l 'administration centrale que le 12 octobre 1963 . Un
acompte de 134 .000 francs ayant été précédemment attribué, le
solde restant dù, soit 46.000 francs, a été délégué le 15 novembre.
Afin d 'obtenir un prompt remboursement de leurs avances, :l
appartient donc aux bureaux d'aide sociale d 'adresser dans les
moindres délais à la préfecture d 'Amiens, le relevé des frais
supplémentaires engagés actuellement dans le cadre de la nouvelle
campagne de lutte contre le froid.

6812. — M . Le Goasguen appelle l 'attention de M . le ministre de
la santé publique et de la population sur le cas des entants qui, du
fait d ' une perte d'audition déterminée, sont classés malentendants,
et ont dû suivre l'enseignement d ' une école spécialisée . Certains
d 'entre eux, dont le quotient intellectuel est normal, ayant obtenu
de bons résultats dans l'instruction primaire reçue dans l ' établisse-
ment spécialisé, devraient être dirigés vers une classe d'enseigne-
ment secondaire, également spécialisée . Or, il apparaît qu'il n 'existe
qu ' un seul cours privé spécialisé destiné aux enfant, malentendants,
possédant un bon quotient intellectuel et capables de poursuivre
leurs études ; ce cours, qui fonctionne à Paris . ne reçoit que des
externes, d ' où l 'obligation pour la plupart des familles de placer les
enfants dans des pensions de famille — avec tous les frais et les
aléas qu'une telle situation peut comporter . Il lui demande s'il pour-
rait envisager en liaison avec 31 . le ministre de l ' éducation nationale,
la création d 'établissements spécialisés' comportant l'internat, desti-
nés aux enfants malentendants capables de poursuivre des études
secondaires . Question du 18 janvier 1964 .)

Réponse . — Les découvertes de l ' électronique et de l ' électro-
acoustique et leurs applications permetten t actuellement d 'entre-
prendre la rééducation de l'audition de nombreux sourds et de doter
ceux-ci d 'une prothèse individuelle . Ces recherches et les expériences
réalisées par le département acoustique du centre national d ' études
des télécommunications laissent espérer que même les très grands
sourds pourront bénéficier d ' une rééducation auditive et aussi
d 'une prothèse . Du fait que pour un grand nombre d ' enfants sourds
l 'éducation auditive commence dies l'âge ou un enfant est normale-
ment admis à l 'école maternelle, que cette éducation est facilitée
par l ' utilisation d 'appareils amplificateurs et plus tard par le port
d 'une prothèse, il est permis de penser qu 'un plus grand nombre
de sourds . par ailleurs intelligents, pourront atteindre un niveau
scolaire plus élevé que celui qu 'ils atteignaient ces dernières années
après avoir appris à comprendre et à reproduire la parole . par la
seule méthode a orale » . Il sera alors nécessaire de faciliter l'accès
de ces déficients à des études secondaires. Dans cette perspective,
les services compétents du ministère de l 'éducation nationale ont
à l ' étude un projet de construction à Limeil-Brévannes d ' un lycée
pour handicapés physiques où seraient reçus des déficients sensoriels.
D 'autre part, il y a lieu d'observer que l ' association pour la
sauvegarde des enfants invalides qui gère dans la banlieue de
Toulouse un complexe d ' établissements pour mineurs déficients
a créé un e Centre spécialisé d 'enseignement secondaire e au sont
reçus des enfants atteints notamment de demi-surdité. En ce qui
concerne la catégories des a malentendants e plus particulièrement
signalée, il ne semble pas nécessaire de prévoir pour elle, au niveau
de l ' enseignement secondaire, des établissements spécialisés . En effet,
les déficients sensoriels appartenant à cette catégorie peuvent, après
un certain nombre de mois d ' éducation ou de rééducation auditive,
et une prothèse individuelle, suivre normalement les cours dispensés
aux enfants entendants .

TRAVAIL

5561 . — M. Bignon expose à M . le ministre du travail que, pour
avoir droit aux prestations des assurances maternité, l ' assuré social
doit justifier soit qu 'il a occupé un emploi salarié ou assimilé
pendant au moins soixante heures au cours des trois trois précédant
la date de la première constatation médicale de la grossesse, soit
qu ' il s 'est trouvé en état de chômage involontaire constaté pendant
une durée équivalente au cours de ladite période et justifier de
dix mois d'immatriculation à la date présumée de l'accouchement.
II lui signale le cas des militaires de carrière retraités, immatriculés
régulièrement à la caisse militaire de sécurité sociale . niais dont
l ' épouse n 'a pu faire constater sa grossesse qu 'apees la mise à la
retraite du mari et avant l 'affiliation de celui-ci à la caisse civile
de sécurité sociale . De ce fait, les prestations de l ' assurance mater-
nité ont été refusées tant par la caisse civile de sécurité sociale
que par la caisse militaire, celle-ci se contentant de déclarer qu'elle
n ' est plus en possession du dossier de l 'assuré . Il lui demande:
1° à qui incombe le paiement des prestations de maternité en ce
qui concerne les militaires régulièrement affiliés à la caisse militaire
de sécurité sociale lorsque ceux-ci, retraités, ne peuvent justifier
des dix mois d'affiliation à la caisse civile de sécurité sociale et qu ' ils
n 'ont pu s ' affilier que postérieurement à la constatation de la
grossesse ; 2" les raisons qui s'opposent au paiement des prestations
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de maternité aux retraités qui ne travaillent plus, puisque est
retenue sur leur pension ta cotisation Peur les prestations médicales.
(Question du 31 octobre 1963 .)

Réponse. — 1 " Aux termes de l 'article L. 253 du code de la sécurité
sociale, le droit aux prestations des assurances maladie, maternité
et décès est supprimé à l 'expiration d ' un délai d 'un mois suivant la
p late à laquelle l' assuré cesse de remplir les conditions exigées
pour être assujetti à l 'assurance obligatoire . Par suite, la caisse
nationale militaire de sécurité sociale ne conserve la charge des
prestations de l 'assurance maternité au profit des militaires retraités
que si la première constatation médicale de la grossesse est inter-
venue avant l 'expiration du délai d'un mois suivant la date de la
mise à la retraite, sauf si l'intéressé s 'est fait inscrire sur la liste
des demandeurs d ' emploi avant l'expiration dudit délai, auquel cas
ses droits sont maintenus . Les prestations de l' assurance maternité
ne sont donc pas dues si la première constatation médicale de la
grossesse est postérieure à l'expiration du délai d 'un mois suivant
la date de la mise à la retraite 'à défaut d 'inscription sur la liste
des demandeurs d ' emploi dans le même délai) tout en étant anté-
rieure à l 'affiliation de l' intéressé au régime général de la sécurité
sociale au titre d ' une nouvelle activité salariée ; 2 " il résulte des
dispositions des articles L. 583 et L. 598 du code de la sécurité
sociale que les militaires rétraités ont droit ou ouvrent droit au
mêmes prestations que les titulaires de pensions de vieillesse des
assurances sociales . Or ces derniers ne bénéficient, aux termes de
l 'article L. 352 dudit code, que des prestations en nature de l ' assu-
rance maladie . Les militaires retraités ne peuvent donc pas
ouvrir droit, en cette qualité, au bénéfice des prestations de Passu-
rance maternité.

5706, — M. Maurice Thorez, se référant d'une part à la réponse
faite au cours de la séance du 2 juillet 1963 par M . le ministre des
travaux publics et des transports à sa question écrite n" 2090, d'autre
part à la réponse faite le 7 septembre 1963 par M . le ministre du
travail à sa question écrite n" 4304 du 25 juillet 1963, demande à
M . le ministre du travail, les deux ministres mentionnés se ren-
voyant la compétence en la matière, les dispositions que le Gouver-
nement compte prendre pour provoquer la modification des décrets
relatifs à la coordination entre le régime général de la sécurité
sociale et les régimes spéciaux en ce qui concerne l 'assurance
vieillesse afin que, par exemple, les annuités de cotisations versées
au régime général par des cheminots ayant travaillé quelques années
dans l'industrie privée avant leur entrée à la Société nationale
des chemins de fer français soient prises en compte par la caisse
de prévoyance de cette société pour la détermination de la pension
d ' ancienneté ou de la pension proportionnelle des intéressés . (Ques-
tion du 8 noreunbre 1963 .)

Réponse . — Les décrets n"° 50132 et 50-133 du 20 janvier 1950, qui
fixent les règles de coordination entre le régime général des assu-
rances sociales et ' les régimes spéciaux en ce qui concerne l'assu-
rance vieillesse, ont pour objet de garantir aux assurés qui ont été
soumis successivement à plusieurs régimes de retraites ou qui ont
cessé d ' être soumis à un régime spécial sans droit à pension des
avantages équivalents à ceux dont ils auraient bénéficié s ' ils avaient
passé sous le régime général la totalité de leurs périodes d 'assu-
rances postérieurement au 1 juillet 1930 (date d 'entrée en vigueur
du régime général des assurances sociales) . Il n 'est pas actuelle-
ment envisagé d ' apporter des modifications à ces dispositions d ' ordre
général . Sur le cas plus particulier soulevé par l 'honorable parle-
mentaire et relatif à la prise en compte, par le régime de retraites
de la Société nationale des chemins de fer français, d 'années de
salariat non effectuées au chemin de fer, le ministre du travail ne
peut que confirmer la réponse qu' il a faite le 7 septembre 1963 à la
question n " 4304,

5803. — M . Péronne' expose à M . le ministre du travail que des
entreprises auraient pris l ' habitude de conclure avec leurs ouvriers
des contrats de travail à durée déterminée, généralement assez
brève. Ces contrats ne seraient jamais renouvelés par tacite recon-
duction mais remplacés par d'autres contrats conclus dans les
mémos conditions . Ainsi, ces entrepreneurs échapperaient dans une
certaine mesure aux dispositions du code du travail sur le licen-
ciement et en particulier sur le délai congé. Il lui demande s'il a
eu connaissance de telles pratiques, si celles-ci peuvent être consi-
dérées comme abusives et, dans l'affirmative, si tune réglementation
pourrait être envisagée . (Question du 15 novembre 1963 .)

Réponse. — Il est précisé que les contrats de travail peuvent être
conclus soit pour une durée indéterminée, soit pour une durée
déterminée. Conformément à l'article 23 du livre I" du code du
travail, le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu
à tout moment par l 'une ou l ' autre des parties contractantes, sous
réserve du respect du délai congé prévu audit article. Le contrat
de travail à durée déterminée, que l'on rencontre principalement
dans les branches d'activité saisonnière, est celui dont la résiliation
ne dépend pas exclusivement de la volonté d'une des parties en
cours de contrat, mais dont l'échéance est fixée par un événement
futur et certain, la survenance du terme entraînant cessation de
plein droit du contrat (Cass . civ . soc ., 2 décembre 1955) . La Cour
de cassation (Civ. 7 novembre 1922) a décidé qu'il appartient aux
tribunaux de se prononcer souverainement sur les conventions des
parties et d'apprécier si un contrat de travail est à durée déterminée
ou à durée indéterminée . C'est ainsi que, d'après la jurisprudence
de la Cour de cassation, le contrat de travail à durée déterminée
qui n'est pas renouvelé par tacite reconduction mais remplacé par
des contrats successifs de durée précisée n'est généralement pas
considéré comme se transformant en un contrat à durée indéter-

minée (Cass . civ. soc . 6 juillet 1956), dans la mesure toutefois où le
recours à ces renouvellements n ' a pas eu pour objet une fraude à
l 'observation du délai congé prévu par l ' article 23 du livre I'' du
code du travail (Cass . civ . soc. 5 décembre 1941) . Cependant, par un
récent arrêt du 23 octobre 1963, la Cour de cassation (cite soc .) a
estimé a que, si un salarié a été lié à un même employeur, par un
contrat de travail qui a été renouvelé, à plusieurs reprises, pour
une durée déte rminée et qui s 'est trouvé rompu par suite du non-
renouvellement du dernier contrat, les juges du fond, considérant
l 'ensemble, d ' une durée indéterminée, de la période de travail
accomplie par l 'intéressé, peuvent estimer que le patron n 'a pas pu
rompre le contrat sans observer le délai de préavis prévu par la
loi e . Si cette tendance libérale de la jurisprudence se trouvait
confirmée, les risques d ' abus auxquels fait allusion l 'honor able
parlementaire se trouveraient très limités . En tout cas . une régle-
mentation particulière ne parait pas devoir être envisagée.

6373 . — M. Doize expose à M. le ministre du travail que le projet
de décret en cours d 'élaboration visant les sociétés mutualistes
soulève le mécontentement unanime de tous les mutualistes, que
n'a pas apaisé son communiqué de presse en date du 3 décem-
bre 1963 . En effet, le texte actuellement soumis au conseil supérieur
de la mutualité aurait pour objet d ' interdire à ces sociétés de
pratiquer le tiers-payant, c 'est-à-dire d 'obliger les mutualistes à
avancer eux-mêmes les sommes que la sécurité sociale ne prend
pas à sa charge . II lui rappelle : 1" que les sociétés mutualistes ne
vivent que des cotisations de leurs adhérents et que leurs décisions
sont prises par les assemblées générales de ces adhérents ; 2 " que
depuis toujours les sociétés mutualistes, soit dans les oeuvres
sociales, soit en accord avec d'autres oeuvres, pratiquent le système
du tiers-payant. il constate que ce décret, s 'il voyait le jour, entra-
verait le libre fonctionnement des sociétés mutualistes et que le
seul précédent date de Napoléon III. En élevant une vive protesta-
tion contre ce qui constituerait une nouvelle atteinte aux droits
acquis par les travailleurs mutualistes qui sont au nombre de plu-
sieurs millions, il lui demande : 1" si le Gouvernement n 'envisage
pas de reconsidérer une position aussi critiquable ; 2" s 'il est exact,
comme le bruit en court, qu'il entre dans les intentions du Gou-
vernement de modifier arbitrairement le règlement intérieur des
sociétés mutualistes en vue d 'aboutir à une diminution du budget
des œuvres sociales de ces sociétés . (Question élu 12 décembre 1963 .)

Réponse . — D 'après les termes mêmes de l'article L. 286 du code
de la sécurité sociale, il est prévu que, sous réserve (le certaines
situations, l ' assuré conserve à sa charge une part des frais occa-
sionnés par la maladie . Cette disposition a été adoptée par le
législateur pour freiner un éventuel abus de consommation mais
il n'est pas interdit aux assujettis de compléter la couverture par-
tielle ainsi prévue par une assurance complémentaire, le plus fré-
quemment réalisée sous la forme mutualiste . Aucune disposition
n'est à l 'étude, d 'ailleurs, pour mettre obstacle à cette possibilité.
En revanche, un projet de décret est actuellement en préparation
dans les services de mon département pour obliger l ' assujetti au
paiement effectif de la part laissée à sa charge par la sécurité
sociale, de manière qu ' il puisse prendre pleinement conscience du
coût des soins. Mais ceci, bien entendu, n'empêchera nullement qu 'il
obtienne ensuite le remboursement par une société mutualiste des
sommes non remboursables par la sécurité sociale. En outre, des
dérogations au principe du paiement immédiat du « ticket modéra-
teur a sont prévues, soit lorsque le montant de cette participation
dépasse un certain plafond soit pour tenir compte de la situation
sociale des assurés, Enfin, il faut souligner que ce projet de décret
concerne l'ensemble des assurés sociaux, et non pas spécialement
les mutualistes . Quant à la préoccupation manifestée par l ' hono-
rable parlementaire de savoir si la modification du règlement inté-
rieur des sociétés mutualistes ne va pas amener une diminution
du budget des oeuvres sociales desdites sociétés, elle n'est motivée
en rien par les réformes en .cours d 'élabora t ion : loin de porter
atteinte aux excédents obtenus, celles-ci se proposent au contraire
de les laisser disponibles pour la réalisation de nouveaux investis-
sements d 'ordre sanitaire ou social et pour le fonctionnement de
toute oeuvre présentant un caractère social et ne donnant Pas lieu
à un remboursement au titre de la législation sur les assurances
sociales . On ne peut donc voir dans les dispositions envisagées la
menace d'une quelconque entrave au libre fonctionnement des
sociétés mutaulistes auxquelles le Gouvernement reste, comme
l'ensemble des salariés, très attaché.

6409. — M. Etienne Fajon expose à M . le ministre du travail le
cas d'un délégué du personnel C . G . T., employé dans une grande
usine de fabrication de matériel électrique à Saint-Ouen (Seine),
qui s'est vu signifier l'ordre, par la direction de cette entreprise,
de donner sa démission . Dans le cas où il s'y refuserait, la direction
lui a fait savoir qu 'elle mettrait tout en oeuvre pour aboutir à
son renvoi . En outre, subissant des vexations de tous ordres, cet
employé, qui appartient au service mécanographique de la fabrique
depuis deux ans, se soit limité à un travail réclamant une qualifi-
cation professionnelle nettement inférieure à celle qu'il possède.
Il lui demande de quelle manière il entend procéder pour faire
respecter le libre exercice du droit syndical dans cette entreprise.
(Question du 13 décembre 1963.)

2° Réponse . — L'enquête effectuée auprès de l'entreprise visée
par l'honorable parlementaire n'a pas permis de constater d'entrave
au libre exercice des fonctions de délégué du Personnel . Le salarié
en cause, qui occupait l'emploi d'opérateur au service mécanogra-
phique n'a pas subi de déclassement et a conservé dans le nouveau
poste auquel Il a été affecté la rémunération acquise antérieure-
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ment . Toutefois, les services de l ' inspection du travail continueront
à suivre, avec la plus grande attention, l ' évolution de la situation
dans cette entreprise.

6644. — M. Sallenave rappelle à M . le ministre du travail que,
répondant, le 6 décembre 1963, à une question orale de M . Rossi,
il a annoncé la mise à l ' étude de nouvelles conditions d ' attribution
de la médaille d 'honneur du travail, qui tiendront mieux compte
du régime de l 'emploi dans certaines branches d 'activité et égale-
ment de la promotion professionnelle du travailleur . Il lui demande
s' il envisage le bénéfice de dispositions plus souples que celles du
décret du 14 janvier 1957 pour les salariés de l'industrie hôtelière
dont le caractère saisonnier entraine inévitablement des ruptures
d'emploi et dont les besoins en main-d 'œuvre très qualifiée exigent
un personnel ayant acquis sa formation dans différentes spécialités
et dans plusieurs établissements . Question du 4 janvier 1963 .)

Réponse . — 11 est exact qu 'une modification des conditions
d'attribution de la médaille d ' honneur du travail est actuellement
à l 'étude. Elle permettrait de récompenser non plus uniquement
les longs services effectués chez un ou deux employeurs, mais
également les efforts fournis par certains travailleurs qui auront
fait preuve de permanence dans une profession ou se seront élevés
dans la hiérarchie professionnelle en acquérant des connaissances
leur permettant d ' accéder à des emplois nouveaux . L'examen de
cette question se poursuit actuellement et s 'il est encore prématuré
de répondre sur le fonds, l 'honorable parlementaire peut être assuré
que la situation- des salariés de l'industrie hôtelière dont il a signalé
le cas sera examiné concurremment avec celle des travailleurs du
bâtiment et des travaux publics ayant fait l 'objet de la question
posée par M . Rossi.

6726 . — M . Litoux expose à M . le ministre du travail que, pour
les assurés sociaux nés postérieurement au 31 décembre 1890, la
liquidation des avantages de vieillesse est obligatoirement opérée
suivant les instructions de l' ordonnance du 19 octobre 1945 (loi
du 23 août 1948), alors que pour les assurés sociaux nés entre
le 1• r mai 1886 et le 21 décembre 1890, ladite liquidation peut
être opérée suivant le régime précédemment en vigueur (décret-
loi du 28 octobre 1935) En conséquence, un assuré social né en
1891, et qui a donc 60 ans en 1951, reçoit, avec 21 ans de ver-
sements, une pension annuelle de 1 .508 francs. Le même assuré
social, né en 1890 et ayant donc 60 ans en 1950, reçoit, avec
20 ans de versements, une pension de 2 .114 francs, soit 25 p. 100
de plus avec une année de versements en moins . Il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre afin de mettre fin à une
telle anomalie . (Question du 11 janvier 1964 .)

Réponse . — Le droit des assurés à un avantage de vieillesse est,
conformément à la règle de non-rétroactivité des textes, déterminé
selon les dispositions de la législation en vigueur à l ' époque à
laquelle ils ont atteint l'âge requis pour obtenir la liquidation de
leurs droits . C 'est ainsi que le nouveau régime d 'assurance vieillesse
institué par l'ordonnance du 19 octobre 1945 (maintenant codifiée)
est applicable aux assurés nés après le 31 mars 1886, les dispo-
sitions de cette ordonnance étant entrées en vigueur le avril
1946 laissant subsister les régimes d ' assurance vieillesse antérieurs
qui prévoyaient la liquidation des droits à l 'âge de 60 ans. L ' arti-
cle L. 343 du code de la sécurité sociale précise d 'ailleurs que les
assurés dont le droit à pension de vieillesse s 'est ouvert antérieu-
rement au 1"' avril 1946 (c'est-à.dire les assurés qui ont atteint
l'âge de 60 ans avant cette date) restent soumis au régime du
décret-loi du 28 octobre 1935. Toutefois, jusqu 'à l'application de
la loi du 23 août 1948 qui a définitivement sup p rimé ce droit
d ' option, l'assuré, né entre le 1^' avril 1886 et le 1". janvier 1891,
pouvait, en application de l ' article 117 de l 'ordonnance précitée,
demander à être placé, pour la détermination de ses droits à l 'assu-
rance vieillesse, sous le régime dudit décret-loi . 11 a en effet paru
équitable que, pendant une période transitoire, les assurés ayant
presque atteint l 'âge de la retraite et susceptibles éventuellement
de bénéficier d ' une liquidation de leurs droits plus avantageuse
sous l ' ancien régime du décret-loi du 28 octobre 1935, ne se voient
pas imposer obligatoirement les nouvelles règles de calcul des
pensions et rentes de vieillesse prévues par le nouveau régime.
Mais cette période transitoire devait étre nécessairement limitée,
sous peine de perturber l'application du nouveau régime d'assu-
rance vieillesse (dont les règles sont d 'ailleurs en général plus
libérales que . ce! :,±s de l ' ancien régime) . Au surplus, il a été prévu
sous ce nouveau régime un coefficient spécial de majoration des
pensions qui compense en faveur des assurés nés avant 1895 l ' in-
suffisance de la durée d ' assurance valable (art . L . 346 du code de
la sécurité sociale) . II convient de remarquer, à cet égard, que
l'une des différences fondamentales entre l'ancien et le nouveau
régime d 'assurance vieillesse consiste à donner à l 'assuré la faculté
d'ajourner, autant qu'il le désire, la liquidation de ses droits en
vue d'obtenir une pension de vieillesse d'un montant plus élevé
(la pension augmentant de 4 p. 100 par année d 'ajournement de
la liquidation au-delà du soixantième anniversaire où elle ne peut
être liquidée qu'au taux de 20 p. 100 du salaire de base), tandis
que, sous l'ancien régime, les droits à pension de vieillesse étaient
obligatoirement liquidés au soixantième anniversaire de l'assuré
(en fonction du taux de 40 p. 100 du salaire de base) sans possi-
bilité de tenir compte des cotisations de sécurité sociale versées
après cet âge . La différence constatée entre le mentant des deux
pensions citées par l'honorable parlementaire ne peut donc pro-
venir de l 'application des dispositions relatives à l ' option pour le
régime du décret-loi du 28 octobre 1935 puisque ces dispositions
ont cessé de s 'appliquer à compter du l°• juillet 1948, date de
mise en vigueur de la loi du 23 août 1948, et n'ont pu, par consé-
quent, concerner une liquidation effectuée en 1950 . Les deux liqui-

dations effectuées au titre du. régime actuel et donnant lieu à
l 'application des coefficients prévus par l ' article L. 346 précité
devraient, si les salaires étaient égan,x, aboutir à deux montants
de pension sensiblement voisins.

6950. — M. Raoul Bayou demande à M . le ministre du travail
s 'il n ' envisage pas, au cas où i l désirerait apporter des modifications
au régime de la sécurité sociale, de soumettre ses projets à l ' exa-
men des assemblées parlementaires après que le conseil supérieur
de la sécurité sociale, la commission supérieure des allocations
familiales, la F N . O . S. S. et l'U. N . C . A . F. auront été consultés.
(Question du 25 janvier 1964 .)

Réponse. — Le Gouvernement s 'est borné à adopter le principe
de la création de deux commissions ayant pour objet d 'étudier,
l 'une la structure des régimes de sécurité sociale, l'autre le coût
de l ' assurance maladie . Il n ' existe donc, pour le moment, aucun
projet modifiant le régime de la sécurité sociale . Si, à la suite
des travaux des deux commissions auxquelles il vient d 'étre fait
allusion, le Gouvernement estime nécessaire d 'opérer certaines
réformes, les mesures envisagées ne seraient arrêtées qu ' après
qu 'il ait été procédé aux consultations d 'usage . Dans la mesure où
ces textes auraient un caractère législatif, le Parlement en serait,
bien sûr, saisi.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

5221 . — M. Lamps expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que l 'article R . 239 du code de la route prévoit
des sanctions contre certaines infractions relatives aux véhicules
automobiles eux-mêmes et à leur équipement . Les sanctions concer-
nant les dimensions et l 'entretien des plaques d'immatriculation
apparaissent comme trop élevées au regàrd de la nature des
autres infractions visées au même article et assorties des mêmes
peines . C 'est notamment le cas lorsqu'elles sont appliquées à un
possesseur de voiture ancienne, équipée depuis leur mise en circu-
lation de plaques ne correspondant plus aux normes en vigueur.
Nombre de ces conducteurs sont de bonne foi et ignorent les modi-
fications apportées en ce domaine par l ' arrêté du 16 juillet 1954
relatif aux plaques d ' immatriculation des véhicules automobiles.
Au surplus, dans ce cas, l ' infraction est constatée sur la plaque
avant et sur la plaque arrière, et le conducteur appelé à payer
une double amende . II lui demande s' il n' estime pas nécessaire
de différencier les sanctions prévues à l 'article R . 239 du code
de la route . compte tenu des observations présentées ci-dessus.
(Question du 11 octobre 1963.)

Réponse . — La réglementation concernant les dimensions et carac-
téristiques des plaques d'immatriculation des véhicules automobiles
est déjà ancienne puisque l 'arrêté du 16 juillet 1954, actuellement
en vigueur, a repris les dispositions d 'un arrêté du 1•" mars 1951.
11 en résulte que la quasi-totalité des véhicules automobiles actuel-
lement en circulation est soumise à cette réglementation ; quant
aux voitures anciennes auxquelles fait allusion l 'honorable parlemen-
taire et qui auraient été mises en circulation avant 1951, il est
peu probable qu 'elles aient conservé leurs plaques d ' immatriculation
d'origine, en raison, d'une part, des incidences de la réglemen-
tation du 9 octobre 1954 relative au renouvellement des récépissés
de déclaration de mise en circulation, et d ' autre part de la fré-
quence des transferts de véhicules : de ce fait, les plaques d'imma-
triculation doivent répondre, dans leur ensemble, aux normes en
vigueur. Les services chargés de la police de la circulation rou-
tière ou les services de gendarmerie sont tenus de consigner dans
les procès-verbaux qu 'ils rédigent la nature des faits qu ' ils consi-
dèrent comme contraventionnels et ils doivent notamment, lorsqu 'ils
constatent une infraction aux dispositions du code de la route,
concernant les dimensions et l 'entretien des plaques d 'immatri-
culation, préciser la ou les plaques comportant les irrégularités
relevées. C ' est ensuite aux tribunaux qu 'il appartient d 'apprécier
la réalité, la gravité, voire la pluralité des infractions relevées et
notamment de décider s 'il convient d 'appliquer une double amende
pour sanctionner les contrevenants lorsque la plaque avant et la
plaque arrière présentent la même irrégularité . En fait, la pratique
de cette double sanction ne m 'a jamais été 'signalée et il appartient
à l'honorable parlementaire de donner des précisions sur les cas
d'espèce dont il a eu connaissance . il y a lieu de préciser, d 'ailleurs,
que la surveillance exercée par les services chargés de la' sécurité
routière sur les plaques d'immatriculation, a surtout pour but de
sanctionner le mauvais état d'entretieh ou l'éclairage défectueux
qui risque de rendre ces plaques illisibles.

5365 . — M. Doire expose à M. le ministre des travaux publies et des
transports que les cheminots anciens combattants sont toujours
exclus du bénéfice de la loi d 'avril 1924 concernant les' bonifications
de campagne double ou simple pour le calcul de leurs retraites.
Il lui demande quand seront enfin tenues les nombreuses promesses
gouvernementales qui ont été faites aux intéressés . (Question du
1B octobre

Répoi ,

	

'jours été favorable aux demandes tendant à
faire t•

	

minets anciens combattants des bonifications
de ca

	

'cul de leurs pensions de retraite, seules des
cons)

	

s avaient empêché de les satisfaire . J'ai pu
arma

	

±Gx

	

Gouvernement, à l'occasion du débat à
l'Ass_

	

le budget du ministère des travaux publics
et de

	

X64, que cette demande recevrait désormais
satisfe

	

--

	

des mesures ont été prises pour qu'une pre-
mière t .

	

.,ts soit réservée aux intéressés au cours de
l'année 1 t .



308

	

ASSI?\11(1 .1•:1 : NA'IIl )N :11 .B

	

15 Février 1964

5968 . — M. Vanter expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que l'arrêté du 11 juillet 1962 déterminant les
conditions d 'établissement de délivrance et de validité du permis
de conduire nu difie l'article I1 de l 'arrêté du 21 juillet 1954 en
appliquant au candidat . en cas d 'échec•, des délais d 'ajournement
variant de quinze jours après un premier échec, tt six mois à la
suite d'un quatrième ajournement et des ajournements suivants.
Compte tenu du fait que. dans la plupart des cas, les candidats ayant
subi un ou plusieurs échecs ne continuent pas à prendre des leçons
de conduite avec réeularité mais seulement à la veille d ' oc nouvel
examen, il lui demande pour quelles raisons des délais d'ajourne-
ment aussi importants sont imposés aux candidats malheureux . et
s' il ne lui paraîtr ait pas préférable de réduire ces délais afin d'encou-
rager un entrain en ont continu . profitable au candidat lui-même
comme aux autres usagers de la route• le permis de conduire étant
ainsi obtenu clans de meilleures conditions de sûreté et d 'habileté.
Il lui demande . églement . s ' il ne lui paraitrait pas équitable de ne
pas raire repasser la totalité ales épreuves au candidat ayant réussi
soit la partie code . soit la partie conduite, et qui se présente après
trois ajournements . 'Question du 22 ccnrcmbre 1963 .t

Réponse . — Les modifications int r oduites par l'arrêté du 4 juillet
1962 ont eu, précisément, pour but d ' inciter les candidats au permis
de conduire, dûment avertis des conséquences d ' échecs successifs,
à apporter une attention accrue à la préparation de leur examen.
La fixation de ces nouveaux délais d 'ajournement visait essentielle-
ment à mettr e obstacle à ce que des candidats se préparant insuffi-
samment . certains . en cas d ' échec, de pouvoir subir à nouveau les
épreuves ale l 'examen dans un très court délai . D'autre part, c' est
surtout lorsqu ' un candidat a subi trois échecs successifs que les
délais deviennent relativement loues. Ces ajournements répétés sont
l' indice d ' un comportement vraiment défectueux qu'il est nécessaire
d 'améliorer de façon sensible . A cet égard la progressivité de
l ' allongement des délais impartis aux candidats ajourne, . pour se
représenter, donne toutes facilités aux moins habiles d'entre eux
pour se perfectionner et il serait précisément contr aire à leur
intérêt de ne pas les mettre à profit . L'obligation imposée au can-
dida, après trois échecs, de repasser la totalité des épreuves s 'inspire
des mêmes principes : elle tend à inciter le candidat à tout mettre
en oeuvre pour êt re admis au troisième examen et . par conséquent,
à se préparer de façon tris poussée . Les premiers résultats mon-
trent que la proportion de candidats admis après deux examens au
plus tend à augmenter : si cette tendance se confirme . elle sera la
constatation d 'une meilleure préparation de l ' ensemble des candidats,
ce qui est précisément le but recherché . Les études se poursuivent
au sujet des résultats obtenus par l 'arrêté cite 4 juillet 1962 . Sur
le vu des résultats détaillés, l 'opportunité de réduire certains délais
sera examinée.

6017 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de M. le ministre des
travaux publics et des transports sur le fait que les employés retrai-
tés du réseau ferré tunisien . qui sont à l 'échelon Il et au-dessus, ont
bénéficié de leur échelle de Tunisie. ll lui demande : 1" si cette
mesure ne pourrait pas être étendue aux agents retraités, se trou-
vant à un échelon compris entre 14 et 19 ; 2" de lui indiquer, par
échelle . sur combien d 'agents du réseau tunisien qui ont été inté-
grés à la S. N . C . F . portent les statistiques qui ont permis d'établir
la concordance des échelles de la société des chemins de fer tuni-
siens avec celles de la S . N . C. F . 'Question du 213 uorernbre 1963 .)

Réponse . — Contrairement à ce qu ' indique l ' hono rable parlemen-
taire, les cheminots français des réseaux tunisiens des échelles II
et au-dessus, retraités au 31 décembre 1955, n ' ont pas bénéficié d 'une
pension garantie sur la hase de l 'échelle atteinte en Tunisie . Pour
ce qui les concerne, les échelles S . N . C . F . d ' assimilation retenues
correspondent, en effet, aux échelles acquises en Tunisie moins
deux unités . Par cont re, les retr aités qui avaient atteint en Tunisie
des échelles situées ent r e 14 et 19 reçoivent une pension garantie
sur la base d 'une échelle S . N . C F . d 'assimilation qui correspond à
l ' échelle acquise en Tunisie moins une unité . Cette situation serait
aggravée si la sugeestion présentée par l 'honorable parlementaire

' recevait une suite favorable . La répartition, par échelle, des agents
des réseaux tunisiens intégrés à la Société nationale des chemins de
fer français s ' établit comme il suit :
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6069 — M . Cermoiacce rappelle à M. le ministre des travaux
publics et des transports la situation des ingénieurs des travaux
météorologiques ayant accédé à ce co rps par examen professionnel
ou concours inl crieur. Ces agents bénéficient d'une indemnité
compensatrice conformément au décret n" 47-1457 du 4 août 1947.
Or, l ' entrée en vigueur au t" janvier 1961 du nouveau statut des
techniciens entraîne une double injustice : 1" un blocage à l'in-
dice 3911 net dams l'application du système de l 'indemnité différen-
tielle : 2" une carrière moins favorable jusqu'à l 'indice 420 net par
rapport à celle des techniciens du troisième niveau . Il convient
pourtant rte rappeler que la circulaire ministérielle n" 77'17 B4 du
11 août 1947 relative à l 'attribution ale l 'indemnité compensatrice
précisait : " II importe non seulement d 'assurer à l 'intéressé une
rémunération au moins équivalente à celle dont il bénéficiait avant
sa nomination ou sa promotion, mais encore de ne pas le priver des
avantages auxquels il pouvait prétendre normaletnent dans son
ancien cadre . s En out re, il lui signale, d'une part, la promesse qu ' il
a faite le 3 décembre 1962 d 'examiner u s' il peut être envisagé de
remédier à cet état de choses », estimé très préjudiciable par la
direction de la météorologie nationale elle-même, d 'autre part, les
multiples démarches et propositions des intéressés et de leurs orga-
nisations syndicales Il lui demande : 1" compte tenu de l ' état de
fait nouveau créé par le statut des techniciens, s'il envisage de
remédier à une situation profondément injuste, notamment en
levant le blocage de l'indemnité compensatrice à 340 net pour le
porter à l 'indice maximum du cor ps soit actuellement 420 net;
2" s ' il compte intervenir auprès de la direction de la fonction
publique afin que soient prises des dispositions générales évitant la
multiplication de telles anomalies à l ' occasion de la création de
nouveaux corps . (Question da 28 novembre 1963 .1

Réponse . — Les ingénieurs des travaux météorologiques recrutés
par la voie d ' un examen professionnel ou d ' un concours interne
parmi les fonctionnaires du corps des techniciens (anciennement
corps des adjoints techniques) sont nommés conformément à leur
statut à l 'échelon de début de leur nouveau corps. Le cas échéant,
ils perçoivent une indemnité compensatrice égale à la différence
ent re la rémunération afférente à leur nouvel emploi et celle à
laquelle ils pouvaient prétendre dans leur ancien cadre. Par la
suite les intéressés continuent de percevoir l 'indemnité ainsi déter-
minée en sus de leur traitement, sans que la somme de ces deux
éléments puisse — conformément aux dispositions du décret
n" 47-1457 du 4 août 1947 — dépasser le traitement afférent à l 'in-
dice le plus élevé de leur ancien grade (340 net pour les ingénieurs
des tr avaux nommés avant le 1"'' janvier 1961 et provenant du corps
des adjoints techniques de la météorologie) . Ces dispositions permet-
tent de dédommager les intéressés par rapport à la carrière à l 'an-
cieneté qui aurait été la leur dans leur corps d 'origine ; elles ne
tiennent pas compte des changements de grade dont ils auraient pu
bénéficier éventuellement par promotion au choix . Or, porter à
l ' indice 420 net le plafond à prendre en considération pour l 'indem-
nité compensatrice des ingénieurs des travaux dont il s 'agit, équi-
vaudrait à leur accorder deux promotions de grade successives
dans leur ancien corps, sous l'empire d ' un nouveau statut (décret
n" 62-93 du 15 janvier 1962( applicable seulement à compter du
1•' r janvier 1961, c 'est-à-dire à tune date postérieure à celle où ils-ont
quitté ce corps . Une telle 'solution ne peut être retenue en applica-
tion de la réglementation générale en vigueur qui s 'impose à toutes
les administrations de l 'Etat et échappe par conséquent à la compé-
tence du ministère des travaux , publies et des transports . En ce qui
concerne le second point, la crainte exprimée par l 'honorable parle-
mentaire semble sans objet ; en effet la création ou la réorganisation
de corps de fonctionnaires conduit généralement l ' administration à
aménager les statuts des corps voisins et en particulier ceux des
corps immédiatement supérieurs. Tel est le cas pour le corps des
ingénieurs des travaux de la météorologie dont le nouveau statut
est en préparation . L'accélération du début de carrière qu 'il doit
comporter ajoutée au nouvel échelonnement indiciaire déjà en
vigueur permet d 'escompter, pour l ' avenir, une atténuation et même
une disparition du problème soulevé . '

6138 . — M. Arthur Richards expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports qu 'un salarié, qui a travaillé pendant
quarante ans au service des ponts et chaussées, a demandé la liqui-
dation de sa retraite . Antérieurement à son entrée dans cette
administration, il avait été employé à la Compagnie des chemins de
fer de Paris à Orléans (S . N . C . F.I pendant deux ans, et il lui a été
refusé de prendre en compte ces deux années de service dans cette
administration pour le motif que les textes relatifs à la coordination
des divers régimes de retraites ne s 'appliquent pas aux sociétés
nationalisées ni aux administrations de l'Etat . Il lui demande : 1" si
le cas signalé ne représente pas, en fait, une anomalie et une injus-
tice en privant un salarié d'une partie de ses droits à la retraite ;
2 " quelles sont les raisons qui peuvent s'opposer à ce que toute acti-
vité salariée exercée en tout lieu et en toute profession ne puisse
pas valoir droit à la retraite alors que le principe même des sys-
tèmes de retraite devrait pouvoir le permettre ; 3" si, en tout état de
cause, la Société nationale des chemins de fér français ne doit pas,
à défaut des ponts et chaussées, accorder le bénéfice de la retraite
complémentaire à son ex employé, compte tenu de son temps de
présence à la compagnie . (Question du 3 décembre 196 :3 .)

Réponse .— 1" Des régies de coordination ont été instituées par les
décrets n" 50 132 et 50-133 du 20 janvier 1950 en vue de permettre
aux salariés change ont de régime de retr aite sans droits acquis à
pension au titre du premier régime de ne pas perdre le bénéfice des
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versements effectués. Cependant, en application de ces règles, ne
peuvent être prises en compte, pour l 'attribution d 'une pension, au
titre du régime général, que les périodes d 'affiliation aux régimes
spéciaux d ' une durée au moins égale à cinq ans, et postérieures au
3U juin 1930 . Or, en l ' espèce, l'intéressé a été affilié au régime de
retraites des chemins de fer pour une durée de deux ans seulement
et antérieurement à la date précitée ; 2" toute activité salariée ouvre
droit à pension si l 'intéressé remplit les conditions d 'âge et de durée
de services exigées par le régime de retraite auquel il est affilié.
Or ces conditions ne se trouvent pas remplies, en l'espèce, au
regard du régime de retraite de la S . N. C . F., lequel subordonne
l ' attribution d 'une pension à une durée minimale de services de
quinze ans au moins ; 3" aucune disposition législative n 'autorise
la prise en compte, soit de plein droit, soit après validation, de
services accomplis pour le compte des anciens réseaux des che-
mins de fer, L ' interpénétration des carrières n 'est, en effet, possible
qu 'au titre des services accomplis dans la fonction publique . Or la
S . N . C . F. n 'est pas une administration de l'Etai mais une société
d ' économie mixte . Ses agents sont régis par un statut spécial et ne
sauraient être assimilés à des fonctionnaires de l 'Etat.

6334 . — M . Louis Michaud expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports qu ' une décision en date du 4 octobre
1963 sur les normes des conserves de sardines a provoqué une
grande émotion dans les milieux professionnels de pêcheurs et de
conserveurs des côtes vendéennes et bretonnes . Il lui demande
la raison pour laquelle, contre l ' avis si clairement exprimé de
l ' interprofession, confirmé par les distributeurs, il s ' est refusé à
prévoir l 'apposition de la vignette congelé » sur les boites
fabriquées à partir de sardines congelées dont la qualité inégale
fait le plus grand tort aux conserves de sardines fraiches péchées
sur la côte atlantique . ,Question du 11 dreembre 1963 .)

Réponse. — L 'arrêté du 4 octobre 1963 sur la qualité et l 'étique-
tage des conserves de sardines a été pris après un examen attentif
des problème 's de fabrication de ces conser v es . En effet, dans le
passé . en dehors des règles purement sanitaires, aucun critère
ne permettait tin classement de ces conserves en fonction de la
qualité . Or, il est apparu que, vite sous l ' angle de la consommation.
cette classification se révélait nécessaire . Des échanges de vues
ont eu lieu avec les professionnels sur la hase d ' un premier texte
préparé par l ' institut scientifique et technique des pêches maritimes
en accord avec les services de la répression des fraudes. Ce texte
a été amendé de façon à tenir compte des intérêts légitimes des
professionnels . A l'heure actuelle, les conserves de sardines sont
classées en trois catégories : choix, extra et sans mention. Pour
les deux premières catégories, la mention « sardine fraîche » peut
figurer sur les boites et, d 'autre part, une mention d 'origine est
autorisée dans toutes les catégories lorsqu 'il s'agit de sardines
fraîches provenant de la pêche côtière de la région considérée . Par
conséquent, les professionnels ont eu satisfaction dans une très
large mesure . Toutefois, il n ' a pas été jugé nécessaire d ' autoriser
la mention « poisson congelé s étant ' donné que la congélation, dont
la technique s'amélio re progressivement en France, semble consti-
tuer l ' un des moyens de résoudre le problème de ia pêche à la
sardine dans les années qui viennent . Il eut été fâcheux, dans ces
conditions, de donner à cette mention un caractère péjoratif. En
outre, seule la troisième catégorie, qui, par définition, est inférieure
au ' !noix courant, ne comporte pas de discrimination ent re sardines
fraîches et congelées . En conclusion, la mesure en cause ne doit
pas gêner la profession nais, au contraire, l ' inciter à une recher che
de qualité qui semble la meilleure sauvegarde de cette industrie en
même temps qu'elle permettra une meilleure infor mation du
consommateur.

6360. — M. Dumortier rappelle à M. le ministre des travaux
publics et des transports que, lors du vote des budgets de 1962,
1963 et 1964, il a déjà eu l 'occasion de souligner devant lui l ' insuf-
fisance grave du matériel roulant à la Société nationale des chemins
de fer français . II lui confirme que dans la région qu 'il repré-
sente au Parlement : a) l'évacuation des jutes du port de
Boulogne vers les usines de textile de la Somme et de Flixecourt
en particulier est considérablement retardée et gênée ; b1 les
expéditions de ciment sous wagons couverts ne sont plus assurées de
façon normale, alors que les cimenteries représentent une part
importante de l ' activité économique de la région boulonnaise;
et l 'industrie sucrière locale elle-même rencontre de graves diffi-
cultés pour écouler ses produits ; d) les livraisons de charbon dans
la direction de l ' agglomération boulonnaise sont retardées par
l'absence de wagons tombereaux au départ des houillères nationales.
1l lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation particulièrement dommageable dans une
région où se maintient un chômage impo rtant . (Question du
12 décembre 1963 .)

Réponse. — Pendant le dernier trimestre de 1963, les transports
par voie ferrée ont été gênés, à plusieurs reprises, par .des inci-
dents fortuits qui ont retardé l 'acheminement d ' un nombre impor-
tant de wagons . Ces perturbations ont été d 'autant plus sensibles
qu 'elles se sont produites dans une période où le trafic était
particulièrement intense . Mais il importe de noter que les retards,
par rapport aux délais fixés, de chargement et de déchargement
des véhicules par les clients du chemin de fer, correspondent à
l' immobilisation journalière de 25.000 à 30 .000 wagons . La suppres•
sien de ces retards eût permis de fournir, en temps voulu, le
matériel vide demandé par les expéditeurs . Quoi qu'il en soit,
l'acheminement des transports s'est très nettement amélioré à la
fin de décembre 1903 . Le nombre des wagons à construire a été
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6406 . — M . Tourné expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports qu 'après l'accident d 'avion dans le massif du
Canigou (Pyrénées-Orientales) au début de septembre dernier, les
porte-parole du syndicat du personnel navigant français — pilotes,
navigateurs, mécaniciens, etc. — sont sortis de leur réserve habi-
tuelle . Ils ont exprimé leur inquiétude devant l ' utilisation pour le
transport des passagers d' appareils ne présentant pas toutes les
garanties nécessaires de sécurité en vol, tout particulièrement par
très mauvais temps . En effet, de nombreux avions sont dépourvus
des appareils indispensables pour affronter la navigation aérienne
par mauvais temps . Il lui demande : 1" quelles mesures son
ministère a prises pour n'autoriser désormais les transports aériens
qu 'à partir de strictes conditions de sécurité, notamment : a) au
regard de l 'état d 'usure du matériel navigant ; b) au regard de la
navigation de nuit et par mauvais temps ; 2 " devant le nombre
d ' accidents mortels pour tant de passagers et d 'équipages valeu-
reux, s 'il n' est pas décidé à exiger des compagnies aériennes :
a, que l 'équipage soit composé non seulement d ' un personnel hau-
tement qualifié . niais en nombre suffisant pour que, sur le plan
humain, on ne puisse plus invoquer les défaillances ; bi que, sui-
vant les normes de sécurité prescrites, les appareils soient revisés
sans retard et réformes, s 'il y a lieu, après avoir atteint la marge
d ' usure officiellement prescrite ; 3" s ' il ne pense pas que tout
appareil de transport aérien devrait être équipe d'un système
radar ; 4" s 'il ne pense pas qu ' en matière de sécurité, les avis
du personnel navigant devraient prévaloir par rapport à toute
autre considération de serv ice ou de rentabilité . (Question du
13 décembre 1963 .1

Réponse . — 1 " al Tous les avions de transport public sont
astreints à des contrôles périodiques par les experts du bureau
Véritas . Ces mesures donnent satisfaction et aucune disposition
nouvelle n 'est à envisager. L' avion Viking F-3JER, de la Compagnie
Air Nautic, avait un certificat de navigabilité et un certificat d'ex-
ploitation radio en régie . Les visites d ' entretien avaient été effec -
tuées régulièrement avec l 'accord du bureau Véritas . Il ne semble
d 'ailleurs pas que l ' avion soit en cause dans l'accident ; b) la sécu -
rité des vols de nuit ou par mauvais temps est garantie par le
respect des dispositions spéciales à ces types de vol . Ces disposi-
tions imposent, d 'une part, la conduite des vols suivant les règles
de vol IFR, d'autre part, la présence de certains équipements de
bord, équipements radio-électriques en particulier, enfin, des qua -
lifications appropriées pour l 'équipage de conduite ; 2" la compo-
sition de l ' équipage de F-BJER était normale, eu égard à la
réglementation, et même supérieure au minimum imposé, puisqu 'il
y avait à bord un commandant de bord, un copilote et un mécani-
cien, alors que le Viking est autorisé, dans certaines conditions, à
voler avec deux membres d 'équipage seulement . De toute façon,
mes services suivent très attentivement la façon dont sont exercés
les contrôles du personnel navigant par les instructeurs des compa-
gnies aériennes . En particulier, un effort tris important vient d 'être
fait de ce ciné par la Compagnie Air-Nautic ; b) il n'y a pas lieu
d 'envisager la réforme d 'appareils comme le Viking, qui sont régp-
lièrement suivis par les experts du bureau Véritas et font l'objet
de normes précises strictement suivies ; 3 " l 'équipemeet des avions
français en radar météorologique n ' a été jusqu'à présent envisagé
que pour les appareils à réaction . Toutefois, mes serv ices étudient
actuellement ce problème dans son ensemble et seront en mesure
de faire des propositions dans un proche avenir ; 4 " les membres
du personnel navigant ont du l'occasion d' exprimer leurs avis au
sein des nombreux conseils et commissions où ils siègent et n'ont
pas, semble-t-il, formulé de réclamations avant l'accident au sujet
de l 'équipement des appareils de la Compagnie Air-Nautic ou sur la
composition de leurs équipages.

6601 . — M. Ponseillé appelle l'attention de M . le ministre des
travaux publics et des transports sur le fait que dans l ' arrêté du
28 mai 1963 fixant les grades et échelles acquis en Tunisie par les
anciens agents des réseaux tunisiens retraités après le 31 décembre
1955, cette date a été prise comme hase pour la détermination
des échelles d'assimilation . Or, dans les textes qui conditionnent la
concession de la pension garantie et dans leur application pratique,
seule la date du 9 aoùt 1956 rentre en ligne de compte . II lut
demande s 'il ne lui paraîtrait pas plus logique et équitable que dans
l 'arrêté rappelé ci-dessus, la date du 31 décembre 1955 soit rem•
placée dans l'intitulé et dans le texte, par celle du 9 août 1956.
(Question du 28 décembre 1963.)

Réponse . — La date du 31 décembre 1955 a été prise comme base
pour la détermination des échelles d ' assimilation car, à partir
du 1" r janvier 1956, les règles statutaires normales n 'ont pas été
respectées par la Société nationale des chemins de fer tunisiens.
En particulier, les promotions ont été accordées sans avoir été
précédées d'une inscription sur une liste d'aptitude et un tableau
d'aptitude contrairement aux dispositions régissant l'avancement du
personnel . Il ne pouvait dès lors être question de tenir compte
des promotions ainsi prononcées . Cette position a été reconnue
fondée par la cour de cassation aux termes d'un arrêt rendu le
26 janvier 1963.
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6645. — M. Cermolacce expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que l'assemblée plénière du contentieux du Conseil
d' Etat, dans sa séance du 14 juin 1963, a annulé : al l ' arrêté . en date
du 9 mai 1960, fixant le tableau d'avancement des fonctionnaires du
corps des ingénieurs de la météorologie pour la période comprise
entre le 1•' juillet 1959 et le 30 juin 1960 ; b) le décret en date du
10 juin 1960, portant nomination et titularisation d 'ingénieurs en
chef de la météorologie . Or, à ce jour, l'arrêt du Conseil d'Etat
n 'a été suivi d'aucun effet. Alors que ces deux textes réglementaires
ont été annulés, motif pris de ce que la commission d 'avancement
avait une composition irrégulière, les deux arrêtés ministériels
du 28 septembre 1963 ont établi le tableau d ' avancement des ingé-
nieurs de la météorologie, bien que la commission qui a siégé le
26 juin 1963 ait été d 'une composition aussi irrégulière : la composition
de la commission d'avancement, qui s 'est réunie le 15 novembre
dernier, était également irrégulière, le remplacement d 'ingénieurs
de la météorologie par des ingénieurs en chef étant contraire au
statut, alors qu ' à la date du 15 novembre 1963 . il existait des
ingénieurs de la météorologie n 'ayant pas vocation à avancer et
pouvant donc siéger. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les arrêts du Conseil d ' Etat soient effectivement
appliqués et pour que l ' illégalité ne soit pas érigée en système d ' admi-
nistration au sein de son département ministériel, et notamment
à la direction de la météorologie . (Question du 4 janvier 1964.)

Réponse. — A la suite de l 'annulation, pour vice de forme, par
le Conseil d'Etat, de l'arrêté du 9 mai 1960 fixant le tableau d'avan.
cernent des ingénieurs de la météorologie pour la période comprise
entre le 1" janvier 1959 et le 30 juin 1960 et du décret du 10 juin
1960 portant nomination et titularisation d 'ingénieurs en chef de
la météorologie au titre de ladite période, la commission d'avance-
ment compétente s 'est réunie le 15 novembre 1963 pour examiner
les propositions d 'avancement 1959 .1960. Cette commission a été
constituée dans la forme qu'elle aurait dû régulièrement avoir lors
du premier examen des propositions le 1" février 1960 . Il n 'était
donc pas possible, contrairement à ce que semble penser l 'hono-
rable parlementaire, de faire appel, pour examiner ces propositions
de 1959-1960, aux ingénieurs du corps qui, en fonctions à la date
du 15 novembre 1963, n 'avaient pas vocation à être promus. Or,
à cette époque, les représentants titulaires et suppléants des ingé-
nieurs de la météorologie avaient tous vocation à l'avancement. En
outre, le nombre très faible (3) des ingénieurs non proposables
interdisait la procédure du tirage au sort pour la désignation des
représentants du personnel appelés à siéger. Aussi, conformément
aux dispositions de l ' article 33 du décret n° 59.307 du 14 février
1959 relatif aux commissions administratives paritaires, la commis-
sion réunie le 15 novembre 1963, a été complétée par l 'adjonction
des représentants élus du grade hiérarchiquement supérieur, c'est-
à-dire du grade d 'ingénieur en chef de la météorologie. Par ailleurs,
les arrêtés du 28 septembre 1963 fixant le tableau d 'avancement
des ingénieurs . de la météorologie pour la période du 1'' juillet
1963 au 30 juin 1964, qui avaient été pris suivant la même
procédure que l'arrêté et le décret précités, ont été rapportés
par un arrêté en date du 10 décembre 1963 . La commission d'avale
cernent a été réunie à nouveau le 13 décembre 1963 pour examiner
les propositions d 'avancement . Un seul représentant des ingénieurs
de la métropole pouvait valablement siéger . L' intéressé, convoqué
pour assister à la réunion du 13 décembre, s'est excusé de ne
pouvoir y prendre part . En son absence, il a été fait appel aux
représentants titulaires élus du grade hiérarchiquement supérieur.

6647. — M. Cermolacce expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports la situation des • ressortissants de la caisse de
prévoyance . des marins du commerce qui ont été pensionnés en vertu
des dispositions de la loi du 29 décembre 1905 . Cette loi, modifiée
par la loi du 22 septembre 1948, spécifie, en son article 22, que les
pensions concédées antérieurement par suite de maladie n'entraînant
qu ' une invalidité inférieure à 66 p. 100, seraient majorées forfaitai-
rement de 50 p . 100 de leur montant, mais ne seraient pas revisées
en cas de modification générale des salaires . Si une telle disposition
pouvait paraître acceptable à cette époque, l 'évolution des salaires
forfaitaires servant de base au calcul des pensions, qui sont passées
(pour un marin de la 4' catégorie) de 120 francs le 5 novembre 1948
à 498,96 francs le 17 septembre dernier, et l'augmentation du coût
de la vie durant ces quinze années, ont fait que les pensions
d'invalidité ne correspondent plus à la réalité. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que soit réparée cette situation
injuste et préjudiciable pour les intéressés . (Question du 4 janvier
1964.)

Réponse. — La loi du 22 . septembre 1948 portant réforme des
pensions de l'établissement national des invalides de la marine,
prévoit que les pensions concédées en particulier au titre de la
loi du 29 décembre 1905 pour des maladies n'entraînant qu'une
invalidité inférieure à 66 p . 100 seront majorées forfaitairement
de 50 p . 100 mais seront exclues de la revision générale des pen-
sions. Il convient d'observer que les pensionnés du régime 1905 loin
d'être désavantagés, sont, au contraire plus favorablement traités
que ;es marins relevant de dispositions légales plus récentes et, en
particulier du décret-loi du 17 juin 1938 modifié . Ce texte ne permet
plus, en effet, d'accorder une pension si le degré d'invalidité résultant
d'une maladie n'atteint pas 66 p . 100. Actuellement, les marins dont
l'état de santé peut être comparé à celui des bénéficiaires des
dispositions précitées de la loi de 1905 n'ont donc plus droit à la pen-
sion que perçoivent tout de même ces derniers.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

6274 . — 10 décembre 1963. — M. Raymond Barbet expose A M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il a reçu, le 30 novembre 1963.
en sa qualité de maire de Nanterre (Seine), une délégation de
professeurs de l'enseignement supérieur et d 'étudiants venus lui
faire part de leur inquiétude quant à l 'ouverture à la prochaine
rentrée scolaire de la faculté des lettres de Nanterre . Cette inquié-
tude parait en effet parfaitement fondée . La cérémonie de pose
de la première pierre a eu lieu le 5 novembre 1963 et les travaux
ne sont toujours pas commencés . Cette première pierre semble
même avoir disparu dans des circonstances inexpliquées et l'hiver
qui arrive, s'il est aussi rude que le fut le précédent, risque d'empê-
cher tout travail pendant des semaines, voire des mois, puisqu ' il
s' agit en l ' occurence d'entreprendre des travaux de terrassement.
Malgré les techniques nouvelles de construction, il est impensable
que la faculté, avec tous ses services annexes et ses cheminements,
soit prête pour novembre 1964 . Il lui demande : 1" s' il pense qu ' une
propédeutique lettres fonctionnera à Nanterre à la prochaine rentrée
de 1964, comme il en a fait la promesse lors de la discussion du
budget de son ministère devant l 'Assemblée nationale à la séance
du 6 novembre 1963 et ceci dans les locaux définitifs avec toutes
leurs annexes et les voies d'accès correspondantes ou bien dans
des locaux provisoires avec des voies d 'accès précaires, solution
à laquelle les professeurs et les étudiants sont formellement opposés ;
2" si l ' ensemble des terrains militaires actuellement occupés par
l'établissement central du matériel aéronautique sera mis dans sa
totalité à la disposition de l' université, à quelle date et, éventuelle-
ment, en combien d 'étapes ; 3" si, malgré la réponse qui lui a été
adressée le 14 mai 1963 à sa question écrite n° 1791 du 23 mars 1963,
certains ne continuent pas à étudier la possibilité de « tasser a
à Nanterre plusieurs facultés ; 4" si les études, qui étaient en cours
lors de la réponse à la question écrite précitée, sont maintenant
terminées ; dans l'affirmative, si elles vont être rendues publiques,
sous quelle forme et quand.

6276. — 10 décembre 1963 . — M . Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture que, parmi les régions viticoles de France les plus
atteintes par la crise du vin figure celle dite de la Salanque, dans
la basse plaine du Roussillon (Pyrénées-Orientales) . Les villages
les plus touchés semblent être ceux de Villelongue-de-la-Salanque,
Sainte-Marie-de-la-Mer, Bompas, Torreilles et Saint-Laurent-de-la-
Salanque . Cette région est grosse productrice de vins de petit
degré. Ces vins-types de la récolte 1962 ne se sont pratiquement
pas vendus . La récolte de 1963 a terriblement souffert des chutes
de pluies et des inondations de septembre dernier. C'est pourquoi
dans la région de la Salanque la production viticole est doublement
sinistrée . 11 est vrai que les producteurs sont encouragés à recon-
vertir leur production de vin en production de fruits et légumes
primeurs . Une telle reconversion est amorcée depuis des années.
Mais les aléas de la commercialisation sont tels que la rentabilité
des productions fruitières et légumières n'est pas assurée. Après
le désastre des pommes de terre nouvelles est venu celui des abricots.
En ce moment, la salade se vend au-dessous du prix de revient.
Cette région, jadis florissante, connaît à présent de sérieuses diffi-
cultés . Il -est indispensable de la classer sur le plan de la production
viticole comme région doublement sinistrée . Il lui demande . 1 " si
ses services sont convenablement avertis de la situation viticole
existant dans la région de la Salanque (Pyrénées-Orientales) ; 2° si
des mesures d'aide ont été envisagées en faveur de cette région
particulièrement sinistrée et, entre autres, s'il ne serait pas possible
à l'Etat ou à un organisme contrôlé par l'Etat d'acheter le vin
non vendu ou difficilement commercialisable au prix de campagne.

6277. — 10 décembre 1963. — M. Tourné rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que la saison des pommes de terre nouvelles a été
catastrophique en 1963. Cela a donné lieu, de la Bretagne au Midi,
à des incidents sérieux . Pour la prochaine saison, le Gouvernement
se doit de tout mettre en oeuvre en vue d'éviter le retour de
semblables incidents . Il a pour devoir d'assurer en tous lieux,
aux producteurs, des prix rémunérateurs et garantis . Il lui demande :
1° si ses services ont déjà eu le souci d'organiser la future cam-
pagne de pommes de terre nouvelles, notamment : a) en permet-
tant aux producteurs de se procurer les semences sélectionnées
nécessaires, à des prix accessibles ; b) en assurant l'écoulement
des tubercules, au moment de la cueillette, à des prix susceptibles
de couvrir le prix de revient à la production ; 2° si, en plus de
ces bases indispensables, d'autres mesures ont été prises pour
assurer une bonne commercialisation des pommes de terre nou-
velles françaises, particulièrement en les préservant par rapport
aux importations abusives de pommes de terre nouvelles étran-
gères, et en les faisant bénéficier de prix de transport spéciaux
sur les moyennes et grandes distances.

6292 . — 10 décembre 1963 . — Mme Pieux expose à M . le ministre
de l'agriculture que d'après l'article 24 (1 B) du décret n" 61-295
du 31 mars 1961 et l'article 1108-1 (5") du code rural, les femmes
mariées qui exercent à titre principal une activité professionnelle
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non salariée et non agricole, alors même que cette activité ne
comporte pas le bénéfice d ' un régime obligatoire d ' assurance
maladie, ne sont pas comprises dans le champ d 'application de
l'assurance maladie agricole de leur mari . Elle remarque également
q ue le chef d'une exploitation agricole, marié avec une personne
ayant un_ activité propre non agricole, voit les revenus de sa
femme entrer en ligne de compte pour le calcul de son allocation
vieillesse et par conséquent la diminuer . Elle lui demande s 'il
ne lui paraitrait pas équitable de permettre l'attribution de l' allo-
cation vieillesse agricole à taux plein, sans compter le salaire
ou le gain de la femme, lorsque celui-ci lui enlève le droit au
bénéfice de l'assurance maladie agricole.

6307 . — 10 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture qu 'il est question d 'opérer des importations massives
de fruits et de légumes d ' Espagne, ainsi que de vins doux ou vins
de liqueur d'Espagne. Il lui demande : 1" quelles sont les clauses
essentielles de l 'accord commercial franco-espagnol pour l 'année 1963
et celles de l ' accord portant sur 1964 ; 2" quelles catégories de pro-
duits sont visées — qualité et quantités — et quelles sont les dates
d'entrée de ces produits en France ; 3" si les contingents de pro-
duits agricoles et viticoles . prévus par l ' accord commercial franco-
espagnol, ont été dépassés, et . dans l ' affirmative, pour quelles rai-
sons . de quelles quantités et pour quels produits les contingents
ont-ils été dépassés.

6308 . — 10 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie qu'en ce moment on installe . à travers le département
des Pyrénées-Orientales, les câbles d ' une ligne électrique, dite inter-
nationale de 380 .000 volts . Les habitants du département sont surpris
de constater la rapidité . l ' ingéniosité et l 'importance des moyens
techniques employés pour installer cette ligne, dont le but essentiel
semble être d 'apporter des avantages énormes à l ' économie espa-
gnole . Les habitants des Pyrénées-Orientales sont d 'autant plus sur-
pris qu ' ils n ' ignorent pas l ' état lamentablement désuet du réseau
électrique du département. Il lui demande : 1" quelle est la vocation
de la ligne électrique, dite internationale . de Rueyres—Barcelone . tra-
versant les Pyrénées-Orientales ; 2" qui paie le matériel et les frais
d ' installation ; 3" à combien reviendra l 'installation de cette ligne ;
4" s'il ne considère pas qu 'en considération de l'état actuel du réseau
électrique des Pyrénées-Orientales et des gênes qu ' il provoque pour
les utilisateurs, l 'installation de la ligne vers l ' Espagne apparaît
comme particulièrement inopportune.

6363. — 12 décembre . 1963. — M, Chandernagor expose à M . le
ministre de l'agriculture que la loi n" 62 .789 du 13 juillet 1962 a
autorisé le rachat des cotisations au titre de l ' assurance vieillesse
pour une certaine catégorie de travailleurs et a prévu qu ' un décret
en Conseil d ' Etat préciserait les conditions d 'application de cette
disposition . En ce qui concerne le régime général de la sécurité
sociale le décret est intervenu le 13 juillet 1963, mais il ne semble
pas qu ' un texte soit encore en état d 'être publié pour le régime
agricole. II lui demande en conséquence quelles dispositions il
envisage de prendre pour permettre aussi rapidement que possible
le rachat des cotisations d 'assurance vieillesse par les travailleurs
de l 'agriculture.

6383. — 13 décembre 1963 . — M. Raoul Bayou demande à M . le
ministre de l'agriculture, à l 'heure ois vient d'être décidée l 'impor-
tation de 11 millions d'hectolitres de vins étrangers, s ' il n ' envi-
sage pas, dans un premier temps, de débloquer le volant com pen-
sateur et le hors-quantum des viticulteurs sinistrés.

6405 . — 13 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture que notre pays ne possédera jamais assez de bons
vins dignes de son terroir . Cela non seulement pour satisfaire les
goûts de la clientèle française, qui ne cesse d 'évoluer dans le
sens de la recherche de la qualité . mais aussi pour satisfaire la
clientèle étrangère, chez qui le renom des grands vins français est
bien établi. Les bons vins, et leur adaptation au goût de la clientèle,
sont pour une part le fait d 'une vinification sérieuse, et aussi
quelquefois le fait de la science de l'oenologie en pleine évolution.
Mais à la base des secrets du bon vin et des grands crus de
France, se trouve la terre qui les produit en partant de cépages
sélectionnés . Il faut aussi compter avec les données de l'air et
du soleil . Or, il est interdit de replanter ou de planter les coteaux,
les landes, les surfaces incultes en vignes sélectionnées, susceptibles
de produire des vins à appellation contrôlée, si l 'on ne possede
pas de droits personnels de plantation à faire valoir. Cette inter-
diction constitue une grave injustice pour de petits vignerons, des
jeunes ménages ou des ouvriers agricoles, décidés à continuer sur
leur terre l 'ceeuvre des aïeux . Elle est devenue plus flagrante, car,
avec le Marché commun, l' Italie se prépare à exporter les bons
vins que la France se serait interdit de produire . Par ailleurs, s'il
est défendu de défricher les coteaux et les landes pour y planter
de la vigne destinée à produire de grands crus, on autorise
l 'arrosage systématique des vignes tout le long du Bas-Rhône—
Languedoc, pour retirer un bénéfice de la vente de l'eau . Cela
deviendrait à la longue un « non-sens » économique. Il lui demande:
1 " s 'il n 'est pas enfin décidé à permettre la plantation de vignes,
avec des cépages sélectionnés, sur des coteaux, des landes ou des
friches, en vue de produire des vins à appellation contrôlée sur
des terres se trouvant dans une aire délimitée et, dans l'affirmative,

il lui suggère, comme première étape, de limiter ces plantations à
quatre hectares par exploitant ; 2" s 'il ne pense pas que ces
autorisations devraient d 'abord porter sur les demandes que for-
muleraient notamment les jeunes ménages, issus de foyers de
viticulteurs, ou des ouvriers agricoles.

6412. — 13 décembre 1963 . — M. Poudevigne expose à M. le
ministre de l'agriculture que, parmi les arguments invoqués pour
justifier l'importation de tins algériens, les goûts des consomma-
teurs de certaines régions pour les vins de haut degré sont sou-
vent avancés . Pour tenir compte de l 'évolution des besoins et de
l 'indépendance récente de l'Algérie, il lui demande si le moment
n 'est pas venu d 'encourager, dans les régions méridionales aptes
à produire des vins de haut degré, la production de ces types de
vins . Pour cela, il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d 'encourager la plantation de cépages produisant ces vins de haut
degré . La diminution des rend.ments obtenus à partir de ces qua-
lités pourrait étre compensée par une prime en superficie donnée
au moment de la replantation après l 'arrachage, pour tous ceux
s'engageant à planter ces cépages a encouragés ».

6649 . — 11 janvier 1964 . — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative sur le
projet de statut des conseillers psychologues et des psychologues
assistants appelés à participer auprès des professeurs à l'information
de familles et à l'orientation scolaire et professionnelle des élèves,
projet mis au point par l 'éducation nationale depuis 1962 . après
plusieurs années d 'études . Il lui demande s 'il n'envisage pas de
faire approuver par le conseil supérieur de la fonction publique,
au. cours de sa prochaine réunion, les indices prévus pour ces
personnels, afin que puisse être publié ensuite leur statut.

6651 . — Il janvier 1964 . — M. Pasquini attire l ' attention de
Ni . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des
affaires algériennes sur la situation de certains propriétaires fran-
çais d 'appartements situés en Algérie . D 'après un texte paru au
Journal officiel de la république algérienne en mai 1963, les occu-
pants de logements appartenant à des Français ayant quitté l 'Algérie
ne doivent plus payer leurs loyers aux propriétaires de ces appar-
tements . Ces loyers sont perçus par l'Etat algérien par l 'intermé-
diaire d ' un service dit s des biens vacants ». L'état algérien se
comporte donc en propriétaire de ces appartements. Il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre en faveur des propriétaires
ainsi privés de revenus normaux auxquels ils pouvaient prétendre.

6661 . — Il janvier 1964 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sa
question n" 3238 du 6 juin 1963, à laquelle il ne lui a été répondu
que partiellement le 21 septembre 1963 . Elle demandait à connaître
le résultat du recensement effectué en application de l ' article 6 du
décret n" 61-971 du 29 août 1961 portant répartition de l ' indemni-
sation des victimes des persécutions national-socialistes. Elle précise,
à ce propos que l ' instruction, en application de ce décret, diffusée
le 8 septembre 1961 aux directeurs interdépartementaux du minis-
tère des anciens combattants, rappelait en son chapitre III que le
montant de la part devant servir au calcul de l'indemnité allouée à
chaque bénéficiaire « sera fixé en fonction de l ' indemnité globale
qui sera versée par le gouvernement allemand et du chiffre total des
parts nécessaires au règlement de l ' indemnité due à tous les
bénéficiaires » . En conséquence, les directeurs interdépartementaux
devaient fournir à l ' administration centrale le résultat de ce
recensement pour chacune des catégories suivantes : 1 " déportés ;
2" internés ; 3" ayants cause des déportés ; 4" ayants cause des
internés, en discriminant le nombre de demandes par des conjoints
survivants et par des descendants, d'une part, et le nombre des
demandes présentées par des ascendants, d'autre part. Elle le prie
donc de lui faire connaître le résultat détaillé de ce recensement,
qui a servi de base à la détermination du montant de l 'indemnité
versée aux bénéficiaires. Elle lui demande, en outre, de lui indiquer
le nombre de demandes ayant fait l ' objet d 'un règlement, le nombre
de demandes encore en instance dans ses services et le bilan
financier de l'opération.

6662. — 11 janvier 1964 . — M . Tourné demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre : 1" combien il
existe en France de centres publics de fabrication d ' appareils de
prothèses pour mutilés de guerre : 2" combien il existe de fabricants
privés de ces mêmes appareils, agréés par le ministère des anciens
combattants et victimes de guerre : 3" où sont implantés ces divers
centres publics et privés.

6663. — Il janvier 1964 . — M. Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que l'attribution
de l 'allocation aux implaçables donne lieu à des difficultés de
tous ordres . Il lui demande : a) ce qu'est l'allocation aux implaçables ;
b) comment est née l'idée d'une telle allocation ; c) comment la
loi a réglé jusqu ' ici l ' attribution de cette allocation ; d) combien
il y a eu de demandes d'allocation aux implaçables déposées jusqu'ici ;
e) combien d'allocations de ce type sont attribuées et payées à
l'heure actuelle et quel est leur montant ; f) quels aménagements
il se propose d ' apporter dans le mode d 'attribution de cette allo-
cation.
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6664. — 11 janvier 1964 . — M. Barniaudy, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre des armées à la question écrite
n" 2506 de :11 . Rémy Montagne (J . O ., Débats A . N ., du 27 juillet
1963), lui demande si des crédits ont été prévus dans le budget , de
son département pour 1964 en vue d 'entreprendre un programme
de travaux de gros entretien et d ' amélioration des immeubles
constituant le casernement de la gendarmerie et de réaliser au
cours de l 'année 1964 une première tranche de ce programme.
n lui demande également si des crédits ont été prévus en vue
de permettre la suppression des corvées dans la gendarmerie en
faisant appel, pour le nettoiement des locaux communs, à une
main-d 'oeuvre spécialisée, ainsi que cela se pratique dans les autres
administrations.

6665 . — 11 janvier 1964 . — M . Chérasse attire à nouveau l' attention
de M. le ministre des armées sur ' la situation critique du caser-
nement de la gendarmerie . Il lui rappelle les déclarations qu 'il a
faites en réponse aux interventions parlementaires lors de la
séance du 7 novembre 1963 de l 'Assemblée nationale . Il lui demande.
en conséquence, quelles sont les mesures de réorganisation du
système de financement envisagées en accord avec M . le ministre
des finances et des affaires économiques, et à quelle date celles-ci
pourront intervenir.

6668 . — 11 janvier 1964 . — M. Tremollières expose à M . le ministre
de la construction que, grâce au versement de primes aux entre-
prises qui utilisent les techniques de travail hibernal )chantier
chauffé recouvert d' une enveloppe plastique, béton amené en
camion, bétonnière chauffée), le Gouvernement canadien évite le
paiement d 'indemnités de chômage et permet à la construction de
se poursuivre au rythme normal pendant le long hiver canadien
de novembre jusqu 'au 15 avril . De même, l 'application d 'un plan-
ning rigoureux et l 'exécution du travail selon le rythme du 3 x 8
permet, sans que les prix en soient grevés, d 'obtenir des cadences
de construction extrêmement rapides de l'ordre de un étage tous
les trois jours . Au moment où les parisiens, et' particulièrement les
jeunes ménages, souffrent cruellement du manque de logements,
Il lui demande s'il n'envisage pas d'inciter les constructeurs, par
l'attribution de primes adaptées, à appliquer ces nouvelles méthodes,
qui accroitraient rapidement le nombre de logements construits.

6669. — 11 janvier 1964 . — M. Trémollières expose à M . te
ministre de la construction qu' il existe en France 200 modèles dif-
férents de portes et fenêtres, 400 types de robinets, alors qu 'aux
Etats-Unis, la standardisation a permis de réduire ces modèles à
20 et à 30, respectivement, pour ces deux éléments de la construction
qui, de ce fait, est moitié moins chère aux Etats-Unis qu 'en France.
Au moment où le Ge'Ivernement se plaint, à juste titre, de la
hausse du prix de la construction, il lui demande pourquoi les
mesures de standardisation, qui auraient permis de réduire fortement
les prix de revient, n 'ont pas été prises, et dans quel délai
elles vont l'être.

6670. — 11 janvier 1964 . — M. Chérasse attire l'attention de
M . le ministre de la construction sur un rapport d 'information
établi par l'union régionale de Normandie des sociétés coopératives
d'if. L . M. qui a été remis à ses services le 21 décembre 1963.
Ce rapport souligne les difficultés que rencontrent ces sociétés
coopératives pour réaliser la construction de logements en acces-
sion à la propriété, compatibles avec les ressources des sociétaires.
A cet égard, il ne semble pas que les nouveaux textes parus au
Journal officiel du 29 décembre 1963 répondent aux préoccupations
exprimées dans ce rapport, les charges dévolues aux candidats cons-
tructeurs se révélant supérieures à leurs possibilités, du fait notam-
ment de l 'existence d 'un décrochetnent sensible entre l ' évolution des
prix à 1a construction et celle des salaires . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre et s'il ne serait pas
notamment opportun d ' élargir, comme le souhaite le rapport, l 'acces-
sion aux financement complémentaires, à défaut d'un relèvement
du montant du prêt principal.

6672 . — 11 janvier 1964 . — M: Planelx expose à M. le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes
que les personnels hospitaliers français travaillant en Algérie sem-
blent être victimes d'une grave injustice . En ce qui concerne les
infirmières en particulier, un décret du 2 février 1962 a relevé
leur indice avec effet rétroactif au 10 juillet 1961 . Or, en raison
des événements, ce décret n 'a pas encore été mis en application
en ce qui les concerne. Il en résulte que ces personnels sont moins
payés à Alger que s' ils travaillaient à qualification égale en métro-
pole, malgré la prime de 33 p 100 qui devrait en principe leur
etre attribuée. Ils n'ont évidememnt touché aucun rappel de reclas-
sement puisque celui-ci n'a pas encore eu lieu, et subissent ainsi
un double préjudice . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre : 1° pour appliquer à ces personnels le décret du
2 février 1962 ; 2° pour leur régler les rappels qui leur sont dus en
application de ce décret ; 3" pour leur assurer le versement effectif
des indemnités promises en matière notamment de prime de
coopération, d'indemnité de résidence, de prime d'installation et de
déménagement.

6674 . — Il janvier 1964 . — M . Fourvel expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que les travaux préliminaires à la construc-
tion de la nouvelle faculté de droit de Clermont-Ferrand connaissent
un certain retard, alors que la maquette de la future faculté
a été présentée à M. le ministre des finances le 26 novembre
dernier et que le début effectif des travaux était prévu pour le
15 mars 1964 . L'assemblée de la faculté de droit et des sciences
économiques de Clermont-Ferrand s'inquiète de ce retard . Elle
affirme que, si les travaux n'ont pas commencé au plus tard le
1°' avril, on ne peut espérer en aucune façon rentrer dans la
nouvelle faculté en octobre 1965. La rentrée de 1963 a été très
difficile en raison de l ' augmentation du nombre d 'étudiants 1200 de
plus par rapport à 1962i . On peut prévoir une rentrée plus diffi-
cile encore en 1964, et impossible en 1965 dans les locaux actuels.
Il lui demande s'il entend prendre les mesures nécessaires pour
que les travaux effectifs (le construction commencent avant le
1°` avril 1964 et polir que ces travaux soient conduits de telle so rte
que leur achèvement permette d ' ouvrir la nouvelle faculté de droit
de Clermont-Ferrand à la rentrée de 1965 comme prévu.

6675. — 11 janvier 1964 . — M. Tourné demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les prévisions officielles pour
doter les services de l'éducation nationale primaire, supérieure et
secondaire des moyens nécessaires au sport scolaire français en
matériel, en salles couvertes, en piscines, en terrains de sport divers
et en professeurs ou maîtres d ' éducation physique.

6676. — 11 janvier 1964. — M. Dassié appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le décret n" 63-875 du
21 août 1963 portant réforme du régime des études et des examens
en vue du doctorat en médecine, et notamment sur l ' article 17
qui précise l ' application dudit décret à compter de l 'année univer-
sitaire 1963 . 1964 et qui prévoit des mesures transitoires pour les
étudiants ayant commencé leurs études dans le cadre de l'ancien
régime. Il est prévu, en particulier, que les étudiants ayant satisfait
à l ' examen B (fin de la première année de médecine ancien régime),
mais échoué à l 'examen A (ex-P. C. B .) . devront s ' inscrire en
année préparatoire ; lorsqu 'ils auront obtenu le certificat prépa-
ratoire aux études médicales, ils pourront alors s'inscrire en
deuxième année de médecine nouveau régime . Compte tenu du fait
que, dans certaines facultés. l'examen A a été accordé aux étudiants
ayant réussi à l 'examen B. il lui demande s'il ne pourrait géné-
raliser cette mesure dan s toutes les facultés et accorder la dispense
des travaux pratiques du certificat préparatoire aux études médi-
cales, afin de permettre aux étudiants intéressés de suivre les
travaux pratiques de la première année de médecine nouveau régime
et de leur donner ainsi une meilleure formation pour affronter
la deuxième année.

6678 . — 11 janvier 1964 . — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l' éducation nationale : 1" à quelle date fut envisagée pour la
première fois la réforme des études de pharmacie, telle qu 'elle vient
récemment d'aboutir, et les principales étapes du cheminement de
cette réforme ; 2" quel est le nombre actuel des étudiants à la
faculté de pharmacie de Paris et dans chacune des facultés de
province ; 3 " à combien peut-on estimer le nombre des étudiants
dans ces facultés, dès lors que la réforme sera entrée en applica-
tion — au 1 sr octobre 1964 en province, au 1"' octobre 1965 à Paris
— autant qu ' on peut le savoir ; 4" quelles sont les superficies
actuelles et respectives des bureaux de professeurs, des salles de
cours et des laboratoires à la faculté de pharmacie de Paris ;
5" quelle est la superficie en bureaux, salles de cours et laboratoires
du bâtiment qu' il est projeté de construire sur le jardin botanique
et le petit édifice de la rue d 'Assas ; 6" quelle est la superficie
actuelle du jardin botanique et quelle sera l ' emprise du bâtiment
projeté ; 7 " à quelle date ce projet a-t-il été conçu pour la première
fois et quelles sont les autorités qui l'ont approuvé ; 8" à quelle
date le projet de construction sur le jardin botanique a-t-il obtenu
le permis de construire ? à quelle date la commission des sites
a-t-elle été consultée et quel a été son avis ; 9" à quelle date le
ministère s'est-il préoccupé pour la première fois des problèmes que
poserait la réforme des études et l 'augmentation subséquente du
nombre des étudiants ; en particulier, à quelle date a-t-il envisagé
d ' installer une nouvelle faculté de pharmacie à Châtenay-Malabry;
10" quelles ont été les diligences effectuées pour construire effec-
tivement une faculté à Châtenay (date des accords amiables avec les
propriétaires s'il y en a ; date à laquelle a été demandé aux auto-
rités administratives l ' engagement d ' une procédure d ' expropriation,
les cas échéant ; date des différentes phases de cette procédure) ;
11" quelle est la superficie en bureaux de maîtres, salles de cours
et laboratoires des bâtiments dont la construction est prévue à
Châtenay-Malabry ; 12" quel est le calendrier des constructions
prévu pour la faculté de Châtenay-Malabry.

6682 . — 11 janvier 1964 . — M . Guy Ebrard expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le décret n " 83 . 875 du 24 août 1963,
modifiant le décret n" 60-759 du 28 juillet 1960 portant réforme
des études et examens en vue du doctorat en médecine, répartit
les six années d 'études en une année préparatoire et cinq années
de médecine, alors qu 'antérieurement la première année d'études
comprenait det .x examens : l'examen A (examen d'études prépa-
ratoires aux études médicales) et l ' examen B (qui était en fait
la première année de médecine, les études proprement dites se
poursuivant sur six années). Or, il se trouve que des étudiants
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ont réussi à l ' examen B .1" année de médecine . et échoué à
l 'examen A ancien P . C. B. . . Ils sont dans l'obligation de refaire
une année complète d 'études préparatoires .P . C. B . ., niais gardent
l'avantage de leur succès à l'examen B (1'•' année de médecine).
c ' est-à-dire que, étant admis à l' examen préparatoire à la fin de
l 'année 1963-1964, ils passeront directement en seconde année de
médecine .st 2 de l'article 17 du décret du 24 août 1963 . . Du fait
du changement de durée des études médicales, les programmes de
chaque année sont modifiés et l'étudiant qui entrera en seconde
année de médecine en 196.4 . 1965 n 'aura eu ni les avantages des
stages hospitaliers de première année, ni les cours de séméiologie
qui sont la base des études médicales . il semble qu'il y ait là une
anomalie grosse de conséquences pour l'avenir studieux et peut-être
professionnel des intéressés . Il lui demande s'il ne pourrait envi-
sager . à mitre transitoire, de permettre aux étudiants qui, ayant
satisfait à l ' examen B, sont refusés à l 'examen A . de poursuivre
leurs études en seconde année de médecine sous le régime anté-
rieur, mais en instituant pour eux un dernier examen or al de
réparation de cet examen A en février 1964 . étant entendu qu 'en
cas de nouvel échec l ' étudiant perdrait tous les avantages de son
examen B et serait obligé de recommencer ses études sous le
nouveau régime instauré par le décret n" 63-875 du 24 août 1963.

6683 . — 11 janvier 1964. — M. Robert Ballanger expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que sur le territoire de la commune
de Garge-lès-Gonesse .Seine-et-Oisei un important ensemble immo-
bilier est en cours d'implantation . La construction de 2 .709 logements
a été autor isée dont 1 .302 pour occupation en 1964, ce qui repré-
sente au moins 1000 élèves supplémentaires à la rentrée scolaire
prochaine . Les projets de constructions scolaires nécessaires pour
faire face à cette arrivée de nombreux élèves nouveaux ont été
déposés en temps utile par la commune et ont reçu l 'agrément
technique à l 'échelon dé partemental les 22 janvier et 30 avril 1963
(groupe scolaire Dame-Blanche n " 3 . . Mais le financement de la
part qui incombe au budget de l ' éducation nationale est actuel-
lement toujours refusé, sous prétexte que les disponibilités budgé-
taires sont insuffisantes. Compte tenu des délais de construction,
c' est donc dans une situation dramatique, au point de vue scolaire,
que va se trouver la population de Garges-lès-Gonesse dans les
prochains -mois . Rappelant que lui-même et les députés de son
groupe à l ' Assemblée nationale ont sans cesse mis en évidence
l 'insuffisance des crédits accordés à l'éducation nationale en regard
notamment de la pléthore des crédits militaires, il lui demande
quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour assurer le
maintien d 'une situation scolaire normale à Garges-lès-Gonesse, et
notamment s'il entend sans délai soumettre au visa du contrôleur
financier le projet du groupe scolaire s Dame-Blanche n " 3 a.

6684. — 11 janv ier 1964 . — M. Voilquin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" que par acte du
7 ju i llet 1958 une persdnne a acquis un terrain à bâtir, dont la
mutation a bénéficié du taux réduit prévu par l 'article 1371 du
code général des impôts ; 2" que par acte du 29 décembre 1961 ce
terrain a été revendu au même prix, mutation ayant également
bénéficié du taux réduit prévu par l'article du code précité ; 3" que
la construction édifiée par le sous-acquéreur n ' étant pas achevée
le 7 juillet 1962, l 'administration réclame au premier acquéreur le
supplément des droits exigibles ; 4" que ce dernier, au cours de
l ' accomplissement de son service militaire, fut affecté en Algérie
le 23 octobre 1960, ce qui le fit renoncer à son projet de construction
et motiva la revente du terrain, la prolongation des hostilités er
territoire algérien rendant son avenir incertain . II lui demande si
la réclamation des droits supplémentaires formulée par l'adminis-
tration est fondée, attendu que l 'état de guerre existant en fait
à cette époque constituait bien un cas de force majeure au sens
de l ' article 8 de la loi du 7 août 1957, dont le caractère d 'impré-
visibilité est indubitable. En effet, il était impossible à cette per-
sonne de prévoir, au moment de son affectation en Algérie, la
date de la fin des hostilités, alors qu 'elle pouvait espérer raison-
nablement réaliser son projet de construction avant l 'expiration
du délai de quatre ans.

668S . — 11 janvier 1964 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si la mère d ' un promoteur
ainsi que son épouse mariée sous le régime de la séparation de
biens, toutes deux justifiant de fonds propres et en mesure de
prouver qu 'elles n 'exercent aucune activité connexe, complémen-
taire ou parallèle à celle de leur fils et mari, peuvent bénéficier
du prélèvement libératoire de 15 p. 100 institué par le paragraphe 4
de l' article 28 de la loi n " 63. 254 du 15 mars 1963. Dans le cas
général susmentionné, il est précisé que la mère du promoteur et
son épouse : a) n 'accomplissent pas d'autres opérations entrant
dans les prévisions de l ' article 35 du code général des impôts ;
b) n ' interviennent pas, comme il est écrit ci-dessus, à d 'autres
titres dans les opérations se rattachant à la construction immobi-
lière ; ci disposent, l 'une de retraite et de pension, l 'entre des
revenus du ménage ainsi que de placements, constituant dans les
deux cas des revenus suffisants pour leur permettre de faire
face à leurs dépenses ostensibles et notoires ; d) ne font pas figurer
les immeubles, les droits immobiliers ou les droits sociaux qu 'elles
désirent céder à l'actif d'une entreprise industrielle ou commer-
ciale ; e) possèdent leurs droits, parts ou titres sociaux qu'elles
désirent céder dans des immeubles affectés à l'habitation pour les
trois quarts au moins de leur superficie totale ; f) céderont leurs
droits lorsque les immeubles seront achevés ou procéderont aux

cessions soit en l ' état futur d ' achèvement, soit sous forme de
ventes à terme ; g) ne feront précéder les ventes ou cessions
d'aucun versement d ' acompte fait à quelque titre que ce soit,
directement ou par personne interposée.

6686. — 11 janvier 1964 . — M. Charles Germain, se référant aux
dispositions de l 'article 12, paragraphe 1°', de la loi n" 63 .810 du
6 août 1903, expose à M . le ministre des finances et des affaires
économiques les faits suivants : une propriété agricole et forestière
de 146 hectares appartenant depuis de nombreuses années à quatre
propriétaires indivis, parmi lesquels M . X qui possédait le sixième.
M . X . s'était mis d 'accord avec deux de ses copropriétaires, anté-
rieurement au 1" janvier 1962 . pour acquérir les droits indivis
de ces derniers dès qu ' il aurait obtenu le concours financier du
Fonds forestier national . L 'ancienneté de cet accord peut être établie
grâce à la correspondance échangée avec l' administration des
eaux et fo rêts. Le concours financier sollicité a été accordé à M . X.
après un long délai et le contrat de prêt a été signé le 29 mai 1963.
Entre autres conditions, le ministère de l ' agriculture a imposé
à tous les propriétaires indivis l 'obligation de se réunir en grou-
pement forestier dès la vente réalisée . et au plus tard dans le
délai d 'un en . M . X. a acquis les droits indivis de ses deux coproprié-
taires, soit quatre-sixièmes, au moyen notamment des fonds F .F .N .,
à la date du 13 novembre 1963 . A la suite de cette acquisition,
M . X . s'est trouvé propriétaire des cinq-sixièmes indivis . Pour obéir
aux prescriptions du contrat de prêt F .F .N ., M . X. et le coproprié-
taire indivis restant doivent se constituer en groupement forestier.
11 lui demande si, lors de l 'enregistrement de l'acte constitutif du
groupement forestier, l 'apport fait par M . X. bénéficiera du droit
fixe sans réserve ou, au contraire, s'il sera assujetti au droit pro .
portionnel à concurrence de la fraction (quatre-sixièmes) acquise
postérieurement au 1" janvier 1962, bien que M . X. fût déjà pro•
priétaire indivis antérieurement à cette date, que l 'accord sur le
principe de l'acquisition fût antérieur au janvier 1962 et que
la constitution du groupement forestier résultât des conditions
imposées par l ' autorité ministérielle.

6687. — 11 janvier 1964, — M . Jean Moulin appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés extrêmement graves que rencontrent les entreprises de
tannerie dans les approvisionnements en peaux brutes qu'elles
transfo rment, en raison du régime exceptionnel de prix auquel lesdits
produits sont soumis . Ces entreprises se procurent leurs matières
premières soit auprès des négociants-collecteurs, à des prix limités
à leur niveau du 31 août 1963, Suit dans les ventes publiques
mensuelles, à des prix pratiquement libres en application de l 'or-
donnance du 30 juin 1945, soit à l ' importation, également à des prix
libres . Dans ces conditions, étant donné que la sortie des cuirs et
peaux brutes est entièrement libérée pour les pays du Marché
commun, et très largement autori rée pour les pays tiers . tes entre-
prises de tannerie sont obligées, pour lutter contre la concurrence
des acheteurs étrangers, de faire de la surenchère sur ceux-ci, et
les cours enregistrés aux ventes françaises de novembre suivent
parallèlement la hausse mondiale dei prix des peaux brutes et attei-
gnent des différences de 20 à 40 p. 100 sur les cours du mois d'oc-
tobre. II lui demande si, pour mettre fin à la situation critique
dans laquelle se trouvent les entreprises en cause, leurs prix de
vente ne pouvant être molli tés en fonction de la hausse des
matières premières incorporées dans leur coût de revient, il n ' en-
visage pas de prendre, de toute urgence, les mesures nécessaires
afin que les prix des cuirs et peaux brutes soient maintenus pour
les acheteurs français à leur niveau du mois d 'août 1963, faute de
quoi ces entreprises seraient contraintes de mettre fin à leur
activité industrielle, ce qui entrainerait des répercussions profon-
dément regrettables sur le plan économique et social pour l ' ensemble
de la région dans laquelle elles exercent leur activité.

6688 . — II janvier 1964 . — M . Baudis demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, compte tenu . des
promesses faites, tant devant l 'Assemblée nationale que devant le
Sénat, il peut dès maintenant préciser le montant des crédits qui
seront mis à la disposition de la S .N .C .F . en vue d 'accorder aux
cheminots anciens combattants les bonifications de campagne double
et simple, et à quelle date ils le seront . il lui demande, en outre,
si cette mesure sera bien étendue, comme l'équité l 'exige, aux
cheminots anciens combattants des réseaux secondaires.

6689. — 11 janvier 1964. — M . Derniers expose à M . le ministre des
finances et êtes affaires économiques qu ' une commune, pour les
besoins d 'une opération de rénovation urbaine déclarée d 'utilité
publique, se trouve amenée à poursuivre l'expropriation d'un immeu-
ble dépendant de la succession d ' un étranger, originaire de
Pologne, décédé en France ab intestat il y a plusieurs années ; que
les enquêtes et recherches effectuées n ' ont pas permis de trouver
trace d ' éventuels héritiers ; qu 'ainsi, la procédure d' expropriation
ayant abouti, la commune, à défaut de toute information sur le
ou les propriétaires de l'immeuble, risque de ne pouvoir accomplir
les formalités de publicité foncière devant accompagner le transfert
de propriété ; que cependa,tt la conclusion de cette affaire présente
un caractère de grande urgence, l ' immeuble devant être démoli sans
retard pour permettre la poursuite de l 'opération en cours. Il lui
demande si, dans le cas d'espèce, le conservateur des hypothèques,
suivant une procédure qui paraît avoir été expressément prévue
par la circulaire de MM . les ministres de l'intérieur et de la
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construction, en date du 24 juillet 1963, et publiée au Journal
officiel du 3 août 1963, page 7324, peut, en raison de l' urgence,
et nonobstant l 'absence de renseignements sur les propriétaires,
faire application de l 'article 82 du décret du 14 octobre 1955.

6690. — 11 janvier 1964 . — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que . depuis long-
temps déjà, il a été promis aux agriculteurs que les droits de
mutation auxquels ils sont soumis, lors des transactions auxquelles
ils procèdent, seraient sensiblement diminués . Le ministère de
l ' agriculture a d 'ailleurs pris position clans ce sens et a donné son
avis au ministère des finances et des affaires économiques . En
conséquence, il lui demande s'il a l'intention de ne pas tarder
davantage à déposer sur le bureau de l 'Assemblée nationale le
projet de loi portant réforme du régime des mutations à titre
onéreux des immeubles ruraux.

6691 . — 11 janvier 1964. — M . Forest expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret n" 63-1137 du
14 novembre 1963 ayant trait à l ' intégration d'agents du cadre D
dans le cadre C dans la limite du sixième des titularisations pro-
noncées, et après inscription sur une liste d 'aptitude spéciale, des
agents de bureau de la direction générale des impôts âgés de plus
de 40 ans au 1 juillet de l' année des concours, et comptant à la
même date au moins 10 ans de services publics, va avoir pour
conséquence de défavoriser les agents entrés dans l 'administration à
l 'âge de 19 et 20 ans . au cours des années 1948 et 1949, et ayant
actuellement 16 et 15 ans d ' ancienneté, mais n' atteignant que 34 ans
d' âge . Il lui demande s ' il n ' estime pas possible d ' aménager ce
décret afin d'ét'ter cette injuste conséquence.

6692. — Il janvier 1964. — M . Tourné demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques 1" dans quelles conditions sont
arrêtés les prix des appareils de prothèse destinés aux mutilés de
guerre, aux mutilés ressortissants de la sécurité sociale et à ceux
qui dépendent de l'A . M . G . ; 2" quelle a été l ' évolution de ces prix
au cours des quinze dernières années.

6693. — 11 janvier 1964 . — M . Schloesing expose à M . le ministre
des finances et des affaires économioues que des a décisions» prises
par les directeurs dé partemeuiaux des impôts mettent des contri-
butions foncières à la charge cle contribuables par suite de « muta-
tio » de cote . Ces décisions sont notifiées par lettre recommandée
avec accusé de réception sur imprimé n" 734, qui prévient l ' intéressé
des doyens de recours qu 'il possède, mais qui n 'indique pas le délai
qu 'il a pour payer. Il lui demande de quels délais dispose le
contribuable à partir de la réception de cette a décision », délais
qui devraient, semble-t-il, être les mêmes que ceux relatifs aux
«rôles» émis normalement, étant donné que ces décisions sont
pratiquement des «rôles individuels » sans en avoir la forme.

6694. — Il janvier 1864 . — M. Schloesing expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des entreprises sinis-
trées en Indochine ont perçu en France des indemnités de dommage
de guerre sous condition que res indemnités seraient investies dans
des constructions d ' immeubles d'habitation agréés par le ministère
de la construction . Il lui demande si ces immeubles d 'habitation,
provenant de l'emploi d ' indemnités relatives à des biens sinistrés qui
n 'étaient pas des immeubles d ' habitation, sont exemptés et pour
combien de temps de la contribution foncière et de la taxe sur le
revenu net.

6697. — Il janvier 1964. — M . Lecocq attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le
décret n" 63-1196 du 3 décembre 1963 portant création d ' un ordre
national du mérite . Ce texte supprime un certain nombre d 'ordres
qui cessent d 'être attribués à compter du 1"' janvier 1964 . II lui
fait remarquer que certains commerçants se sont spécialisés dans la
vente des décorations et qu ' ils ont en stock, pour des sommes
parfois très importantes, des médailles et des rubans qu 'ils ne
pourront pas vendre . Il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour éviter à ces commerçants la perte sèche qu ' ils vont
avoir à supporter . Il souhaiterait savoir, en particulier, si les
dispositions prévues à l 'article 39 du texte précité permettront
de remédier à l'inconvénient signalé.

6690. — 11 janvier 1964. — M . Kaspereit expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la fiscalité immobi-
lière a fait l ' objet, pendant l 'année 1963, d ' un certain nombre
d'aménagements dont l'entrée en vigueur a été fixée au 1" . sep-
tembre 1963 . L'application de ces nouveaux textes suscite quelques
difficultés. Par exemple, des divergences sont intervenues, entre
les praticiens et les services administratifs, dans un certain nombre
de cas, ayant trait à l'acquisition de bâtiments destinés à être
aménagés, tels que chaumières, granges, dépendances . Selon le cas,
les bâtiments peuvent être rangés parmi les immeubles destinés
à être remis en état d'habitabilité ou 'parmi ceux destinés à

être aménagés pour être affectés à l 'habitation . Or, la complexité
des textes engendre certaines complications : il est certain que
les droits d 'enregistrement sont supprimés et remplacés par la
T. V. A. au taux de 20 p . 100 sur une fraction du prix d 'achat
(réfaction 80 p . 100, charge normale 4 p . 100, en ce qui concerne
les terrains réservés à la construction d ' immeubles affectés à
l 'habitation, pour les trois quarts de leur superficie. li est certain,
également- que les locaux destinés à être affectés à l'habitation
(art . 54 . 1 de la loi du 15 mare 1963) supportent le droit d ' enre-
gistrement au taux réduit de 4 20 p . l00, sauf si l'affectation à
l ' habitation nécessite l ' octroi d-un permis de construire, auquel
cas la T . V. A. est due à 4 p . 10(1 . Il est certain encore que
l ' acquisition, dans le .délai de deux années, d'une parcelle atte-
nante au terrain, sur lequel vient d ' être édifiée une construction
passible de la T. V . A . est elle-même passible (le la 'l'.°V . A. à
4 p . 100 (réfaction 80 p . 100b . Dans ces conditions, il lui soumet
le cas suivant : a, acquisition d ' un terrain sur lequel est édifié
un local à usage de dépendance pouvant être affecté à l'habitation
sans qu 'il soit nécessaire de solliciter le permis de construire —
le terrain est d 'une su perficie de 7 ares — In acquisition
simultanée d'une parcelle contigüe d 'une superficie de 18 ares.
La réunion des deux lots forme un tout de 2 .500 mètres carrés,
qui représente la superficie minimum requise pour construire
en zone rurale. Le premier local étant trop petit, il est envisagé
de construire, les quatre premières année :. . par addition, c 'est-
à-dire que le nouveau local sera attenant à l ' ancien . Le tout
servira de résidence secondaire . En apparence, il semble aisé
de considérer que chaque acte est autonome et obéit à son
régime propre. Le premier suppor terait le droit de 4 .20 p. 100,
le second la T. V A. à 4 p . 100, s'il est pris engagement de cons-
truire dans un délai de quatre ans. étant observé qu ' à l'issue de
cette période la valeur du terrain fera l ' objet d'une régularisation
à 12 p. 100 et que la livraison à soi-même sera exonérée . Il lui
demande, en conséquence, de préciser quel est le régime fiscal
en cause, cette question intéressant bon nombre de personnes
qui souhaitent acquérir un local pour l 'aménager progressivement
et en faire leur havre de repos.

6699. — 11 janvier 1964. — M . René Pleven demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si l ' acte d 'abandon
de quotité disponible, consentie en 1963 par les enfants d 'un
de cujus, en faveur de l'épouse survivante de leur pèle . et en
vertu du droit d ' option conféré par l 'article 917 du code civil,
doit être publié au bureau des hypothèques, dans le cas où le
de cujus est décédé le 21 mai 1952 . c 'est-à-dire antérieurement à
la loi de la publicité foncière, et où l 'acte d 'abandon de la quotité
disponible a été visé dans le partage de la succession intervenu
au cours de l 'année 1963.

6700 . — 11 janvier 1964 . — M . Pic demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si les dispositions de
l 'article 5 du décret n " 53.511 du 21 mai 1953 relatif aux modalités
de ;remboursement de frais engagés par les personnels de l'Etat
à l 'occasion de leurs déplacements peut avoir une influence sur
le décret n" 60-599 du 22 juin 1960 relatif aux modalités de rembour-
sement des frais engagés par les personnels civils mutés entre
l ' Algérie et la métropole, et, dans l'affirmative, s'il ne pense pas
qu'il serait alors logique d 'accor der aux gradés et gardiens de
la paix . rapatriés d 'Algérie, le droit d ' option entre ces cieux textes
comme cela est le cas pour les rapatriés des départements sahariens.

6701 . — 11 janvier 1964 . — M. Planeix demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il est exact que des
instructions réglementaires imposent le dépôt des fonds détenus
par une fédération départementale de la société de chasse à en
compte ouvert à la trésorerie générale . Dans l 'affirmative, il
souhaiterait connaître les raisons qui ont pu motiver de semblables
dispositions, qui semblent contraires à l'intérêt de l ' organisation
précitée, puisque, en effet, le profit retiré par cette dernière
pour les sommes déposées auprès de la trésorerie générale
est inférieur à celui que pourr ait verser une caisse de crédit
agricole. Considérant que, dans la presque totalité des cas,
le droit de chasse ne peut s'exercer que sur des terrains
appartenant à des agriculteurs, il . semblerait logique de confier
les fonds recueillis pour la chasse à un organisme touchant plus
particulièrement au monde agricole.

6702. — Il janvier 1964 . — M. Guy Ebrard attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation particulièrement difficile faite aux négociants en vins,
par suite du blocage des prix . Tout en soulignant l'urgence
qu 'il y aurait d ' apprécier les incidences exactes d 'une telle situation
sur l ' existence même de certaines affaires, il lui demande s 'il
compte prendre aussi rapidement que possible les mesures qui
s 'avéreraient nécessaires pour pallier une telle situation et s 'il
peut lui faire connaître la nature des dispositions réglementaires
qui viendraient à être prises par voie de décret ou de circulaire.

6703. — 11 janvier 1964. — M . Fossé expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' il arrive occasionnellement à
un commerçant vendant au détail des volailles mortes, plumées et
vidées, de procéder à leur cuisson sur commande faite par ses clients .
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postérieurement à la vente, et ce, moyennant une rétribution de
2 francs par unité . Cette activité est très exceptionnelle et ne porte
environ que sur 10 p. 100 des ventes . L'administration des contri-
butions indirectes prétend confondre en une seule transaction la
vente et la cuisson et appliquer la T . V . A. sur la totalité du montant
des deux affaires ainsi jointes, le commerçant ayant cependant le
droit d'opter pour le paiement de la T . P . S . Il lui demande si cette
interprétation par l'administration de la législation en vigueur est
correcte ou bien s 'il ne serait pas plus normal, de considérer
séparément l ' opération de vente des volailles et l'opération de
cuissot ., auquel cas la première opération serait passible de la
taxe locale à 2 .75 p . 100 et la s s tonde de la T . P . S . à 8,50 p . 100
portant sur le prix de 2 francs.

6704. — ll janvier 1964 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des finances et des affairer économiques que les retraités civils
et militaires sont par.iculiétement mécontents de la façon dont
est calcué le montant de Isar retraite, au regard du traitement
de base d'activité. Depuie t) ' sa" "ici 1963, l ' indemnité de résidence
varie entre 12 .75 p . 10e du :raitctuent dans la zone de plus grand
abattement et 20 p. 100 dans tr zcne sans abattement . Si ces
indemnités fout partie intégrante du traitement, elles ne sont pas
soumises à reenue pour pension . Compte tenu qu 'en vertu de
l ' article 40 de la Constitution de 1958, les députés ont été privés
de leurs prérogatives en matière d 'initiative des dépenses, il lui
demande quelles mesur- il compte prendre à l ' effet de généraliser
l 'intégration progressiv ae l'indemnité de résidence dans le traite-
ment de base soumis a retenue pour pension, les retraités civils
et militaires acceptant, faute de mieux, que la mesure soit réalisée
par étapes.

6705 . — 11 janvier 1964. — M. Tourné expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans le secteur des fruits
et légumes, on constate que jamais les prix à la production n'avaient
été aussi bas qu 'en ce moment, notamment pour les poires et les
pommes . Cependant, au stade du détail, les sacrifices imposés aux
petits et moyens producteurs agricoles ne se répercutent presque
jamais dans un sens favorable aux consommateurs . De la production
et à la consommation, il se produit — il est vrai — un ensemble de
faits qui alimentent la hausse des prix subie par les consommateurs.
C ' est le cas notamment de la perception de la T. V. A . sur les embal-
lages qui servent au conditionnement des fruits et légumes . Dans
l ' intérêt des consommateurs, il lui demande : s' il n'est pas enfin
décidé à supprimer la T. V . A. sur les emballages qui servent au
conditionnement et à l 'expédition des fruits et légumes.

6719. — 11 janvier 1964 . — M. Pic demande à M. le ministre
d'Etat, chargé de la réforme administrative, ce qu ' il convient
d 'entendre par e Promotion rétroactive » au sens donné par l ' ar-
ticle 5 du décret n" 53.511 du 21 mai 1953 relatif aux modalités
de remboursement de frais engagés par les personnels de l ' Etat à
l ' occasion de leurs déplacements.

6'22 . — 11 janvier 1964 . — M. Duraffour demande à M. le
ministre du travail si la réduction d ' une luxation sous contrôle
radioscopique peut être assimilée à une réduction de fracture et
cotée R 10.

6723. — 11 janvier 1964 . — M . Duraffour expose à M . le ministre
du travail que certaines caisse., de sécurité sociale refusent de
régler aux médecins les actes cotés R 10 effectués suivant la nomen-
clature : séries de radioscopies pour interventions chirurgicales,
extractions de corps étrangers, réduction de fracture sous écran,
quel que soit le lieu de l'examen (nomenclature des actes d 'électro-
radiologie, section II, examens radioscopiques divers) . Il lui
demande quels sont les textes législatifs ou réglementaires sur les-
quels s 'appuient les caisses de sécurité sociale pour opposer aux
médecins le refus dont s'agit.

6729. — 11 janvier 1964 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à
M . le ministre du travail sa question écrite n" 6057 du 28 novembre
1963, laissée sans réponse jusqu 'ici . Les 220 travailleurs de l 'Outillage
R. B . V . arbitrairement et abusivement lock-outés le 22 novembre
1963, n 'ont toujours pas été réintégrés dans leur travail malgré
l'opposition, d'une part de l'inspection du travail, d'autre part de
l'ensemble des syndicats de la région parisienne, à ces licencie-
ments collectifs sans aucune justification et particulièrement scan-
daleux . La situation de beaucoup d ' entre eux devient dramatique.
Elle lui demande de nouveau s 'il entend prendre sans délai les
mesurer nécessaires pour mettre fin aux pratiques des deux société
en cause, contraires aux droits des travailleurs, pour que la direction
de l'Outillage R. B . V. ouvre les discussions avec les représentants
des travailleurs licenciés et pour que le personnel retrouve immé-
diatement son travail sans subir aucun préjudice du fait du
lock-out.

6730. — 11 janvier 1964. — M . Fric appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la durée des contrats d 'apprentissage dans
les commerces de vente au détail . Alors qu ' ils étaient précédemment
établis pour trois ans, certains ,ervices de l 'inspection du travail
n 'admettent plus leur établissement que pour une durée de six
mois. La caisse de sécurité sociale, s'appuyant sur cette nouvelle
réglementation, procède à l'occasion de contrôles à des rappels de
cotisations pour des périodes d'apprentissage excédant six mois.
Ces rappels ont un effet rétroactif qui porte sur les cinq années
précédant la vérification . La sécurité sociale ne nie pas la validité
des contrats d'apprentissage passés pour une durée plus longue et
dont, d ' ailettes, elle a eu chaque fois connaissance, mais elle justifie
sa position en soutenant que ces contrats, valables entre employeurs
et apprentis, ne lui sont pas opposables car elle estime' que dans les
commerces de détail la durée d 'apprentissage de six mois est suffi-
sante et, qu'au-delà, il n'y a plus formation professionnelle. Cepen-
dant, elle n'a jamais fait connaître aux employeurs sa position de
principe, alors qu'elle connaissait l'existence de ces contrats, visés par
l 'inspection du travail et le conseil des prud 'hommes pour trois ans,
et quelle savait par les relevés nominatifs annuels sur quelles
bases les employeurs réglaient les cotisations . Il lui demande:
1" s ' il n 'y a pas lieu de penser qu ' il est abusif de procéder dans ces
conditions à des redressements sur cinq ans, alors qu 'en toute bonne
foi les employeurs se croyaient parfaitement en règle avec la légis-
lation sociale ; 2" si des redressements analogues sont effectués
sur l 'ensemble du territoire français et . dans ce cas, depuis qu'elle
date ; 3" les redressements en cause étant souvent importants, et
s'agissant d ' une question de principe, s ' il n 'y a pas lieu de donner
des instructions précises à ce sujet, applicables à l'ensemble du
territoire et à tous les employeurs intéressés. Actuellement, seuls
ceux qui sont vérifiés depuis quelques mois sont prénalisés ; ceux
qui l ' ont été l'an dernier et les années précédentes n ' ont pas eu à
verser ton rappel.

6731 . — Il janvier 1964. — M . Manceau expose à M. le ministre
du travail qu ' à l 'usine Citroën de Rennes-La Janais (Ille-et-Vilaine),
le secrétaire de la section syndicale C . G . T . vient d'être licencié
sous prétexte de faute professionnelle, sans avoir jamais reçu
d 'avertissement, sans préavis, et alors qu ' il n 'avait jamais fait
l 'objet de sanctions . Cette- mesure s' inscrit dans la politique déli-
bérée de la direction Citroën pour s 'opposer à la constitution et à la
vie des organisations syndicales dans son usine de Bretagne:
contrôle policier à l ' embauche, efforts pour organiser un système
de délation et de surveillance des militants syndicalistes à l ' intérieur
de l 'usine, licenciement de militants de la C . G . T., non organisation
des élections annuelles des délégués du personnel, etc. L 'objection
en est de développer sans entrave les surprofits réalisés grâce à
des salaires inférieurs de 25 p. 100 à ceux payés dans la région
parisienne . 11 lui demande, en sus des procédures judiciaires dont
disposent les intéressés, quelles mesures il compte prendre à l 'en-
contre de la direction patronale en cause pour que soit réintégré
avec justes réparations le secrétaire de section syndicale abusive-
ment licencié et pour que soit mis un terme à des pratiques scan-
daleuses, contraires aux droits ouvriers et syndicaux et aux
libertés.

6732 . — 11 janvier 1964 . — M. Voilquin attire l 'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur le fait que les
services des cars qui exercent leur activité dans le cadre de la
coordination des transports et sur les correspondances avec la
S. N. C. F., ou suppléent môme des lignes supprimées, ne veulent
pas reconnaître la validité des cartes de réduction (invalides mili-
taires, familles nombreuses, etc .) qui sont honorées par lu Société
nationale des chemins de fer. Il y a là une situation anormale,
et il y aurait intérêt à ce que des mesures soient prises pour que
les avantages consentis à ces catégories par la S .N .C .F . puissent
l 'être également par les services des cars susmentionnés . Il lui
demande s'il compte donner suite à cette suggestion.

6733 . — 11 janvier 1964 . — M. Bleuse expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu'un contrat a été conclu entre
le secrétariat à l 'aviation civile et la compagnie nationale Air France
en vue de la formation des stagiaires pilotes de lignes ; que le
stage 13, 5-2 a débuté le 18 septembre 1961 pour une durée approxi-
mative de 20 mois ; que, le 1" janvier léG3, une décision uniiaté.ale,
ce stage a été suspendu avant même que les élèves ate:it pu
obtenir leur licence de pilote de lignes, qui leur aurait permis de
trouver un emploi dans des compagnies privées ; que, de môme,
le stage B. 6-2 a été lui aussi interrompu et qu 'ainsi plusieurs
dizaines d ' élèves qui pouvaient espérer s'assurer une situation de
haute qualification dans le personnel navigant se trouvent sans
emploi et sans offre de reclassement ; que la moyenne d'âge des
élèves est d 'environ trente ans et que beaucoup d 'entre eux sont
mariés et chargés de famille et que l 'interruption de ce stage
les place dans une situation extrêmement difficile. 1l lui demande
quelles mesures il compte prendre en faveur des élèves soit pour
leur permettre de poursuivre leur stage de formation dans les
conditions primitivement prévues à leur contrat, soit pour leur
assurer un reclassement compatible avec leur formation, et de
plus pour leur donner dans l'immédiat les moyens d'existence
nécessaires .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
suslfémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 lalinéas 4 et 61 du règlement.)

5666 . — i, novembre 1963 . — M. Waldeck Rochet expose à
M. le ministre de l ' agriculture qu'un arrêté interministériel du
11 septembre 1953, pris avec l ' accord des maires des communes
forestières des départements du Haut-Rhin . du Bas-Rhin et de la
Moselle, a _tipulé que, lorsque dans les forêts soumises au régime
forestier des collectivités desdits départements, les coupes de bois
sont exploitées en régie et vendues après façonnage, les recettes à
prendre en compte pour le calcul des contributions annuelles aux
frais de garderie et d 'administration seront les prix d ' adjudication
ou de cession des produits façonnés, majorés s ' il y a lieu de
l' excédent de la taxe forfaitaire . II lui rappelle que l 'extension
bénévole de l 'assiette de cette contribution était destinée à permettre
la revalorisation de l ' indemnité servie au personnel des eaux et
forêts chargé des travaux de l'exploitation en régie . II lui demande
quels sont, pour les trois départements considérés et pour chaque
année depuis 1961 : 1" le montant global des sommes encaissées
par l ' Etat, des collectivités susvisées . au titre de leur contribution
aux frais de garderie et d 'administration de leurs forêts ; 2" le
montant global des indemnités d ' exploitation en régie versées par
l ' Etat au p ersonnel intéressé.

5726. — 9 novembre . 1963 . — M. Schloesing expose à M. le
ministre de l 'agriculture : 1" que les pe rsonnels des haras sont
appelés pendant une période de prés de cinq mois à quitter leur
domicile pour conduire les étalons dans des stations plus ou moins
isolées ; que ce déplacement entraine pour ces agents un important
surcroît de charges en matière de logement, de nourriture et de
déplacements, charges compensées par une indemnité dérisoire de
1,20 F pour les agents mariés, et (le 1 F par jour pour les
célibataires ; 2" que, par ailleurs, pendant la durée du séjour en
station, les personnels sont privés du bénéfice du repos hebdo-
madaire et doivent assurer un service continu, sans autre compen-
sation réglementaire que quatre jours de congés payés en plus
des congés normaux. Il lui demande les mesures qu 'il envisage
de prendre pour remédier à cet état de choses.

6103. — 3 décembre 1963 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines régions du
Gard viennent de subir des crues répétées tant dans la vallée du
Vidourle que dans celles du Gardon et de la Cèze . Il lui demande
quelles exonérations fiscales sont prévues : 1 " pour les particuliers;
2" pour les agriculteurs ; 3" pour les commerçants . S 'agissant de ces
deux dernières catégories, ii lui demande s 'il ne serait pas possible
d ' envisager une réductir,n des forfaits tant agricoles que commer-
ciaux et quelles instructions il compte donner aux responsables
locaux de la direction des impôts pour qu 'il soit tenu compte des
situations particulières.

6108. — 3 décembre 1963 . — M. Nilès expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' il a été saisi de la pro-
testation unanime du comité d ' établissement de la régie nationale
des usines Renault, à Billancourt, contre l 'augmentation excessive
des prix de location des piscines privées aux collectivités : 340 p . 100
en dix ans . Cette évolution est contraire aux intérêts de la pratique
populaire de la natation en France, alors qu ' il est hautement sou-
haitable que ce sport soit développé . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à ce regrettable état de fait.

e s. .

6110 . — 3 décembre 1963 . -- M. Etienne Fajon attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les faits scandaleux qui se sont
déroulés le 22 nov embre 1963 aux portes d ' une grande usine de
fabrication d ' automobiles du 15' arrondissement de Paris . Alors
qu ' ils distribuaient des tracts appelant les travailleurs de l 'entreprise
à une manifestation autorisée, trois militants syndicaux ont été
arrêtés par la police et gardés pendant deux heures au commissariat
le plus proche . Ils s 'y sont vu confisquer leurs tracts, dresser procès-
verbal et condamnés à 10 francs d'amende. Il lui demande : 1" sous
quel motif ces arrestations ont été opérées et à la demande de qui
sont intervenues les forces de police ; 2" pour quelles raisons ces
militants ont été condamnés et leurs tracts confisqués ; 3 " quelles
mesures il compte prendre pour leur faire obtenir la réparation des
dommages causés par cet incident et pour éviter qu 'à l'avenir aussi
bien les directions patronales que les fo rces de police ne se livrent
plus à de telles opérations, contraires aux libertés et à l ' exercice
des droits civiques.

6124 . — 3 décembre 1963 . — M . Arthur Ramette expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' article 37
de l 'ordonnance du 29 décembre 1958, en modifiant la rédaction
de l ' article 271-12" du code général des impôts, pe rmettait de sou-
mettre au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée (et qui
était à 25 p. 100 à l'époque) les yachts et bateaux de plaisance
utilisés en mer. Cependant, l 'article 6 de l 'ordonnance n" 59 .246
du 4 février 1959, modifiant l'article 37 de l'ordonnance précitée, a

donné au 1' alinéa de l 'article 271-12" sa rédaction actuelle, qui
étend l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée « aux affaires
consistant soit dans la construction, la réparation ou la transfor-
mation de bâtiments de mer français autres que ceux de la marine
de guerre, soit dans la fourniture de tous articles et produits
destinés à être incorporés dans les mêmes bâtiments » . Il s 'ensuit
que les yachts, les bateaux de sport et de plaisance (avec leurs
propulseurs de toutes puissances, leurs objets de gréement ou
d ' armement) sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée dès
l 'instant où ils sont utilisés en mer, et, en fait, ils sont toujours
exonérés car ils sont toujours plus ou moins utilisés en mer . Il lui
demande : 1" à quelles considérations d 'ordre économique, politique
ou social obéit cette exonération ; 2" s 'il ne serait pas plus équi-
table d ' exonérer les jouets et jeux d 'enfants qui, jusqu'au 1' mars
1963, ont été passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux
majoré de 23 p . 100 et qui, depuis cette date, sont imposables au
taux ordinaire de 20

	

100.

6125 . — 3 décembre 1963 . — M . Fourvel demande à M. le ministre
des armées si des gendarmes ou des officiers de police peuvent
interroger un enfant pendant qu ' il est à l' école, en présence ou
hors de la présence du directeur, et sans autorisation des parents,
sur des faits au sujet desquels ils sont chargés d 'enquêter et, dans
la négative, s 'il entend faire rappeler, d 'une part . aux services de
gendarmerie et de police, de l ' autre, aux autorités scolaires, la
législation en vigueur en cette matière et en exiger le respect
absolu en ce qui concerne les services enquêteurs.

6128 . — 3 décembre 1963. — M. Le Bault de La Morinière
demande à M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques de lui faire connaitre le montant des salaires mensuels
nets calculés à partir des taux horaires de salaires, compte tenu
de la durée hebdomadaire du travail, des majo ration au titre
des heures supplémentaires, des différentes primes, des presta-
tions familiales, et déduction faire des retenues pour la sécu-
rité sociale et de l ' impôt sur le revenu concernant le père de
famille ayant deux enfants — dont l 'un âgé de plus de dix
ans .— en zone sans abattement, par catégorie professionnelle,
manoeuvre et ensemble, pour les années 1959, 1960, 1961 et 1962.

6140 . — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, se référant
à la réponse qui a été faite à sa question écrite n" 5471 (Journal
officiel, débats de l'Assemblée nationale, séance du 19 novem-
bre 1963, p . 7334), relative à la responsabilité des logeurs en
garni en matière de contribution mobilière due par leurs clients,
il lui a été indiqué que «les logeurs en garni ne peuvent pas
s ' exonérer de leur responsabilité en déclarant au percepteur le
départ d ' un client qui n'a pas acquitté la contribution mobilière
établie à son nom . Il leur appartient de prendre toutes dispositions
pour que le client acquitte l 'impôt ou garantisse le paiement de
l ' impôt avant son départ r. Il lui demande : 1" quels sont les
moyens légaux de coercition mis à la disposition d'un logeur en
garni à l 'égard de son client qui n 'aurait pas acquitté sa contri-
bution mobilière, laquelle aurait été émise avant le départ de
celui-ci ; 2" si le logeur peut retenir les bagages de son client
pour une dette qui n 'a pas été autorisée par le juge d'instance et
si, dans cette éventualité et ne possédant aucun titre pour ce faire,
il peut légalement demander le concours du commissariat de
police ; 3" si, en cas de refus de ce dernier d 'obtempérer, le
logeur ne se trouverait pas ipso facto dégagé de toute responsa-
bilité pour cause de force majeure ; 4" comment le logeur, qui
ne petit pas savoir si son client a ou non payé ses impôts, peut
obliger légalement ce dernier à en justifier ; 5" comment le
logeur en garni a la possibilité, sans violer la co r respondance de
ses clients, de connaitre le montant des impôts que ces derniers
pourraient devoir au moment de l 'émission des rôles ; 6" s'il ne
serait pas utile que la perception intéressée avise le logeur au
moment de la mise en recouvrement des rôles émis au nom de
ses clients ; 7" dans le cas où les clients se refuseraient à présenter
les justifications de paiement, ce que devra faire le logeur pour
se libérer d ' une contrainte pour laquelle il n 'a aucun moyen
légal à sa disposition lui permettant de faire face à des responsa-
bilités qui lui ont été dévolues avec, semble-t-il, trop de facilité et
pas assez de réalisme.

6141 . — 3 décembre 1963 . — M. Bernasconi expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, conformément à
l 'article 163 du code général des impôts, la réalisation, par un
contribuable, au cours d ' une année, d 'un revenu exceptionnel, auto-
rise ce dernier à demander que ledit revenu soit, pour l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques, réparti sur l ' année de sa
réalisation et les années antérieures non couvertes par la pres.
cription . Aux termes du premier alinéa dudit article, qui vise les
plus-values d 'un fonds de commerce ou la distribution de réserves
d ' une société, il importe, afin de pouvoir présenter cette demande,
que le montant de ce revenu exceptionnel dépasse la moyenne
des revenus nets d 'après lesquels ce contribuable a été soumis
à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre des
trois dernières années. Suivant le second alinéa du même article;
la même faculté d'étalement est accordée au contribuable qui,
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, a eu, au
cours d ' une même année, la disposition de revenus correspondant,
par la date normale de leur échéance, à une période de plusieurs
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années . 11 lui demande 1" si, en ce qui concerne les revenus de
ce second alinéa de l'article 163 du code général des impôts . Il
est également nécessaire, pour formuler cette demande, que les
revenus exceptionnels dépassent la moyenne des revenus nets
d 'après lesquels ce contribuable a été soumis à l 'impôt sur le
revenu des personnes phys',tues au titre des trois dernières années:
2 " dans l'affirmative, si Iau :te moyenne, en cas de p!uratilé d'acti-
vités (salariée et non salariée par exemple) ne pour rait pas se
calculer seulement à partir des revenus des activités correspondant,
par leur nature, à celles ayant été génératrices du revenu
exceptionnel .	 	 _

6143 . — 3 décembre 1903 . — M. Pognon app e lle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la mut•
tiplicité des formalités exi^ées de certains tontritmahles, lets les
petits conunerçatrta, au déb : t de chaque année. Si l 'on prend par
exemple le cas d ' un épicier faisant de 30 à 40 millions d ' anciens
francs de chiffre d'affaires ,uunne! et ayant un ou deux commis,
lesdites formalités seront les suivantes : 1" déclaration du chiffre
d'affaires du mois précédent• a envoyer avant le 17 janvier ; 2' bor-
dereau des salaires versés l 'année écoutée pour le calcul de l'impôt
cédulaire sur les salaires . a envoyer avant le 15 janvier ; 3" calcul
des cotisations de sécurité sociale dues pour les commis sur les
salaires versés pendant le quairicmc t rimestre de l ' année écoulée.
avant le 15 janvier ; 4" relevé des salaires versés à chaque employé
à inscrire sur un étal envoyé par la sécurité sociale et à retourner
avant le 31 janvier, avec le calcul de ' cotisations d'assurances sociales,
allocations familiales, accidents du travail . etc . . et comportant le
relevé des sommes payées chaque t bmestre ainsi que la régulari-
sation établie par le déclarant lui-inéntc ; 5" relevé annuel à la
caisse de retraite complémentaire dont il dépend . avant le 31 jan
vies ; 6" relevé des salaires versés à cha que employé (état 102-5
durant l 'année écoulée — avec détails familiaux et autres -- à
envoyer avant le 31 janvier aux contributions directes : 7" (elevé
annuel des salaires servant )le' base au calcul des ^•ai• stlens de
l'A . S . S. E . D. I . C. (chômage', à envoyer avant le :31 janvier ;
8" déclaration A2 à fournir avant le :31 janvier aux contr ibutions
directes pour l ' établissement du forfait sur les bénéfices et compor-
tant l'inventaire du stock de marchandises : 9" déclarations des
revenus de l'année précédente . avant le 28 février . II lui demande
si, en accord avec M . le ministre du t ravail, il ne pourrait envisager :
soit de répartir ces diverses déclarations et formalités sur des
dates différentes de l ' année ; soit de mettre au point des modèles
d ' imprimés communs pouvant tenir lieu de déclaration pour des
administrations différentes.

6148 . — :3 décembre 1963 . — M. Lepeu attire l'attention le
M . le ministre des finances et des affaires économiques sut' le fait
que l 'achat d ' un terrain destiné à recevoir un immeuble, dont les
trois quarts au moins de la superficie totale sont affectés ou destinés
à être affectés à l'habitation, est soumis à la taxe sur ta valeur
ajoutée au taux de 4 p. 100 'loi n" 63 . 254 du 1.5 mars 1963) . Par
contre, les terrains destinés àu n autre usage sont soumis à un
droit d'enregistrement de 16 p . 100. lI lui demande s ' il ne peut
envisager des mesures tendant à faire bénéficier du taux réduit
de 4 p . 100 les constructeurs qui achètent un terrain en vue de
l'édification d ' une construction scolaire privée.

6170. — 4 décembre 1963 . — M . Guéna appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le décret
n " 63.1096 du 30 octobre 1963 modifiant le tarif des patentes . Selon
ce texte, la profession de ma rchand grossiste, expéditeur en fruits
et légumes frais, passe de 4' au 3' groupe du tableau C, et le
droit propor tionnel est relevé du quarantième au vingtième, ce qui a
pour effet de doubler la patente des expéditeurs . S'agissant d 'une
profession qui travaille avec des marges bénéficiaires réduites . dont
l ' activité est soumise aux aléas des variations de cours et qui a
besoin de vastes magasins pour conserver ses produits, une telle
mesure équivaut à une pénalité . De plus, une disposition de cette
nature ne peut. en tout état de cause, qu 'aller à l 'encont re du plan
de stabilité financière . Il lui demande si, dans ces conditions, il
n 'envisage pas d 'abroger la disposition contestée.

6175 . — 4 décembre 1963 . — M . Baudis expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines pensions
acquises sous l 'un des régimes spéciaux de ret raite visés à l 'article 61
du décret du 8 juin 194E sont composées de deux éléments : 1" une
rente viagère servie par la caisse nationale de prévoyance et qui,
constituée par des cotisations obligatoires acquittées en vertu de ce
régime spécial, ne donne pas lieu au versement forfaitaire de
3 p . 100 ; 2" une pension servie par la caisse chargée de la gestion
dudit régime et qui, représentant la différence ent r e le montant
de la pension normale et celui de la rente viagère, fait l 'objet
du versement forfaitaire de 3 p . 100 au Trésor. Il lui demande si,
en matière d 'impôt sur le revenu des personnes physiques, le
montant de la rente viagère — lequel constitue en réalité une
part de la pension constituée sous un régime obligatoire habilité
à prendre à sa charge le versement forfaitaire — peut être com-
pris dans les sommes ouvrant droit à la réduction d ' impôt de
5 p . 100 ou, dans la négative, s 'il existe un moyen licite pour
éviter le préjudice qui en résulte pour les titulaires de telles
pensions, et pour mettre ceux-ci à égalité avec les retraites dont
la pension est servie en totalité par la caisse qui gère ce régime,
soit que celle-ci rembourse aux intéressés le montant de la
réduction non appliquée, soit qu'elle effectue elle•mème le verse-
ment forfaitaire afférent à la rente viagère .
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6176. –• 4 décembre 1963 . — M . Le Lann, se référant à la réponse
donnée par M . le ministre du travail à la question écrite n" 3505
de M . Biset IJo'crral officiel, débats A .N ., 2' séance du 24 juillet
1963, p. .089' . et en particulier à la dernière phrase de celle-ci, lui
demande quelle suite a été donnée car M . le ministre des finances
et des affaires économiques aux propositions qui ont été faites à ce
dernier en vue de garantir le versement de uoevellcs indemnités
de chômage intempérie à l 'occasion des arréts de travail qui sur-
viendront à la fin de 1963.

6182. – -1 dccembre 1953 . -- M. Marceau expose à M. le ministre
du travail que la direction de la régie Renault au flans (Sarthe)
envisage le licenciement d ' une pa r tie des travailleurs :nui contrats
provisoires si la cadence de production des véhicules de tourisme
baissait encore. Cette mesure anti-sociale pourrait étre évitée par:
1 " la mutation du personnel en excédent pour la fabrication des
véhicules de tourisme à la fabrication de tracteurs dont la cadence
est en augmentation ; 2" la suppression totale des heures supplémen-
taire :: du samedi ; 3" l ' abaissement à quarante-cinq heur es payées des
quarante-huit de la durée hebdomadaire du travail, qui pourrait
s 'opérer sans dommage pour la production puisque la productivité
a augmenté: depuis 1957 de 14 p . 100 par semestre ; 4" la mise en
action du tonds de régularisation prévu pour sauvega r der l ' emploi
du personnel ; 5" la réduction des importations d'automobiles et de
tracteurs et la recherche de débouchés pour les productions fran-
çaise, de la Régie nationale des ts .nes Renault, y compris hors du
Marché commun . Il lui demande . quelles mesures il compte prendre
pour maintenir le plein emploi de tous les travailleurs de l 'usine du
Mans de la itegie nationale des usines Renault.

6183. — 4 dccembre 1963 . — M. Hostier expose à M . te ministre
de l'éducation nationale les doléances des parents d 'élèves et du
conseil des professeurs du lycée municipal de jeunes filles de Nevers
iNtévre', lequel n 'est absolument plus en mesure de faire face
au nombre d'élèves inscrits . L' effectif ayant presque triplé en quel-
ques années, les élèves se trouvent répartis entre plusieurs locaux
éloignés et trop petits, ce qui perturbe gravement la poursuite de
leurs études . II lui demande dan, quelles conditions la rentrée
de 1964 s'opérera . et si toutes les élèves aptes pourront être admises
à l 'externat et, pour beaucoup, à l ' internat, qui ne pourra offrir
en juillet 19134 que quelques places . II lui demande en outre à
quelle date pourront être édifiés à la cité scolaire du Banlay
le nouveau lycée moderne et classique de jeunes filles et le lycée
technique de garçons de Nevers, aucune inscription de crédit ne
figurant au budget de l ' éducation nationale pour 1964, ni aucune
autorisation de programme pour 1965.

6201 . — 5 décembre 1963 . — M. Guillermin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par note de la direc-
tion générale des contributions directe ; du 10 août 1959, insérée
au B. O . C. D. 1959, 11 881, l 'administration admet qu'une personne
morale pourra être exonérée de la patente en produisant une copie
du registre du commerce portant mention de la cessation totale de
son activité . Dans une note postérieure du 12 juillet 1960, insérée
au R . O. C . D . 1960, 111 285 . le service des contributions directes
invite ses agents à c appliquer désormais de manière stricte » les
dispositions de l'article 1493 bis du C . G. I . L' article 1493 bis du
code général des impôts dispose que toute personne qui cesse
d 'exercer tout ou partie d ' une activité, pour laquelle elle était
immatriculée au registre de commerce, ne peut être affranchie de
la contr ibution des patentes afférentes à cette activité que sur pré-
sentation d ' un certificat de radiation du registre de commerce,
délivré par le greffier du tribunal de commerce. Il lui demande si
la note du 12 juillet I96f) doit être considérée comme infirmant les
dispositions de faveur accordées par la note du 10 août 1959.

_de

6202 . — 5 décembre 1963 . — M . André Halbout _expose à M. le
ministre des armées : I" que selon la circulaire 508 .742 T . P. M ., du
premier bureau, du 28 janvier 1963 (R. O . P . T., n" 6, du 11 février,
p . 106 et suivantes) seuls, pa rmi les officiers de réserve ayant dépassé
la limite d' âge des officiers de l ' active du même grade et de la
même arme ou du même service . peuvent être proposé pour l ' avan-
cement ceux qui remplissent certaines conditions particulières, et
parmi celles-ci (1 f) ceux qui dans leur grade actuel ont rendu des
services signalés en collaborant à la préparation militaire scienti-
fique, industrielle et technique de la défense nationale ; 2" que dans
cette énumération ne figure pas explicitement les services rendus à
la préparation de la protection de la population civile ; 3 " que la bi
n " 56-1180 du 22 novembre 1956 distingue nettement entre ces caté-
gories de services ; 4" qu 'étant donné les possibilités d'emploi des
armes atomiques au cours d ' un conflit éventuel il conviendrait de
pousser au maximum la préparation de la protection de la popula-
tion civile ; 5" que, jusqu'à présent, celte préparation n ' est assurée
dans une certaine mesure que par des fonctionnaires et -par un
personnel bénévole dont les cadres comprennent une assez forte
proportion d'officiers de réserve ; 6" que la circulaire 39 .000 du
18 septembre 1963 sur l ' attribution de la Légion d ' honneur dans
les réserves en 1964 vient de supprimer la possibilité de propositions
à titre normal pour les différents grades de la Légion d'honneur,
tant pour les officiers dans les cadres que pour les ofifciers rayés
des cadres, pour services rendus au titre de la loi n " 56. 1180 (défense
nationale et protection civile) ; 7 " que cette mesure est de nature
à créer des réticences chez les officiers de réserve mis à la disposi-
tion du ministère de l'intérieur et dont jusqu'à présent aucun texte
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ne fixe avec précision les obligations . 1l lui demande : 1" s 'il envi-
sage le rétablissement, parmi les conditions d 'établissement de pro-
positions normales pour la Légion d ' honneur (officiers de réserve),
les services rendus : a t à la préparation militaire scientifique, indus-
trielle et technique de la défense nationale ; b) à la préparation de
la protection de la population civile ; 2" s' il ne pourrait ajouter
dans la circulaire pour l'avancement en 1964, la préparation de la
protection civile aux services permettant l 'établissement de propo-
sitions pour l'avancement des officiers de réserve ayant dépassé la
limite d 'à ; :e des officiers d 'active du nubile grade et de la même
arme ou (lu même service.

6209. — 5 décembre 1963 . — M . Richet attire l ' attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la loi du
3 avril 1955 modifiant le tarif de prélèvement progressif sur le
produit clos jeux dans les casinos. Elle dispose, au paragraphe 2 de
son article 24 : Les recettes supplémentaires dégagées au profit
des casinos par l 'application du nouveau barème devront étre
consacrées . à concurrence de 50 p. 100 de leur montant, à des
travaux d 'investissement destinés à l 'amélioration de l 'équipement
touristique Son décret d ' application . en date du 24 mai 1957, précise
la nature de ces travaux d'investissement et leurs conditions. Le
plan comptable obligatoire des casinos contient un compte n " 491
intitulé : « Prélèvement à employer s, qui constate, par quinzaine,
l 'obligation d ' investissement née de ce qui précède, et permet ainsi
de la porter. par contrepartie d 'écriture, en charge d 'exploitation.
Ainsi l 'allégement fiscal évite d 'être entamé par les impôts frappant
les bénéfices. Quand les travaux sont effectués et agréés, la charge
d'investissement étant remplie. un virement s 'effectue de ce compte
n" 491 à un compte n " 115 . intitulé : « Réserves facultatives e, du
moins quand les travaux sont effectués dans le casino même. Les
investissements se comptabilisent comme des in v estissements ordi-
naires à l ' actif du bilan . 11 lui demande : 1" si l' amortissement des
investissements en question peut être porté en charge d 'exploitation ;
2" si la réserve facultative se maintient au passif du bilan jusqu ' à
cession ou cessation d'exploitation pour entrer alors en compte
de plus-value de cession.

6212. — 5 décembre 1963 . — M. Odru attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le refus opposé par le payeur
général de la Seine au versement d ' une subvention complémen•
taire de 1 .112 .934 francs accordée par arrêté ministériel du 11 avril
1982 à la ville de Montreuil, pour ses constructions scolaires, en
commandes groupées, rues de Nanteuil, Romain-Rolland et Daniel-
Renoult . Le payeur général de la Seine a fait savoir au préfet de
la Seine, par lettre n " 20.543 en date du 10 août 1982, que
« les dispositions de l'article 1 ". de l 'arrêté ministériel du I l avril 1962
attributif d ' un complément de subvention sont contraires aux pres-
criptions du ministre des finances qui « confirme que la participation
de l ' Etat à une opération déterminée doit être' calculée sans possi-
bilité de revision » (sa lettre n" 51 .072 C 3 du 30 juin 1960 à
M. le ministre de l 'éducation nationale) . Or, ces prescriptions ont
des répercussions très graves sur les finances de la ville de
Montreuil, comme probablement sur celles de toutes les collectivités
locales qui sont placées dans la même situation . En effet, elles
constituent un blocage des subventions accordées au départ des
travaux, alors que les collectivités locales sont tenues de payer
les hausses dans le cadre de la réglementation en vigueur au
moment de la passation des marchés . Si les subventions ne sont
pas réajustées au prorata de l 'augmentation du prix des travaux,
cela revient à faire supporter ces hausses par les contribuables
communaux . Il lui demande s'il ne compte pas intervenir rapidement
auprès de M. le ministre des finances pour que la subvention
attribuée à la ville de Montreuil lui soit payée très prochainement.

6214 . — 5 décembre 1963 . — M . Odru expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale qu ' il a pris connaissance avec stupeur de
sa réponse en date du 28 octobre 1963 à sa question écrite
n° 4827 relative aux subventions réclamées par la ville de Montreuil
pour les classes provisoires qu'elle a construites en 1959, 1960
et 1961, respectivement rue du Bel-Air, rue de la Côte et
dans le groupe Jean-Jaurès . Dans cette réponse, il est indiqué
que ces constructions, ayant été préfinancées, ont été réalisées
irrégulièrement en raison de l'interdiction stipulée par la circulaire
du ministre des finances du 29 avril 1957 . Or, la ville de Montreuil,
pour chacune de ces constructions, a respecté toute la réglemen-
tation en vigueur concernant les projets scolaires . Cependant, elle
supporte les conséquences de retards qui ne lui sont pas imputables
et en raison desquels on invoque à son encontre la circulaire du
29 avril 1957 . Malgré le défaut d'intervention, en temps utile, des
arrêtés attributifs de subvention, fallait-il pour autant laisser les
enfants à la rue . Par ailleurs, il ne semble pas que les positions
du ministre de l'éducation nationale et du ministère des finances
suivent une ligne constante, puisque, si l 'on en croit le compte
rendu analytique de la séance de l'Assemblée nationale du vendredi
11 octobre 1963, 70 p . 100 des commues de Seine-et-Marne qui se
sont trouvées, comme la ville de Montreuil, dans l'obligation de
préfinancer leurs constructions scolaires, ont été remboursées.
Il lui demande s'il ne compte pas intervenir auprès de M. le ministre
des finances pour que les mesures adoptées en faveur des communes
de Seine-et-Marne soient étendues, sans tarder, à la ville de Montreuil,
ainsi qu'aux autres communes se trouvant dans la même situation .

6219. — 5 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'un peu partout,
en France, des entreprises de transports routiers refusent d 'accorder
des tarifs réduits aux mutilés de guerre. Certaines de ces entre-
prises de transport en commun, qui ont bénéficié de la suppression
locale des transports de voyageurs par chemin de fer, refusent
de tenir compte du fait que l'arrêt du trafic ferroviaire leur a
apporté des avantages certains. Leur devoir serait donc de supporter
la servitude de la réduction des tarifs en faveur des mutilés et
pensionnés de guerre. Il lui demande quelles mesures il a prises
pour faire respecter partout les dispositions de la loi accordant des
tarifs réduits aux mutilés de guerre dans les transports en commun,
trains ou autobus.

6221 . — 5 décembre 1963. — M . Tourné expose à M . le ministre
de l ' information que les téléspectateurs et téléspectatrices de France
sont très sensibles aux perspectives qui s 'ouvrent devant la télé-
vision française . Ils enregistrent avec sympathie l ' annonce d' une
deuxième chalne, mieux pourvue, et de la télévision en couleur.
La future mondovision, que permettront les satellites cosmiques, ne
les laisse pas indifférents. Mais nombreux sont les téléspectateurs
qui désireraient qu 'on se préoccupe d 'abord d 'assurer partout une
bonne réception des images dans les émissions en cours, ce qui
est loin d'être le cas . Aussi, devant la carence technique et finan-
cière de l ' Eiat, un peu partout des antennes de télévision pour
réémisison des images sont sorties de terre, grâce aux initiatives
techniques et financières privées, sous forme de syndicats ou de
groupements de téléspectateurs ou de syndicats intercommunaux
de téléspectateurs. Ainsi il existe en France deux catégories de
téléspectateurs : 1° ceux qui achètent le poste de télévision rappor-
tant des taxes énormes à l'Etat — la T. V . A., notamment — et qui
paient la redevance annuelle ; 2" ceux qui achètent le poste dans
les mêmes conditions, paient les mêmes redevances et paient, en
plus, l ' installation des antennes réémettrices . C ' est une situation
injuste . Elle devient insupportable car, devant la modicité des
crédits, les moyens techniques sont souvent de qualité douteuse,
ou notoirement insuffisants . Il lui demande quelles dispositions son
ministère a prises : 1" pour assurer une transmission générale
des images de la télévision à tous les Français, quel que soit leur
lieu d'habitation ; 2" pour prendre à son compte l'entretien et la
mise en place, sur le plan technique comme sur le plan financier,
de toutes les antennes réémettrices de télévision installées dans
toute la France afin que tous les téléspectateurs de France soient
soumis aux mêmes servitudes et jouissent des mêmes droits.

6226. — 5 décembre 1963 . — M. Noël Barrot expose à M . le ministre
des affaires étrangères que la réponse donnée à sa question écrite
n" 1659 (Journal officiel, débats A . N . du 20 avril 1963, p. 2638)
avait suscité un espoir parmi les Français rapatriés de Tunisie qui
possèdent des capitaux bloqués dans ce pays. Cependant, ils
constatent avec amertume que ce problème des transferts de fonds
de Tunisie en France n'a pas encore été réglé . 1l lui demande si
cette question a maintenant fait l'objet de négociations entre les
deux gouvernements, et s'il peut préciser dans quel délai les inté-
ressés pourront recouvrer leurs capitaux.

6227. — 5 décembre 1963 . — M. Charles Germain attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation défavorisée,
aussi bien sur le plan administratif que financier, dans laquelle
se trouvent les directeurs d'écoles comportant des classes nouvelles
n'ayant pas encore fait l 'objet de création officielle par décision
ministérielle. Par suite de ces créations provisoires qui n 'ont pas
été régularisées administrativement, certains directeurs perçoivent
une rémunération calculée suivant un indice inférieur à celui qui
correspond à la charge réelle assumée par les intéressés, sans que
ceux-ci puissent obtenir la revalorisation indiciaire à laquelle ils ont
droit et sans que celle-ci puisse entrer en ligne de compte pour la
liquidation de leur pension de retraite . Cependant le travail de
ces directeurs est particulièrement difficile puisqu'ils ont la charge
de mettre en route le fonctionnement d'une école nouvelle avec des
effectifs en constante évolution . Il fait observer, d'autre part, que
lorsqu 'une suppression de classe est effectuée dans un groupe
scolaire, l'indice de traitement des directeurs est immédiatement
abaissé, alors qu'en cas de création de classe nouvelle, l opération
inverse d'augmentation d'indice n'est effectuée que dans un délai
assez long . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin à cette anomalie qui a pour effet de pénaliser un
certain nombre de directeurs d'écoles, dont le rôle est parmi les plus
difficiles à remplir.

6233. — 6 décembre 1963 . — M . Duvillard expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que tout contribuable
qui s'estime imposé à tort doit adresser une demande en décharge
au directeur des contributions directes (C . Cr . I ., art . 1931).
Cette demande doit parvenir à son destinataire avant le 31 mars
de l'année suivant celle de la mise en recouvrement du rôle
(art . 1932) . Toutefois, lorsque le contribuable ne reçoit l'aver-
tissement qu'après le 31 décembre de l'année de la mise en
recouvrement du rôle, le délai de réclamation expire seulement
le 31 mars de l'année qui suit celle de la réception de l'avertisse-
ment (arrêté du Conseil d'Etat du 27 mars 1963) . Or, certains
contribuables ne reçoivent leur avertissement qu'à la fin du
mois de décembre, ce qui, pratiquement, ne leur laisse quo
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trois mois pour formuler une réclamation, délai qui se révèle
souvent trop court . Il lui demande s ' il n'envisage pas, ce qui
serait plus équitable, de modifier l'article 1932 du code général
des impôts de telle sorte que le contribuable dispose d ' un délai
d'un an à dater de la réception de l'avertissement.

6242. -- 6 décembre 1963 . —M . Arthur Richards expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
affaires algériennes, que le 1 juillet 1962, la plupart des
fonctionnaires français d'Algérie prirent la résolution de rejoin-
dre la métropole dans les meilleurs délais : d'autres prolongcrent
de quelques mois leur séjour sans, pour autant, prendre à cet
égard le moindre engagement . Quand ils ont rejoint la France,
tous ces fonctionnaires se sont abstenus d'acquitter les impôts
dont ils étaient redevables envers le Trésor algérien au titre
des années 1961-1962, lesquels, d 'ailleurs, à cette époque, n'avaient
pas toujours été nais en recouvrement . Quelques autres fonction-
naires ayant cru devoir obéir aux recommandations officielle[:
et demeurer à leur poste une année après la proclamation de
l'indépendance, ceux-ci, du moins lorsque leur départ est posté-
rieur au 15 juin 1963, se sont vu imposer l'obligation brutale par
l'Etat algérien d ' avoir à payer tout ce qu'ils devaient au Trésor
algérien, méme les impositions de 1963 non encore liquidées
officiellement . A titre indicatif, un inspecteur des régies finan-
cières à l'indice 525 fut cont raint de débourser, au titre des
exercices 1961, 1962, 1963, plus de 6 .000 francs . Sans doute.
pour pallier ces exigences d'Alger, l'ambassade de France avait
obtenu qu'une a déclaration sur l'honneur » fût substituée
au a quitus fiscal » . Mais beaucoup de fonctionnaires ne furent
pas en mesure de bénéficier de cotte solution, qui n'est pas
intervenue tout ale suite, et dont, au surplus, l'application
soulevait au début de graves difficultés, à tel point que de
nombreux partants, qui se croyaient en régie, furent refoulés au
dernier moment par la police des ports et des aérodromes . Il
lui demande : 1" s'il est admissible que le sort matériel d'un
rapatrié dépende uniquement de la date de son retour dune
la métropole ou, en d'autres termes, que certains Français
d'Algérie bénéficient des circonstances et d ' autres en pàtissent;
2" s'il ne serait pas utile que le ministère des rapatriés invite
a se faire connaitre les personnes, appartenant ou non à la
fonction publique, qui ont subi un préjudice du fait des cir-
constances évoquées ci-dessus et à justifier du paiement de sommes
qu'elles ont (lû acquitter à l'occasion des faits signalés ; 3" s'u
ne serait pas possible d'accorder à ces personnes, dont la prime
de réinstallation s'est trouvée ainsi réduite à sa plus simple
expression, une indemnité exceptionnelle ale compensation, ou
un degrevenicnt fiscal pour les années à venir.

624 :3 . -- 6 décembre 1963 . -- M . Jean Moulin demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques pour
quelles raisons ont été autorisées les augmentations de location
aux collectivités ales piscines privées, augmentations contraires,
d'une part, à la politique ale stabilisation économique et finan-
cière du Gouvernement et, d'autre part, au développement bien
compris de la natation en général.

6247 . -- 6 décembre 1963 . — M . Cornette expose à M . le minis-
tre de l'éducation nationale que la perspective du transfert du
service- de santé scolaire sous la responsabilité de M . le uunistre
de la santé publique a provoqué dans les milieux universitaires
et parmi les parents d 'élèves une émotion considérable . Les
services de santé scolaire avaient permis de réaliser une médecine
efficace, proche de l 'école et proche des familles, dont les
résultats avaient été jugés satisfaisants par tous les intéressés,
et la nécessité de cette réorganisation n'apparait pas évidente
II lui demande, dans l'hypothèse où malgré tout le transfert
aurait lieu, quelles mesures il compte prendre : 1" pour garantir
aux parents d'élèves que la continuation du service et sa qualité
ne souffriront pas des mesures envisagées : 2" pour garantir
la situation des personnels de l ' hygiène scolaire, en particulier
des médeciiis.

6251 . — 6 décembre 1963, — M . Gilbert Faure expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que
certaines dépenses d ' aménagement ou de réparations effectuées
par les propriétaires sont déductibles pour la détermination du
revenu foncier . Ainsi le propriétaire d ' un immeuble comportant
deux logements, dont l ' un est occupé par lui-méme, a fait

remplacer la chaudière du chauffage central de l 'immeuble,
celle en service depuis huit ans étant devenue inutilisable et
cette nouvelle chaudière est absolument identique à la précédente
et ne confère donc aucune plus-value a l ' immeuble . Il lui
demande si, dans ce cas, les frais exposés par le remplacement
de la chaudiere sont déductibles du revenu produit par l ' im-
meuble.

6257. — 6 décembre 1963 . -- M. Eticnne Fajon expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que le 18" arrondissement
de Paris compte . au dernier recensement . une population qui est,
en fait, sur le plan national, l'équivalent de la cinquième ville
de France après Toulouse, avant Nantes et Bordeaux . Toulouse
possède cinq établissements d'enseignement secondaire, Nantes
huit et Bordeaux cinq . Cet arrondissement de Paris a été doté
d ' une annexe de lycée en 1959 . Jusque-là il ne possédait aucun
établissement d'enseignement secondaire . Cette annexe a été
édifiée en baraquements légers sur les terrains considèrés
comme iiwz adi/icanrli, pi, . communément appelés a zone des
fortifications de Paris » . En effet, par une loi de 1953, l ' Assem-
blée nationale ayant levé les réservés, la ville de Paris a procédé
à des affectations de terrains entre diverses administrations
dont le ministère de l'éducation nationale. qui se vit attribuer
alors le terrain compris entre les rues Gérard-de-Nerval . Henri-
Huchard, et l'avenue de la Porte-de-Saint-Ouen . L'annexe fut
ouverte au mois d'octobre 1959 avec l ' assurance que les élèves
pourraient tout naturellement y effectuer leurs études complètes
jusqu' au baccalauréat. Au fur et à mesure du développement,
des baraquements provisoires furent aménagés . Or, en se réfé-
rant au budget de l 'éducation nationale, on constate qu ' un
crédit indicatif a été inscrit dès 1962 pour un montant de
3 .650 .000 francs. A ce niémt• budget pour l'exercice 1963, ce
crédit a été amputé, mais figure toujours pour une somme
de 2 .650.000 francs . Ce crédit indicatif justifie pleinement la
volonté des parents d'élèves de voir se réaliser rapidement la
construction définitive de l'établissement . Au début de mai 1963,
les parents d 'élèves fréquentant les classes de 3" ont été avisés
que leurs enfants ne pourraient rester dans cet établissement
faute de création de classes de seconde . Réunis en assemblée
générale, les parents des élèves des classes de 3" et 4" protestèrent
énergiquement et étirent un comité sous l'égide de l'association des
parents d'éléves . Ils obtinrent qu ' une décision d'implantation
de nouveaux baraquements fut prise par le recteur de l'académie
de Paris . La création de classes du second cycle oblige la direc-
trice du lycée Lemartine (dont dépend l'annexe) .à intégrer dans
ses horaires les cours de physique et chimie qui ne peuvent se
faire à l ' annexe, faute de laboratoires . Il convient de noter
non seulement la surchage du lycée Lamartine, mais la désor-
ganisation dans les horaires ale travail des enfants et la fatigue
supplémentaire qui leur est imposée par de longs déplacements.
Un examen plus poussé de cette affaire entraine les remarques
suivantes : selon certaines informations la non-construction du
lycée aurait pour cause : at la décision du conseil municipal
de Paris d'implanter sur une parcelle de ces terrains et en
limite de la rue Henri-Huchard . la maternité de l'hôpital Bichat;
bt le tracé du boulevard périphérique ; c) la décision du ministre
de la santé publique de créer en bordure de l'avenue de la
Porte-de-Saint-Ouen un centre hospitalier universitaire —
C.H.U. - - qui serait placé sous le contrôle ale l'administration
générale de l ' assistance publique à Paris . Ces arguments ne
peuvent ètre retenus : en effet, un projet de construction qui
tient compte des considérations ci-dessus a été réalisé à la
demande du ministère de l'éducation nationale . La situation
particulière de l'annexe Henri-Huchard se place dans la situation
générale dramatique de l'enseignement secondaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ln réalisation
définitive permettant la poursuite du cycle complet des études
secondaires de l'annexe du lycée Lamartine, à Paris (18") —
rue Gérard-de-Nerval — soit accomplie dans les plus brefs délais.

Rectificatif
au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 8 février 19134.

Page 240 . 1 r" colonne, question écrite n^ 7196 de M. Roger
Roucaute à M. le ministre des postes et télécommunications,
3" et 4' ligne de la question, au lieu de : a . . . retard constaté
dans la circonscription du nouvel hôtel . . . », lire : « .,, retard
constaté dans la construction du nouvel hôtel . . . ».

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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